




 

AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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1. CONTEXTE  

 
L’économie collaborative modifie considérablement la façon dont nous produisons, consommons, 
finançons et apprenons. 
 
Partout à travers le monde, l’émergence de pratiques collaboratives entraîne de profondes 
transformations sur les plans économique, social et environnemental. Ces transformations sont associées 
à de grands défis d’organisation et d’élaboration de politiques publiques, mais aussi à de nouvelles 
perspectives de développement. 
 
Cette tendance est loin de s’estomper. Au contraire, elle prend de plus en plus d’importance dans 
l’économie mondiale et au Québec. 
 
Le gouvernement du Québec souhaite prendre les devants de manière à ce que le Québec figure parmi 
les chefs de file de cette économie sur la scène internationale1. C’est également la raison pour laquelle il a 
mis en place le Groupe de travail sur l’économie collaborative (ci-après « Groupe de travail »).  
 
Dans ce contexte, le Groupe de travail, au terme de son mandat, formulera des recommandations qui 
serviront à concevoir un cadre d’analyse des pratiques collaboratives, touchant l’ensemble des autorités 
publiques, afin de préserver l’équilibre entre l’innovation, l’équité, la sécurité et l’intérêt général. 
 
Ce mandat commande une large réflexion et fait appel à la créativité de tous. C’est pourquoi la 
consultation occupe une place prépondérante dans les travaux du Groupe de travail. 
 
 

2. APPROCHE 

Tandis que plusieurs administrations tentent de définir leur approche au regard des pratiques de 
l’économie collaborative, le gouvernement du Québec – et toute autorité publique québécoise2 – doit 
se donner les moyens et la capacité d’adaptation nécessaires pour relever les défis posés par 
l’économie collaborative et en saisir les occasions. 
 
Jusqu’à présent, l’approche générale adoptée par le Québec a surtout été réactive et sectorielle. Deux 
projets de loi ont été sanctionnés afin de tenter de mieux encadrer les pratiques collaboratives issues du  
 

                                                      
1. Voir le communiqué de presse : Québec prend les devants pour devenir chef de file en économie collaborative. 

2. Les termes « gouvernement » et « autorité publique » sont entendus globalement en ce sens qu’ils sont liés au pouvoir 
politique et aux services publics, à différents niveaux. Ils sont employés comme synonymes d’administration publique et 
d’administration locale et désignent les ministères et organismes, provinciaux, locaux et supralocaux (p. ex. les 
arrondissements, les municipalités et les municipalités régionales de comté). Le terme « autorité publique » peut également 
faire référence à des organisations de droit public formées de personnes élues, par exemple les commissions scolaires. 

https://www.economie.gouv.qc.ca/ministere/salle-de-presse/communiques-de-presse/communique-de-presse/?no_cache=1&tx_ttnews%5Btt_news%5D=21785&cHash=a04ee21085a11c39970ba00b8a54d1b7
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secteur de l’hébergement touristique et de l’industrie du taxi3. Le Québec compte également quelques 
exemples particuliers d’ajustement local visant à harmoniser l’essor des pratiques collaboratives au sein 
de l’économie. Parmi ces exemples, notons la modernisation des règles de zonage de l’arrondissement 
de Rosemont–La-Petite-Patrie de la ville de Montréal pour encadrer le partage des espaces privés à des 
fins de stationnement, d’entreposage ou d’agriculture urbaine. On compte aussi l’exemple de la Ville de 
Plessisville, qui a lancé un programme de partage de certains véhicules municipaux afin que ceux-ci 
puissent être utilisés par ses citoyens. 
 
Les exemples de la France et du Royaume-Uni donnent à penser qu’une approche globale, impliquant 
tous les ordres de gouvernement et tous les périmètres d’action des autorités publiques, fondée sur la 
concertation et le dialogue avec les acteurs de l’économie collaborative et ceux de la société civile, est de 
mise. Reconnaissant le caractère différent des fondamentaux de l’économie collaborative, ces 
administrations ont considéré qu’une législation permettant d’encadrer ces nouvelles pratiques s’imposait. 
Pour ce faire, elles ont mené une réflexion collective approfondie sur le développement de l’économie 
collaborative et ses répercussions économiques, environnementales et sociales. Une telle réflexion a 
notamment conduit à l’adaptation de leur cadre juridique, par exemple à la création d’un cadre particulier, 
ouvert à l’innovation et exigeant sur le plan social, de manière à les positionner comme pionnières et 
chefs de file de l’économie collaborative tout en préservant un environnement équitable pour l’économie 
dite traditionnelle.  
 
Pour conclure, le mouvement dans lequel se sont engagés les citoyens et les organisations de 
l’économie collaborative dans le monde ne fera que s’amplifier. À l’instar de la France et du 
Royaume-Uni, le Québec doit adopter une approche holistique fondée sur la concertation, le 
dialogue et l’intérêt général. Les solutions pourront cependant être modulées selon les secteurs. 
 
 

3. ENGAGEMENT 

Au moyen de la consultation publique, le Groupe de travail entend améliorer sa compréhension 
des besoins et des préoccupations de l’ensemble des acteurs de la société concernant l’économie 
collaborative.  
 
En effet, sa démarche repose sur le principe de participation publique, mais aussi sur l’ouverture et 
l’innovation. Conformément aux orientations du gouvernement du Québec, il veillera à formuler des 
recommandations afin de créer les conditions propices à l’organisation des transformations requises, tout 
en assurant la sécurité des citoyens, l’intérêt public et un environnement d’affaires équitable, notamment 
d’un point de vue fiscal. 
 
Conséquemment, l’engagement du Groupe de travail s’inscrit dans une optique de modernisation et de 
renforcement de nos politiques publiques, d’évolution des lois et règlements, de même que de gestion de 
la transition. 
                                                      
3. Le projet de loi n° 67 (Loi visant principalement à améliorer l’encadrement de l’hébergement touristique et à définir une 
nouvelle gouvernance en ce qui a trait à la promotion internationale) encadrant les activités d’hébergement touristique et le 
projet de loi n° 100 (Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant principalement les services de transport par 
taxi). 
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Par cette consultation, le Groupe de travail prend l’engagement suivant : 

 intéresser un grand nombre de citoyens et d’acteurs des secteurs public et privé à 
participer à une réflexion sur les pratiques de l’économie collaborative et leurs 
répercussions dans notre société; 

 prendre en considération tous les avis et propositions de réponses qui lui seront 
présentés dans ce cadre; 

 publier un rapport à la fin de l’ensemble de ses travaux, en mai 2018. 

 
 

4. QU’EST-CE QUE L’ÉCONOMIE 

COLLABORATIVE? 

 

4.1 ABSENCE D’UNE DÉFINITION UNIQUE  

 
Dans la mesure où les pratiques collaboratives sont tout aussi variées que les secteurs d’activité, les 
types d’acteurs et les modèles d’affaires concernés, l’économie collaborative peut difficilement être 
circonscrite de manière explicite. En corollaire, comme les technologies accélèrent la création et la 
croissance des pratiques collaboratives, il est d’autant plus difficile de comprendre et d’estimer leurs 
répercussions. Par ailleurs, comme le mandat du Groupe de travail est de s’intéresser aux répercussions 
et externalités4, à la fois économiques, sociales et environnementales, de l’émergence des pratiques 
collaboratives, une définition trop restrictive pourrait avoir pour effet d’exclure de la réflexion des éléments 
importants.  
 
On constate cependant que l’économie collaborative renvoie à de nouveaux modèles de 
production, de consommation, de financement ou d’apprentissage qui reposent, dans la plupart 
des cas sur : 

- l’utilisation d’une capacité excédentaire; 
- l’accès à une ressource plutôt que sa possession; 
- la mutualisation des biens et des connaissances; 
- la coordination des citoyens et des organisations en réseaux ou en communautés; 
- une organisation des échanges plus horizontale que verticale;  
- une plus grande facilité à mener des activités ou à offrir des services; 
- l’intermédiation, souvent, au moyen de plateformes numériques. 

 
 

                                                      
4. Retombées positives ou négatives d’activités présentant des avantages ou des coûts qui ne sont pas exclusifs à la 
personne, au groupe ou à l’organisation exerçant ces activités. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Plate-forme_(informatique)
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Les pratiques collaboratives surviennent habituellement dans un contexte d’abaissement général des 
barrières à l’entrée. En ce sens, l’économie collaborative correspond à un ensemble d’échanges qui 
privilégie la mutualisation temporaire de ressources ou la redistribution définitive de biens sans aucune 
compensation, avec une compensation financière ou avec un autre type de compensation.  
 
De fait, l’économie collaborative remet en question l’idée selon laquelle un bien ou un service n’est 
destiné qu’à un seul usage ou à une seule fonction prédéterminée ou réservée. 
 
Dans cette optique, une municipalité peut par exemple mettre à la disposition de ses citoyens certains des 
véhicules ou des machines-outils qu’elle possède. Des petites et moyennes entreprises (PME) peuvent 
offrir leur entrepôt en partage. Un particulier peut utiliser sa résidence principale pour héberger, le temps 
d’une nuit, un étranger ou encore pour louer son stationnement ou sa voiture lorsqu’il ne les utilise pas.  
 
Une des difficultés que pose cette multiplication des pratiques collaboratives est que les cadres 
réglementaires, les conventions d’assurances et les dispositions fiscales ou de protection du 
consommateur n’ont généralement pas été conçus pour permettre ces activités. 
 

 
Pourquoi le terme « économie collaborative »? 

 
L’« économie collaborative » est souvent assimilée à l’expression « économie du partage », traduite de 
l’anglais, sharing economy5.  
 
L’idée d’une économie basée sur le partage entre pairs a été proposée par le professeur Yochai Benkler 
en 2002 pour décrire une production commune par les pairs issue des technologies de réseau et de 
l’approvisionnement ouvert (open source). Le concept de partage a par la suite été repris comme un 
concept général afin de décrire (et de promouvoir plus facilement) les nouvelles plateformes d’échange 
entre pairs, dans une logique référant au « partage » des actifs par plusieurs utilisateurs. 
 
De nombreux experts remettent en question l’utilisation de la terminologie « économie du partage » 
compte tenu de l’évolution du marché et de la présence d’acteurs s’inscrivant plutôt dans une perspective 
commerciale où le partage aurait une place « limitée ». La notion de collaboration ne pose, a priori, 
aucune hypothèse sur les intentions qui animent les acteurs de l’économie collaboratives. L’évolution des 
termes utilisés en ce sens, dans la littérature, témoigne de ce courant. L’utilisation du terme « économie 
collaborative » suggère un ensemble plus large de réalités et de répercussions. 
 
Ainsi, le terme « économie collaborative » est préféré dans cette consultation.  
 
 

  

                                                      
5. Plusieurs autres termes sont souvent employés pour désigner les pratiques collaboratives, tels que « consommation 
collaborative », « économie de la fonctionnalité », « économie sur demande », « économie de plateformes » et « économie 
des pairs ». 
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4.2 DIFFÉRENTES FACETTES 

 
On distingue les facettes suivantes des pratiques collaboratives, chacune étant rattachée à une sphère 
d’activité particulière. Une même initiative peut comprendre plusieurs facettes à la fois. 
 

1. La consommation collaborative  

o Système de redistribution : organisation du passage de biens d’une personne les 
possédant à une personne les recherchant (transfert de propriété) sous forme de revente, 
de troc ou de don d’objets (p. ex. Kijiji, Craiglist)6. 

o Système de produits-services : organisation d’un échange (prêt, location, partage) 
permettant à l’usager d’utiliser un bien (p. ex. stationnement, véhicule, terrain, entrepôt, 
logement), sans transfert de propriété (p. ex. Loue1Robe, Turo, ShareBee, Airbnb, 
Sonder). 

o Service à la demande : organisation d’un échange de services (p. ex. transport, 
nettoyage, bricolage, stationnement), le plus souvent par l’entremise d’une plateforme 
numérique ou d’une application mobile (p. ex. Amigoexpress, Netlift, UberX, 
CuisineVoisine, Homeaway, ParkMoi!, Copilote). 

o Système local coopératif : regroupement de pratiques locales basées sur la coopération 
ou le réseautage (p. ex. La Remise, Les Urbainculteurs). 

2. L’éducation et le savoir 

o Apprentissage entre pairs : mode d’apprentissage où la personne apprend par l’entremise 
de ses pairs et grâce aux outils numériques (p. ex. E-180). 

o Cours offerts à tous (open courses) : mode d’apprentissage où la personne étudie un 
sujet de chez elle au moyen de vidéos en ligne, de forums, de blogs ou de réseaux 
sociaux d’organisations (p. ex. ChallengeU, EDUlib, edX). 

o Partage de contenus numériques : participation de personnes à la création, à la 
modification ou à la redistribution de contenus numériques (p. ex. Wikipédia). 

3. La production 

o Production entre pairs : fabrication distribuée ou design, création et modification de 
contenus ou biens en collaboration (p. ex. Wikipédia, FabLabs, Sensorica). 

o Partage d’actifs ou de ressources : partage d’actifs d’entreprises (équipements industriels, 
outils technologiques de pointe, etc.) et de ressources humaines afin de réduire l’achat 
d’équipements, de rentabiliser les actifs dormants et de favoriser un continuum d’emploi 
pour la main-d’œuvre (p. ex. BizBiz Share, Partage automatisé de ressources dans votre 
communauté d’entreprises [PARC]). 

 

                                                      
6. Les initiatives sont citées à titre indicatif.  
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4. Le financement 

o Sociofinancement (ou financement participatif) : transactions financières mobilisant un 
grand nombre de personnes pour le soutien de projets, incluant le don et la prise de 
participation en capital-actions (p. ex. La Ruche, ULULE, Gotroo, FrontFunder). 

o Financement entre pairs : transactions financières qui se produisent directement entre 
particuliers, sans l’intermédiaire d’une institution financière traditionnelle, incluant le 
paiement, le prêt et l’emprunt7. 

o Assurance entre pairs : assurance de personnes entre particuliers par laquelle ces 
derniers cotisent à un même fonds d’indemnisation et définissent eux-mêmes les 
conditions d’octroi des indemnisations et la gestion des surplus (p. ex. Besure). 

 

4.3 DIVERSES PRATIQUES ET MODALITÉS D’ÉCHANGE 

 
Afin d’étayer la consultation, et considérant les enjeux en cause, l’exercice inclura une analyse de 
l’économie collaborative selon la pratique (prêt, échange, troc, don, location, achat et vente d’articles 
d’occasion, accès gratuit, accès payant) et selon la modalité d’échange. 
 

 Le type de contrepartie utilisée pour réaliser l’échange entre intermédiaire et utilisateur. 

o Sans compensation : sans aucune contrepartie, p. ex. don. 

o Compensation financière : avec une contrepartie monétaire, p. ex. achat et vente 
d’articles d’occasion. 

o Autre compensation : avec une contrepartie réelle autre que financière, par exemple des 
biens, des points et des services. 

 Le type de transfert d’usage et de propriété lors de l’échange. 

o Mutualisation (transfert d’usage seulement) : rendre une ressource privée (tangible ou 
intangible) accessible temporairement à d’autres personnes par l’entremise d’un prêt ou 
d’une location8. 

o Redistribution (transfert d’usage et de propriété) : transfert d’usage et de propriété de 
biens (surtout tangibles) acquis précédemment.  
 

 

 

                                                      
7. À l’heure actuelle, il n’y a pas d’exemples de ce type de pratique collaborative au Québec en raison des difficultés 
juridiques que cela suppose. 

8. Philip, H. E., Ozanne, L. K., et Ballantine, P. W. 2015. Examining temporary disposition and acquisition in peer-to-peer 
renting. Journal of Marketing Management, 31(11-12), 1310-1332. 



 

9 
 

 

4.4 NATURE DE L’ÉCHANGE ET ÉVOLUTION DU RÔLE 

DES ACTEURS 

 
L’économie collaborative transforme la nature des échanges9 entre acteurs, ainsi que leur rôle respectif. 
Elle suggère des transformations :  

 en rendant plus difficile la distinction entre les prestataires de services et les commerçants10;  

 en structurant les échanges entre particuliers, à l’aide d’intermédiaires (souvent des plateformes 
numériques11) et en en dictant les règles. 

Les acteurs passent du statut d’acheteurs à celui d’utilisateurs, voire de fournisseurs. Ils échangent des 
actifs avec d’autres utilisateurs directement ou en passant par un intermédiaire et jouent donc 
possiblement le rôle d’offreurs ou de demandeurs.  
 
 

5. ÉTAT DE SITUATION 

 

5.1 ÉCONOMIE MONDIALE DIVERSIFIÉE EN PLEINE 

CROISSANCE 

 
Il est difficile d’évaluer le poids de l’économie collaborative dans les échanges commerciaux, en raison 
notamment de la constante évolution des secteurs concernés et de la difficulté de capter la valeur 
engendrée par les pratiques collaboratives. 
 
Toutefois, la plupart des études internationales prévoient de fortes hausses au cours des prochaines 
années :  

o À l’échelle mondiale : 200 milliards de dollars américains en 202012 et 335 milliards de 
dollars américains (estimation dans cinq secteurs d’activité) d’ici 2025 contre 15 milliards 
de dollars américains en 2014, soit une croissance annuelle de 63 %13;  

                                                      
9. Erickson, K., et Sørensen, I. 2016. Regulating the Sharing Economy: Introduction to the Special Issue. 

10 . The Economist. 2013. The rise of the sharing economy: On the internet everything is for hire, 9 mars 2013 : 
http://www.economist.com/news/leaders/21573104-internet-everything-hire-rise-sharing-economy 

11. Les intermédiaires agissent parfois comme facilitateurs, parfois comme médiateurs.  

12. Jean-Marc Liduena, « Ubérisation, partager ou mourir!? L’économie sur demande ou collaborative est un modèle 
perturbateur qui appelle un nouveau regard sur l’innovation et le leadership », étude Monitor Deloitte, Paris, 2 juillet 2015, en 
ligne : http://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/fr/Documents/strategy/deloitte_etude-economie-on-demand_juillet-
15.pdf 

13. PwC, « Consumer Intelligence Series: The Sharing Economy », avril 2015 : 
http://pwc.blogs.com/press_room/2014/08/five-key-sharing-economy-sectors-could-generate-9-billion-of-uk-revenues-by-
2025.html  

http://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/fr/Documents/strategy/deloitte_etude-economie-on-demand_juillet-15.pdf
http://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/fr/Documents/strategy/deloitte_etude-economie-on-demand_juillet-15.pdf
http://pwc.blogs.com/press_room/2014/08/five-key-sharing-economy-sectors-could-generate-9-billion-of-uk-revenues-by-2025.html
http://pwc.blogs.com/press_room/2014/08/five-key-sharing-economy-sectors-could-generate-9-billion-of-uk-revenues-by-2025.html
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o À l’échelle européenne : 28 milliards d’euros en 2015 contre 10 milliards d’euros en 2013 
(valeur des transactions des secteurs du logement, du transport, du financement 
participatif et du marché du travail en ligne14) : 

 La France est le pays qui compte le plus d’utilisateurs (36 %), suivie de l’Irlande 
(35 %), de la Lettonie (24 %), de la Croatie (24 %) et de l’Allemagne (20 %)15.  

 
 

Les facteurs de l’essor de l’économie collaborative 
 
Quelques phénomènes de société expliquent le succès obtenu par l’économie collaborative au sein 
des économies développées ces dernières années. Ces phénomènes ont favorisé l’essor de ces 
nouveaux types d’échange : 
 
1. L’essor du Web 2.0 : l’économie collaborative s’appuie sur l’existence de plateformes Web de 

mise en relation d’offreurs et de demandeurs. Le développement d’Internet et sa diffusion au sein 
de nos sociétés ont étendu l’utilisation de ces plateformes au plus grand nombre. Les progrès des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication en termes de rapidité, de sécurité 
et de facilité d’utilisation ont certes rendu possibles ces nouveaux échanges.  

2.  La prise de conscience écologique : la constatation que nos ressources naturelles ne sont pas 
inépuisables et qu’elles ne sont souvent pas exploitées efficacement s’est répandue depuis le 
début des années 2000. Nos modes de consommation sont souvent critiqués en raison des 
valeurs individualistes et matérialistes qui les sous-tendent. À l’inverse, l’économie collaborative, 
par l’entremise de plateformes d’échange entre particuliers, permet d’optimiser l’usage des biens 
matériels déjà produits et de réduire le besoin d’en produire de nouveaux. Elle favorise également 
la relocalisation des échanges, l’intensification du lien social, etc. Les personnes qui avaient cette 
conscience écologique ont donc encouragé et soutenu cette vision alternative de nos sociétés 
marchandes. 

3. La crise économique : parallèlement à cette prise de conscience sociétale, l’économie 
collaborative doit son essor à la situation économique de nos sociétés modernes. Le chômage et 
la contraction du pouvoir d’achat des ménages, accrus par la crise économique de 2008, ont 
expliqué l’attrait pour cette nouvelle façon de gagner de l’argent. Même faibles, les revenus issus 
de l’économie collaborative représentent une motivation importante pour les personnes les moins 
aisées. 

 
Si la collaboration entre particuliers n’est pas une idée neuve, le contexte économique, social, 
environnemental et technologique actuel a amplifié ce mouvement.  
 

 
 

 

                                                      
14. Eurobaromètre standard, Commission européenne, 2016 : 
http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/General/index. 

15. Eurobaromètre, Commission européenne, 2016. 

http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/General/index
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5.2 ÉCONOMIE EN ÉMERGENCE AU QUÉBEC 

 
L’économie collaborative au Québec est en émergence. Un premier recensement des initiatives 
collaboratives au Québec, réalisé à l’automne 2015 par OuiShare Québec et l’Observatoire de la 
consommation responsable (OCR) de l’ESG UQAM16 , a permis de relever plus de 170 initiatives (y 
compris les plateformes Web et applications mobiles) dans seize secteurs d’activité. Ce recensement a 
également permis de faire ces premiers constats : 

 Variété des modèles d’affaires : 60 entreprises, 65 organismes à but non lucratif, 30 mouvements 
citoyens; 

 Domination du secteur du partage de biens (plus de 50 initiatives) : 

o Peu d’initiatives dans les secteurs de la logistique, notamment quant aux livraisons entre 
voisins, à la logistique du dernier kilomètre; 

 Concentration des activités autour de Montréal (plus de 75 initiatives); 

 Diversité des modèles de rétribution : 

o 65 initiatives avec contribution financière de la part des usagers; 
o 58 initiatives permettant de créer un revenu complémentaire.  

 
Selon les résultats d’une enquête de l’OCR de l’ESG UQAM, parmi l’ensemble des initiatives d’économie 
collaborative, 69 reposaient sur des plateformes numériques et des applications mobiles17. Les constats 
rejoignent ceux du recensement précédent portant sur l’ensemble des initiatives (plateformes ou non) : 

 Prépondérance du secteur des biens (21 plateformes, soit 30 % des initiatives), suivi des secteurs 
des finances (10), du logement (9) et de l’alimentation (8). 

 Domination des plateformes étrangères (p. ex. Uber, Airbnb, Ulule, Kickstarter, Indiegogo, 
KissKissBankBank. 

o Les initiatives du Québec sont relativement récentes. La plupart sont issues de la région 
de Montréal. Elles constituent essentiellement des microentreprises et des PME. Leur 
chiffre d’affaires moyen de même que le nombre d’usagers actifs sont, pour le moment, 
peu élevés.  

 Orientation des modèles d’affaires sur la production de revenus : 

o Les deux tiers des plateformes permettent aux utilisateurs de produire un revenu. Il s’agit 
toutefois majoritairement de faibles montants, tirés du partage ponctuel d’une ressource, 
de la location ou de la vente d’un bien de seconde main ou encore d’une prestation de 
service à bas prix.  

 
 
                                                      
16. Plus de 180 façons d’échanger des biens ou des services, Protégez-Vous (OuiShare Québec, OCR ESG UQAM).  

17. OCR ESG UQAM, L’économie des plateformes collaboratives au Québec en chiffres, janvier 2017, 12 pages.  

https://ocresponsable.com/leconomie-des-plateformes-collaboratives-au-quebec-en-chiffres/
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Par ailleurs, un sondage de l’OCR de l’ESG UQAM  mené en 2016 auprès de 1 005 consommateurs 
représentatifs de la population québécoise permet de dresser quelques constats et tendances sur 
l’intensité de l’utilisation des plateformes collaboratives au Québec18. 
 
Une connaissance limitée de l’économie collaborative 

 Les trois plateformes les plus connues sont : Airbnb (30 citations spontanées); Uber (16) et Kijiji 
(9). 
 

Des pratiques de consommation qui s’intensifieront 

 Neuf Québécois sur dix indiquent avoir visité au moins une fois une des 47 plateformes en ligne 
ou applications collaboratives proposées au cours des douze derniers mois (92 %). Kijiji (86 %), 
LesPAC (66 %), eBay et Amazon (respectivement 64 %) sont les quatre plateformes les plus 
utilisées.  

 L’échange collaboratif reste encore ponctuel, mais la tendance va à une intensification :  
o Les trois pratiques les plus fréquentes sont l’achat et la vente d’articles d’occasion, le don et le 

prêt entre particuliers.  
o Sur l’ensemble des huit modalités d’échange évaluées, la plateforme Kijiji est la plus utilisée. 

 
Une perception positive des répercussions 

 L’économie collaborative est perçue comme ayant de nombreux bénéfices. Parmi ceux-ci notons 
la diminution du gaspillage des ressources (57 % des personnes interrogées en accord), la 
diminution des déchets (56 %) et la diminution de l’exploitation des ressources naturelles (44 %). 
o Certains aspects négatifs à l’utilisation de plateformes collaboratives sont perçus. Ceux qui 

prédominent sont l’augmentation des abus et fraudes (pour 30 % des répondants) et la 
diminution des revenus de l’État (p. ex. perception des taxes et impôts). 

 Une majorité de répondants est en faveur (58 %) d’un meilleur encadrement de ces 
plateformes, sans toutefois souhaiter qu’elles soient limitées (12 %) ou interdites (3 %). 

 
Des motivations individuelles d’ordre économique, environnemental, hédonique et social 

 Trois motivations principales émergent des pratiques collaboratives, à importance presque égale : 
l’enjeu financier, la protection de l’environnement et l’aspect hédonique. L’interaction sociale 
suscitée par l’économie collaborative apparaît également comme un aspect positif de ces 
pratiques et représente la quatrième motivation en importance. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
18. Ibid. 
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6. PRINCIPAUX ENJEUX 

L’économie collaborative crée des possibilités nouvelles, autant pour les citoyens que pour les 
organisations. En parallèle, elle soulève des défis de taille pour les autorités publiques et les acteurs de 
l’économie traditionnelle. Elle bouleverse ainsi, à une vitesse qui n’était pas du tout anticipée, à la fois nos 
modes de production et de consommation, mais également les relations entre les citoyens, de même que 
le rôle de l’État. Ainsi, de nouveaux enjeux se révèlent. Ces enjeux s’accompagnent de changements qui 
comportent de multiples facettes. 
 
Les sept enjeux suivants ont généralement été mis en lumière par les autorités publiques qui ont mené 
une réflexion gouvernementale sur l’économie collaborative. Nous les présentons en ordre alphabétique 
pour éviter de les prioriser. Cette liste n’est pas exhaustive : elle ne présente pas les seuls enjeux 
existants ou possibles. 
 

6.1 APPLICATION DU DROIT SOCIAL ET DU DROIT DU 

TRAVAIL  

 
L’économie collaborative permet à des citoyens de devenir actifs et d’accéder à des formes de travail plus 
souples. Dans de nombreux secteurs d’activité, notamment les services à la personne, les nouvelles 
formes de travail peuvent aussi bien englober le bénévolat, les activités semi-professionnelles et les 
activités professionnelles.  
 
Les tâches exécutées par les prestataires de services peuvent être des occupations à temps plein, mais 
elles sont généralement temporaires. Cela dit, contrairement à un emploi traditionnel, le prestataire de 
services décide de son niveau de participation, lequel peut varier à son gré et selon ses besoins. En effet, 
l’économie collaborative favorise une augmentation du travail temporaire et le cumul d’emplois. Elle 
favorise également l’émergence et la consolidation de certaines formes de travail habituellement 
associées à des tâches davantage temporaires (travail numérique, travail amateur ou travail entre pairs).  
 
Les nouvelles plateformes de mise en relation reposent sur le recours massif au travail non salarié. Le 
statut et le cadre juridique des prestataires de services demeurent flous ou fortement contestés de part et 
d’autre.  
 
Ces nouvelles réalités font naître des incertitudes quant aux droits applicables et au niveau de protection 
sociale. Comment le droit du travail du Québec s’applique-t-il aux formes de travail présentes dans 
l’économie collaborative? 
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6.2 DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS ASSOCIÉES AUX 

PRATIQUES COLLABORATIVES  

 
L’établissement des devoirs et des responsabilités des plateformes collaboratives et de leurs utilisateurs 
présente des enjeux de taille, notamment à l’égard de l’information qui y circule. Les plateformes 
recueillent et traitent une foule de renseignements sur les utilisateurs de leurs services d’intermédiaires. 
Ces plateformes pourraient contenir de l’information à caractères illicites ou répréhensible connu ou non 
de leurs propriétaires. Quelle devrait-être l’approche des autorités publiques à cet égard? Quelle devrait 
être la responsabilité des propriétaires et des utilisateurs de plateformes à cet égard? 
 
Quant à la responsabilité civile des utilisateurs, il est suggéré qu’ils souscrivent une assurance pour 
dommages causés aux tiers. Dans le cas des assurances de biens, habitation ou automobile, si le service 
offert est complètement gratuit, les assurances personnelles devraient suffire. Cependant, qu’en est-il 
lorsque l’utilisateur reçoit une quelconque rémunération ou que le service est offert par l’entremise d’un 
intermédiaire tel qu’une plateforme collaborative qui met en relation ses utilisateurs? 
 
Selon le Code civil du Québec, toutes circonstances connues de nature à influencer de façon importante 
un assureur dans l’établissement de la prime, l’évaluation du risque ou la décision de l’accepter doivent lui 
être déclarées, sans quoi l’assureur est en droit de demander la nullité du contrat d’assurance (cf. art. 
2408; art. 2410).  
 
L’industrie de l’assurance constitue un acteur essentiel et stratégique dans l’émergence et le 
développement des pratiques collaboratives, et tout particulièrement dans l’émergence d’entreprises en 
démarrage (startups) et de futurs champions québécois. À l’inverse, les pratiques collaboratives imposent 
aux assureurs de revoir leurs pratiques techniques et commerciales.  
 

6.3 INTÉGRITÉ DU SYSTÈME FISCAL 

 
Les plateformes collaboratives, au même titre que toute organisation, devraient être soumises à la 
réglementation fiscale : impôt sur le revenu des personnes physiques, impôt sur les sociétés, taxes sur la 
valeur ajoutée (TPS, TVQ). Comme dans la plupart des pays, le respect et l’exécution des obligations 
fiscales peuvent être des enjeux en raison, particulièrement, de la difficulté d’identifier les contribuables et 
les revenus imposables. La question majeure est donc de savoir quelles règles fiscales s’appliquent. 
 
Dans le cas de la France, par exemple, les plateformes de partage de frais (p. ex. covoiturage) ne sont ni 
imposables ni soumises aux cotisations sociales. Par contre, la Loi de finances rectificative 2016 a été 
amendée afin d’imposer aux plateformes collaboratives (d’autres types que de partage de frais) de 
déclarer à l’administration fiscale les montants des transactions effectuées par leurs utilisateurs et 
d’envoyer à leurs utilisateurs un récapitulatif annuel de leurs revenus (sous peine d’une amende de 10 
000 euros).  
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En ce qui concerne les utilisateurs des plateformes, l’enjeu est de savoir s’ils doivent être soumis ou non à 
des régimes d’imposition et de cotisations sociales. À cet égard, la France a mis en place un régime 
d’imposition pour les particuliers qui dépend des niveaux de recettes générales. Les changements de 
régime d’imposition s’appliquent en fonction de seuils établis a priori, intégrant ainsi une certaine 
progressivité dans l’imposition. 
 
La France a également encadré la question de la sécurité sociale. Là aussi, le critère du revenu sert à 
déterminer le type d’encadrement qui prévaut pour un particulier en matière de sécurité sociale. 
 
À ce jour, quelques administrations ont adapté leur régime fiscal à l’économie collaborative. Par exemple, 
la Belgique, la France, l’Italie et la Grande-Bretagne ont adoptés des règles fiscales précises, telles que la 
fixation de seuils d’exonération, la conclusion d’accords pour la perception de taxes ou l’établissement de 
processus de partage d’information avec les autorités fiscales. 
 

6.4 PROTECTION DU CONSOMMATEUR 

 
Le rôle des acteurs de l’économie collaborative n’est pas toujours clair. Les utilisateurs sont parfois des 
consommateurs, parfois des offreurs de biens ou de services. Or, comment doivent s’appliquer les règles 
de protection du consommateur? Quels sont les droits et les recours d’un utilisateur de plateforme 
collaborative et envers quel(s) acteur(s) peut-il les exercer? 
 
La Loi sur la protection du consommateur (RLRQ, c.P-40.1, ci-après « LPC ») a pour objet d’établir des 
règles qui protègent les intérêts du consommateur. Elle veille à le défendre des formes d’abus liés à la 
qualité et à la sécurité des biens, au secteur des services professionnels, à la publicité trompeuse, etc. 
Elle instaure ainsi des règles et des obligations à l’intention des commerçants en différentes matières.  
 
La LPC ne vise pas, a priori, les transactions entre particuliers (de consommateur à consommateur) 
comme s’est souvent le cas des pratiques collaboratives.  Lorsqu’une plateforme numérique intervient et 
obtient une rémunération selon le montant de l’échange, l’applicabilité de la LPC est également incertaine. 
L’enjeu central est de déterminer si l’un des particuliers peut être qualifié de commerçant. On procède 
alors à une analyse au cas par cas afin de déterminer les rôles de chacun et de statuer sur l’applicabilité 
de la loi. 
 
Or, ni la loi, ni la doctrine, ni la jurisprudence n’ont su clarifier comment les protections offertes au 
consommateur s’appliquent à l’économie collaborative.  
 
L’application incertaine de la LPC suppose, a minima, de fournir au consommateur de l’information quant 
aux règles applicables à chaque transaction et à ses droits. Quelles seraient, dans ce contexte, les 
meilleures pratiques pour le faire? 
 
Toujours dans une optique de protection du consommateur, l’économie collaborative soulève des 
questionnements sur la sécurité offerte aux usagers et au contrôle des activités par les autorités 
publiques. Par exemple, dans le cas d’une vente de biens entre particuliers, comment assurer le rappel ou  
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la conformité des biens vendus aux normes de sécurité? Les autorités publiques devraient-elles régir 
certains établissements mis à la disposition des usagers?  
 

6.5 RÉPERCUSSIONS ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES 

 
Les nouvelles pratiques doivent être pensées en tenant compte de leurs répercussions sur 
l’environnement, les milieux de vie et la société en général.  
 
Or, l’économie collaborative devrait conduire, selon ses fondamentaux, à une augmentation possible de 
l’utilisation des ressources inoccupées et de l’accès aux ressources (démocratisation de l’accès par la 
baisse des prix) ainsi qu’à une réduction des déchets. La réalité donne lieu à des constats parfois 
différents. 
 
À l’heure actuelle, les initiatives relatives à la mobilité et au réemploi de biens meubles sont probablement 
parmi celles ayant le plus fort potentiel de réduction des conséquences environnementales. Toutefois, 
l’impact environnemental de l’économie collaborative peut varier considérablement d’une initiative à 
l’autre. Par ailleurs, il semblerait qu’au final le citoyen consomme autant sinon plus en utilisant l’argent 
qu’il a économisé au moyen de pratiques collaboratives19.  
 
Sur le plan social, les initiatives de l’économie collaborative ont bien entendu des répercussions positives. 
Elles diversifient l’offre de biens et services et améliorent l’accessibilité des produits et services. Elles 
permettent une offre nouvelle de services aux consommateurs, souvent à des prix plus abordables. C’est 
le cas dans certaines villes et territoires20.  
 
Par ailleurs, les initiatives de l’économie collaborative peuvent avoir des répercussions négatives. Par 
exemple, lorsque des unités de logements sont consacrées à des activités de location à court terme, cela 
peut avoir pour répercussion de réduire le parc de logement locatif ou d’unité de logement. La location 
d’espaces de stationnement privés ou personnels dans les ruelles de municipalités peut entraîner une 
augmentation de la circulation dans un endroit critique pour la sécurité des enfants ou la quiétude des 
résidents. Comment évaluer et réduire la présence, la fréquence ou le degré de ces externalités 
négatives? 
 
Par ailleurs, les pratiques collaboratives peuvent avoir des répercussions positives comme la lutte contre 
la précarité. Outre l’octroi d’un revenu à des personnes sans emploi, les initiatives de l’économie 
collaborative peuvent représenter des occasions de développement personnel et agir comme un facteur 
d’intégration des personnes vulnérables sur le marché du travail et des groupes sociaux défavorisés.  
 
 
                                                      
19. http://www.environnement-magazine.fr/article/45994-consommation-collaborative-un-vrai-bonus-ecologique/ 

20. Mettre les pratiques collaboratives au service des villes moyennes, Sharitories, octobre 2017 : 
https://static1.squarespace.com/static/59187d2be58c620d71669f79/t/5a1e84c38165f542d63dd557/1511949542644/LABOS
C-SHARITORIES-Rapport-Final-VF-SMALL.pdf. 

https://static1.squarespace.com/static/59187d2be58c620d71669f79/t/5a1e84c38165f542d63dd557/1511949542644/LABOSC-SHARITORIES-Rapport-Final-VF-SMALL.pdf
https://static1.squarespace.com/static/59187d2be58c620d71669f79/t/5a1e84c38165f542d63dd557/1511949542644/LABOSC-SHARITORIES-Rapport-Final-VF-SMALL.pdf
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À l’inverse, des études mettent en lumière la contribution de l’économie collaborative à la précarisation 
des travailleurs et au transfert de la responsabilité sociale des entreprises vers les travailleurs21. De plus, il 
reste à voir si les nouvelles collectivités connectées que crée l’économie collaborative, avec ses critères 
de participation basés sur l’évaluation et la confiance accordées par les pairs, ne porteraient pas en elles-
mêmes de nouvelles formes d’exclusion (p. ex. un mauvais bilan aux résultats d’évaluation, des 
commentaires négatifs enregistrés dans les historiques).  
 

6.6 SAINE CONCURRENCE ET ACCESSIBILITÉ DES 

MARCHÉS 

 

L’accessibilité des marchés concerne tout aussi bien les acteurs établis que les nouveaux acteurs de 
l’économie. Les défis sont nombreux : éviter la concurrence déloyale ou l’absence de concurrence, 
permettre l’innovation et permettre l’émergence d’acteurs locaux. 
 
En utilisant un modèle d’affaires qui diffère des façons de faire traditionnelles et qui ne s’insère pas dans 
le cadre réglementaire existant, certains acteurs peuvent se soustraire à certaines règles et obligations 
entourant l’offre d’un bien ou d’un service sur un marché donné et ainsi bénéficier d’un avantage 
compétitif face aux acteurs établis. 
 
Inversement, les règles et les obligations existantes peuvent nuire à l’offre de nouveaux services et au 
développement de nouveaux marchés. 
 
De plus, le développement de nouveaux marchés, où les effets de réseau sont importants et où 
l’information est un actif crucial permettant d’acquérir un avantage compétitif, crée une forte propension à 
favoriser l’arrivée d’acteurs qui ont des positions dominantes. Ces nouveaux marchés peuvent alors se 
retrouver e fermés par l’acteur qui a su tirer le plus rapidement profit de ces effets de réseau et de toute 
l’information qu’il possède sur les utilisateurs de ses services. 
 
L’entrée de nouveaux acteurs peut être une occasion de réexaminer, voire de simplifier ou d’assouplir les 
exigences auxquelles sont soumis les fournisseurs de services sur certains marchés.  
 
Dans un tel contexte, le rôle des autorités publiques consiste donc à cerner judicieusement les règles et 
obligations devant être modifiées afin que soit trouvé un point d’équilibre entre les nouveaux acteurs de 
l’économie collaborative et ceux de l’économie traditionnelle. Il faut également se soucier de l’équilibre 
entre les acteurs actuels de l’économie collaborative et ceux qui pourraient voir le jour, notamment les 
startups québécoises.  
 
À titre indicatif, voici quelques exemples d’exigences auxquelles les fournisseurs de services peuvent être 
soumis pour accéder à un marché : autorisation d’établissement, obligations en matière de licence, 
standards de qualité. 
                                                      
21. Fleming, P. (2017). The Human Capital Hoax: Work, Debt and Insecurity in the Era of Uberization. Organization Studies, 
doi: 10.1177/0170840616686129. 
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6.7 STATUT JURIDIQUE DE L’UTILISATEUR 

 
Jusqu’à tout récemment, organisations et particuliers constituaient deux catégories distinctes d’acteurs 
économiques. Depuis peu, avec l’avènement des pratiques collaboratives, la frontière entre les deux 
s’estompe. Selon quels critères peut-on qualifier un particulier de professionnel ou non? 
 
Le cadre législatif impose un certain nombre d’obligations aux professionnels d’un secteur d’activité. A 
l’inverse, les particuliers offrant des services à d’autres particuliers ne sont souvent pas concernés par ces 
obligations. Une des difficultés repose sur le fait qu’actuellement la législation ne définit pas à quel stade 
(ou niveau) un pair offrant ses services sur une plateforme collaborative devient un professionnel, c’est-à-
dire un « véritable » prestataire de services professionnels. Au mieux, ou au pire, la distinction est fonction 
de la présence d’un échange d’argent ou d’une rétribution. Cette distinction a cependant ses limites 
puisqu’elle est posée sans égard aux effets de la prestation de services, que ceux-ci soient positifs ou 
négatifs. 
 
On trouve habituellement deux manières d’envisager ce statut soit selon la présence ou non d’une 
rémunération en échange des services fournis, soit selon des seuils, compte tenu du revenu généré ou de 
la régularité du service fourni. Outre ces façons d’envisager le statut, des indicateurs comme la fréquence 
des services, la recherche du profit ou le chiffre d’affaires pourraient être utilisés.  
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Message du Groupe de travail sur l’économie 
collaborative 
Le Groupe de travail sur l’économie collaborative (GTEC)1 a été formé à l’hiver 2018 à l’initiative du premier 
ministre du Québec, M. Philippe Couillard, et de la vice-première ministre, ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation et ministre responsable de la Stratégie numérique, Mme Dominique Anglade. Il a 
reçu le mandat d’améliorer la compréhension des questions soulevées par l’économie collaborative et de 
lancer une réflexion citoyenne et gouvernementale ouverte. 

Dans cet esprit, une consultation a été entreprise et elle a occupé une place prépondérante dans nos travaux. 
Nous disposions de moins de quatre mois pour mener à bien cet exercice, en tirer des enseignements puis en 
rendre compte. C’est peu de temps pour engager un véritable débat public, mais suffisamment pour en 
déterminer les balises et en tracer les axes prioritaires. C’est là que se situe l’ambition principale du présent 
rapport. La consultation menée nous a certainement permis d’intéresser et de sensibiliser un plus grand 
nombre d’organisations publiques et privées et de citoyens, une étape préalable à l’organisation d’un débat 
public constructif. 

D’emblée, nous souhaitons affirmer que l’engagement des autorités publiques ne saurait attendre davantage. 
Le Québec a jusqu’ici tardé à réfléchir et à agir de manière concertée, or il n’est pas moins exposé que le 
reste du monde aux bouleversements qu’entraîne la croissance fulgurante de l’économie collaborative. Notre 
mandat arrive donc à point nommé. De fait, presque tous les acteurs rencontrés appellent à un engagement 
fort pour préparer sans tarder la suite des choses et créer ainsi un climat propice au déploiement de 
l’économie collaborative.  

Dans cet esprit, nous formulons douze recommandations qui s’inspirent principalement des écrits sur le sujet, 
des idées et propositions présentées durant la consultation ainsi que des expériences et approches 
prometteuses en Ontario, en France, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et dans d’autres pays qui occupent une 
place prépondérante dans l’économie collaborative. 

La recherche d’un équilibre entre ouverture à l’innovation, intérêt général, équité et efficacité a guidé nos 
travaux. Nous croyons en une économie ouverte, en la nécessité d’un développement durable et en la 
responsabilité sociale des entreprises. Mais pour y parvenir, il nous apparaît essentiel de contribuer à une 
meilleure compréhension des pratiques collaboratives de manière à créer un climat de confiance favorable au 
déploiement d’initiatives québécoises qui contribuent à notre richesse collective. À ce titre, nous notons que le 
Québec compte sur une histoire collaborative forte, marquée par le mouvement coopératif et de l’économie 
sociale.   

L’ambition que porte ce rapport est d’orienter la réflexion et d’engager un débat public constructif en vue d’une 
modernisation et d’un renforcement de nos politiques publiques. Comprendre d’abord, encadrer ensuite, pour 
accompagner enfin. Ce sont là les conditions de notre réussite collective en matière d’économie collaborative. 

Président Vice-présidente Vice-présidente 
   

Guillaume Lavoie Nolywé Delannon Christine Fréchette 

                                                   

1. Voir la biographie des membres du GTEC et leur mandat à l’annexe 1. 
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Membres du comité consultatif  

Le GTEC est reconnaissant de l’éclairage qu’il a obtenu de leaders, chacun dans sa sphère d’activités 
respective2. Nous les remercions pour leur contribution personnelle et bénévole. Ont orienté le Groupe de 
travail par leurs judicieux conseils et commentaires : 

─  Laurence Audette-Lagueux, experte en finance collaborative et directrice de campagne, FrontFund 

─ Julie Bouchard, analyste commerciale, Dixons Carphone 

─ Daniel Bourcier, agent de développement, services des relations avec les travailleurs, Investissement, 
Fonds de solidarité FTQ 

─ Fabien Durif, professeur titulaire à l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à 
Montréal (ESG-UQAM) et directeur de l’Observatoire de la consommation responsable (OCR) 

─ Robert Dutton, professeur associé, École des hautes études commerciales (HEC Montréal) 

─ Vincent Dussault, conseiller stratégique en transport, Coop Carbone 

─ Julie Favreau, avocate et consultante en développement immobilier 

─ Karel Mayrand, directeur général pour le Québec et l’Atlantique, Fondation David Suzuki 

─ Audrey Murray, avocate, vice-présidente, Service à la clientèle et au développement, Commission de 
la construction du Québec 

─ Jonathan Plamondon, agent de relations industrielles (médiateur), Conseil canadien des relations 
industrielles 

─ Mélissa Stoia, conseillère croissance et innovation, PME MTL Est-de-l’Île 

─ Jean-Patrick Toussaint, conseiller en renforcement des capacités, Fédération canadienne des 
municipalités 

  

                                                   

2. Voir la biographie des membres du comité consultatif à l’annexe 2. 
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ce qui a nécessité que des efforts constants soient déployés pour assurer l’aboutissement de ses travaux. 
C’est à la faveur des contributions apportées par un grand nombre de personnes, organisations et ministères 
que le processus a pu être mené à bien et il convient de souligner leur apport respectif. 

Nous tenons d’abord à remercier Mme Dominique Anglade, ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et ministre responsable de la stratégie numérique, pour la  confiance qu’elle nous a témoignée en 
nous confiant ce mandat sur un enjeu de société encore trop polarisant dans le débat public québécois.  

Le secrétariat en soutien aux travaux du GTEC 

Tout au long de nos travaux, nous avons pu compter sur l’accompagnement remarquable de Mme Julie Paré 
et de M. Pierre Bisson, respectivement experte-conseil en politiques économiques et économiste à la 
direction des politiques et de l’analyse économiques au Ministère de l’Économie, de la Science et de 
l’innovation (MESI). Présents à chacune de nos consultations particulières, ils ont contribué à nourrir nos 
discussions et ont surtout su traduire avec une grande précision l’évolution de nos réflexions dans le rapport. 
Ils ont également fait preuve d’initiative en nous proposant des rencontres de travail avec des services 
particuliers du MESI susceptibles d’affiner nos recommandations et pistes de solutions. Nous remercions plus 
particulièrement Mme Paré pour le travail exceptionnel de rédaction qu’elle a réalisé et M. Bisson pour 
l’analyse rigoureuse des résultats de la consultation et la sélection méticuleuse d’éléments pertinents pour le 
rapport. Leurs compétences et professionnalisme nous ont permis de conduire l’ensemble de nos travaux 
dans le respect de la contrainte du court délai de notre mandat. Nous tenons à leur témoigner de notre 
profonde gratitude pour ce soutien de tous les instants.  

Nous remercions également M. Mawana Pongo, directeur des politiques et de l’analyse économiques, pour le 
précieux soutien qu’il nous a apporté lors d’étapes-clés du processus. Nous remercions aussi Mme Gisèle 
Lapointe pour le travail continu de coordination de l’agenda des rencontres de travail et des consultations 
particulières, ainsi que pour la gestion des questions logistiques, à Québec et à Montréal. Enfin, nos 
remerciements vont aux employés du MESI qui nous ont apporté leur soutien dans la réalisation de tâches 
particulières liées à la veille et aux communications.  

Le comité consultatif du GTEC 

La mise sur pied d’un comité consultatif répondait à un objectif d’affinement de nos réflexions et de 
diversification de nos perspectives d’analyse. Ce comité, entièrement bénévole, fut composé de douze 
membres provenant de divers milieux, notamment syndical, écologiste, académique, économique, mais aussi 
de divers secteurs, notamment public, privé et communautaire. Outre la participation à des rencontres de 
travail, les membres du comité ont enrichi nos travaux de façon continue en nous transmettant des notes de 
breffage et en commentant des sections de notre rapport en cours de rédaction, à la lumière de leur expertise. 
Nous sommes pleinement conscients des contraintes ayant pesé sur leurs contributions, alors qu’ils sont déjà 
très engagés dans leur milieu respectif. Nous les en remercions très chaleureusement. 
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Les ministères et organismes 

L’une des particularités du mandat du GTEC était liée à la nécessité de réfléchir à la façon d’accompagner au 
mieux les autorités publiques dans leur volonté de relever les défis posés par l’économie collaborative. Nous 
tenons à remercier les ministères et organismes qui nous ont permis d’aller à leur rencontre, parfois à 
plusieurs occasions, pour mieux saisir leurs défis et réfléchir à des solutions, mais également pour en 
apprendre davantage sur leurs initiatives en cours parfois très inspirantes.  

La consultation publique 

La consultation publique s’est faite en ligne et n’a duré que quatre semaines, en incluant la mise à disposition 
du document informatif de consultation. En la circonstance, il est remarquable que près de 200 questionnaires 
en ligne aient été complétés, et ce en majorité par des personnes s’exprimant en leur qualité de citoyens. 
Cela témoigne de l’intérêt que suscite l’économie collaborative dans le débat public québécois, un constat 
renforcé par la teneur de nombre de questionnaires reçus. Nous remercions vivement toutes les personnes 
qui ont pris le temps de lire la documentation et de partager leurs préoccupations et suggestions. Avec le 
soutien appuyé de notre secrétariat, un travail méticuleux a été réalisé afin de tirer un maximum 
d’enseignements des résultats de cette consultation. 

Les consultations particulières 

Nos consultations particulières nous ont permis de rencontrer plus de 75 organisations et groupes issus d’une 
grande diversité de milieux. Ces consultations avaient pour objet de nous aider à mieux appréhender les 
préoccupations des acteurs déjà impliqués dans l’économie collaborative, concernés ou potentiellement 
affectés par l’économie collaborative. Nous avons ainsi rencontré des acteurs et représentants d’acteurs de 
l’économie traditionnelle et de l’économie collaborative, en provenance des secteurs public et privé ainsi que 
de l’économie sociale et du milieu coopératif. Nous avons également rencontré des acteurs des milieux 
politique (paliers provincial et municipal), syndical, juridique, académique, communautaire, écologiste. Nos 
travaux ont été considérablement enrichis par l’ouverture de ces nombreux acteurs à nous faire part de leurs 
défis, réflexions et suggestions. Nous les remercions vivement pour leur temps et pour la qualité de leurs 
contributions. 

Les experts de l’extérieur du Québec 

Parce que l’économie collaborative est en ébullition à l’échelle internationale et que certaines juridictions ont 
développé des initiatives riches en enseignements, nous avons pris le soin de consulter des experts ayant été 
aux premières loges des transformations. Le partage généreux de leurs expériences et, plus largement, les 
éclairages qu’ils nous ont apportés sur l’économie collaborative ont été extrêmement précieux pour nos 
travaux. En particulier, nous tenons à remercier très chaleureusement le gouvernement de l’Ontario 
représenté par huit ministères, Mme Tracey Cook, Executive Director, Municipal Licensing & Standards à la 
Ville de Toronto, M. Harmen van Sprang, co-fondateur de ShareNL et de Sharing Cities Alliance, M. Sunil 
Johal du Mowat Center, M. Pascal Terrasse, Inspecteur Général, Conseil Général de l'Environnement et du 
Développement Durable, ancien député à l’Assemblée nationale française et auteur du Rapport au 
gouvernement français sur le développement de l’économie collaborative.   
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1. MISE EN CONTEXTE 

Des pratiques variées et des transformations dans tous 
les milieux 
 

1.1 Ce qui est nouveau 

L’économie collaborative ─ et les échanges entre pairs ─ n’est pas nouvelle. En revanche, son étendue l’est. 
Bien qu’elle soit présente depuis longtemps, particulièrement dans les communautés rurales, on constate 
depuis peu son ampleur et son potentiel de croissance, notamment dans les centres urbains. Elle crée ainsi 
des possibilités nouvelles pour tous, et sa croissance est phénoménale. Selon une étude de la firme 
PricewaterhouseCoopers, l’économie collaborative frôlera 335 G$ d’ici 2025, comparativement à 15 G$ en 
20143. 

Les technologies numériques4 facilitent et multiplient les transactions entre particuliers et organisations offrant 
des biens, des services ou des ressources telles que la connaissance et les idées. Les plateformes 
numériques opèrent un changement d’échelle en rendant disponible n’importe quel actif et en mettant en 
relation, instantanément et simultanément ou de façon planifiée, des particuliers et des organisations. 

Les plateformes numériques de mise en relation font naître un écosystème qui repose sur la satisfaction de 
besoins en assurant des relations de confiance et en garantissant de faibles coûts de transaction. Qui plus 
est, ces tendances progressent au Québec et dans le monde. 

En cela, l’économie collaborative comporte différentes facettes, pratiques et modalités d’échange5 
généralement regroupées sous les quatre caractéristiques fondamentales suivantes : 

i L’utilisation de la capacité excédentaire ─ La mutualisation temporaire ou la redistribution 
définitive de la capacité d’un bien ou d’une ressource par-delà son utilisation usuelle, de manière à 
faire plus avec ce qui existe déjà. 

ii L’usage plutôt que la propriété ─ La capacité d’accès simplifiée à un bien ou à une expertise, 
sans devoir en être propriétaire ou l’employeur. Ainsi, l’achat d’un bien est reconsidéré en préférant 
son usage à sa propriété, sur une base de location ou de temps partagé. 

                                                   

3. http://www.pwc.fr/fr/espace-presse/communiques-de-presse/2015/mai/le-marche-mondial-de-economie-collaborative-devrait-atteindre-
pres-de-335-milliards-de-dollars-ici-a-2025-contre-15-milliards-en-2014.html 

4. Plateformes et applications. 

5. Voir les différentes facettes, pratiques et modalités d’échanges de l’économie collaborative à l’annexe 3. Tiré du document de 
consultation du GTEC, 2018 : https://www.economie.gouv.qc.ca/objectifs/informer/entrepreneuriat/page/economie-collaborative-
23233/?no_cache=1&tx_igaffichagepages_pi1%5Bmode%5D=single&tx_igaffichagepages_pi1%5BbackPid%5D=72&tx_igaffichagepa
ges_pi1%5BcurrentCat%5D=&cHash=6eb817a58bb043488c32f46017300608 
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iii La multiplicité des fonctions ─ La remise en question de l’idée selon laquelle un bien ou un 
service n’est destiné qu’à un seul usage ou à une seule fonction prédéterminée ou réservée6. 

iv La dématérialisation des intermédiaires ─ Souvent, la substitution de plateformes numériques 
aux intermédiaires de l’économie traditionnelle permet de mettre directement en relation des 
particuliers, des entreprises et des organisations (échanges entre pairs). 

L’économie collaborative pose des défis qui dépassent largement ceux d’ordre technologique en bousculant 
nombre de pratiques établies et de repères socioculturels qui ont, par le passé, servi de fondement à la 
réglementation. Cela rend nécessaire une intervention des autorités publiques qui doivent repenser les règles 
du jeu en faisant preuve d’ouverture, de préoccupation pour l’intérêt général, d’équité, ainsi que d’efficacité et 
d’efficience. Ces principes généraux devant guider l’action publique sont présentés plus en détail dans la 
section 2 du rapport. 

  

                                                   

6. Cela est à l’opposé de la ségrégation des fonctions. 
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1.2 Les transformations qui s’opèrent 
L’économie collaborative brouille les frontières entre les sphères personnelle et professionnelle. De plus, 
chacun peut tour à tour être consommateur et producteur d’un même service.  

L’économie collaborative contribue à répondre à des besoins et à des aspirations environnementales, 
sociales, économiques et de développement local et régional, notamment en offrant une plus grande 
souplesse et autonomie dans les relations d’échange. Elle offre aussi de nouvelles sources de revenu, 
souvent par l’entremise de formes de travail atypiques.  

En évolution constante, il est difficile de déterminer avec précision les contours où les frontières de l’économie 
collaborative. Toutefois, les transformations qui l’accompagnent sont majeures. Ces transformations sont 
souvent qualifiées de « rupture » en termes d’organisation et du point de vue de l’élaboration de politiques 
publiques7. 

Entre autres transformations, la consultation menée par le GTEC lui a permis de prendre la mesure des défis 
que posent : 

─  l’information et la sensibilisation des citoyens; 

─  l’équité entre les entreprises et les organisations de l’économie collaborative et celles de l’économie 
traditionnelle;  

─ l’intégrité du système fiscal et son application effective aux entreprises étrangères reposant sur un 
nouveau type de modèle d’affaires; 

─  la saine concurrence et l’accès aux marchés, notamment par les acteurs locaux; 

─  l’application du droit social, particulièrement du droit du travail; 

─  les devoirs et les responsabilités des particuliers, comme des entreprises et des organisations, associés 
aux pratiques collaboratives; 

─  l’identification des vendeurs et la protection du consommateur; 

─  les répercussions environnementales et sociales; 

─  le statut juridique de l’utilisateur (pair par rapport à professionnel); 

─ la gouvernance des systèmes de revue par les pairs; 

─ l’accès, la divulgation et la valorisation des données recueillies par les plateformes numériques. 

Le Québec a tout pour réussir dans ce monde en changement et il en a surtout l’obligation. Tandis que les 
pratiques collaboratives se déploient au Québec à une vitesse fulgurante comme partout dans le monde, le 
gouvernement du Québec – et toute autorité publique québécoise8 – doit se donner les moyens et la capacité 
d’adaptation nécessaires pour relever les défis posés par l’économie collaborative et en saisir les occasions 
de développement.  
                                                   

7.  Conseil d’État. Puissance publique et plateformes numériques : Accompagner l’« ubérisation », étude annuelle, France, juillet 2017, 
190 p. 

8.   Les termes « gouvernement » et « autorité publique » sont entendus globalement en ce sens qu’ils sont liés au pouvoir politique et 
aux services publics, à différents niveaux. Ils sont employés comme synonymes d’administration publique et d’administration locale et 
désignent les ministères et organismes, provinciaux, locaux et supralocaux (p. ex. les arrondissements, les municipalités et les 
municipalités régionales de comté). Le terme « autorité publique » peut également faire référence à des organisations de droit public 
formées de personnes élues, par exemple les commissions scolaires. 
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1.3 L’expérience québécoise 

Jusqu’à présent, les réactions et réponses québécoises à l’économie collaborative ont été sectorielles et 
réactives. Deux projets de loi relatifs au secteur de l’hébergement de courte durée et du transport rémunéré 
de personnes (particulièrement l’industrie du taxi) ont été adoptés9. À l’examen, force est de constater que 
ces réponses se sont révélées incomplètes ou perfectibles. Un troisième projet de loi a été déposé en octobre 
2017 afin d’introduire des changements en assurance de dommages10. 

Depuis 2016, l’adaptation du régime fiscal québécois aux nouvelles réalités de l’économie collaborative et des 
plateformes de mise en relation a été amorcée. Deux ententes de conformité fiscale ont donc été signées 
entre Revenu Québec et deux grands acteurs actuels de l’économie collaborative11. Selon Revenu Québec, 
ces ententes ont atteint leurs objectifs. Elles constituaient des premières au Canada à chaque fois. 

D’autres réponses ou innovations réglementaires ont été apportées à l’échelle locale et municipale, 
notamment la modernisation des règles de zonage de l’arrondissement de Rosemont–La-Petite-Patrie à 
Montréal permettant d’encadrer le partage des espaces privés à des fins de stationnement, d’entreposage ou 
d’agriculture urbaine. Plessisville a permis dans le cadre du programme SAUVéR, le partage, à ses citoyens, 
de véhicules municipaux.  

Ailleurs, les exemples de l’Ontario, de la France et du Royaume-Uni, reconnus pour leur leadership en 
matière d’économie collaborative, donnent à penser qu’une approche globale, impliquant tous les ordres de 
gouvernement et tous les périmètres d’action, est de mise. L’établissement de comités interministériels de 
haut niveau, sous la gouverne d’une autorité centrale ou d’une organisation à  vocation horizontale, a permis 
de penser et d’opérer les changements requis en prenant acte des répercussions dans tous les milieux et des 
priorités sociales, environnementales et économiques. Cela a également permis de relever les défis de 
coordination et de prospective par des équipes de veille spéciales.  

Le mouvement dans lequel se sont engagés les citoyens et les organisations de l’économie collaborative 
dans le monde et au Québec ne fera que s’amplifier. De la même manière, les défis que devront relever les 
autorités publiques se complexifieront. Le Québec doit donc poursuivre la réflexion générale menée par le 
GTEC et maintenir un dialogue continu avec les parties prenantes. 

  

                                                   

9.   Le projet de loi n° 67 (Loi visant principalement à améliorer l’encadrement de l’hébergement touristique et à définir une nouvelle 
gouvernance en ce qui a trait à la promotion internationale) encadrant les activités d’hébergement touristique et le projet de loi n° 100 
(Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant principalement les services de transport par taxi). 

10. En octobre 2017, le projet de loi 150 a par ailleurs été déposé à l’Assemblée nationale concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions des discours sur le budget du 17 mars 2016 et du 28 mars 2017. Le projet suggère des changements dans 
nos pratiques en assurance de dommages. 

11. L’Entente relative aux exigences de conformité fiscale au Québec à l’égard des chauffeurs utilisant les plateformes « uberX », 
« uberXL » ou « uberSELECT »; l’Entente de conformité fiscale relative à la taxe sur l’hébergement à l’égard des hôtes utilisant la 
plateforme « Airbnb ». 
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1.4 Les acteurs et les pratiques au Québec 
Les pratiques collaboratives essaiment dans tous les milieux12. Cela va de l’hébergement à la mobilité, de la 
finance à la restauration, de l’entreposage au stationnement, ou encore de l’offre de services professionnels à 
la construction. En réalité, si l’on se penche attentivement sur les transformations en cours dans le secteur 
privé, il n’existe aucune entreprise ou organisation, quels que soient sa taille et son secteur d’activité, qui ne 
soit susceptible d’être touchée par l’émergence des pratiques collaboratives. Il en est de même pour 
l’ensemble du secteur public, de la plus petite commission scolaire au plus grand ministère, en passant par 
les municipalités et les MRC, toutes les autorités publiques sont susceptibles d’être profondément touchées 
par l’émergence des pratiques collaboratives. Ce constat est valable en métropole comme en région, en 
contexte urbain comme en contexte rural. 

Au Québec, Ouishare et l’Observatoire de la consommation responsable ont réalisé une première 
cartographie des initiatives de l’économie collaborative à l’automne 201513. Cette première mouture, réalisée 
pour le compte du magazine Protégez-Vous, recensait près de 170 initiatives. Une mise à jour a été effectuée 
en novembre 2016, puis une autre au printemps 2018. 

Selon le dernier recensement, il y aurait un peu plus de 210 initiatives de l’économie collaborative au Québec 
ayant cours au sein de 16 secteurs d’activité différents. Parmi les secteurs les plus actifs, mentionnons celui 
des biens (31 % des initiatives), celui de l’espace (19 %), de l’alimentation (13 %), des services (8 %), des 
entreprises et organisations (6 %) ainsi que de la finance14 (6 %). D’abord et avant tout urbaines, une grande 
part de ces initiatives, près de la moitié, ont Montréal pour centre de leurs activités. 

La progression de l’économie collaborative au Québec s’inscrit dans un contexte historique marqué par le 
mouvement coopératif et social. Ainsi, l’économie collaborative compte en son sein plusieurs entreprises 
d’économie sociale et plusieurs coopératives. À titre d’exemple, mentionnons des initiatives telles que le 
réseau des Accorderies, La Remise, Espace Fabrique, Zap/Une île sans fils et Akcelos.  

En effet, comme la Loi sur l’économie sociale (RLRQ, c. E-1.1.1) permet de le saisir, des liens naturels 
existent entre l’économie sociale et l’économie collaborative : « les entreprises d’économie sociale sont issues 
de la mobilisation et de la volonté entrepreneuriale de personnes qui se sont regroupées pour produire des 
biens et des services, contribuant ainsi aux aspirations et au bien-être de leurs membres et de la collectivité15 
».  

Le désir de prendre une part active dans la livraison d’un bien ou d’un service, sur la base de la mise en 
commun des ressources et par le biais d’une structure ouverte est un trait commun que partagent les acteurs 
du milieu collaboratif et ceux du milieu coopératif.  

 

 

                                                   

12. Voir les versions 1.0, 2.0 et 3.0 du Honeycomb par Jeremiah Owyang illustrant l’expansion de l’économie collaborative à différents 
milieux et secteurs à l’annexe 4. 

13. PROTÉGEZ-VOUS, Plus de 180 façons d’échanger des biens ou services, juillet 2016. 

14. Pour une description détaillée des secteurs, se rapporter au site de Protégez-vous. 

15. Loi sur l’économie sociale, deuxième considérant. 
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Au fil de la consultation, le GTEC a constaté le désir et l’ambition des milieux québécois de l’économie sociale 
et des coopératives de prendre une part active en économie collaborative. L’expertise et le dynamisme de ces 
écosystèmes représentent un potentiel exceptionnel pour le développement de l’économie collaborative au 
Québec. 

Avec un taux de roulement16 avoisinant les 30 % par année, comparativement à près de 20 % pour la 
moyenne des secteurs d’activité, le milieu collaboratif québécois est sans contredit empreint d’un dynamisme 
très fort. Il y a cependant lieu de se demander à qui bénéficie un tel dynamisme. En effet, la proportion 
d’initiatives qui échouent est élevée, et ce, plus particulièrement lorsqu’il s’agit d’initiatives locales. Ainsi, afin 
de positionner le Québec dans l’économie collaborative mondiale, ce dernier constat a tout lieu de nous 
interpeller. 

 

  

                                                   

16. Le taux de roulement rend compte de l’entrée des nouvelles initiatives et de la sortie des initiatives ayant cessé leurs activités. 
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2.  BALISES D’UNE RÉFLEXION D’ENSEMBLE 

Se poser les bonnes questions 
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2. BALISES D’UNE RÉFLEXION D’ENSEMBLE 

Se poser les bonnes questions 
 

La consultation publique a occupé une place prépondérante dans nos travaux17. Les citoyens, 
regroupements, associations et organisations qui y ont participé ont apporté des éclairages importants sur les 
modèles, les besoins et les préoccupations du Québec à l’égard de l’économie collaborative.  

Par le biais d’une consultation en ligne – organisée à l’aide d’un document de consultation et d’un 
questionnaire, d’une invitation au dépôt de mémoires et de l’organisation de rencontres en présentiel, le 
GTEC s’est donné les moyens de respecter les engagements suivants qu’il avait pris lors de l’annonce de sa 
création18 : 

─ offrir à un nombre significatif de citoyens et d’acteurs des secteurs public et privé de participer 
à une réflexion sur les pratiques de l’économie collaborative et leurs répercussions dans notre 
société; 

─ prendre en considération tous les avis et les propositions qui seront présentés dans ce cadre. 

Cette approche fondée sur la concertation, le dialogue, la transparence et le respect des principes généraux 
mentionnés doit être poursuivie. Il ne s’agit que du début d’une réflexion plus large qui concerne l’ensemble 
de la société québécoise. De fait, l’économie collaborative doit être abordée dans sa globalité et pour 
l’ensemble de ses répercussions. Pour cela, il faut en tout premier lieu se poser les bonnes questions. 

  

                                                   

17. Voir le mandat à l’annexe 1. 

18. Par souci de transparence, la liste des experts et organisations rencontrés est produite en annexe, et les mémoires reçus sont rendus 
publics sur la page Web du GTEC. 
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2.1 La consultation  
La consultation menée a, avant toute chose, marqué le début d’une réflexion générale plus large pour 
l’établissement d’un cadre législatif et réglementaire visant à baliser les pratiques et l’intervention publique en 
lien avec l’économie collaborative. 

Dans le cadre de cette consultation, en plus des contributions régulières du comité consultatif, le GTEC a 
bénéficié de la participation et de l’engagement de nombreux experts et organisations (publiques et privées, 
du Québec et de l’étranger) lors de rencontres en présentiel et à l’aide d’un questionnaire électronique19. 

─ 200 questionnaires et mémoires ont été acheminés20. 

─ Plus de 75 organisations et experts différents ont été rencontrés pour un total 
de 115 heures de consultation en présentiel. 

Mis à part les acteurs de l’économie collaborative et certains participants intéressés par les questions 
soulevées par l’économie collaborative, la plupart des participants et organisations rencontrés se sont 
penchés sur ces questions pour la première fois à l’occasion de la consultation du GTEC. La consultation a 
ainsi permis de mettre en évidence un niveau de connaissance et de compréhension générale de l’économie 
collaborative encore très limité. Peu de personnes et d’organisations ont une idée claire de ce dont il s’agit, de 
son ampleur, de ses répercussions et des défis auxquels elle les expose à court ou moyen terme. Sauf 
exception, ce constat général s’applique également aux autorités publiques québécoises. Pour la majorité 
d’entre elles, aucune veille structurée, voire aucune ressource, n’est consacrée à améliorer leur connaissance 
de l’économie collaborative et à accroître leur capacité d’anticipation.  

Évoquée d’emblée par une majorité de participants, l’équité est de loin la première préoccupation en 
importance. L’extrait de citation suivant, recueilli dans le cadre de notre questionnaire en ligne, en témoigne : 

« Il est absolument nécessaire de faire preuve d’équité entre les pratiques réglementaires de l’économie 
collaborative et traditionnelle (soit une déréglementation pour tous ou une réglementation standard pour tous). 
Autrement, la perception d’un conflit d’intérêts ou de favoritisme nuirait énormément à l’industrie collaborative 
et aux entreprises qui la pratiquent avec respect et équité envers les autres entreprises de l’économie 
traditionnelle. » 

L’équité prônée par les participants concerne d’abord le domaine fiscal. Ils désirent que les pratiques 
collaboratives soient mieux encadrées au moyen de politiques publiques et d’un cadre légal et réglementaire 
modernisé et au besoin assoupli. L’environnement d’affaires doit être clarifié et transparent.  

La nécessité de voir évoluer le rôle des autorités publiques semble également un point central du discours de 
plusieurs acteurs évoluant dans l’écosystème collaboratif québécois. Cela est d’autant plus vrai que 
l’environnement réglementaire peut sembler complexe, voire rébarbatif, aux yeux de ceux qui veulent 
participer à l’essor de l’économie collaborative. Le commentaire suivant l’illustre : 

                                                   

19. Voir les organisations et experts ayant participé à la consultation et ceux ayant déposé un mémoire à l’annexe 5. Le questionnaire a 
été en ligne du 19 mars au 20 avril inclusivement.  

20. Plusieurs participants à la consultation ont déposé des documents de réflexion sur l’économie collaborative. Les mémoires reçus se 
retrouvent sur la page Web du GTEC. 
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« La première démarche des autorités publiques devrait être d’accepter que les plateformes jouent un rôle 
incontournable dans notre économie. La collaboration avec ces plateformes favorisera l’émergence et l’essor 
de l’entreprenariat, l’augmentation du pouvoir d’achat, une démocratisation des nouvelles pratiques de 
consommation. Le développement de l’économie collaborative doit rentrer dans un cadre politique, 
économique et social global. » 

La consultation a permis, par ailleurs, de constater que l’économie collaborative est encore méconnue et peu 
pratiquée, surtout quand on s’éloigne des grandes villes. C’est pourtant l’un des endroits où elle peut avoir le 
plus d’effet. Comme l’indique un répondant : 

« Les petites communautés n’ont souvent pas accès à l’information et ont peu de connaissances sur de 
nouveaux modèles d’affaires, ce qui limite leur participation et développement. Des efforts devraient être mis 
en ce sens afin de favoriser les petites communautés et de renforcer leur pouvoir d’action et d’autonomie et 
leur contribution au développement de l’économie du Québec. » 

Finalement, le GTEC prend acte de deux larges consensus aussi complémentaires qu’importants : 

─ le cadre légal de l’économie traditionnelle est mal adapté ou inapplicable au 
secteur collaboratif;  

─ l’urgence de créer un cadre légal afin de baliser le secteur collaboratif.  

Le GTEC y voit là une base solide et porteuse pour relever les défis que pose l’émergence des pratiques 
collaboratives. 
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2.2 Les quatre principes généraux 
S’il est vrai qu’elles présentent les mêmes caractéristiques fondamentales explicitées précédemment, les 
pratiques collaboratives prennent néanmoins des formes très variées. Elles épousent des modèles et des 
logiques d’affaires diversifiés, et elles poursuivent des finalités parfois très contrastées. En réalité, comme 
cela est le cas pour l’économie traditionnelle, il coexiste une grande variété de pratiques, portées par des 
acteurs économiques et sociaux aux motivations diverses et enchâssées dans des formes organisationnelles 
multiples. C’est le propre d’un écosystème résilient que de permettre une telle coexistence, et il convient 
d’appliquer cette logique à l’économie collaborative. Une des conséquences 
immédiates d’une telle logique est qu’il ne saurait exister de solution unique (sous la forme d’une loi générale, 
par exemple) pour encadrer l’économie collaborative. Seul un examen précis des pratiques – et de leurs 
externalités positives et négatives – peut permettre de déterminer la solution et l’encadrement appropriés aux 
différents groupes de pratiques.  

C’est sur cette base que le GTEC propose quatre principes généraux pour guider l’analyse. Ces principes 
devraient permettre aux autorités publiques québécoises de s’assurer d’avoir les bons réflexes et d’acquérir 
l’agilité nécessaire pour s’adapter correctement et rapidement aux nouvelles pratiques et mettre en place des 
solutions efficaces et durables.  

Les quatre principes généraux ci-dessous sont déclinés21 à l’annexe 6 sous forme de questions précises 
offrant un guide pour l’action destiné aux autorités publiques. 

1) Ouverture  

Pour être en mesure d’intervenir, de façon réglementaire ou non, il faut avant toute chose comprendre 
ce que l’on souhaite encadrer. Et pour bien comprendre une situation, il faut faire preuve de curiosité et 
d’une véritable ouverture.  

L’ouverture aux idées, aux pratiques et aux modèles d’affaires nouveaux facilite la compréhension et 
encourage l’exploration de nouvelles idées, puis leur intégration. 

Grâce à la veille et à la prospective, c’est-à-dire la recherche d’information et l’étude de l’évolution des 
pratiques et des solutions à travers le monde, il est possible de faire preuve d’anticipation et de 
développer une meilleure tolérance aux risques et aux bouleversements. 

2) Intérêt général 

L’intérêt général repose sur l’idée qu’il faille arbitrer entre une diversité d’intérêts particuliers afin de faire 
primer le bien-être de la collectivité, en l’occurrence de la société québécoise. Pour y parvenir, il importe 
pour les pouvoirs publics d’intégrer dans leurs réflexions et décisions les préoccupations et aspirations 
du plus grand nombre de parties prenantes, notamment les plus vulnérables et celles qui ne peuvent 
faire valoir leurs intérêts, comme c’est le cas de l’environnement. Cela doit s’accompagner d’un souci de 
transparence dans la consultation, la prise de décision et la mise en œuvre des politiques. 

 
                                                   

21. Voir le cadre de référence à l’annexe 6. 
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La recherche de l’intérêt général doit en tout temps guider la prise de décision publique, et ce, dans une 
optique notamment : 

─ de sécurité publique; 

─ d’amélioration des services aux citoyens; 

─ d’amélioration du bilan environnemental; 

─ de sécurité des données et de protection des renseignements personnels;  

─ de protection du consommateur; 

─ de protection des travailleurs; 

─ de l’amélioration de la productivité. 

3) Équité 

La garantie d’équité, notamment d’un point de vue fiscal, d’accès aux marchés, de traitement et de 
contrôle par l’État ainsi que d’encadrement du travail, est le troisième principe général à observer. 

L’équité ne signifie cependant pas qu’on doive nécessairement soumettre tous les acteurs à un 
traitement identique. Il ne peut y avoir équité sans considération du contexte général d’application. Par 
ailleurs, il faut concevoir l’équité entre les pratiques collaboratives et traditionnelles et équité entre les 
pratiques collaboratives elles-mêmes. 

4) Efficacité 

En dernier lieu, les autorités publiques doivent garder à l’esprit que l’encadrement à définir doit pouvoir 
rencontrer les résultats attendus (efficacité) et que cela puisse être fait de manière optimale (efficience). 
La réelle valeur d’un cadre légal ou d’une réglementation réside non pas dans le sentiment qu’ils 
suscitent lors de leur annonce, mais dans leur capacité à être appliqués. 

Pour gagner en efficacité, les solutions mises de l’avant doivent permettre d’atteindre les objectifs 
publics prioritaires tout en relevant de l’organisation (publique ou privée) compétente. Les moyens 
d’intervention, de la mise en œuvre au contrôle, doivent être simplifiés au maximum, justifiés et adaptés 
à la situation. 

Les autorités publiques doivent avoir la capacité d’adaptation nécessaire pour dynamiser la prise de 
décision et assurer la pertinence et l’efficience de leurs interventions. Elles doivent penser les solutions 
en se questionnant sur les priorités publiques courantes et sur les résultats attendus de telles solutions. 
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3. RECOMMANDATIONS 

Des solutions adaptées à des enjeux complexes 
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3. RECOMMANDATIONS 

Des solutions adaptées à des enjeux complexes 
 

À la lumière de la consultation menée et des expériences inspirantes de l’Ontario, de la France, du Royaume-
Uni ou des Pays-Bas, les autorités publiques québécoises sont invitées à établir et à faire connaître d’urgence 
un positionnement clair sur les grandes questions soulevées par l’économie collaborative. 

Le GTEC formule douze recommandations visant à nous permettre de commencer à tirer collectivement les 
bénéfices de l’économie collaborative et d’en accompagner les transformations de façon informée, 
responsable et transparente. Or, c’est en acquérant une meilleure compréhension des transformations en 
cours que nous serons en mesure de mieux évaluer l’encadrement en place, de l’adapter aux nouveaux 
besoins des citoyens et des acteurs économiques, et de favoriser l’émergence d’acteurs locaux qui puissent 
prospérer et même envisager de se développer à l’international. Les recommandations sont regroupées 
autour des trois objectifs prioritaires suivants, qui forment la pierre angulaire du rapport : 

3.1  Mieux comprendre 

3.2  Mieux encadrer 

3.3  Mieux accompagner 

Compte tenu de l’effervescence des transformations qui accompagnent l’économie collaborative, les 
recommandations du GTEC doivent être comprises comme la première étape d’un exercice à poursuivre. 
Mais surtout, elles sont le reflet de la compréhension inégale et encore parcellaire des transformations en 
cours. Ainsi, certaines d’entre elles sont très détaillées et débouchent sur des propositions concrètes de 
mesures ou de structures à mettre en place, tandis que d’autres sont des invitations à amorcer une réflexion 
ou une veille sur des tendances anticipées. Le fait est que, dans ses manifestations concrètes, l’économie 
collaborative a pour le moment touché plus bruyamment certains secteurs d’activité ou pratiques de 
l’économie traditionnelle, ce qui a justifié qu’une place plus importante leur ait été accordée. Mais l’un des 
messages forts du GTEC est que nous ne voyons que la pointe de l’iceberg et qu’il incombe aux autorités 
publiques et à l’ensemble des acteurs de la société de préparer activement la suite des changements qui 
s’annoncent. 
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3.1 Mieux comprendre  
Nos consultations nous ont permis d’apprécier l’ampleur du travail à effectuer pour élever le niveau de 
connaissance des citoyens, des ministères et organismes, de même que des acteurs économiques en 
matière d’économie collaborative. Nous constatons une compréhension très approximative et souvent erronée 
des caractéristiques permettant de repérer les initiatives de l’économie collaborative et d’évaluer leur effet sur 
la société.  

Uber et Airbnb ne sont que les arbres qui cachent la forêt.  

Si nous souhaitons mener un débat public constructif, nous devons en premier lieu mieux documenter 
l’économie collaborative et la communiquer davantage.  
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Recommandation n° 1 : Documenter l’économie collaborative  
de façon systématique 

Malgré les études et sondages récemment effectués sur l’économie collaborative, l’état de la situation reste 
encore à établir au Québec. En effet, les échanges et les lectures effectués dans le cadre de la consultation 
ont permis de faire le constat que les données dont nous disposons sur l'économie collaborative au Québec 
ne permettent pas de dresser un état de situation clair et complet. Dresser un bon portrait du phénomène 
constitue donc une première étape essentielle.  

Le GTEC recommande que la mesure de l’économie collaborative et l’analyse de ses répercussions 
soient mieux organisées, systématiques et partagées afin d’en dégager un portrait fidèle de la 
situation.  

Pour cela, il importe de colliger et de partager un plus grand nombre de données. D’abord, les données 
administratives peuvent certainement être d’un grand recours. En tant que responsable de l’administration de 
la fiscalité et dans le cadre de la prestation électronique de services offerts, Revenu Québec est déjà un 
interlocuteur privilégié des plateformes collaboratives (voir à ce sujet la recommandation 5) et un acteur 
incontournable pour participer à cet effort de documentation et d’information. D’ailleurs, les enjeux fiscaux 
relatifs à l’économie numérique et à l’économie collaborative ont conduit Revenu Québec à acquérir une 
connaissance et une compréhension fines de l’économie collaborative. Cette agence bénéficie d’importants 
moyens, sur les plans technologiques et des compétences, qui justifient qu’elle puisse se voir confier un rôle 
central dans la mise en œuvre de certaines des recommandations du GTEC.  

Les données recueillies par Revenu Québec auprès des plateformes collaboratives devront être partagées 
avec les différents ministères et organismes qui en feront la demande, pour la compréhension des 
répercussions des pratiques collaboratives ciblées et pour l’élaboration de politiques publiques dans leur 
champ d’intervention respectif. Les données ainsi transmises ne devraient en aucun cas inclure des 
renseignements nominatifs. Le nombre de fournisseurs, d’utilisateurs, le nombre de kilomètres parcourus et 
les trajets, les périodes d’activité, le revenu moyen, le nombre de nuitées, les revenus de taxes sont autant 
d’exemples de données stratégiques, mais non personnelles, essentielles à l’action des autorités publiques.  

Qu’il s’agisse de lancer de nouvelles enquêtes ou de bonifier celles qui existent, de nouveaux outils pourront 
également être développés avec le concours de l’Institut de la statistique du Québec et de Statistique Canada 
afin de constituer un ensemble de statistiques officielles sur le sujet. 

Le partage de données avec les ministères et organismes, et toute autre autorité publique québécoise, ainsi 
que la publication de données officielles par les agences statistiques permettront d’apprécier l’ampleur des 
pratiques collaboratives et d’évaluer la situation des industries dites traditionnelles relativement à ces 
pratiques. Cela permettra de nourrir la réflexion, d’engager un débat constructif sur l’économie collaborative et 
d’élaborer des politiques publiques plus pertinentes. Ces données pourront également être d’une grande 
utilité pour les municipalités, le milieu de la recherche et les organisations publiques, privées et à but non 
lucratif.  
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Recommandation n° 2 : Créer le Chantier de l’économie collaborative 

Outre le fait que le portrait de l’économie collaborative au Québec doive être documenté, c’est l’écosystème 
lui-même qui gagnerait à être organisé. Lors de la consultation, une grande diversité d’acteurs de l’économie 
collaborative a évoqué leur difficulté à mieux faire connaître leur réalité, à obtenir de l’information sur leurs 
droits et obligations ou encore à cadrer avec les critères des programmes de soutien financier. Les 
consultations ont également permis de constater que le milieu de l’économie collaborative est éclaté, ce qui 
nuit à sa pleine compréhension et à sa représentation dans la sphère publique.   

Parallèlement, le gouvernement du Québec souhaite se positionner avantageusement dans l’économie 
collaborative. Il aspire notamment à ce que des acteurs locaux se développent, à l’échelle nationale et 
internationale.  

Dans ce contexte, le GTEC recommande la création du Chantier de l’économie collaborative. 

La mise sur pied de ce chantier contribuera à la création de conditions favorables au développement de ce 
secteur. En effet, la mise sur pied d’une structure représentative composée d’acteurs émanant de la sphère 
collaborative permettra de mobiliser le milieu et de remédier à la dispersion de ses acteurs, tout en 
contribuant au développement d’un cadre mieux adapté à sa réalité.  

En d’autres circonstances, c’est aux acteurs du milieu que cette responsabilité aurait incombé, mais l’urgence 
d’agir commande que les autorités publiques donnent l’impulsion initiale, tout en s’assurant d’une 
indépendance claire de la structure créée vis-à-vis le gouvernement. 

Cette nouvelle organisation, regroupant les forces vives intéressées par l’économie collaborative, aurait pour 
mission d’impulser la concertation des acteurs de l’écosystème collaboratif au Québec, de promouvoir 
l’économie collaborative, de contribuer à sa compréhension générale et de favoriser le développement de 
mesures de soutien adaptées. Bien qu’elle soit créée par l’État, elle serait dirigée et structurée par des 
acteurs du milieu sélectionnés sur la base d’un processus ouvert et transparent.  

Plus concrètement, le Chantier aurait les mandats suivants : 

─ Rassembler et favoriser la concertation entre la diversité des acteurs impliqués et intéressés 
par l’économie collaborative. Cela inclurait les pratiques associées aux secteurs public, privé 
et à but non lucratif afin que tous aient accès aux mêmes ressources. 

─ Contribuer à une meilleure compréhension de l’économie collaborative au Québec en mettant 
en place des activités de formation et de communication (notamment l’organisation de 
conférences, de formations, d’ateliers de travail et de projets d’expérimentation) et en faisant 
connaître des exemples concrets d’initiatives et d’expériences locales. 

─ Promouvoir la création d’outils de développement structurants (outils financiers, outils de 
commercialisation, mentorat, publications, etc.) et recommander des mesures de soutien à 
l’entrepreneuriat en économie collaborative.  

─ Assumer un rôle conseil auprès du Secrétariat de l’économie collaborative et des autres 
acteurs gouvernementaux et assumer un rôle de représentation auprès des acteurs 
politiques, économiques et sociaux. 
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S’inspirer de l’expérience québécoise 

Comme son nom le laisse deviner, le Chantier de l’économie collaborative s’inspire directement d’une histoire 
à succès toute québécoise qu’est celle du Chantier de l’économie sociale, créé à la suite du Sommet socio-
économique de 1998. 

L’expérience du Chantier de l’économie sociale aura, entre autres choses : 1) catalysé le développement 
d’une expertise qui a fait du Québec un leader reconnu en économie sociale; 2) constitué un pôle d’expertise-
conseil privilégié pour le gouvernement afin de mieux planifier et guider son action; 3) permis de maintenir 
l’attention, au fil des années, sur des défis et des enjeux à long terme, tout en conservant l’élan 
correspondant.  

Par ailleurs, la constitution du Chantier de l’économie collaborative à une « distance d’un bras » du 
gouvernement confiera un rôle de consultation et de concertation à l’ensemble de l’écosystème québécois en 
économie collaborative, composé de secteurs aussi dynamiques que variés, allant de la recherche et du 
milieu social aux OSBL, aux jeunes pousses et au secteur financier, en passant par les grandes entreprises, 
le monde municipal et le milieu scolaire. Cette structure permettra au Chantier de conclure de nombreux 
partenariats et ententes de soutien qui consolideront au fil des années sa viabilité par-delà le soutien 
gouvernemental initial. 

S’inspirer de l’expérience internationale 

Au fil de nos travaux et consultations auprès d’experts étrangers, nous avons pu observer que la formule 
d’une organisation dont l’expertise et le rôle sont tournés à la fois vers la communauté et vers les autorités 
publiques s’est révélée comme un modèle porteur. À ce titre, les organisations Sharing Economy UK, en 
Grande-Bretagne, et tout particulièrement Share NL, aux Pays-Bas, représentent des sources d’inspiration 
prometteuses pour le Québec. 
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Recommandation n° 3 : Explorer le potentiel de la finance 
collaborative 

La finance collaborative regroupe un ensemble de pratiques collaboratives qui permettent à des particuliers, à 
des groupes et à des organisations de se financer sans faire appel à une institution financière traditionnelle. 
Son visage le plus connu est le sociofinancement – ou financement participatif – souvent désigné en anglais 
par le terme crowdfunding. Le sociofinancement donne accès à du capital rapidement en faisant intervenir 
une multitude de prêteurs ou d’investisseurs. La finance collaborative favorise notamment le financement de 
projets novateurs, aux retombées sociales ou environnementales perçues comme positives, qui parviennent 
difficilement à être financés par les outils de financement traditionnels. 

Bien que la première mention du terme crowdfunding remonte seulement à 2006, l’action de mettre en 
commun ses ressources financières pour soutenir un projet n’est pas nouvelle. L’aumône à l’église permettait 
de financer des causes caritatives, mais également des projets artistiques. Plus récemment, à la fin du 19e 
siècle, l’apparition de journaux à un sou a popularisé une des levées de fonds les plus emblématiques de 
l’histoire : le socle où allait être posée la Statue de la Liberté, à New York. Les milliardaires et compagnies 
refusant de financer le socle, la population se mobilisa et le piédestal fut financé exclusivement par les 
citoyens. Plus près de nous, plusieurs des statues et monuments au Québec ont été financés de manière 
similaire, soit au moyen d’une campagne de souscription publique. Et dans de nombreux pays en 
développement, les associations d’épargne et de crédit rotatif, aussi appelées tontines, permettent depuis 
longtemps à des citoyens de financer des projets collectifs ou individuels par le biais d’un système financier 
informel22. 

S’il existe des études exhaustives sur la finance collaborative en Europe, notamment grâce à des organismes 
comme le European Crowdfunding Network, il existe très peu de données sur la finance collaborative au 
Canada. Les données disponibles portent essentiellement sur des campagnes de financement participatif 
effectuées sur des plateformes anglophones comme KickStarter, Indiegogo, GoFundMe, Crowdfunder et 
FundraZR. Selon le site The Crowd Data Center, au Canada, plus de 5 500 projets ont été financés au moyen 
de plateformes pour un total de 36 millions de dollars canadiens. Le Canada représente environ 4,9 % du 
marché international avec environ 400 projets en ligne par mois. 

Ces données ne comprennent pas les plateformes francophones, populaires auprès des Québécois, comme 
La Ruche, Ulule et Haricot ou encore les plateformes d’investissement participatif (achat d’actions) telles que 
FrontFundr, SVX et GoTroo. Elles ne couvrent pas non plus les activités de prêt et d’assurance entre pairs, 
car de tels services ne sont pas disponibles aux citoyens québécois et canadiens. Le manque de données 
québécoises permet difficilement de déterminer la taille du marché du financement participatif au Québec et 
d’évaluer les occasions d’affaires à la portée  des plateformes et des citoyens. 

Un peu partout dans le monde, mais principalement aux États-Unis, au Royaume-Uni et en France, les villes 
et les collectivités s’intéressent de plus en plus au financement participatif comme moyen de financement 
alternatif ou pour des projets spécifiques. Souvent, cela prend une forme nouvelle d’initiative pour co-
construire les villes. Par exemple, on voit des plateformes spécialisées créer des partenariats avec les 
municipalités (SpaceHive en Angleterre travaille avec les Villes de Londres, Brighton, Manchester et 
beaucoup d’autres) pour encourager les citoyens à financer des projets qui ne pourraient voir le jour 
autrement. Ces initiatives portent le nom de financement participatif et citoyen ou « financement civique » 
(emprunt du terme anglais « civic crowdfunding »). 

                                                   

22. Tello-Rozas et Gauthier, 2012. https://www.cairn.info/revue-d-economie-du-developpement-2012-1-page-5.htm 
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Au Québec, nous pouvons également citer des organisations comme La Pépinière, organisation spécialisée 
en développement de places collectives, qui s’est tournée vers le financement participatif pour la construction 
d’un village éphémère sur les rives du Saint-Laurent durant l’été.  

Le GTEC encourage les collectivités à considérer la finance collaborative comme un véritable axe de 
financement de projets.  

Ce positionnement pourrait faire passer la finance collaborative d’un public restreint d’initiés à une masse 
critique de citoyens informés et proactifs qui se sentent acteurs des décisions publiques les concernant. Bien 
que cette approche soit porteuse d’innovations et d’une démocratisation de la délibération collective, plusieurs 
enjeux de gouvernance démocratique et de politique publique se posent.  

Par exemple, si des citoyens se mobilisent, dans le cadre d’une campagne de sociofinancement, pour acheter 
un équipement (p. ex. une balançoire, un banc de parc, un filet de soccer, etc.), ont-ils le droit de l’installer sur 
le domaine public? Qui est responsable en cas de bris ou de blessure? À qui appartient ledit équipement? Qui 
peut y avoir accès, tous ou seuls ceux qui l’ont payé? 

Il ne s’agit pas ici d’une mise en garde contre ces pratiques, mais de l’illustration sommaire du besoin 
d’encadrement et de clarification des conditions de mise en place. Les autorités publiques, notamment les 
villes et les commissions scolaires, doivent réfléchir à ces questions. À ce titre, le GTEC les invite à prendre 
l’initiative de mettre en place, en amont, un encadrement général permettant aux citoyens et aux plateformes 
de connaître les conditions entourant de telles pratiques. Cela leur permettra de mieux cheminer à travers les 
plateformes de financement collaboratives et d’orienter les citoyens vers des terrains d’entente sur la création 
d’initiatives qui serviront l’ensemble de la population et non pas seulement ceux qui ont participé 
financièrement à la création du projet. 

Il importe également de réfléchir à la portée du financement participatif citoyen. Les citoyens paient déjà taxes 
et impôts et s’attendent à recevoir des services en contrepartie. Le financement participatif doit être un 
complément au financement public et non une façon de s’y substituer. 

Il y a aussi lieu de mettre des balises si une approche du cofinancement est employée comme déclencheur de 
la dépense publique, avec l’octroi, par exemple, de subventions pour les projets qui sont parvenus à lever 
suffisamment de fonds (p. ex. un engagement de financement de 1 $ pour chaque dollar recueilli). Poussée à 
la limite, cette approche pourrait se révéler préjudiciable et causer un sous-financement chronique des causes 
ou des enjeux moins populaires, mais non moins essentiels pour l’intérêt général. 
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Recommandation n° 4 : Observer de près les systèmes de revue  
par les pairs 

De façon générale, les plateformes collaboratives offrent des systèmes d’évaluation par les pairs qui 
permettent, pour chaque transaction, l’évaluation des fournisseurs de biens et services (hôtes, chauffeurs, 
vendeurs, etc.) par les consommateurs et vice versa. La cote obtenue correspond ainsi à l’appréciation 
globale, cumulée au fil des transactions passées. Comme le maintien d’une bonne cote (ou d’une bonne 
réputation) est vital pour continuer à transiger, ces systèmes favorisent la prestation de services de bonne 
qualité, en incitant les parties à être responsables, à avoir un comportement courtois et sécuritaire23. Pour les 
fournisseurs de biens et services, une bonne cote favorise l’augmentation du nombre de transactions. Pour 
les consommateurs, une bonne cote permet de continuer à participer à la communauté d’échange et à utiliser 
les biens ou les services visés. 

Si les systèmes de revue par les pairs offrent des avantages indéniables, ils comportent également des 
risques qu’il importe de connaître, d’analyser et de réduire. En effet, poussés à leurs limites, ces systèmes 
peuvent devenir des instruments de discrimination importants. Cela est d’autant plus préoccupant que l’on 
peut s’attendre à ce que les résultats des évaluations commencent à être utilisés hors du contexte pour lequel 
ils ont été conçus. À titre d’illustration, un propriétaire de logement locatif pourrait demander à une personne 
de transmettre sa cote personnelle Airbnb afin d’éclairer sa décision de lui louer ou non un appartement. Or, 
le GTEC est d’avis qu’il est de la responsabilité du gouvernement de prévenir de tels dérapages éventuels en 
observant d’abord de près le fonctionnement et l’usage des systèmes de revue par les pairs.  

Les règles de gouvernance des systèmes de revue par les pairs varient d’une plateforme à l’autre24. Parmi 
ces règles, notons celles relatives au nombre de transactions permettant d’établir la cote moyenne, la 
possibilité et les raisons d’exclure une évaluation dans le calcul de la moyenne, l’exigence du maintien d’une 
cote minimale pour rester sur la plateforme ou encore le processus d’exclusion à la suite d’une cote jugée trop 
faible25. 

Les règles de gouvernance influent grandement, positivement ou négativement sur la cote. Considérant le 
grand nombre de plateformes et de systèmes existants – et à venir –, il serait hasardeux de suggérer la mise 
sur pied de règles harmonisées. Cela dit, certains principes devraient être édictés, notamment en ce qui a trait 
à l’information disponible pour les membres de la plateforme, avec un souci de précision mais aussi de 
concision. En effet, par souci d’efficacité de l’effort de protection du consommateur, il est essentiel d’éviter 
toute surcharge d’information pour les utilisateurs de plateformes collaboratives. 

 

 

À titre d’exemples : 

                                                   

23. D’où l’expression « économie de réputation » pour désigner l’économie collaborative. 

24. Ces systèmes comportent plusieurs différences notamment quant à leur format, à leur contenu, à leur type d’évaluation, à leur 
souplesse et à leur effet sur le prestataire de services.  Une plateforme peut proposer un système d’évaluation basé sur une échelle 
de cotation dont la note se situe entre 1 et 5, tandis qu’une autre peut prévoir des commentaires écrits, en plus d’une note chiffrée. 
Une plateforme peut considérer l’ensemble des résultats des évaluations, tandis qu’une autre, seulement ceux des évaluations les 
plus récentes. 

25. L’exemple du credit social system chinois, dont le système de réputation détermine différentes catégories d’accès et de traitement 
pour les citoyens, illustre bien le type de dérives qui peuvent résulter d’un usage abusif de ces évaluations. 
http://www.wired.co.uk/article/chinese-government-social-credit-score-privacy-invasion. 
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─ faire connaître aux utilisateurs les règles précises de gouvernance du système; 

─ expliquer comment est constituée la cote (nombre de transactions, possibilité (ou non) et 
raisons d’exclure une évaluation dans la considération de la moyenne, etc.); 

─ informer les usagers de l’existence ou non d’une cote minimale. Le cas échéant, celle-ci doit 
pouvoir être connue, facilement, simplement et à tout moment par les fournisseurs et les 
utilisateurs; 

─ faciliter l’accès des usagers à leur propre cote; 

─ aviser les usagers de tout changement à cet effet. 

En somme, le GTEC est d’avis que les autorités publiques doivent étudier et surveiller le déploiement, 
le fonctionnement et les effets des systèmes de revue par les pairs afin de les comprendre et, à terme, 
de pouvoir baliser leur usage.  
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3.2 Mieux encadrer  
Les lois et règlements actuels, de même que la portée du cadre administratif, politique et financier, doivent 
être revus afin de permettre aux autorités publiques québécoises, de même qu’à tout citoyen, de saisir les 
occasions offertes par l’économie collaborative au Québec, tout en assurant la sécurité des citoyens, l’intérêt 
général et un environnement d’affaires équitable, notamment d’un point de vue fiscal et de protection sociale. 

Afin de créer les conditions propices à l’encadrement des pratiques collaboratives, il faut que toutes les 
autorités publiques échangent entre elles et travaillent en étroite collaboration avec leurs partenaires. Il faut 
aussi qu’elles soient agiles et proactives en repérant les zones grises dans les lois et la réglementation ou les 
marchés et en pensant à des solutions pour renforcer l’encadrement tout en l’allégeant au besoin et en le 
simplifiant.  

Comme pour l’ensemble des recommandations du GTEC, celles de la présente section varient selon 
l’expérience acquise et l’urgence de réaliser de nouvelles actions. Ici, ce sont l’équité fiscale, le transport 
rémunéré de personnes et l’hébergement à court terme qui font l’objet de recommandations spécifiques et 
plus précises quant aux moyens d’intervention. 

Finalement, un principe général a guidé l’élaboration de toutes les recommandations d’encadrement, à savoir 
l’équité entre les acteurs de l’économie traditionnelle et ceux de l’économie collaborative, mais également 
entre les différents acteurs de l’économie collaborative. Pour ce dernier aspect, le GTEC invite les autorités 
publiques à s’assurer de ne pas créer involontairement des barrières à l’entrée de nouveaux acteurs, 
notamment locaux, au moment de réviser le cadre légal. À titre d’illustration, les enseignements à tirer du 
projet pilote Uber font l’objet d’un encadré qui accompagne la recommandation 8 sur la mobilité. 

Le GTEC est parti des prémisses suivantes pour mener sa réflexion. il est impossible d’encadrer ce que l’on 
n’est pas prêt à permettre. Il serait par ailleurs irresponsable de permettre ce qu’on ne peut encadrer. 
Encadrer afin de mieux permettre, c’est-à-dire de permettre dans l’intérêt général et en considération des 
répercussions (positives et négatives) propres à chaque pratique. 
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Recommandation n° 5 : Créer le Pacte Québec relatif aux plateformes 
collaboratives 

Outre l’instauration des mécanismes annoncés par le gouvernement du Québec dans son dernier budget26 et 
son Plan d’action pour assurer l’équité fiscale27, le Québec doit instaurer un cadre général et clair en matière 
d’économie collaborative.  

À l’image des lois sur l’économie collaborative adoptées par la Belgique et d’autres pays de l’Union 
européenne, le GTEC recommande la création d’une entente-cadre afin de clarifier et de baliser les 
obligations des plateformes et des participants à l’économie collaborative. 

Pourquoi le Pacte Québec relatif aux plateformes collaboratives? 

Le Pacte Québec relatif aux plateformes collaboratives (ci-après « Pacte Québec ») vise à systématiser la 
relation entre l’État et les plateformes et à mieux informer les participants à l’économie collaborative. 
Reposant sur des préoccupations d’ordre fiscal, économique et social, le Pacte Québec vise trois grands 
objectifs :  

─ Premièrement, édicter, en amont, un cadre général d’obligations et de responsabilités qui 
s’appliquent aux pratiques et plateformes collaboratives. Cette approche permet de mieux 
encadrer les pratiques qui ont cours actuellement au Québec comme celles qui n’y existent 
pas encore. 

─ Deuxièmement, exiger que les plateformes informent davantage les citoyens et 
consommateurs, tout comme ceux qui envisageraient d’utiliser les plateformes collaboratives 
pour offrir leurs actifs, leur temps ou leurs habiletés.  

─ Troisièmement, clarifier le cadre et la portée des obligations minimales de ceux qui agissent 
dans le secteur de l’économie collaborative au Québec. Cette information disponible en amont 
et imposée à tous en aval offre une mise à niveau d’information et de traitement qui vise à 
réduire la courbe d’apprentissage et de conformité des plus petits acteurs, particulièrement 
des acteurs locaux, actuels et futurs.  

Concrètement, le Pacte Québec deviendrait le passage obligé pour exploiter légalement de telles 
infrastructures sur le territoire québécois. Il édicterait deux grandes familles d’obligations pour les plateformes 
collaboratives, à savoir celles de nature fiscale et celles touchant l’information à transmettre28. 

  

                                                   

26. http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2018-2019/fr/documents/RenseignementsAdd_1819.pdf 

27. http://www.finances.gouv.qc.ca/documents/Autres/fr/AUTFR_ParadisFiscaux.pdf. 
28. Plateformes de l’économie numérique ou de l’économie collaborative. 



 
 

 

34 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L’ÉCONOMIE COLLABORATIVE 

L’obligation de conformité fiscale 

Les obligations de conformité fiscale se résument à trois verbes : percevoir, remettre, informer. Sur la base 
d’une entente préalable avec Revenu Québec, les plateformes collaboratives auraient l’obligation de se 
conformer aux obligations fiscales édictées par Revenu Québec en collaboration avec le ministère des 
finances. Les plateformes auraient aussi l’obligation de transmettre toutes données nominatives jugées 
nécessaires par Revenu Québec pour le traitement et la vérification. À ce titre, le GTEC est d’avis que cette 
transmission d’information – gouvernée par la protection des données traitées par Revenu Québec – doit être 
directe, complète, nominative, et ce, sans nécessité d’une demande péremptoire. Bien que certaines 
plateformes se conforment déjà à cette exigence, cela se fait sur une base volontaire et n’est pas encore 
respecté par toutes les plateformes. Pour faciliter la mise en conformité généralisée, le GTEC est d’avis qu’il 
est souhaitable d’édicter cette obligation générale par voie législative. 

La portée de l’obligation de la conformité fiscale 

i. Obligation des plateformes et des fournisseurs d’obtenir un identifiant et de s’enregistrer au 
fichier des taxes. 

ii. Obligation des plateformes de transmettre les données à Revenu Québec permettant d’assurer 
et de contrôler la conformité fiscale (nom, revenu, taxes, etc.). 

iii. Obligation des plateformes de percevoir les taxes à la consommation et de les remettre à 
Revenu Québec pour ses fournisseurs, sauf exception (dans le cas des travailleurs autonomes 
dont le chiffre d’affaires annuel est égal ou inférieur à 30 000 $). 

iv. Responsabiliser les plateformes qui n’observeraient pas les obligations prévues en prévoyant 
l’application de sanctions pénales et pécuniaires appropriées. 

  

L’obligation d’information 

L’obligation d’information vise trois audiences, soit les fournisseurs de services (hôtes, chauffeurs, cuisiniers, 
travailleurs, locateurs, etc.) actuels ou futurs, les consommateurs de services et citoyens (passagers, 
utilisateurs, clients, etc.) et l’État. 

Ces obligations visent à mieux renseigner les participants sur le cadre régissant leur participation, leurs 
obligations envers la plateforme et leur niveau de responsabilité ou de couverture de risque. Le GTEC insiste 
pour que les plateformes informent les utilisateurs actuels et potentiels de leur niveau de conformité avec 
Revenu Québec et le Pacte Québec. Cette mesure contribuerait à la capacité d’un consommateur de faire un 
choix éclairé entre une plateforme et une autre.  
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La portée de l’obligation d’information 

─ Renseignements à transmettre aux fournisseurs de services  

i. Leurs obligations fiscales (déclaration de revenu, déductions, perception et paiement de 
taxes, déductions, crédits et dépenses, etc.)29. 

ii. Les liens Internet vers les sites des administrations auxquels ils doivent également se 
conformer (obligation de se conformer à toutes autres conditions légales et réglementaires 
telle que l’obtention d’un permis, d’une certification, d’une classification, etc.). 

iii. Le montant cumulatif perçu (avis spécifique30 lorsqu’il s’approche de 30 000 $).  
iv. Les garanties (assurances) et les protections offertes (partage de responsabilités et 

fonctionnement). 
v. Leurs droits et responsabilités auprès des utilisateurs, notamment le devoir d’informer 

leurs utilisateurs de leurs obligations fiscales et de leur fournir un état de compte 
périodiquement. 

vi. Le fonctionnement du système de revue par les pairs (dont le processus de 
réhabilitation31). 

vii. Les règles de conformité en matière de protection des données personnelles recueillies. 
 

─ Renseignements à transmettre aux consommateurs (actuels et potentiels)  
i. Le cadre fiscal et/ou le type d’entente conclus avec Revenu Québec pour régir la 

plateforme et le service en cause. 
ii. Leurs obligations fiscales et sociales. 
iii. Le montant dépensé sur la plateforme, depuis le 1er janvier précédent. 
iv. Les règles de conformité en matière de protection des données personnelles recueillies.  
v. Les garanties (assurances), les protections offertes (partage de responsabilités et 

fonctionnement) par la plateforme et auprès des fournisseurs de services32. 
vi. Leurs droits et responsabilités auprès des fournisseurs de services. 

 
─ Renseignements à transmettre à l’État  

i. Les règles de conformité en matière de protection des données personnelles recueillies.  
ii. Les renseignements concernant les utilisateurs de la plateforme (droit de communication 

des données non nominatives aux autorités publiques intéressées). 
iii. Les données non nominatives (cadre standard s’appliquant aux données et agrégats 

dans lesquels elles peuvent être partagées avec d’autres ministères). 

                                                   

29. À cet égard, le rôle de Revenu Québec doit être double : informer autant qu’accompagner. 

30. Voir l’annexe 7 sur la règle du petit fournisseur.  

31. Une voie de réhabilitation consiste à permettre à une personne ayant par le passé obtenu une cote médiocre de rejoindre la 
communauté dont elle a été exclue. L’idée n’est pas de forcer la réhabilitation à tout prix, mais plutôt d’assurer qu’une telle possibilité 
existe. À titre d’exemple, cela pourrait comprendre une période d’exclusion minimale ou bien une réadmission provisoire et sous 
condition. Par ce geste, nous prônons la reconnaissance du poids de la réputation comme un potentiel d’empêchement social et 
économique à la capacité de rejoindre la communauté et le besoin d’un processus spécifique, clairement encadré, pour permettre 
cette réhabilitation parmi la communauté. 

32. Le GTEC recommande que ces renseignements fassent l’objet d’une note d’information accessible et visible par tous. Parmi ces 
renseignements, notons l’identité et la réputation des fournisseurs/prestataires, le cadre fiscal régissant la plateforme, les assurances 
offertes et l’assurance de la plateforme elle-même, les recours des utilisateurs, les systèmes de revue par les pairs, ainsi que les données 
colligées et transmises à Revenu Québec (nom, revenu, taxes, etc.) et aux autorités publiques intéressées. 
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De façon plus spécifique, le GTEC propose l’obligation de divulgation du montant dépensé à ce jour, sur une 
base annuelle. La facilité de procéder à une transaction et le fait que ces transactions soient en ligne et 
automatiques peuvent contribuer à moins prendre conscience des dépenses engagées. Ainsi, le Pacte 
Québec doit favoriser la capacité des utilisateurs de demeurer au fait et de prendre conscience des 
sommes qu’ils dépensent sur lesdites plateformes.  

Finalement, tel qu’il a été spécifié à la recommandation 4, considérant l’importance des conséquences des 
systèmes de revue par les pairs, fournisseurs et utilisateurs doivent pouvoir avoir accès facilement et 
simplement non seulement à leur cote, mais à l’information relative au fonctionnement du système. Dans 
cette même lignée, les plateformes doivent informer sur les règles de gouvernance et le traitement des 
données les concernant.  

Le Pacte Québec devrait être élaboré et administré par Revenu Québec, en collaboration avec le ministère 
des Finances, à titre d’autorité publique québécoise compétente pour conclure toute entente avec les 
plateformes numériques pour le gouvernement du Québec33, et exécuter les pouvoirs additionnels qui lui 
seraient confiés. Cette responsabilité et ces pouvoirs lui seraient confiés par la loi (projet de loi modifiant la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec [A-7.0003]34). 

En principe, tout citoyen doit déclarer tous ses revenus, qu’ils aient été gagnés ou non par l’entremise d’une 
plateforme collaborative. Toutefois, dans la pratique, force est de constater qu’il reste encore beaucoup à faire 
pour s’assurer que tous se conforment à leurs obligations fiscales. Le Québec doit  poursuivre son 
engagement envers les plateformes dans une démarche d’automatisation des procédures fiscales et 
administratives, comme le gouvernement du Québec en fait mention dans son budget 2018-2019, en utilisant 
tous les leviers disponibles pour faire respecter les obligations de leurs fournisseurs de services et leur 
réclamer les montants dus. Les modèles de l’Ontario, de la France, de la Belgique et des États-Unis peuvent 
être pris en exemples. 

Les grands objectifs d’une intervention des autorités fiscales dans le monde concernant 
l’économie collaborative 

De façon générale, les initiatives mises en place par les différentes administrations fiscales dans le 
monde visent les trois grands objectifs suivants : 

1. Informer les intervenants de leurs obligations fiscales (méconnaissance des obligations 
fiscales) - p. ex. France, Ontario, Australie, Québec. 

2. Instaurer un régime fiscal spécifique (inadaptation des lois fiscales) - p. ex. États-Unis, 
France, Grande-Bretagne, Belgique, Italie. 

3. Obtenir des renseignements concernant les intervenants auprès de tiers et des plateformes 
(anonymat) - p. ex. États-Unis, France, Grande-Bretagne, Belgique, Irlande, Estonie. 

 

                                                   

33. À l’instar de l’Entente relative aux exigences de conformité fiscale au Québec à l’égard des chauffeurs utilisant les plateformes 
« uberX », « uberXL » ou « uberSELECT » et de l’Entente de conformité fiscale relative à la taxe sur l’hébergement à l’égard des 
hôtes utilisant la plateforme « Airbnb ». 

34. http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-7.003. 
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Recommandation n° 6 : Moderniser le droit du travail et le droit social 

Le marché du travail connaît de profondes mutations depuis une vingtaine d’années, notamment en lien avec 
le travail dit atypique35 dont l’augmentation marquée, particulièrement dans certains secteurs d’activité ou 
pour certaines catégories de travailleurs, soulève des enjeux majeurs de politique publique. Déjà en 2003, le 
rapport Bernier36 s’était penché sur la question et avait émis des recommandations sur les besoins de 
couverture et de protection sociale des personnes qui se classent dans ces formes de travail atypique. Plus 
de quinze ans plus tard, les préoccupations soulevées en matière de droit du travail et de droit social 
demeurent. 

Ainsi, l’essor de l’économie collaborative s’inscrit dans un contexte où le cadre du droit du travail et du droit 
social s’applique difficilement aux nouvelles formes de travail atypique, ce qui en limite l’application ou en 
interroge les fondements.  

Les pratiques collaboratives varient beaucoup entre elles. Certaines n’impliquent que le partage d’actif contre 
compensation (p. ex. Sharebee, Turo, Airbnb, HomeAway); d’autres impliquent un partage d’actif et de 
prestation de travail (p. ex. Uber, Lyft); finalement, certaines n’impliquent qu’une prestation de travail contre 
rémunération (p. ex. TaskRabbit, Fiverr). Ces deux dernières posent des défis particuliers en matière de droit 
du travail et social. Dans ces deux cas, les pratiques collaboratives agissent davantage comme un révélateur 
ou un amplificateur de tendances de fond qui les précèdent et les dépassent37. À titre d’illustration, les 
plateformes collaboratives qui mettent en relation producteurs et usagers d’un service de prestation de travail 
selon des règles contraignantes soulèvent la question du lien d’emploi et de la responsabilité du donneur 
d’ouvrage. Une des situations ayant fait l’objet de contentieux juridiques est celle des travailleurs assujettis 
aux règles édictées par les plateformes collaboratives et dont le statut  s’apparente, à bien des égards, à celui 
d’entrepreneurs dépendants38 ou de « travailleurs partie à un contrat » déjà couverts par la Loi sur les normes 
du travail.  

La consultation menée par le GTEC ainsi que la revue de littérature sur la situation au Québec et à l’échelle 
de l’Union européenne ont mis en évidence la nécessité pour les autorités publiques de réfléchir à la question 
du droit du travail et du droit social afin de préserver l’esprit des lois existantes. Si le Québec entend profiter 
pleinement des bénéfices offerts par l’économie collaborative tout en protégeant ses travailleurs les plus 
vulnérables, il convient de réfléchir à une modernisation du cadre actuel. En effet, compte tenu de la rapidité 
de croissance de l’économie collaborative, il apparaît raisonnable d’anticiper un besoin grandissant 
d’encadrement des formes de travail atypique, alors que se développe notamment la pratique de 
mutualisation des ressources humaines des entreprises par le biais de plateformes collaboratives39. La 
question qui se pose alors est celle du niveau de réponse à privilégier afin d’allier nécessité de concertation et 
souci d’efficacité, en vue d’aboutir à un encadrement satisfaisant dans les meilleurs délais.  

 

                                                   

35. Selon la classification proposée dans le rapport Bernier, le travail atypique regroupe le travail à temps partiel; le travail à durée 
déterminée ou temporaire; le télétravail ou travail à domicile; le travail autonome. 

36. http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/bs52142 
37. VALENDUC, Gérard et Patricia VENDRAMIN. Le travail dans l’économie digitale : continuités et ruptures, Institut syndical européen, 

mars 2016, 58 p. 

38. Voir la décision prise en Grande-Bretagne en 2017 par l’Employment Appeal Tribunal concernant les chauffeurs d’Uber. 

39. À titre d’exemple, le Conseil patronal de l’environnement du Québec a lancé, en mars 2018, une plateforme électronique permettant 
d’échanger notamment des équipements, de la main-d’œuvre et des matières résiduelles entre entreprises. 
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Le GTEC est d’avis que l’approche des lois du travail sectorielles représente une voie de réflexion 
constructive. À ce titre, des innovations québécoises comme le statut d’artiste peuvent constituer une 
inspiration40. Une telle approche permettrait de circonscrire le débat de manière à faciliter l’atteinte d’un 
consensus et de placer le Québec comme une société innovante susceptible d’en inspirer d’autres à l’échelle 
canadienne et internationale. Les avancées de ce débat pourraient ensuite nourrir valablement les réflexions 
plus larges – et certainement plus longues – à mener sur l’encadrement du travail atypique. 

En parallèle, le GTEC note la naissance d’initiatives tels les regroupements de travailleurs autonomes, 
comme Freelancers Union aux États-Unis ou la coopérative de travailleurs autonomes « La SMart » en 
Europe, afin d’améliorer les conditions de ces derniers.  

En ce qui a trait aux devoirs et responsabilités des plateformes, comme pour tout autre acteur, ils ne seront 
pas les mêmes s’ils agissent comme intermédiaires, entreprises de courtage, prestataires de services ou 
commerçants41. En fait, certaines plateformes se soustraient des garanties et restreignent leur responsabilité 
en limitant leur rôle à celui de mettre en contact des personnes. Or, elles exercent souvent un contrôle 
significatif sur l’accès à la plateforme, les mécanismes mis en place (réputation en ligne, règlement des 
différends, etc.), la formation des prestataires et les conseils prodigués. Elles requièrent la signature d’un 
contrat d’adhésion et jouent un rôle actif dans la transaction en la facilitant et en percevant des revenus. Au 
surplus, certaines fournissent des assurances et des garanties, voire fixent les prix. Seule une analyse 
approfondie de leurs pratiques, sur la base de critères prédéfinis, permettra de statuer correctement sur ces 
aspects.  

  

                                                   

40. Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma  
(RLRQ, C. S-32.1). 

41. Les critères suivants doivent être considérés afin de déterminer le statut des plateformes numériques : le volume, qu’il s’agisse 
d’heures travaillées ou de revenu produit, la présence ou non d’une intention commerciale, la fréquence à laquelle le service est 
rendu, etc. 
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Recommandation n° 7 :  Mieux encadrer l’hébergement de courte durée 

L’hébergement de courte durée par l’entremise de plateformes est l’une des pratiques les plus connues de 
l’économie collaborative. Elle est largement présente au Québec, particulièrement dans les villes de Montréal 
et de Québec, mais également partout sur le territoire.  

Plusieurs plateformes collaboratives d’hébergement y sont actives, dont Airbnb, Luxury Retreats, Sonder, 
OneFineStay et VRBO. À celles-ci s’ajoutent d’autres plateformes de modèle différent mais qui facilitent 
également la capacité d’un particulier d’offrir en location à court terme une unité d’hébergement. Parmi celles-
ci notons : Chalets à louer, Kijiji, Mon adresse à louer, Craiglist, Facebook marketplace, etc. 

La pratique de l’hébergement de courte durée compte de nombreux avantages, tels que : 

─ l’accroissement temporaire de la capacité d’accueil d’un milieu afin de répondre à des 
périodes d’achalandage saisonnier ou exceptionnel (un festival, un événement majeur); 

─ la hausse de l’achalandage des commerces de proximité en raison de l’absence de services 
connexes dans ce type d’hébergement; 

─ l’enrichissement et la diversification de l’offre touristique sur tout le territoire québécois, au-
delà des centres-villes et lieux « touristiques »; 

─ l’occasion d’avoir accès à un revenu d’appoint. 

Néanmoins, l’hébergement de courte durée collaboratif comporte des risques qui doivent être correctement 
évalués et compris afin que l’on puisse élaborer un cadre réglementaire approprié et efficace. Sans s’y limiter, 
les risques sont principalement de deux ordres : 

─ D’une part, le risque de diminution du parc d’unités d’habitation lorsque des unités 
résidentielles deviennent de facto réservées pour de la location de courte durée. Il s’agit là du 
risque aux conséquences les plus graves.  

─ D’autre part, des enjeux variés liés aux nuisances et à la détérioration des milieux de vie 
(bruit, déchets sortis les mauvais jours, etc.). 

La gestion de cette nouvelle réalité et le besoin de développer un cadre légal approprié et efficace ne 
concerne pas que le Québec. Elle est vécue par les autorités publiques partout dans le monde. Le principal 
défi est de développer un cadre légal permettant d’amplifier les avantages tout en étant capable de diminuer 
au maximum les risques. Au fil des dernières années, au Canada comme ailleurs dans le monde, différentes 
approches ont été mises en place, avec des résultats variés. C’est là une occasion pour le Québec 
d’apprendre de ces différentes initiatives afin d’en tirer les leçons, d’éviter les erreurs et de s’inspirer des 
meilleures pratiques.  

À ce titre, plusieurs administrations sont à citer en exemple pour la qualité de la réflexion et la mise en place 
d’un encadrement adéquat sur l’hébergement collaboratif. À l’étranger, la Ville d’Amsterdam est sans doute 
l’une des villes les plus expérimentées en la matière et représente un excellent exemple de la façon 
d’approcher les enjeux liés aux pratiques collaboratives. Au Canada, la Ville de Vancouver vient de mettre sur 
pied un cadre légal particulièrement innovateur. Au Québec, bien qu’elle soit au début du processus, 
l’approche de la Ville de Québec et de l’Office du tourisme de Québec est à citer en exemple.  
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Dans ces trois cas, les approches se distinguent par un processus de consultation sérieux et alimenté par des 
données probantes, un effort de compréhension de la pratique et une volonté sincère d’échanges constructifs 
avec les acteurs traditionnels et collaboratifs. À cela s’ajoute le souci d’assurer l’efficacité et l’efficience de 
l’application de la réglementation édictée. 

Dans ce contexte, le GTEC recommande que les pratiques des plateformes collaboratives 
d’hébergement soient encadrées de manière à préserver la vocation résidentielle des unités 
d’habitation. 

Limiter la pratique à la résidence principale 

Dans cet esprit, l’intervention publique et la réglementation doivent permettre d’éviter qu’une personne – ou 
une entreprise – puisse prendre le contrôle par l’achat ou la location d’un nombre d’unités d’habitation à 
vocation résidentielle et les utiliser principalement à des fins de location de courte durée42.  

À cet égard, la réponse réglementaire la plus appropriée est de chercher à limiter la pratique de 
l’hébergement collaboratif à la résidence principale43. Autrement, le GTEC est d’avis qu’il s’agit alors d’une 
pratique à des fins professionnelles et commerciales et dont l’environnement réglementaire et fiscal doit être 
assimilable à l’exploitation d’un hébergement touristique tel que prévu par la loi.44 

Ce critère de la résidence principale ou celui de limiter à une seule unité d’habitation est appliqué dans un 
grand nombre d’administrations ayant mis en place un encadrement propre à l’hébergement collaboratif, dont 
Amsterdam, Londres, Paris, New York, Toronto et Vancouver. Il permet de maintenir la fonction première des 
unités d’habitation45. 

Assurer la capacité de mise en œuvre et de contrôle 

Afin qu’il soit plus facile de contrôler le critère d’une seule résidence, le GTEC recommande que soit mis en 
place un processus d’enregistrement et de création d’un identifiant unique. Pour être garant de succès, il est 
impératif que ce processus soit en ligne, simple, rapide et peu coûteux. Le numéro d’indentification unique 
permet ainsi d’identifier les offres faites sur les plateformes. Il doit aussi être obligatoirement affiché sur toute 
annonce, peu importe la plateforme ou le support utilisé.46 

 

 

                                                   

42. Cette pratique peut correspondre à une personne qui achète un duplex en face de sa résidence principale et en exclut les locataires 
pour mettre les unités en location. Elle peut aussi correspondre à une personne louant cinq appartements dont quatre seraient 
confiés à une plateforme numérique d’hébergement qui en prendrait la responsabilité de location à court terme. À terme, ce 
phénomène peut contribuer à créer ou à amplifier une rareté dans le marché des unités d’habitation et, conséquemment, une hausse 
des loyers. Cette pratique ne comprend cependant pas le cas où cet usage serait explicitement permis par la réglementation ou le 
cas où cet usage n’aurait pas comme objectif principal la location de courte durée. 

43. Pour l’illustrer simplement, c’est le principe du « test de la brosse à dents ». Si c’est là où votre brosse à dents se trouve 
habituellement, il y a un préjugé favorable pour permettre la pratique de l’hébergement collaboratif. Si ce n’est pas là où se trouve 
votre brosse à dents d’habitude, il y a un préjugé très sévèrement défavorable à la pratique, et la réglementation doit être élaborée en 
ce sens. 

44. Loi sur les établissements d’hébergement touristique (RLTQ, c. E-14.2). 
45. Sans être un absolu, le critère de la résidence principale contribue à une réduction des nuisances en créant un incitatif chez les 

locateurs afin que leur recours à l’hébergement collaboratif se fasse en maintenant de bonnes relations avec les voisins qu’ils 
côtoient habituellement.   
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L’obligation d’enregistrement, pour être efficace, doit s’accompagner d’importantes réformes de la part des 
autorités publiques.  

─ D’une part, le processus d’attestation doit, impérativement, être simple, facile et rapide. Un 
processus jugé trop lourd ou trop complexe encourage la non-conformité. Concrètement, 
l’objectif devrait être guidé par une norme prévoyant que l’enregistrement en ligne se fasse en 
cinq minutes environ. À ce titre, le récent modèle mis en place par la Ville de Vancouver 
représente un modèle pouvant inspirer les meilleures pratiques.  

─ D’autre part, il importe de considérer le cadre actuel de l’attestation et son caractère inadapté 
à la nature de l’hébergement collaboratif. Concrètement, au Québec, l’attestation 
s’accompagne d’un processus de classification (p. ex. un « hôtel de 2, 3 ou 4 étoiles »). Or, 
cette classification est liée à une grille d’évaluation, appliquée par la CITQ, qui implique une 
inspection de divers éléments pour en vérifier la conformité (nombre de tables de chevet, 
etc.). De plus, l’idée qu’il faille classifier les maisons, condos et chalets des gens souhaitant 
louer leur résidence sur une plateforme collaborative est inapplicable et inutile. Ce lien entre 
« classification » et « attestation » semble non seulement émaner d’une époque révolue, mais 
il constitue un frein, pour les citoyens comme pour les plateformes, à se conformer à une 
exigence d’attestation. 

En ce qui a trait à la préservation de la qualité des milieux de vie et à la réduction des risques de nuisance, 
plusieurs axes d’encadrement sont possibles. Ils vont d’une meilleure sensibilisation des utilisateurs et des 
plateformes à un encadrement réglementaire formel visant une limitation sur le volume, soit un certain nombre 
de jours. 

Le GTEC s’est donc penché sur cette approche et souhaite en présenter l’analyse. L’imposition d’une limite 
du nombre de jours comporte un défi de taille : la capacité de suivi et de contrôle. Souvent, il s’appuie sur la 
capacité de développer un accord avec une plateforme. À ce titre, l’exemple d’Amsterdam et son accord avec 
Airbnb est intéressant. Similaire à des sites web de journaux comme Le Devoir ou le New York Times qui 
permet de consulter gratuitement un nombre plafonné d’articles par mois, la plateforme permet un nombre X 
de jours de location par année civile. Passé ce nombre, la plateforme ne permet plus de nouvelles journées 
jusqu’à la fin de ladite période. Si l’approche est intéressante, la mise en place de ce moyen de contrôle peut 
être plus complexe qu’il n’y paraît.  

L’approche de la limitation du nombre de jours n’est pas une panacée. Elle comporte plusieurs défis qui 
peuvent se révéler contre-productifs. En effet, une limite de jours à l’échelle du Québec peut mal servir les 
réalités spécifiques des différentes régions et des différents contextes urbains. D’autre part, si les moyens de 
contrôle reposent sur un accord avec une plateforme, il peut devenir difficile, voire impossible, de contrôler la 
chose sur d’autres plateformes avec lesquelles il n’y a toujours pas d’accord. Finalement, un risque important 
est celui du « plateform hopping » où un individu fera la limite de jours sur une plateforme, avant de faire de 
même sur une autre plateforme et ainsi de suite. À ce titre, le GTEC tient à rappeler que plusieurs plateformes 
sont présentes ou accessibles au Québec et que ce nombre est certainement appelé à augmenter.  

Bien que le GTEC estime pertinent de réfléchir à une fourchette de nombre de jours entre 90 et 120 par 
année civile, il ne recommande pas cette approche comme première mouture de la réglementation à mettre 
en place, pour les raisons susmentionnées relatives à la mise en œuvre.  
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Ceci dit, le GTEC considère que cette approche doit continuer d’être documentée, particulièrement au niveau 
de la mise en œuvre et du contrôle, et pourrait être envisagée si l’expérience de la réglementation proposée 
démontrait le besoin d’une modification en ce sens.  

Mieux informer les citoyens 

Le GTEC suggère aux autorités publiques de mettre en place des sites d’informations pour les citoyens 
désirant pratiquer l’hébergement collaboratif comme hôte. Une page web dédiée, des vidéos YouTube, etc. 
devrait être développés afin d’informer les citoyens sur les procédures requises et les bonnes pratiques pour 
améliorer l’expérience pour l’ensemble du voisinage47. Le GTEC suggère également que les autorités 
publiques développent des liens avec les différentes plateformes afin que ces dernières puissent relayer 
l’information aux hôtes ainsi qu’aux visiteurs. L’exemple de la Ville de Vancouver offre une inspiration 
prometteuse48, 49. 

Mieux comprendre cette nouvelle réalité 

De par leurs popularités, les plateformes collaboratives sont devenues une forme privilégiée pour rejoindre 
une importante clientèle. En conséquence, bien que conçues au départ pour les particuliers, plusieurs joueurs 
de l’hébergement traditionnel, notamment les plus petits, comme les petits hôtels, les gîtes, etc., prennent 
avantage de cette vitrine pour y afficher leurs offres sur les plateformes. Cette pratique, qui contribue à la 
visibilité et la rentabilité des joueurs traditionnels entraîne cependant un effet déformant sur les données. Elles 
peuvent gonfler les revenus moyens ou le nombre de jours par unités. Or, ces unités sont des unités 
commerciales (gîtes, petits hôtels, etc.), enregistrées comme telles.  
Elles n’entraînent pas de répercussions ou externalités négatives liées à l’hébergement dans les unités 
résidentielles.  

Cette réalité n’affecte en rien l’existence et la nature des enjeux liés à l’hébergement collaboratif, mais cela 
affecte notre capacité collective à en mesurer l’ampleur réelle. Afin de bien faire le débat, il est impératif de 
disposer de données fiables, qui distinguent le type d’unités (habitations résidentielles ou commerciales) qui 
sont en cause. En somme, on ne peut se limiter au fait qu’une unité est affichée sur une plateforme. Encore 
faut-il savoir de quel type d’unité il s’agit. 

Alors que certaines plateformes s’ouvriront de plus en plus aussi aux joueurs traditionnels (p. ex. un hôtel qui 
annoncerait ses chambres sur Airbnb), l’importance de comprendre cette distinction et d’obtenir des données 
organisées en conséquence devient cruciale. À l’examen, le GTEC est d’avis que les plateformes souhaitant 
faire des affaires au Québec ont la responsabilité de fournir des données permettant de faire cette distinction 
et que le Gouvernement a la responsabilité d’exiger ces données ainsi organisées.  

  

                                                   

47. Rappel du jour et heure de sortie des poubelles, recyclage ou compostage, règlement sur le bruit passé une certaine heure, règles de 
stationnement, etc.   

48. http://vancouver.ca/doing-business/short-term-rentals.aspx?utm_campaign=short-term-
rentals&utm_medium=Vanity&utm_source=short-term-rentals_Vanity 

49. https://www.youtube.com/watch?time_continue=18&v=SL8NSKdqUmY 
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Équité avec les acteurs de l’économie traditionnelle  

Lorsqu’il s’agit de facto d’une pratique assimilable à une pratique professionnelle ou commerciale (unités 
d’habitation ou résidences secondaires, dédiées principalement à de l’hébergement de courte durée), il s’agit 
toujours d’économie collaborative, mais cette fois dans un contexte d’activité professionnelle et commerciale.  

Dans ces cas, l’environnement légal et réglementaire doit tendre vers celui applicable aux joueurs de 
l’économie traditionnelle, par exemples : 

─ l’obligation d’obtenir les permis similaires à ceux exigés aux joueurs de l’économie 
traditionnelle ou de l’hébergement touristique; 

─ l’application des taxes en vigueur.  

Équité de traitement entre les acteurs du collaboratif 

L’État doit s’assurer de l’équité de traitement (et de sévérité de son contrôle) parmi l’ensemble des acteurs de 
l’économie collaborative. D’une part, il y va de l’intégrité de son autorité. D’autre part, il y va de sa capacité à 
assurer une cadre concurrentiel sain. Par exemple, si des conditions – et leurs contrôles – sont de facto 
imposées à une plateforme et pas à une autre, cela aura pour effet de décourager de négocier une entente 
contraignante avec l’autorité publique.  

De plus, une différence de traitement aurait pour effet de pousser les utilisateurs moins vertueux à se diriger 
vers des plateformes de facto non réglementées et offrant donc des conditions moins exigeantes. Les 
autorités publiques cherchant à négocier des ententes avec les plateformes et à mettre en place des 
réglementations doivent garder à l’esprit l’importance capitale de pouvoir appliquer les normes à tous les 
acteurs actifs sur le territoire.  

L’exemple de la Ville de Vancouver 

─ Principe : pratique collaborative limitée à la résidence principale 

─ Obligation d’enregistrement et d’obtention d’un permis (numéro d’enregistrement) 

─ Obligation d’inscrire le numéro d’enregistrement dans l’annonce, sur toutes plateformes ou 
supports  

─ Enregistrement auprès de la Ville. Un système simple et rapide (entre 5 et 10 minutes, en ligne, 
frais administratif : initial de 54 $ plus un frais annuel de 49 $) 

─ Permise aux locataires, si autorisation du propriétaire 

─ Contrôle a posteriori (par l’entremise de processus de plainte et d’inspection) 

─ Pénalités de 1000 $ par jours en cas de non-conformité et possibilité de poursuites judiciaires 

─ Déploiement, par la Ville de Vancouver, d’une page spécifique et de vidéo en ligne afin 
d’informer les citoyens sur les procédures et l’étiquette à respecter pour une pratique 
harmonieuse et respectueuse du voisinage. 
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Recommandation n° 8 : Faire de l’économie collaborative un vecteur de 
mobilité  

L’enjeu de la mobilité constitue l’un des principaux défis de l’urbanisation moderne et de la vitalité des 
territoires.  Alors que le transport automobile produit 40 % des émissions de gaz à effet de serre au Québec et 
que la congestion coûte plus de 3 G$ à l’économie québécoise. il s’agit d’autant plus d’une priorité. De plus, 
les dépenses de transport représentent le deuxième poste budgétaire en importance pour les familles 
québécoises, soit après l’habitation et avant la nourriture. C’est donc dire qu’il revient plus cher aux familles 
québécoises de se déplacer que de se nourrir. 

Par ailleurs, l’augmentation du parc automobile50 nuit particulièrement à l’aménagement du territoire de 
manière durable, car l’auto solo engendre un surdimensionnement des infrastructures routière et nuit à la 
consolidation du territoire en raison de l’espace occupé par les stationnements, ce qui contrecarre les efforts 
de développement du transport actif et collectif. Enfin, si les options de transport collectif, existantes et en 
développement, représentent une solution de remplacement, elles demeurent insuffisantes ou inapplicables 
dans plusieurs parties du Québec. 

L’économie collaborative, notamment par l’entremise du covoiturage51 ou du covoiturage commercial52, de 
l’autopartage, du prêt entre personnes et du partage de flottes commerciales représente un potentiel 
exceptionnel pour répondre aux enjeux de mobilité partout sur le territoire du Québec. Elle peut procurer des 
gains considérables en matière d’accès à l’offre de mobilité, d’optimisation des réseaux de transport collectif 
existants, de productivité ainsi que de réduction de la congestion et des émissions polluantes.  

Finalement, l’économie collaborative peut grandement contribuer à atteindre plusieurs cibles de la Politique 
de mobilité durable du Québec53. 

 

 

 

 

                                                   

50. Selon la SAAQ, le nombre de véhicules de promenade est passé de 4 105 208 en 2008 à 4 671 968 en 2016. 
http://www.bdso.gouv.qc.ca/pls/ken/ken213_afich_tabl.page_tabl?p_iden_tran=REPER91IA922589460861143`O-
1&p_lang=1&p_m_o=SAAQ&p_id_ss_domn=718&p_id_raprt=3372  

51. Personnes offrant des places dans leur véhicule personnel. 

52. Le terme de covoiturage commercial est utilisé tel qu’il est entendu dans la législation fiscale fédérale. Typiquement, le terme renvoie 
à l’industrie des compagnies de transport en réseaux (Transit Network Companies) comme les compagnies Uber et Lyft. 
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/tps-tvh-entreprises/renseignements-tps-tvh-exploitants-
taxis-limousines.html 

53. On évalue que 70 % de la population québécoise a accès à au moins quatre services de mobilité durable. Celle-ci est assortie d’une 
réduction de 20 % du temps de déplacement moyen entre le domicile et le travail, d’une diminution de 20 % de la part des 
déplacements effectués en auto solo à l’échelle nationale, d’une réduction de 40 % de la consommation de pétrole dans le secteur 
des transports sous le niveau de 2013, d’une réduction de 37,5 % des émissions de GES dans le secteur des transports sous le 
niveau de 1990, d’une réduction des coûts associés à la congestion pour les entreprises dans les régions métropolitaines de Montréal 
et de Québec et d’une réduction de 20 % des dépenses brutes des ménages allouées au transport (en dollars constants de 2017). 
Voir sur ce lien : https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Pages/politique-mobilite-durable.aspx 
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25 millions de sièges vides, en mouvement, par jour54  

Chaque jour au Québec, 25 millions de sièges de voiture inoccupés sont en mouvement, dont 
15 millions circulent uniquement dans la région de Montréal. Il s’agit là d’une extraordinaire capacité 
de mobilité excédentaire, et ce, à travers tout le Québec. 

Par conséquent, le GTEC recommande que le covoiturage et le covoiturage commercial soient 
favorisés, selon des balises distinctes, afin qu’ils puissent agir comme vecteurs de mobilité. Pour 
cela, il faut revoir le cadre légal actuel relatif à ces pratiques. 

Le covoiturage comme vecteur de mobilité 

Le cadre légal québécois permet le covoiturage, mais dans des conditions qui en limite énormément la portée 
et l’ampleur. Plus précisément, dans le cadre de la Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12), le covoiturage 
implique un transport effectué sur un trajet déterminé par le chauffeur, « lorsque seuls les frais du transport 
sont partagés et qu'aucune rémunération n'est requise […].  Ainsi, le transport de passagers devient 
accessoire au déplacement et non le but premier de celui-ci. Les passagers contribuent afin de compenser le 
chauffeur pour l’utilisation de l’automobile, comme le partage des frais de l’essence »55.  

Cette approche ne tient pas compte des autres contraintes liées au covoiturage, par exemple, la nécessité de 
faire un détour, le besoin de planification en conséquence, la perte de souplesse, le partage de l’espace 
personnel, etc. Or, ces contraintes représentent elles aussi un coût et doivent être considérées.  

Par voie de conséquence, et malgré les objectifs de mobilité, le cadre légal actuel limite considérablement 
l’accès au potentiel de l’économie collaborative. En effet, le partage des frais de l’essence et d’usure en 
échange d’un service de covoiturage ne permet pas de couvrir le coût réel de possession et d’utilisation d’une 
automobile.  

Le CAA et d’autres études situent le coût annuel de la propriété d’une automobile entre 6 000 $ et 9 000 $56, 
voire encore davantage selon certaines études récentes57, 58.  

  

                                                   

54. Selon la compilation des enquêtes origines-destination menées dans les cinq plus grandes villes du Québec, il y aurait 
24 900 000 places vides dans les trajets quotidiens effectués en auto du lundi au vendredi (base de 24 h). Pour la région de 
Montréal, si on exclut les déplacements des 5 ans et moins et les déplacements dont l’origine ou la destination sont hors de la région 
d’analyse, le nombre de sièges vides est estimé à 14 312 000. 
<http://wiki.lafabriquedesmobilites.fr/wiki/Covoiturage_au_Qu%C3%A9bec> 

55. https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/modes-transport-utilises/vehicules-promenade-recreatifs/covoiturage-transp-
remunere/Pages/covoiturage-et-transport-remunere-de-personnes-par-automobile.aspx 

56. https://www.caaquebec.com/fileadmin/documents/PDF/Sur_la_route/Couts_utilisation/2013_CAA_Driving_Costs_French.pdf 

57. https://trajectoire.quebec/etude-couttransport 

58. De plus, comme le cadre légal est basé sur un frais au km, il n'est pas adapté à certains modèles de tarification de l'autopartage qui 
sont parfois basés sur des tarifs à la minute (p. ex. Car2Go et Auto-Mobile). 
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L’absence d’incitatifs financiers qui permettraient de tenir compte de l’ensemble des coûts relatifs à la 
possession et à l’utilisation d’un véhicule constitue donc un frein effectif à une offre accrue. Le manque de 
bénéfices associés à cette pratique contribue non seulement à limiter le développement et le succès de 
solutions technologiques reposant sur le modèle du covoiturage ─ à l’instar de l’entreprise française 
BlaBlaCar ou des québécoises Netlift, Amigo Express ou Caribook, mais cela a aussi pour conséquence, au 
final, de renforcer la dépendance à la propriété individuelle de l’automobile et d’encourager la conduite en 
solitaire (l’auto solo). 

Concernant le covoiturage, le GTEC recommande que le cadre légal soit révisé afin de favoriser le 
covoiturage et les innovations y contribuant : 

Plus précisément, le GTEC recommande : 

─ de permettre une compensation financière nettement supérieure aux seuls frais 
d’essence et d’usure de l’automobile. La valeur réelle du coût annuel de possession 
et d’utilisation d’un véhicule serait le nouveau standard de calcul59;  

─ de réviser la Loi sur les transports dans l’objectif général de créer toutes les 
conditions, financières, réglementaires et ou fiscales permettant de favoriser les 
alternatives à l’auto-solo; 

─ d’envisager l’utilisation du Fonds vert afin d’encourager ou de faciliter le covoiturage 
par l’entremise des initiatives, pratiques et startups y contribuant; 

─ d’exiger des entreprises qui mettent en relation des fournisseurs avec des 
utilisateurs de services de covoiturage le partage, avec les autorités publiques, des 
données non nominatives concernant les trajets et les déplacements. 

 

Le covoiturage commercial comme vecteur de mobilité 

Le covoiturage commercial, offert par l’entremise d’entreprises de transport en réseaux (Transit-network 
companies ou TNC), compte parmi les pratiques collaboratives les plus connues. Uber, Lyft, Didi et Ola en 
sont des acteurs importants. À but lucratif ou non, locales ou multinationales, de forme coopérative ou non, 
ces entreprises opèrent selon le même modèle général.  

Les modèles d’affaires de ces entreprises reposent sur une offre ouverte et non planifiée qui varie en temps 
réel (le nombre de voitures sur la route varie sans cesse selon l’offre et la demande). Ils reposent également 
sur une flotte de véhicules personnels qui peuvent servir à d’autres fins. À ce jour, seule Uber est présente au 
Québec. Lyft et d’autres acteurs sont présents dans d’autres provinces canadiennes, dont l’Ontario. 

Lors de la consultation, l’arrivée de l’entreprise Uber au Québec a souvent été citée comme l’événement qui a 
mis en lumière le besoin d’une vision d’ensemble de l’enjeu de la mobilité et de la nécessité de moderniser les 
politiques publiques. Ce jugement ne reposait pas nécessairement sur une vision favorable ou non d’Uber, 
mais sur la difficulté de comprendre les fondamentaux de l’économie collaborative en général, et de l’industrie 
du covoiturage commercial en particulier. Depuis son arrivée à Montréal en 2014, l’attention portée à Uber a 
souvent rendu difficile un débat constructif sur l’ensemble des manifestations et répercussions des pratiques 
collaboratives au Québec. 
                                                   

59. Il faut donc considérer l’ensemble des dépenses engagées et nécessaires pour la possession et l’utilisation d’un véhicule (essence, 
assurance, entretien, immatriculation, pneus d’hiver et d’été, amortissement, stationnement, etc.). 
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L’étude des enjeux liés à l’économie collaborative et à la mobilité, combinée avec les commentaires reçus lors 
de la consultation, nous amène à préconiser une inscription de l’analyse dans un contexte plus large. Il 
convient surtout de s’assurer que des acteurs locaux, notamment issus du milieu coopératif, puissent émerger 
et opérer de façon viable. La consultation a permis de confirmer qu’une telle volonté existe déjà mais qu’elle 
est entravée par le contexte légal actuel, comme l’illustre de manière détaillée l’encadré sur le projet pilote 
Uber. 

Les enseignements du projet pilote visant à mieux encadrer les activités d’Uber 

En septembre 2016, le gouvernement du Québec et Uber ont conclu une entente sur un projet 
pilote d'un an afin d’encadrer le déploiement de l’entreprise dans certaines régions du Québec 
(essentiellement à Montréal, à Québec et à Gatineau). Ce projet pilote avait pour avantage de 
permettre de tester un certain nombre d’exigences tout en permettant à l’entreprise de poursuivre 
ses activités au Québec. À l’examen de l’expérience et au fil de la consultation, certaines conditions 
du projet pilote, inscrites à la Loi concernant les services de transport par taxi (RLRQ, c. S-6.01), se 
sont révélées de véritables barrières à l’entrée.  

Le modèle des entreprises de transport en réseaux, à but lucratif ou non lucratif, repose sur la 
capacité que les chauffeurs puissent entrer et sortir de la plateforme à leur gré, sans horaire. Les 
études divergent sur les proportions exactes, mais il semble raisonnable de penser qu’une 
proportion significative de chauffeurs l’est à temps partiel ou de manière occasionnelle60. La 
capacité d’entrer sur la plateforme facilement et rapidement est au cœur du modèle. Plus le temps 
d’entrée est long ou complexe, moins cela est compatible avec le fonctionnement du modèle – et 
moins il est possible de mobiliser la capacité excédentaire pour les périodes de grands besoins, soit 
les périodes de pointe. À ce titre, l’exigence de formation préalable est un frein important. Plus 
préoccupant, si cette condition est une difficulté pour les plus grandes entreprises déjà en place, 
elle est un frein majeur pour les nouvelles entreprises souhaitant s’y installer, particulièrement les 
acteurs locaux. 

Des barrières à l’entrée aux effets pervers 

Une première barrière à l’entrée (la plus importante) de nouveaux acteurs est l’obligation d’effectuer 
un certain nombre d’heures de formation avant la première course. Cette dernière se justifie 
difficilement considérant que la conduite d’un véhicule de tourisme (une voiture standard) est déjà 
soumise à une obligation de formation préalable61. Or, le véhicule utilisé par l’entremise d’une 
plateforme est le même et il circule sur la même voie publique. Par ailleurs, au fil de notre analyse 
et de notre consultation, la pertinence ou le lien entre une telle formation et l’intérêt général - cela 
exclut l’offre de service de transport adapté - n’ont pas été démontrés. Il est aussi pour le moins 
curieux que l’exigence provinciale quant au nombre d’heures de formation nécessaire au nom de la 
qualité du service et de la sécurité publique varie d’une ville à l’autre. Par exemple, elle est de 150 
heures à Montréal (mais de 35 heures pour les compagnies Téo et Uber), de 110 heures à Québec, 
de 60 heures à Laval et Longueuil et de 7 heures à Lévis. Plusieurs administrations, dont les Ville 
de Toronto, et d’Ottawa ont aboli ces exigences. 

 

                                                   

60. Un sondage réalisé par l’entreprise Lyft indique que 82 % de ses chauffeurs feraient moins de 20 heures / semaine. 
http://fortune.com/2016/12/12/lyft-economic-impact-survey-2016/ 

61. Soit la formation et de l’examen que doivent suivre et réussir les détenteurs de permis de conduire au Québec de classe 5. 
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Le GTEC émet également des réserves quant à l’exigence du permis de classe 4C, dont la 
pertinence n’a pas été démontrée au regard de la sécurité du public.  

L’analyse de l’état de la concurrence à Uber semble établir assez clairement que le projet pilote 
actuel représente un frein à l’arrivée de concurrents à Uber, étrangers ou québécois, un constat qui 
est ressorti lors de la consultation. 

─ Les concurrents étrangers auraient choisi, après analyse, de ne pas entrer dans le marché 
québécois. Ces mêmes acteurs sont entrés dans des marchés voisins comme Toronto et 
Ottawa. 

─ De plus, des concurrents québécois potentiels sur le point de lancer leurs services ont 
clairement vu les conditions du projet pilote comme un frein à l’entrée sur le marché. À ce 
titre, le constat du GTEC, qui s’appuie notamment sur les éléments entendus en 
consultation, est que les conditions actuelles du cadre légal du covoiturage 
commercial nuisent à la concurrence dans l’industrie et offrent un monopole de facto 
à une entreprise, en l’occurrence Uber. 

Le projet pilote n’est pas une réussite, mais il n’a pas à devenir un échec. Pour ce faire, il doit 
servir d’inspiration pour la mise en place d’un cadre légal efficace et efficient qui en corrige les 
lacunes. Pour l’heure, la leçon la plus importante – qui est par ailleurs une leçon parlante pour toute 
l’approche réglementaire de l’économie collaborative – est que des conditions trop contraignantes 
ont l’effet pervers de nuire à la concurrence, aux acteurs nouveaux ou plus petits, qui souvent sont 
des acteurs locaux.  

La rapidité avec laquelle les autorités publiques sauront transformer ces leçons en mesures 
concrètes est la réelle mesure de l’efficacité du projet pilote et du potentiel des pratiques 
collaboratives en mobilité. 

Autres considérations 

Permettre l’accès aux innovations de type « courses partagées » 

Actuellement, de nouvelles offres de service font leur apparition dans le domaine du covoiturage commercial. 
À titre d’exemple, au moyen de « courses partagées » ou « pool », on offre et permet à différents clients, 
situés sur des trajets similaires, de partager une course. Ces services ont pour effet de réduire le nombre de 
voitures requises par trajet et de réduire le coût de déplacement pour les utilisateurs. Or, dans le cadre actuel 
du projet pilote, ces services, disponibles dans nombre d’autres villes dans le monde, ne sont pas permis au 
Québec. Les innovations de type courses partagées ont le potentiel de rendre les alternatives à l’auto plus 
abordables et, par le fait même, d’augmenter l’accès à la mobilité pour ceux qui n’ont pas accès à une voiture 
ou à un service de transport collectif de qualité. C’est le cas de plusieurs zones, urbaines et moins urbaines, à 
travers les municipalités du Québec. 
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Tirer avantage du potentiel des données massives pour mieux planifier et mieux organiser  
l’action publique en mobilité 

Le GTEC considère le potentiel sans précédent des données comme un élément pouvant grandement 
contribuer à la planification des politiques publiques et au déploiement des actifs publics existants en matière 
de mobilité. À cet égard, la Ville de Boston représente un excellent exemple de la façon dont l’autorité 
publique peut négocier avec les plateformes de covoiturage commercial afin d’obtenir des données non 
nominatives sur les déplacements. La Ville a fait du partage de ces données un élément central de ses 
négociations avec les entreprises de covoiturage commercial au moment de convenir de leur droit d’exercer 
sur son territoire. Cela permet d’alimenter directement l’analyse, la conception et les retombées des politiques 
publiques, des investissements et des opérations relatifs à la mobilité.  

Assurer l’équité avec le secteur traditionnel du transport rémunéré (industrie du taxi) 

Compte tenu des caractéristiques particulières de l’industrie du taxi, qui fonctionne sur un modèle de gestion 
de l’offre, le GTEC est d’avis que le principe d’une compensation est légitime. A ce stade-ci, les données 
manquent pour évaluer les pertes occasionnées pour l’industrie du taxi. Il s’agit donc d’une information 
déterminante pour établir la valeur de la compensation. Un autre élément à considérer dans cette évaluation 
de la compensation est la persistance, pour les chauffeurs de taxi, d’une exclusivité d’accès à certaines parts 
du marché62 et le niveau de conformité fiscale de cette dernière. 
 
Le GTEC propose également de considérer le contexte actuel comme une occasion de moderniser le 
fonctionnement et la portée de l’industrie traditionnelle, notamment par l’entremise des innovations 
technologiques, des aménagements réglementaires et en encourageant les sociétés de transport à conclure 
des partenariats avec les acteurs susceptibles de répondre desservir d’autres clientèles dont les besoins sont 
présentement peu ou pas comblés. 
 
Concernant le covoiturage commercial, le GTEC recommande la modification du projet pilote actuel 
ou la mise en place d’un nouveau projet ayant comme objectif général de faciliter le déploiement de la 
pratique et l’enrichissement de l’offre de covoiturage commercial et de favoriser les conditions de 
concurrence dans cette industrie. 

Plus précisément, le GTEC recommande : 

─ de permettre le covoiturage commercial sur l’ensemble du territoire québécois;  
─ d’abolir l’exigence de formation préalable, tant pour l’industrie du taxi que celle du covoiturage 

commercial, sauf lorsque l’accès à la clientèle du transport adapté est possible;  
─ de permettre les innovations de type « courses partagées »; 

─ de réviser les conditions et les exigences avec l’objectif de ne pas nuire à l’entrée de nouveaux 
acteurs dans le marché, notamment des joueurs plus petits, locaux ou coopératifs qui disposent 
d’une force de frappe financière plus limitée; 

─ d’exiger des acteurs de l’industrie du covoiturage commercial le partage avec les autorités 
publiques  des données non nominatives concernant  les trajets et les déplacements. 

                                                   

62 Il s’agit de la cueillette spontanée (hailing,l’accès aux contrats des sociétés de transport collectif (transport régulier et transport adapté, 
ce qui a représenté environ 53 M$ en 2017 à Montréal seulement, l’accès aux voies réservées, ce qui représente un avantage de 
rapidité du déplacement, particulièrement en période de pointe, l’accès aux postes d’attente, ce qui représente un avantage de 
positionnement, les clients désirant (ou n’ayant pas le choix de) payer en argent comptant, les clients n’ayant pas de téléphone 
intelligent. 
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Recommandation n° 9 : Lancer quatre mandats spéciaux de révision 
réglementaire et de simplification 
administrative 

À la lumière de la consultation, le GTEC estime que des travaux spécifiques de recherche et d’analyse 
devraient être menés concernant des enjeux importants mais pour lesquels il serait prématuré d’émettre des 
recommandations précises. Ces mandats spéciaux devront être confiés aux ministères, organismes et autres 
paliers de gouvernement dont le périmètre d’intervention correspond aux enjeux soulevés. Sous l’impulsion 
du Secrétariat de l’économie collaborative, les mandataires seraient appelés à mener ces travaux en 
collaboration avec toutes les parties prenantes et en complémentarité avec les plans d’action et groupes de 
travail en cours. 

Avant de poursuivre, il convient de rappeler que le GTEC a identifié trois domaines prioritaires déjà fortement 
affectés par l’économie collaborative et nécessitant une intervention immédiate des autorités publiques. Il 
s’agit du droit du travail et du droit social, de l’hébergement de courte durée et du transport rémunéré de 
personnes, qui font respectivement l’objet des trois précédentes recommandations d’encadrement. Or, outre 
ces trois domaines, les consultations nous ont permis d’en identifier quatre autres prioritaires pour lesquels le 
gouvernement doit songer à revoir la réglementation en vigueur, afin de rendre cette dernière plus agile et 
mieux adaptée à l’environnement d’affaires en mutation. 

1) La protection du consommateur 

De manière générale, le cadre légal traitant de la protection du consommateur régit les échanges entre 
les commerçants et les consommateurs. Il ne vise pas à encadrer les échanges entre particuliers. Or, 
dans le cadre des pratiques collaboratives, il n’est pas toujours évident de déterminer si une activité est 
faite par un commerçant par l’entremise d’une plateforme numérique ou si cette dernière met plutôt en 
relation deux particuliers. Dans ce contexte, une précision de la notion de commerçant constitue la clé 
de voûte du renforcement de la portée et de l’efficacité de la protection du consommateur. Cette 
précision permettra également de déterminer la nature et l’étendue des changements réglementaires ou 
législatifs à apporter, ainsi que les mesures à mettre en place pour assurer la sécurité des usagers, 
prévenir les risques associés et établir dans quelle mesure les couvertures d’assurance s’appliquent.  

2) Le développement du potentiel collaboratif des infrastructures immobilières  

Les bâtiments publics (écoles, hôpitaux, centres communautaires, etc.) et privés sont des 
infrastructures stratégiques pour le développement social et économique. L’économie collaborative, 
caractérisée par l’utilisation de la capacité excédentaire, peut profondément augmenter la rentabilité ou 
l’utilité sociale et économique de ces infrastructures. Encore faut-il qu’elles aient été construites dans 
cet esprit et que les règles régissant leurs usages permettent des utilisations multiples. 

Le GTEC est d’avis qu’il est essentiel de réviser le Code du bâtiment. Le Code du bâtiment doit être vu 
et utilisé comme un moyen de transformation de l’infrastructure immobilière, en l’occurrence comme un 
catalyseur du potentiel collaboratif des bâtiments construits. Une approche comparable avait été 
retenue pour favoriser la construction de bâtiments plus éco-énergétiques. Elle peut jouer un rôle 
similaire pour le potentiel collaboratif de nos infrastructures immobilières. En architecture 
fonctionnaliste, un principe général suppose que « la forme suit la fonction ». Or, pour permettre à 
l’économie collaborative de se développer, la fonction suit la forme.  
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La fonction d’une infrastructure immobilière peut tellement évoluer et se diversifier qu’il est nécessaire 
de prévoir beaucoup de flexibilité dès la conception de la forme. En d’autres termes, cela signifie que ce 
sont les propriétés fondamentales du bâtiment (la forme, les voies d’accès, les divisions internes, etc.) 
qui permettront d’encourager ou de décourager la capacité d’avoir recours à des usages ou utilisateurs 
multiples. La construction des écoles, des centres communautaires ou encore des édifices 
commerciaux doit être repensée en ce sens.  

Il en va de même pour les règles d’utilisation des bâtiments. Un assouplissement des règles régissant 
l’utilisation d’infrastructures, publiques ou privées, pourrait permettre d’optimiser des actifs du 
patrimoine bâti. Changer temporairement l’usage d’un lieu, élargir à de nouveaux publics les droits 
d’accès, étendre les heures d’ouverture d’un espace constituent des exemples de mesures à considérer 
pour permettre d’intensifier l’utilisation d’un actif immobilier et ce faisant, réduire sa capacité 
excédentaire.  

3) La simplification des formalités administratives pour les revenus de travail autonome 

L’économie collaborative créée de multiples occasions de revenus qui sont, pour l’essentiel, des 
revenus de travail « autonome », c’est à dire qu’ils ne sont pas gagnés dans le cadre d’un statut de 
salarié ou d’un lien d’emploi classique. Cette réalité n’est pas nouvelle, mais elle est amplifiée par 
l’émergence et la multiplication des pratiques collaboratives. Ainsi, une part grandissante des revenus 
des Québécois sont de nature autonome, qu’ils soient gagnés par des travailleurs autonomes ou par 
des personnes ayant un statut de salarié pour l’essentiel de leurs autres revenus.  

Sur le plan fiscal, ces revenus doivent être déclarés et les taxes applicables doivent être facturées, 
perçues et remises à Revenu Québec. Si ces opérations sont habituelles et systématiques pour les 
salariés et les entreprises, elles représentent un fardeau administratif important quand il s’agit de 
revenus du travail autonome. Par conséquence, le GTEC est d’avis qu’il faut simplifier les formalités 
administratives existantes afin que les revenus de travail autonome puissent faire l’objet d’une mise en 
conformité fiscale plus simple et plus rapide. Le GTEC suggère quelques pistes de réflexion telles que 
la mise sur pied d’un système de déclaration de revenus pré-remplie, la possibilité de transmission 
d’information en temps réel, ou encore l’extension du principe de retenue à la source ou de 
transmission direct des taxes applicables pour les acteurs de l’économie collaborative grâce à des 
ententes avec les plateformes. Une telle simplification profiterait également à l’ensemble des travailleurs 
autonomes, et agirait comme un catalyseur pour l’entrepreneuriat. 

4) Les pratiques collaboratives en alimentation 

De toutes les pratiques collaboratives à l’horizon, celles touchant l’alimentation semblent 
particulièrement difficiles à appréhender en raison des enjeux ─ réels et perçus ─ de sécurité des 
aliments, ainsi que d’hygiène et de salubrité alimentaires qu’elles soulèvent.  

Concrètement, ces activités se déploient essentiellement selon deux modèles. Le premier modèle est 
celui où un individu prépare de la nourriture chez lui en vue d’en proposer la vente pour emporter. La 
mise en relation entre la personne qui cuisine et le client se fait via une plateforme collaborative (p. ex. 
Cuisine Voisine). Le second modèle est celui assimilable au concept bien connu de « Un souper 
presque parfait ». Dans ce cas, un individu utilise une plateforme collaborative pour inviter chez lui des 
convives et leur préparer un repas, ou plus précisément une expérience culinaire. 
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Du point de vue de l’utilisation, la mécanique est similaire à celle des plateformes d’hébergement de 
courte durée. Ces modèles s’accompagnent aussi d’un système de revue par les pairs qui contribue 
grandement à créer des incitatifs en matière de qualité et de sécurité. Ces plateformes (p. ex. Feastly, 
VizEat, EatWith) sont en forte croissance et s’inscrivent dans une tendance plus large qui est celle de 
l’enrichissement de l’offre touristique.  

De toute évidence, le cadre légal actuel, tant au niveau provincial que municipal, est difficilement 
compatible avec cette pratique. Or, cette dernière étant de plus en plus répandue et en croissance 
ailleurs dans le monde, il serait illusoire de croire que cela ne sera pas le cas au Québec à relativement 
brève échéance. Ainsi, chercher à l’interdire ne serait qu’une fuite en avant. Le GTEC invite les 
autorités publiques à rapidement s’intéresser à cette question afin de réfléchir aux aménagements 
législatifs et réglementaires permettant de concilier innovation, équité et sécurité. 
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Recommandation n° 10 : Reconnaître l’assurance collective de 
dommages 

L’assurance est une opération par laquelle un ensemble de personnes exposées aux mêmes risques paient 
des primes de sorte que les assurés subissant des dommages soient indemnisés. L’assurance limite ou 
élimine certains risques courus par les assurés, qu’ils soient financiers ou non. Ainsi, l’assurance améliore la 
protection et conséquemment la confiance des fournisseurs de biens et de services comme celle des 
consommateurs. De la sorte, elle constitue un facteur favorable à l’adoption et à la propagation de pratiques. 

L’assurance est au cœur de l’économie collaborative. Le coût et la simplicité de l’accès à une couverture 
d’assurance sont critiques pour le développement de tout acteur, particulièrement s’il est nouveau.  

Cependant, à l’heure actuelle, l’assurance collective de dommages (biens ou responsabilités) n’est pas offerte 
dans le cas d’échanges de pair à pair par l’entremise d’une plateforme. En effet, l’économie collaborative 
représente un changement de paradigme important pour l’industrie de l’assurance. Les compagnies 
d’assurance tentent de bien quantifier le risque qu’elles assument, afin de déterminer la prime, à partir d’une 
analyse de l’usage d’un bien par son propriétaire. En économie collaborative, cette analyse doit prendre en 
compte qu’un bien peut être utilisé par une multitude d’utilisateurs. Qu’un même bien puisse tantôt être à 
usage personnel, tantôt à usage professionnel ou commercial représente une nouvelle considération dans 
l’évaluation des risques de l’assuré.  

Le GTEC recommande que l’assurance collective de dommages soit enchâssée dans la Loi sur les 
assurances (RLRQ, c. A-32) afin qu’elle soit généralement offerte par les plateformes numériques 
collaboratives auprès de leurs participants, fournisseurs et utilisateurs. Précisément, cette 
recommandation requiert les transformations suivantes : 

─ Nous recommandons une réforme du régime québécois des assurances, particulièrement la 
modification de la Loi sur les assurances, afin de préciser que l’assurance collective de 
dommages est permise et d’en préciser les paramètres. À ce titre, les propositions avancées dans 
les premières versions du PL 150 représentent une piste d’inspiration intéressante.  

─ Nous recommandons également de faciliter et d’accélérer le processus de bac à sable 
réglementaire pour les autres éléments le nécessitant (voir la recommandation n° 11 pour des 
informations sur le bac à sable). La multiplication des pratiques collaboratives entraînera une 
multiplication des types de plateformes et du nombre de cas à analyser pour les compagnies 
d’assurance et les autorités réglementaires. 

On connaît les régimes collectifs en matière d’assurance de personnes. Les régimes collectifs d’assurance de 
dommages n’existent cependant pas en droit. On ne peut exclure l’hypothèse que l’existence de ces régimes 
contribue à l’accessibilité à l’assurance, même pour des consommateurs à faible revenu. Dans cette 
perspective, la mise en place de régimes collectifs d’assurance de dommages pourrait se révéler 
avantageuse et permettre en principe d’améliorer l’accessibilité à l’assurance, ce qui devrait accroître la 
confiance des utilisateurs. 
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En ce sens, les participants à la plateforme présenteront un intérêt d’assurance commun, dont la couverture 
pourra se faire sous la forme d’assurance collective de dommages. Ce type d’assurance permettra une 
garantie d’assurance pour les risques associés aux transactions effectuées par l’entremise de la plateforme 
de manière à réduire les craintes des participants potentiels et donc à contribuer au développement des 
modèles d’affaires des plateformes.  

Pour cela, l’assurance collective de dommages offerte par les plateformes doit être enchâssée dans le cadre 
légal et réglementaire existant. Pour l’instant, elle requiert des aménagements réglementaires sur mesure 
souvent à l’initiative des plateformes, comme cela a été le cas pour le projet pilote Uber et d’autres 
plateformes collaboratives québécoises et étrangères. L’examen des faits, combiné avec les nombreux 
témoignages recueillis lors de la consultation, a confirmé que ces démarches entraînent des délais de même 
que d’importants coûts de développement de produits et frais légaux. Ces délais et coûts constituent des 
freins au développement et au lancement de plateformes locales, mais aussi à l’entrée des assureurs 
québécois dans le marché de l’économie collaborative.  

L’exemple de la MAIF, l’assureur militant 

La MAIF63, une mutuelle d’assurance française fondée en 1934, a été l’un des premiers grands 
assureurs au monde à entrer dans le marché de l’économie collaborative. 

Devant le changement de paradigme que représente l’économie collaborative pour l’assurance, la 
MAIF a voulu mieux comprendre les fondamentaux de l’économie collaborative, son fonctionnement, 
les plateformes qui s’y aventurent et ainsi acquérir l’expertise nécessaire pour développer et offrir des 
produits d’assurance dans ce marché. Investir temps et ressources pour développer de nouveaux 
produits et accompagner de nouvelles plateformes d’économie collaborative. 

La MIF a investi temps et ressources pour développer de nouveaux produits et accompagner de 
nouvelles plateformes d’économie collaborative. Elle a mis sur pied le Maif Social Club, un espace de 
coworking notamment consacré aux acteurs du collaboratif qui permet à ces derniers de côtoyer leurs 
pairs et d’acquérir, par osmose, une meilleure compréhension de leurs pratiques. Elle a également mis 
sur pied un fonds d’investissement de 125 millions d’euros pour investir dans les plateformes 
collaboratives, donnant ainsi un accès direct à la réalité opérationnelle des plateformes et enrichissant 
l’expertise à cet égard. 

 

 

  

                                                   

63. https://entreprise.maif.fr/entreprise/accueil. 
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3.3 Mieux accompagner 
Suivre la cadence de l’apparition des plateformes collaboratives et de la multiplication des transactions entre 
particuliers est bien sûr nécessaire.  

Mais plus encore, il nous paraissait essentiel d’élargir l’intérêt des autorités publiques pour l’économie 
collaborative, au point qu’elles s’engagent dans un effort d’innovation et de mise en commun sans précédent. 
L’économie collaborative transcende les structures actuelles des ministères et organismes publics. 

Comment? D’abord en déterminant l’autorité publique responsable de la coordination du dossier. Ensuite, en 
accompagnant différemment les acteurs et organisations dans notre environnement réglementaire, en 
développant de nouvelles solutions à l’interne. Et surtout, en suscitant un changement de culture 
organisationnelle des autorités publiques. 

Il faut se donner les moyens d’agir et faciliter la poursuite des travaux en accordant une place prépondérante 
à l’innovation et à la collaboration, au sein même des organisations publiques, pour être en mesure d’opérer 
les transformations et d’appuyer les initiatives québécoises prometteuses. 
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Recommandation n° 11 : Créer le Secrétariat de l’économie 
collaborative 

Toutes les autorités publiques ont un devoir d’information, de sensibilisation et de vulgarisation auprès de 
leurs partenaires et de leurs clientèles. De la même manière, elles ont la responsabilité d’informer les 
différents acteurs de l’économie collaborative de leurs droits et responsabilités, autant les fournisseurs de 
services, les utilisateurs et les citoyens que les plateformes.  

Nous proposons la formation du Secrétariat de l’économie collaborative au sein du ministère du Conseil 
exécutif afin d’assurer la mobilisation et la cohérence d’ensemble nécessaires à l’intégration effective de 
l’économie collaborative au Québec.  

Ce secrétariat devrait accomplir les mandats suivants auprès des ministères et organismes de même que de 
toute autre autorité publique :  

─ Assurer un rôle de coordination et de surveillance permettant d’accroître la concertation de tous les 
acteurs et l’efficience des politiques publiques québécoises64. 

─ Effectuer une veille systématique portant sur les diverses initiatives collaboratives et les pratiques 
en termes d’encadrement et d’accompagnement du développement au Québec et ailleurs dans le 
monde (les meilleures comme celles qui ont moins bien fonctionné)65. 

─ Être à l’écoute de tous les acteurs économiques et citoyens. Pour cela, mettre en place des 
moyens de communication accessibles au grand public. 

─ Accroître la compréhension de l’économie collaborative des autorités publiques et offrir une 
expertise d’accompagnement, particulièrement à destination des municipalités québécoises. 

─ Favoriser l’harmonisation des actions posées par les trois paliers de gouvernement (fédéral, 
provincial et municipal). 

─ Contribuer au positionnement du Québec en matière d’économie collaborative, particulièrement par 
l’implication des acteurs de l’économie sociale et du mouvement coopératif. 

Accompagner les entreprises d’économie sociale et les coopératives de manière à accroître leur 
implication au sein de l’économie collaborative 

Sur ce dernier mandat, le GTEC reconnaît que l’économie du Québec se distingue à l’échelle internationale 
par la forte pénétration de l’économie sociale et du milieu coopératif, des modèles organisationnels de plus en 
plus documentés pour leur capacité de résistance face aux grandes fluctuations économiques.  

Compte tenu de la croissance accélérée de l’économie collaborative, le Québec a l’occasion de développer 
une approche distincte, à l’intersection entre l’économie sociale et le mouvement coopératif, l’économie 
circulaire et les innovations numériques.  
                                                   

64. Dans ce rôle de coordination et de surveillance, le Secrétariat pourrait accompagner les autorités publiques afin d’enrichir, à simplifier 
et de rendre plus accessible l’information. Les autorités publiques seraient par ailleurs encouragées à élaborer des guides dans leur 
champ d’intervention respectif et à mettre sur pied une ligne d’information spécialisée accessible par téléphone et en ligne. 

65. Au fil de ses travaux et de la consultation, le GTEC a constaté que les activités de veille stratégique ou de prospective sont 
généralement peu répandues au sein de l’administration publique. Nous sommes d’avis que cela a contribué au retard des autorités 
publiques québécoises à l’égard de l’économie collaborative. À ce titre, le GTEC est d’avis que la veille stratégique et la perspective 
sont essentielles pour relever les défis modernes de l’administration publique. L’exemple de Horizons de politiques Canada au fédéral 
constitue une inspiration intéressante pour le Québec.  
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Déjà, plusieurs organisations québécoises de l’économie sociale et du mouvement coopératif ont investi 
l’économie collaborative, mais elles se heurtent à des difficultés particulières liées à leurs modèles 
organisationnels. Il conviendrait de réfléchir à un accompagnement dans leur phase d’émergence ou de 
croissance, que leur ambition d’implantation soit locale, régionale ou internationale. Il y a là un véritable 
potentiel de positionnement pour le Québec, qui viserait notamment à s’assurer que les critères d’accès aux 
programmes de financement et d’accompagnement existants reflètent mieux les spécificités de ces modèles 
organisationnels. Ce mandat spécial ne viserait pas à exclure quelque modèle d’affaires que ce soit, mais 
plutôt à inclure davantage divers types d’organisations, notamment celles basées sur l’entrepreneuriat 
collectif. 

Favoriser l’innovation au sein de l’administration publique 

Dans l’exécution de son mandat, le Secrétariat bénéficierait de l’appui d’un comité consultatif formé de 
représentants d’une diversité de milieux concernés par l’économie collaborative. Ce comité consultatif serait 
constitué à partir d’un appel de candidatures. Le Secrétariat travaillerait également en étroite collaboration 
avec Revenu Québec, désigné comme négociateur principal au sein de l’administration publique auprès des 
plateformes collaboratives. 

Pour exécuter le mandat du Secrétariat, plusieurs employés du gouvernement du Québec pourront être mis 
en réseau au sein d’une équipe matricielle en fonction de leur intérêt pour le sujet et être libérés par leur 
organisation afin d’y consacrer du temps. 

Dans la même logique, il importe de saisir toutes les occasions offertes au gouvernement du Québec pour 
insuffler une culture de l’innovation à l’intérieur de ses ministères et organismes. Ces occasions peuvent 
prendre la forme d’initiatives à développer ou encore de programmes existants à populariser et à répandre, à 
l’exemple des cellules d’innovation. 

La création de cellules d’innovation au sein des ministères et organismes publics 

Les cellules d’innovation sont une mesure mise en place dans le cadre de la Stratégie 
gouvernementale en TI du Secrétariat du Conseil du trésor et reprise notamment dans le cadre du 
Plan d’action en économie numérique66. Elles consistent en la transformation, en quelque sorte, 
d’organismes publics en incubateurs pour de jeunes entreprises. Ainsi, un ministère peut mettre à 
la disposition d’une jeune entreprise ses locaux, ses ressources informationnelles et l’expertise de 
son personnel pour la réalisation d’un projet novateur et le développement d’un produit ou d’une 
technologie. Les cellules d’innovation sont éphémères : leur durée de vie est circonscrite dans le 
temps. 
 
L’avantage des cellules d’innovation pour les deux parties est indéniable. Les cellules stimulent les 
façons de faire et encouragent les organismes publics à faire usage de technologies modernes et 
de nouvelles pratiques. Pour les entreprises, elles représentent notamment une occasion de 
développement dans les milieux gouvernementaux. Cette approche a l’avantage de ne pas 
nécessiter de nouvelles ressources. Elle repose sur l’osmose, qui crée de réelles occasions sur le 
plan de l’innovation par les échanges informels et imprévisibles. 
 
 

                                                   

66. Rénover l’État par les technologies de l’information, 2015. Voir mesure 28 : Favoriser la création de cellules d’innovation, p. 32. MESI, 
Plan d’action en économie numérique, 2016, mesure 25, p. 60. 
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Ainsi, en ce qui a trait à l’économie collaborative, une cellule d’innovation en valorisation de 
données pourrait, à titre d’exemple, voir le jour dans un contexte où les ministères et organismes 
obtiendraient une grande quantité de données provenant des plateformes collaboratives par 
l’entremise de Revenu Québec (recommandation n° 1). 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, d’autres initiatives pourront être développées, sous la forme de 
projets pilotes ou d’ajustements progressifs. À titre d’exemple, il serait souhaitable d’offrir aux employés de 
l’État la possibilité de recourir aux services collaboratifs pour répondre à leurs besoins dans le cadre de leurs 
fonctions, notamment en matière de logement et de mobilité. 

Le GTEC considère qu’insuffler une culture de l’innovation au sein de l’appareil public ne peut se faire sans 
que ce dernier mise sur le dialogue et l’expérimentation. À cet égard, nous considérons les bacs à sable 
réglementaires comme une avenue inspirante et prometteuse. 

Au Québec, l’Autorité des marchés financiers fait office de pionnier en ayant mis en place de tels bacs à sable 
pour l’encadrement des entreprises qui souhaitent offrir des produits ou des services basés sur de nouvelles 
technologies financières (entreprises de technologie financière ou fintech). 

Définition et illustration des bacs à sable réglementaires 

Un bac à sable réglementaire consiste en une dispense qui est accordée à des entreprises quant à 
l’obligation de respecter un règlement pour une période déterminée. Il existe autant de modèles 
qu’il y a de régulateurs. La durée pendant laquelle une entreprise peut rester dans le bac peut 
varier. L’accompagnement peut être fait avec ou sans soutien financier aux entreprises candidates. 
A priori, ces bacs à sable peuvent s’appliquer sans restriction quant à la taille et à l’âge des 
entreprises qui souhaitent en faire partie. Les entreprises peuvent y être intégrées sur la une base 
individuelle ou sur la base de caractéristiques communes. En règle générale, lorsqu’un bac à sable 
est proposé, il est a priori ouvert à tous. Dans la même logique, à terme, lorsque ce bac à sable est 
échu, les aménagements réglementaires auxquels il mène sont effectués pour le compte de tous.  

À titre d’exemple, pensons à une industrie dont l’offre des produits est fortement réglementée. 
Imaginons que l’on permette à de nouveaux produits d’être lancés par cette industrie sans 
obligation de permis, d’attestation ou de certification, alors que cela est nécessaire, le temps que 
l’industrie fasse ses preuves et démontre la rentabilité économique de ces nouveaux produits. Pour 
une période de six mois, le régulateur s’abstient d’interdire à ceux qui les produisent et les 
commercialisent la vente des nouveaux produits. Durant cette période, il recueille de l’information 
sur ces derniers et évalue en quoi les exigences sur lesquelles repose la réglementation actuelle 
sont toujours nécessaires.  

Les bacs à sable représentent une occasion pour les législateurs d’anticiper les changements à 
venir dans leur champ d’intervention respectif en connaissant mieux l’écosystème qu’ils 
réglementent. À l’inverse, ils représentent également une occasion pour les développeurs et les 
innovateurs, car ils viennent diminuer l’incertitude inhérente à leur entreprise et faciliter leurs 
chances de succès. Les bacs à sable réglementaires sont susceptibles par ailleurs de rassurer les 
investisseurs. 
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Le GTEC est d’avis que les bacs à sable méritent d’être davantage connus des autorités publiques. Ainsi, à 
l’intérieur de son mandat, le Secrétariat à l’économie collaborative veillera à ce qu’un plus grand nombre de 
ces bacs soient implantés et popularisés. 

Pour le bon fonctionnement des bacs à sable, il importe que le suivi soit effectué par l’autorité responsable de 
veiller à l’application des règlements qui font l’objet d’un assouplissement, c’est-à-dire à un niveau très proche 
des opérations courantes. 

Il sera important également que le Secrétariat, en collaboration avec les mandataires des bacs à sable, 
puisse documenter les principaux apprentissages réalisés dans le cadre de chacune des expériences 
menées, afin de solidifier les acquis et de les propager à l’ensemble de la fonction publique. 

La possibilité d’implanter des bacs à sable à une échelle territoriale ou municipale devra faire l’objet d’un 
examen. 

Le GTEC recommande de faire appel à l’expertise acquise par l’Autorité des marchés financiers 
jusqu’à maintenant pour orienter le développement des bacs à sable appelés à voir le jour à court 
terme. 
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Recommandation n°12 : Appuyer et engager le monde municipal  

Le monde municipal est directement concerné par l’économie collaborative. C’est à cette échelle que se 
vivent le plus fortement les effets des pratiques qui y sont liées. C’est aussi à cette échelle que les avantages 
de l’économie collaborative peuvent le plus rapidement être harnachés pour le bien des citoyens et de la 
municipalité. 

L’économie collaborative remet fortement en question la ségrégation des fonctions, cette idée selon laquelle 
les usages des actifs sont prédéfinis par ce à quoi ces actifs sont censés servir. À l’échelle municipale, la 
ségrégation des fonctions trouve son incarnation la plus manifeste dans la politique de zonage.  

L’économie collaborative et la ségrégation des fonctions 

Les pratiques collaboratives s’exercent indépendamment de cette prescription. Elles s’inscrivent 
dans l’utilisation des actifs selon leurs fonctions premières. Par exemple, la première fonction d’un 
espace de stationnement est de pouvoir y stationner une voiture. Elle ne tient pas compte du fait 
que la voiture soit celle du propriétaire du terrain ni de la raison pour laquelle elle s’y trouve. La 
fonction réglementaire qui lui est associée est étrangère à sa fonction intrinsèque. Or, dans le 
domaine de l’économie collaborative, les actifs peuvent être partagés indépendamment qu’ils soient 
d’usage résidentiel, commercial, industriel ou institutionnel (p. ex. église, école, centre 
communautaire). Même chose pour les espaces de terrain au moment d’effectuer de l’agriculture 
urbaine ou les espaces d’entreposage pour le rangement. 

Au-delà des bouleversements provoqués par l’économie collaborative, le GTEC est d’avis que cette dernière 
peut offrir des occasions manifestes au regard des opérations municipales. Que ce soit : 

─ en maximisant l’utilisation des bâtiments et des locaux tels que des salles de réunion et de 
conférence par leur mise à la disposition des citoyens, dont les groupes communautaires, tel 
que le fait la Ville d’Amsterdam par exemple; 

─ en mettant en place des bibliothèques d’outils et de matériel divers, par le biais des 
bibliothèques municipales ou des lieux communs comme le fait la Ville de Séoul avec les 
Sharing Center; ou en encourageant la création de nouveaux OSBL spéciaux comme à 
Ottawa avec Ottawa Tool Library ou encore à Toronto avec la Library of things; 

─ en partageant des équipements de voirie, dont l’initiative MuniRent ayant cours dans la 
municipalité d’Ann Arbor au Michigan est un exemple; 

─ en partageant des espaces et les actifs municipaux tels que des terrains, des stationnements 
et des lieux d’entreposage, le matériel roulant, des outils, etc. 

Bien entendu, il ne s'agit pas d’abolir le concept de zonage pour faire place à l’économie collaborative. Ce 
dernier est essentiel à l’organisation de la vie urbaine. Il s’agit plutôt d’explorer, au sein du cadre légal et 
réglementaire, incluant le zonage, des voies d’aménagement et de modernisation qui permettent les pratiques 
collaboratives. Par ailleurs, les enjeux de ces nouvelles pratiques doivent également être analysés dans le 
contexte du respect des conventions collectives en vigueur. 
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Défis actuels des municipalités en matière de financement 

Les municipalités font face actuellement à d’importants défis en matière de financement, dont un des 
principaux consiste à disposer d’un budget qui croîtra au même rythme que l’augmentation des besoins 
auxquels elles sont appelées à répondre. 

Au Québec, les revenus des municipalités reposent en grande partie sur les recettes produites par la 
perception de la taxe foncière (environ les trois quarts des revenus). Or, la taxe foncière repose davantage 
sur la valeur des infrastructures immobilières que sur le dynamisme ou l’ampleur des échanges économiques. 
À ce titre, la valeur créée par l’économie numérique ou dématérialisée ne se répercute pas directement sur 
les revenus municipaux. Selon la même logique, la valeur créée par  l’économie collaborative par 
l’augmentation de la productivité et l’optimisation des actifs existants ne mène pas directement à une 
augmentation des revenus municipaux. En fait, l’économie collaborative n’intervient pas sur les causes des 
difficultés de financement auxquelles font face les municipalités. Elle confirme plutôt le constat existant.  

Comme il a été mentionné précédemment, nos consultations nous ont permis de constater que le monde 
municipal a peu analysé et documenté le potentiel et l’étendue des enjeux que soulève l’économie 
collaborative. Il mesure difficilement les effets de celle-ci tant sur les opérations que sur leur cadre 
réglementaire. Peu de villes ont entrepris une réflexion à ce sujet. Encore plus rares sont celles qui ont mis en 
place une réglementation67.  

À la lumière de ces constats, le GTEC perçoit l’importance de soutenir les municipalités dans l’encadrement 
de l’économie collaborative. Nous sommes convaincus que les municipalités sont appelées à jouer un rôle 
majeur dans le développement de cette dernière. Cependant, cela ne peut se faire sans un encadrement légal 
et réglementaire adéquat. 

Nous avons été à même de constater que les lois et règlements municipaux ont un effet déterminant sur le 
succès d’initiatives locales et les chances de succès des jeunes entreprises qui en font la promotion. Nous 
croyons aussi que les municipalités ont un réel intérêt à accompagner les entreprises locales, notamment 
celles en démarrage, qui œuvrent sur leur territoire. Généralement, les entreprises locales sont plus sensibles 
aux préoccupations de l’environnement dans lequel elles évoluent, en comparaison des entreprises provenant 
d’ailleurs. 

En définitive, le GTEC recommande que le gouvernement du Québec considère les autorités municipales 
comme des partenaires dans la mise en place des cadres légaux touchant les pratiques collaboratives. Il 
pourrait incomber au Secrétariat de l’économie collaborative la tâche d’assumer ce rôle de partenaire 
(recommandation n°11)68. Afin qu’une telle dynamique puisse être envisagée, il importe que le monde 
municipal possède l’expertise requise pour prendre pleinement part à l’économie collaborative. 

  

                                                   

67. Des exemples intéressants peuvent être cités, comme celui de l’arrondissement de Rosemont qui a élaboré des règlements pour 
encadrer le partage des espaces privés de stationnement, d’entreposage et de terrain (agriculture urbaine), ou encore le processus 
engagé par la Ville de Québec pour réfléchir à l’encadrement de l’hébergement collaboratif. 

68. Cette préoccupation devrait guider les actions du Chantier de l’économie collaborative (recommandation 11). 
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Dans cette logique, le GTEC recommande : 

─ l’élaboration d’un guide sur les meilleures pratiques municipales en matière 
d’économie collaborative, à l’instar de ce qu’a fait le Large Urban Mayor’s Caucus de 
l’Ontario69; 

─ l’accompagnement par des experts sur les façons de tirer profit de l’économie 
collaborative pour les opérations municipales et de mettre en place l’encadrement des 
pratiques collaboratives; 

─ la consultation active des municipalités dans l’élaboration des lois provinciales et 
fédérales visant à encadrer les pratiques collaboratives; 

─ le développement d’une expertise sur le sujet au sein même des administrations 
municipales; 

─ la priorisation de l’économie collaborative comme thème au sein de leurs programmes 
et instances du monde municipal. 

  

                                                   

69. LARGE URBAN MAYOR’S CAUCUS OF ONTARIO. Navigating the sharing economy : A 6-decision guide for municipalities, Ontario 
2016, août 2017, 32 p. 
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4. CONCLUSION 

Se donner les moyens pour réussir 
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4. CONCLUSION 

Se donner les moyens pour réussir 

Tout au long de notre consultation, nous avons été à même de constater l’ampleur du travail requis afin 
d’améliorer la compréhension des enjeux et d’identifier les actions à prendre afin de positionner le Québec 
comme un chef de file dans le domaine de l’économie collaborative. L’exercice mené par le GTEC constitue 
certainement un premier pas dans cette direction. Le véritable travail ne fait que commencer et des gestes 
concrets doivent être posés sans délai afin de poursuivre le dialogue avec les personnes, les groupes et les 
autorités publiques intéressés. L’intérêt pour la poursuite de ces efforts a été exprimé par une grande diversité 
de participants à la consultation, il reste maintenant à créer les conditions pour que cela puisse prendre forme 
et se traduire en actions.   

Le défi de la modernisation de l’État en considération de l’émergence de nouvelles pratiques et de nouvelles 
technologies n’est pas chose nouvelle. On peut penser aux avancées en transports, en communications, à 
l’internationalisation des échanges ou encore à l’arrivée d’Internet. Chaque fois, ces innovations ont 
profondément transformé l’organisation et le rôle des autorités publiques. Il en est de même pour l’économie 
collaborative. À ce titre, le fait que nous ayons collectivement réussi à relever ces défis dans le passé nous 
rend confiants en notre capacité à réussir les transformations à opérer.  

Devant l’accélération de ces nouvelles pratiques, il nous appartient aussi de prendre la mesure des défis 
soulevés par les vastes changements apportés – et qu’apportera – l’économie collaborative. Les autorités 
publiques doivent demeurer alertes afin de pouvoir répondre à ces changements, voire les anticiper. Pour 
n’en nommer que quelques-unes, les révolutions naissantes inspirées par la démocratisation et la distribution 
de la production énergétique – un enjeu particulièrement important dans le contexte québécois, la technologie 
des chaînes de blocs (blockchain) et les organisations autonomes décentralisées sont tout autant, sinon 
encore plus, susceptibles de profondément bousculer les autorités publiques et la manière de concevoir et de 
mettre en œuvre les politiques publiques. Il en sera de même pour les entreprises et les organisations, tant 
publiques que privées. 

Au final, il importe de se rappeler que le véritable test de l’ouverture à l’innovation n’est pas dans le discours, 
mais bien dans notre capacité à composer avec les bouleversements en cours et à venir, notamment à 
travers des politiques publiques renouvelées. Le travail mené par le GTEC pose les premiers jalons d’un tel 
effort de modernisation et de renforcement de nos politiques publiques, en s’appuyant notamment sur les 
expériences acquises par une diversité d’administrations à l’échelle canadienne et internationale. Fort de cet 
état des lieux, le Québec a maintenant la responsabilité de se donner les moyens de choisir les avenues les 
plus prometteuses afin de se positionner comme un acteur affirmé de l’économie collaborative et en tirer un 
maximum de retombées pour la collectivité. 
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Annexe 1 

Biographie des membres du GTEC  

Guillaume Lavoie 

Entrepreneur en politiques publiques, chargé de cours et conférencier, Guillaume Lavoie s’intéresse aux 
affaires urbaines, à la véloconomie, à la mobilité, à l’économie collaborative et au rôle de l’art urbain. 

L’un des experts les plus en vue sur l’économie collaborative, Guillaume est l’auteur du premier règlement 
municipal au Canada sur le partage des espaces privés. Il a présenté 185+ conférences sur ce thème, au 
Canada et à l’étranger. Il a également développé le premier cours au Canada sur l’économie collaborative et 
les politiques publiques, qu’il enseigne à l’École nationale d’administration publique (ÉNAP). 

Préalablement, Guillaume a fait carrière en diplomatie publique, en politiques publiques, en relations 
internationales et plus récemment, comme conseiller municipal à la Ville de Montréal, en affaires urbaines. 
Ayant vécu et travaillé à l’étranger et visité une trentaine de pays, il a été consultant auprès des secteurs 
public, privé et associatif, au Canada et à l’international.  

Chargé de cours à l’ÉNAP, membre de la Chaire Raoul-Dandurand et observateur international, il est 
collaborateur chez Voilà Information Design. Vulgarisateur de talent, il s’est d’abord fait connaître du grand 
public comme analyste dans les médias sur l’actualité internationale et la politique américaine. Entrepreneur 
social engagé, il est cofondateur du Collège néo-classique. 

Titulaire d’une MPA (Énap), il détient un B.A. en relations industrielles et des certificats en administration, et 
en droit (Université Laval). Il a également complété des formations exécutives au London School of 
Economics et au Harvard Kennedy School of Government. Nommé Public Policy Scholar au 
Woodrow Wilson Center à Washington, D.C, Guillaume est fellow du Forum des fédérations, d’Action 
Canada, de la Fondation Jeanne-Sauvé et de Next City. Il parle couramment français, anglais et espagnol. 
Guillaume est fils de la région du Saguenay-Lac-St-Jean. 

Nolywé Delannon 

Nolywé Delannon (Ph.D., HEC Montréal) est professeure adjointe à la Faculté des sciences de 
l’administration de l’Université Laval. Ses recherches portent sur les relations entre les entreprises, le 
gouvernement et la société civile autour d’enjeux de responsabilité sociale.  

Après avoir travaillé sur l’industrie spatiale européenne, elle se penche désormais sur l’économie 
collaborative dans le secteur du transport au Québec. Elle a obtenu une subvention de trois ans (2018-2021) 
du FRQSC pour effectuer des recherches sur les bouleversements induits par l'économie collaborative sur les 
relations entreprises–gouvernement–société civile.  
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En dehors du monde académique, Mme Delannon est intervenue en diverses circonstances sur des enjeux 
de politiques publiques, notamment en participant à des commissions parlementaires et consultations 
gouvernementales. Son expérience à la présidence de Force Jeunesse (2015-2017), un organisme politique 
non partisan, lui a par ailleurs permis de démontrer sa capacité à participer à la conception et à l’amélioration 
de politiques publiques dans un esprit de contribution au bien commun.  

Christine Fréchette 

Christine Fréchette est présidente-directrice générale de la Chambre de commerce de l’Est de Montréal, une 
organisation qui regroupe 1200 membres. Auparavant, elle était Directrice des relations externes et 
institutionnelles à Montréal international, un organisme voué à l’attraction d’investissements étrangers dans le 
Grand Montréal.  

Elle a œuvré pendant plusieurs années à la direction d’une ONG nord-américaine, de même que dans un 
centre d’études internationales de l’Université de Montréal et comme analyste de la politique américaine pour 
divers médias québécois. 

Elle possède un baccalauréat en administration des affaires de l’École des HEC et une maitrise en relations 
internationales de l’Université Laval.  

Mandat du GTEC 
Le 9 février 2018, le gouvernement du Québec a annoncé la mise en place du GTEC. Son mandat consistait 
à répondre aux quatre questions suivantes : 

1) Comment favoriser une meilleure compréhension de l’économie collaborative et de ses répercussions 
sur la société, et ce, grâce notamment à une participation des citoyens et des organisations au débat 
public? 
 

2) Quelles approches et actions devraient être privilégiées afin d’intégrer harmonieusement cette économie 
au sein de notre écosystème, notamment au regard des pratiques de l’économie traditionnelle? 
 

3) Comment les autorités publiques québécoises devraient-elles adapter leurs structures, leurs façons de 
faire et leurs réglementations afin de mieux répondre aux défis posés par l’arrivée des pratiques 
collaboratives, tout en préservant un environnement d’affaires sain et équitable, la qualité de vie des 
milieux, la sécurité des citoyens et l’intérêt général? 
 

4) Quelles approches et initiatives les autorités publiques québécoises devraient-elles privilégier pour que 
le Québec soit reconnu comme un chef de file de l’économie collaborative, notamment en favorisant 
l’essor de champions locaux en la matière? 
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Annexe 2 

Biographie des membres du comité consultatif 
Laurence Audette-Lagueux 

Spécialiste du financement participatif et fervente défenseure de la finance participative à Montréal, 
Mme Audette-Lagueux a travaillé pour KissKissBankBank, leader européen du financement participatif, et est 
actuellement au service de FrontFundr, la plateforme d’investissement participatif la plus importante du 
Canada. Elle a également participé à la création de la campagne d’investissement participatif la plus 
importante du Canada. Elle est présidente du chapitre montréalais de l’organisation internationale OuiShare. 
Mme Audette-Lagueux est fréquemment invitée à prendre la parole lors de conférences et de tables rondes sur 
l’économie collaborative et le financement participatif.  

Julie Bouchard  

Détentrice d’un baccalauréat en économie de l’Université de Montréal et d’une maîtrise en gestion publique 
de la London School of Economics, Mme Bouchard a travaillé dans les secteurs public et privé, se spécialisant 
en gestion de performance de contrats publics. Après un passage au ministère des Finances du Québec, elle 
a poursuivi sa carrière en Grande-Bretagne, où elle a travaillé pour le National Audit Office et pour plusieurs 
organisations privées administrant des contrats publics.  

Daniel Bourcier  

Agent de développement au Service des relations avec les travailleurs du Fonds de solidarité FTQ, M. 
Bourcier travaille au sein de cette société depuis plus de vingt ans. Il a aussi été coordonnateur au 
développement du marché de l’épargne et coordonnateur à la formation pour le développement local et 
régional. Avant son arrivée au Fonds de solidarité FTQ, il a dirigé le syndicat représentant le personnel de 
cabine d’Air Transat. En plus d’avoir présidé le conseil du travail pour les régions des Laurentides et de 
Lanaudière, il a été membre du bureau de direction du SCFP-Québec et du conseil général de la FTQ. Avant 
de travailler dans le milieu syndical, M. Bourcier a été coopérant au Pérou durant cinq ans et intervenant 
social auprès de la population itinérante de Montréal.  

Fabien Durif  

Professeur titulaire au Département de marketing et vice-doyen à la recherche à l’École des sciences de la 
gestion de l’Université du Québec à Montréal, M. Durif dirige l’Observatoire de la consommation responsable, 
une cellule d’études et de veille stratégique axée sur la recherche-innovation et le transfert de connaissances 
dans le domaine de la consommation responsable.  

Il dirige également le GreenUXlab, un laboratoire de recherche en nouvelles expériences utilisateurs et en 
écoresponsabilité. Spécialisé en nouvelles tendances de consommation, il a publié 40 articles dans des 
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revues internationales arbitrées et des outils de référence comme le Baromètre de la consommation 
responsable au Québec et l’Indice Kijiji de l’économie de seconde main.  

Robert Dutton  

De 1992 à 2012, M. Dutton a assuré la direction de RONA à titre de président et chef de la direction. Dès le 
début de son mandat, il a réalisé plusieurs changements opérationnels et structurels. Sous sa gouverne, 
RONA a connu une croissance soutenue et est devenue le plus important distributeur et détaillant canadien 
de produits de quincaillerie, de rénovation et de jardinage. M. Dutton a entre autres développé et introduit de 
nouveaux concepts de magasins à grande surface pour l’habitation. Il a renforcé le réseau de distribution en 
investissant massivement dans de nouvelles installations à la fine pointe de la technologie à plusieurs 
emplacements stratégiques au Canada. Il a aussi joué un rôle de premier plan dans la consolidation du 
marché canadien de la rénovation-construction en réalisant d’importantes acquisitions. Aujourd’hui, M. Dutton 
est professeur associé à HEC Montréal. Il siège aussi à des conseils d’administration.  

Vincent Dussault  

Responsable du développement des initiatives en mobilité de Coop Carbone, M. Dussault est avant tout un 
expert en analyse des données et en technologies numériques. Après avoir administré l’un des plus grands 
sites Web au Canada, le volet francophone de The Weather Network/MétéoMédia, il se consacre aujourd’hui 
à débusquer et à étudier les occasions créées par la technologie dans le domaine de la mobilité tels l’analyse 
de données, l’adoption de nouveaux modes, l’accessibilité et fracture numérique en transport, la mobilité 
partagée; l’électrification, les véhicules intelligents et l’optimisation de la mobilité à l’aide des applications 
mobiles.  

Julie Favreau  

Spécialiste en revitalisation urbaine et en développement immobilier, Mme Favreau met en œuvre des projets 
créateurs de valeur économique et sociale à titre de conseillère au développement et directrice de projet. Sa 
vision transversale des projets et son approche multidisciplinaire lui permettent de conseiller efficacement ses 
partenaires et ses clients en matière de gouvernance, de gestion de projets et de modèles d’affaires. Elle a 
notamment travaillé auprès de la Société de développement Angus et de la Société d’habitation et de 
développement de Montréal. Forte de sa formation en gestion stratégique de l’Université Harvard, cette 
avocate s’implique activement dans la collectivité en participant à plusieurs conseils d’administration, tels que 
ceux de l’Esplanade Montréal et de la Régie des installations olympiques.  

Karel Mayrand  

Directeur pour le Québec et l’Atlantique de la Fondation David Suzuki et président de Réalité climatique 
Canada, organisme fondé par Al Gore, M. Mayrand est l’auteur du livre Une voix pour la Terre (Boréal, 2012) 
et co-auteur de Demain, le Québec (Éditions La Presse, 2018) et de Ne renonçons à rien (Lux, 2017) avec le 
collectif Faut qu’on se parle. Avant de se joindre à la Fondation en 2008, il a conseillé pendant plus d’une 
décennie plusieurs agences internationales, de même que M. Pierre Marc Johnson, ancien premier ministre 
du Québec, sur les enjeux de mondialisation et d’environnement.  
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Audrey Murray  

Avocate, Mme Murray exerce ses activités depuis plus de quinze ans à la Commission de la construction du 
Québec ainsi qu’au sein de plusieurs organisations ayant pour mission de faire du Québec un lieu innovant, 
prospère et inclusif. C’est à titre de vice-présidente de cet organisme qu’elle agit pour la transformation de la 
société québécoise, en misant sur des démarches d’acceptabilité sociale ainsi que sur des conversations non 
complaisantes entre les partenaires-décideurs pour piloter la rénovation de normes, de programmes et de 
services.  

Elle est membre du Conseil du statut de la femme et du Conseil de presse du Québec ainsi que membre des 
conseils d’administration de la revue Liberté et de l’Usine C.  

Jonathan Plamondon  

Médiateur en relations de travail au Conseil canadien des relations industrielles, M. Plamondon est titulaire 
d’une maîtrise européenne en sciences du travail de l’Université catholique de Louvain et de la Warwick 
Business School, ainsi que d’un baccalauréat en relations industrielles de l’Université de Montréal. Il a été 
vice-président de la Fédération étudiante collégiale du Québec, président de la Fédération des associations 
étudiantes du campus de l’Université de Montréal, président de Force Jeunesse et président du Comité 
consultatif Jeunes de la Commission des partenaires du marché du travail. Il a aussi été fellow du programme 
de leadership national Action Canada.  

Mélissa Stoia  

Détentrice d’un baccalauréat et d’une maîtrise en géographie, respectivement obtenus à l’Université Paris I – 
Panthéon-Sorbonne et à l’Université de La Réunion, Mme Stoia est spécialisée en analyse spatiale et 
territoriale. Elle est actuellement conseillère en croissance et en innovation au sein du réseau PME MTL et 
s’affaire au développement économique de l’Est de Montréal depuis près de sept ans. Depuis 2016, elle 
coordonne Synergie Montréal, une initiative en économie circulaire qui permet aux PME de boucler la boucle 
en réintégrant leurs sous-produits dans la chaîne de valeur et en partageant leurs capacités et expertises.  

Jean-Patrick Toussaint  

M. Toussaint est conseiller en renforcement des capacités pour le programme Municipalités pour l’innovation 
climatique à la Fédération canadienne des municipalités et possède vingt ans d’expérience en sciences de 
l’environnement. Il a travaillé à des initiatives de sensibilisation et de politique environnementale à la 
Fondation David Suzuki comme chef des projets scientifiques, en plus d’avoir exercé des activités sur les 
enjeux d’urbanisation chez Future Earth. Il a été membre du conseil d’administration du Conseil régional de 
l’environnement de Montréal et siège au comité exécutif de l’Avant Garde (CIRANO). M. Toussaint possède 
un doctorat en sciences environnementales de l’Université d’Adélaïde (Australie). 
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Annexe 3 

Différentes facettes de l’économie collaborative 

On distingue les facettes suivantes des pratiques collaboratives, chacune étant rattachée à une sphère 
d’activité particulière. Une même initiative peut comprendre plusieurs facettes à la fois. 

5) La consommation collaborative  

─ Système de redistribution : organisation du passage de biens d’une personne les 
possédant à une personne les recherchant (transfert de propriété) sous forme de 
revente, de troc ou de don d’objets (p. ex. Kijiji, Craiglist)70. 

─ Système de produits-services : organisation d’un échange (prêt, location, partage) 
permettant à l’usager d’utiliser un bien (p. ex. stationnement, véhicule, terrain, entrepôt, 
logement), sans transfert de propriété (p. ex. Loue1Robe, Turo, ShareBee, Airbnb, 
Sonder). 

─ Service à la demande : organisation d’un échange de services (p. ex. transport, 
nettoyage, bricolage, stationnement), le plus souvent par l’entremise d’une plateforme 
numérique ou d’une application mobile (p. ex. Amigoexpress, Netlift, UberX, 
CuisineVoisine, Homeaway, ParkMoi!, Copilote). 

─ Système local coopératif : regroupement de pratiques locales basées sur la 
coopération ou le réseautage (p. ex. La Remise, Les Urbainculteurs). 

6) L’éducation et le savoir 

─ Apprentissage entre pairs : mode d’apprentissage où la personne apprend par 
l’entremise de ses pairs et grâce aux outils numériques (p. ex. E-180). 

─ Cours offerts à tous (open courses) : mode d’apprentissage où la personne étudie un 
sujet de chez elle au moyen de vidéos en ligne, de forums, de blogs ou de réseaux 
sociaux d’organisations (p. ex. ChallengeU, EDUlib, edX). 

─ Partage de contenus numériques : participation de personnes à la création, à la 
modification ou à la redistribution de contenus numériques (p. ex. Wikipédia). 

7) La production 

─ Production entre pairs : fabrication distribuée ou design, création et modification de 
contenus ou biens en collaboration (p. ex. Wikipédia, FabLabs, Sensorica). 

─ Partage d’actifs ou de ressources : partage d’actifs d’entreprises (équipements 
industriels, outils technologiques de pointe, etc.) et de ressources humaines afin de 
réduire l’achat d’équipements, de rentabiliser les actifs dormants et de favoriser un 
continuum d’emploi pour la main-d’œuvre (p. ex. BizBiz Share, Partage automatisé de 
ressources dans votre communauté d’entreprises [PARC]). 

                                                   

70. Les initiatives sont citées à titre indicatif.  
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8) Le financement 

─ Sociofinancement (ou financement participatif) : transactions financières mobilisant un 
grand nombre de personnes pour le soutien de projets, incluant le don et la prise de 
participation en capital-actions (p. ex. La Ruche, ULULE, Gotroo, FrontFunder). 

─ Financement entre pairs : transactions financières qui se produisent directement entre 
particuliers, sans l’intermédiaire d’une institution financière traditionnelle, incluant le 
paiement, le prêt et l’emprunt71. 

─ Assurance entre pairs : assurance de personnes entre particuliers par laquelle ces 
derniers cotisent à un même fonds d’indemnisation et définissent eux-mêmes les 
conditions d’octroi des indemnisations et la gestion des surplus (p. ex. Besure). 

Diverses pratiques et modalités d’échange 

Afin d’étayer la consultation, et considérant les enjeux en cause, l’exercice inclura une analyse de l’économie 
collaborative selon la pratique (prêt, échange, troc, don, location, achat et vente d’articles d’occasion, accès 
gratuit, accès payant) et selon la modalité d’échange. 

• Le type de contrepartie utilisée pour réaliser l’échange entre intermédiaire et utilisateur. 

─ Sans compensation : sans aucune contrepartie, p. ex. don. 

─ Compensation financière : avec une contrepartie monétaire, p. ex. achat et vente 
d’articles d’occasion. 

─ Autre compensation : avec une contrepartie réelle autre que financière, par exemple 
des biens, des points et des services. 

• Le type de transfert d’usage et de propriété lors de l’échange. 

─ Mutualisation (transfert d’usage seulement) : rendre une ressource privée (tangible ou 
intangible) accessible temporairement à d’autres personnes par l’entremise d’un prêt 
ou d’une location72. 

─ Redistribution (transfert d’usage et de propriété) : transfert d’usage et de propriété de 
biens (surtout tangibles) acquis précédemment.  

  

                                                   

71.  À l’heure actuelle, il n’y a pas d’exemple de ce type de pratique collaborative au Québec en raison des difficultés juridiques que 
cela suppose. 

72.  Philip, H. E., Ozanne, L. K., et Ballantine, P. W. 2015. Examining temporary disposition and acquisition in peer-to-peer 
renting. Journal of Marketing Management, 31(11-12), 1310-1332. 
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Annexe 4 

Expansion de l’économie collaborative (honeycomb) 

 

 
Source : http://www.web-strategist.com/blog/wp-content/uploads/2014/05/honeycomb_collab_econ.jpg, 

mai 2014. 
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Source   http://www.web-strategist.com/blog/2014/12/07/collaborative-economy-honeycomb-2-watch-it-
grow/, décembre 2014.  
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Source :  http://www.web-strategist.com/blog/2016/03/10/honeycomb-3-0-the-collaborative-economy-market-
expansion-sxsw/, mars 2016. 
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Annexe 5 

Au fil de ses travaux, le GTEC a obtenu la contribution de nombreuses organisations, experts et leaders 
québécois et d’ailleurs. Nous tenons à les remercier. 

Voici ceux qui ont participé à la consultation en présentiel et ceux qui ont déposé un mémoire. 

Rencontres en présentiel 

- 2PS - Ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l'Électrification des transports (MTMDET) 

- Autorité des marchés financiers (AMF) - Ministère du Tourisme (MTO) 

- Airbnb - Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité 
sociale (MTESS) 

- Andiman - Mouvement coopératif Desjardins 

- Association de l’hôtellerie du Québec (AHQ) - Mowat Center 

- Association des hôtels du Grand Montréal (AHGM) - Netlift 

- BizBiz Share - Office de la protection du consommateur (OPC) 

- Bureau d’assurance du Canada - Office des professions du Québec (OPQ) 

- Car2go - Option consommateurs 

- Chantier de l'économie sociale - Ouihop 

- CityParking - OuiShare 

- Coalition Avenir Québec - Partenariat pour la modernisation du taxi au Québec 
(PMTQ) 

- Co-Lab Coop - Parti Libéral du Québec 

- Communauto - Parti Québécois 

- Confédération des syndicats nationaux (CSN) - Pierre-André Bouchard St-Amand, professeur à 
l’ÉNAP 

- Conseil du patronat du Québec - Québec Solidaire 

- Conseil québécois de la coopération et de la 
mutualisation (CQCM) 

- Régie du bâtiment (RBQ) 

- Coop de solidarité Eva - Revenu Québec 

- Cuisine Voisine - Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 

- Fédération des chambres de commerce du 
Québec (FCCQ) 

- Sensorica 
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- Fédération québécoise des municipalités (FQM) - ShareBee 

- Gérard Divay, professeur à l’ÉNAP - ShareNL 

- Gouvernement de l’Ontario - Société d’habitation (SHQ) 
- Institut de l’environnement, du développement 

durable et de l’économie circulaire (EDDEC) 
- Sonder 

- Intact Assurance - Stéphanie Guico (consultante) 

- Jean-François Barsoum (consultant) - Trajectoires Québec 

- John Dunn (consultant) - Turo 

- La Ruche - Uber 

- Living Lab - Ulule Canada 
- MarieChantal Chassé, présidente-directrice 

générale de JMJ aéronautique 
- Union des municipalités du Québec (UMQ) 

- McCarthy Tétrault - Ville de Montréal 

- Ministère de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation (MESI) 

- Ministère de la Justice (MJQ) 

- Ville de Québec 

- Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation (MAPAQ) 

- Ville de Toronto 

- Ministère des Affaires municipales et de 
l'occupation du territoire (MAMOT) 

- Welguest 

- Ministère des Finances (MFQ) - Youri Chassin, économiste 

Dépôts de mémoire 

- Airbnb 
- Association de l’hôtellerie du Québec (AHQ) 
- Chantier de l'économie sociale 
- Co-Lab Coop 
- Confédération des syndicats nationaux (CSN) 
- Conseil québécois de la coopération et de la mutualisation (CQCM) 
- Coop de solidarité Eva 
- Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) 
- Force Jeunesse & Aile jeunesse du Chantier de l'économie sociale 
- Institut de l’environnement, du développement durable et de l’économie circulaire (EDDEC) 
- La Ruche 
- OuiHop 
- Québec Solidaire 
- Sensorica 
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Annexe 6 

Cadre de référence pour la modernisation des politiques publiques en regard 
de l’économie collaborative 

Les questions suivantes doivent permettre d’évaluer si la pratique collaborative en question respecte les 
quatre principes généraux suggérés par le GTEC pour l’analyse d’une pratique collaborative et la recherche 
de solutions en matière d’intervention publique. 

1) Ouverture 
a) Quels sont la nature et le fonctionnement de la pratique (son modèle d’affaires, ses participants, 

etc.)? 

b) En quoi cette pratique se différencie-t-elle des modèles traditionnels? 

c) Quel est l’encadrement légal et réglementaire actuel (auquel la pratique se rattache)? 

d) Dans quelle mesure la pratique est-elle compatible avec ce cadre? Est-elle possible? 

e) Comment d’autres administrations ont répondu à l’arrivée de cette pratique? Quelles sont les 
meilleures réponses? 

2) Intérêt général 

a) Quels sont les objectifs de l’ensemble des politiques publiques qui se rattachent à la pratique?  

b) Est-ce que le cadre légal actuel atteint ces objectifs? 

c) La pratique répond-elle à un besoin et aux attentes des citoyens? Quels sont ces besoins, ces 
motivations et ces attentes? 

d) Cette pratique engendre-t-elle des externalités73 positives et négatives? Quelles sont ces 
externalités? 

 

 

 

                                                   

73. Les externalités font référence aux effets voulus ou non qu’une activité économique peut avoir sur des personnes ou éléments ne 
prenant pas part directement à cette activité. En guise d’exemple, ces effets peuvent prendre des formes aussi variés qu’une 
augmentation des nuisances dans le voisinage, une hausse de la congestion sur les routes, une baisse de la pollution de l’air, une 
hausse du coût des loyers d’un quartier, une augmentation de l’offre de stationnements disponibles dans une ville ou une cohésion 
sociale accrue dans une collectivité. 
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3) Équité 
a) Est-ce que les objectifs du régime fiscal sont atteints (les nouveaux acteurs participent-ils aux 

obligations fiscales)? 

b) Est-ce que le cadre légal actuel a pour effet d’avantager une pratique plutôt qu’une autre (les 
pratiques collaboratives par rapport aux pratiques traditionnelles et les pratiques collaboratives entre 
elles)?  

c) Le cadre légal actuel crée-t-il des barrières à l’entrée, c’est-à-dire des obstacles, établis par les 
acteurs en place dans un secteur ou par la réglementation, que doivent surmonter les entreprises 
désirant se lancer sur un nouveau marché.  

d) Les barrières à l'entrée sont-elles établies par les acteurs déjà en place ou par la réglementation? 

e) Le cadre légal actuel permet-il une saine concurrence (entre les fournisseurs locaux et étrangers, les 
fournisseurs de grande et de petite taille, les fournisseurs traditionnels et collaboratifs, dans tous les 
secteurs)? 

4) Efficacité 
a) Est-ce que l’intervention de l’État est nécessaire? Si oui, à quels égards? 

b) Quels sont les objectifs et les résultats attendus d’une intervention publique (modification ou 
modernisation réglementaire, souci de cohérence entre les priorités publiques)? 

c) Quels sont les meilleurs moyens d’intervention, réglementaires ou autres, pour atteindre ces objectifs 
et résultats attendus? 

d) Les moyens (temps, argent, mesures de contrôle) sont-ils justifiés ou adaptés par rapport aux 
objectifs? 

e) Quelles autorités publiques sont plus à même d’élaborer et de mettre en œuvre l’intervention?  
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Annexe 7 

Règle du petit fournisseur  

1. Qu’est-ce la règle de « petit fournisseur »? 

De façon générale, une personne qui fait des ventes taxables74 au Québec doit être inscrite aux fichiers de la 
TPS75 et de la TVQ. Elle doit alors percevoir et verser à Revenu Québec les taxes payables relativement à 
ses ventes taxables effectuées au Québec dans le cadre d’une activité commerciale. Cette personne peut 
normalement demander des crédits de taxe sur les intrants (CTI) et remboursements de taxes sur intrants 
(RTI) pour récupérer les taxes payées ou payables à l’égard des biens et services acquis dans le cadre de 
ses activités commerciales, en autant que certaines exigences soient satisfaites. 

Une personne qui se qualifie à titre de « petit fournisseur » n’est pas tenue de s’inscrire aux fichiers de la TPS 
et de la TVQ, ni de percevoir les taxes à l’égard des ventes taxables qu’elle effectue au Québec dans le cadre 
d’une activité commerciale. Cette personne non inscrite ne pourra pas réclamer de CTI ni de RTI. 

Une personne est considérée comme un petit fournisseur si le total de ses ventes taxables et de celles de ses 
associés, à l’échelle mondiale, n’excède pas 30 00076 $ au cours d’un trimestre civil donné ni pour 
l’ensemble des quatre trimestres civils qui le précèdent. Cette mesure est en place depuis 1991 dans le 
régime de la TPS et depuis le 1er juillet 1992 dans le régime de la TVQ.  

2. Pourquoi cette règle a-t-elle été mise en place? 

La règle du petit fournisseur a été mise en place par le gouvernement fédéral afin d’éviter que les très petites 
entreprises ne se voient imposer un fardeau excessif, compte tenu de leurs ressources administratives 
limitées. À l’époque, cette mesure devait permettre d’exempter 750 000 entreprises. 

Elle est aussi animée par un souci d’efficacité. Le fait de devoir percevoir et remettre la TPS/TVQ, implique 
aussi le droit de pouvoir déduire la TPS/TVQ qui a été payé sur les intrants. Au final, les sommes perçues, 
moins les sommes déduites peuvent représenter de faibles montants en regard des efforts administratifs 
requis pour percevoir, remettre, encaisser et recouvrer ceux-ci. 

 

                                                   

74. Cette règle vise généralement toutes les fournitures de biens ou de services (vente, location, troc, etc.). Le mot « vente » est utilisé 
pour alléger le texte.  

75. Une personne qui inscrite au fichier de la TPS doit aussi percevoir la TVH, le cas échéant. 
76. Ce montant de 30 000 $ est remplacé par 50 000 $ dans le cas où une personne est un organisme de services publics. Un organisme 

de bienfaisance ou une institution publique qui excèderait le seuil de 50 000 $ peut encore se qualifier de petit fournisseur s’il 
respecte certaines autres conditions. Ces mesures furent introduites par le projet de loi C-70 et sont entrées en vigueur le 23 avril 
1996. 
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3. Est-ce qu’il y a des exceptions à cette règle? 

Oui, dans certains secteurs réglementés. Par exemple, une personne qui exploite une entreprise de taxis est 
tenue de s’inscrire aux fichiers de la TPS et de la TVQ alors qu’une personne qui effectue la vente en détail 
de tabac ou la vente de boissons alcooliques est tenue de s’inscrire au fichier de la TVQ. 

4. La règle de « petit fournisseur » s’applique-t-elle à l’impôt? 

Non, la règle de « petit fournisseur » s’applique aux fins du régime de la TPS et de celui de la TVQ 
exclusivement.  

Même si une personne se qualifie à titre de « petit fournisseur » aux fins du régime de la TPS et de celui de la 
TVQ, cette personne doit déclarer l’ensemble de ses revenus aux fins de l’impôt.   
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N. B. Seule l’allocution prononcée fait foi 

Notes pour une allocution prononcée par 

Me Louis Morisset, président-directeur général de l’Autorité des marchés 
financiers 

Le Cercle Canadien 

« L’Autorité des marchés financiers dans un contexte d’innovation continue» 

Montréal, le 26 mars 2018  



 

 

Mesdames, Messieurs, bonjour !  

Ça me fait grand plaisir d’être avec vous ce midi et je tiens à remercier le 
Cercle Canadien de Montréal et les organisateurs de cette conférence, pour 
cette belle invitation. Une invitation qui me permet de vous partager notre vision 
du rôle de régulateur, en cette ère d’innovation et d’avancées technologiques 
effrénées qui touche le secteur financier, et à vous exposer à grands traits 
certaines des initiatives que nous déployons, pour concrétiser cette vision.  

La plupart d’entre vous connaissent déjà bien le rôle que joue l’Autorité au cœur 
de l’écosystème financier québécois. En quelques mots, je rappellerais 
simplement que nous avons pour mission d’encadrer le secteur financier de 
manière à favoriser son bon fonctionnement et à protéger les consommateurs de 
produits et services financiers.  

Un de nos grands points distinctifs par rapport aux principaux régulateurs 
canadiens et plusieurs autres ailleurs dans le monde, est que nous sommes un 
régulateur intégré, ce qui veut dire que nous sommes à la fois régulateur 
prudentiel et régulateur de marchés, et que nous encadrons plusieurs secteurs 
d’activités, dont les domaines de l’assurance, des valeurs mobilières, des 
instruments dérivés, des institutions de dépôt – à l’exception des banques –, et la 
distribution de produits et services financiers. 

Nous le faisons avec l’appui de près de 800 employés engagés et mobilisés qui 
sont établis dans nos bureaux à Montréal et à Québec, où se trouve notre siège 
social.   
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L’innovation sans limites 

Depuis quelque temps, un facteur très important se répercute sur notre 
organisation, et continuera de se répercuter de façon significative : je parle ici de 
l’innovation que nous observons dans toutes les sphères de l’activité 
économique.  

Bien sûr, l’innovation en soi, ce n’est pas nouveau. C’est même de tout temps 
une condition de survie des entreprises.  

Ce qui est nouveau toutefois depuis les dernières années, c’est la vitesse à 
laquelle toutes ces nouvelles propositions surviennent et la force de leur impact 
sur les différents secteurs d’activité, de même que leurs répercussions sur nos 
habitudes, nos comportements et nos attentes en tant que consommateurs. 

Pour toutes sortes de raisons, cette poussée de croissance dans tous les 
domaines est désormais exponentielle.  

À titre d’exemple, les innovations technologiques permettent de créer de la 
valeur en rendant disponibles, contre rémunération, des actifs sous-utilisés, de 
toutes natures.  

On n’a qu’à penser aux Uber, Airbnb ou Turo, des plateformes qui permettent de 
louer notre résidence, notre voiture ou même nos outils lorsque nous ne les 
utilisons pas.  

Il existe également maintenant des applications qui permettent par exemple 
d’obtenir à la dernière minute une table dans un grand restaurant, rendue 
disponible par l’annulation tardive de la réservation d’un autre client. 

Ainsi émergent grâce à la technologie de nouvelles façons de maximiser le 
potentiel économique d’activités traditionnelles, et de transformer des pertes en 
profits. 

Cette nouvelle économie de partage change fondamentalement les habitudes et 
crée des besoins de consommation différents qui amènent aussi leur lot de 
nouvelles préoccupations pour les régulateurs, entre autres en ce qui a trait aux 
couvertures d’assurance pour des actifs personnels utilisés à des fins 
commerciales ou collaboratives.  
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L’arrivée soudaine des entreprises issues de cette économie soulève aussi des 
questions épineuses et tout à fait légitimes, notamment par des concurrents qui 
paient des permis et des droits d’exploitation et se soumettent à un 
environnement réglementaire et fiscal très strict.  

Dans le secteur financier, tout le monde a entendu parler du bitcoin en raison 
notamment de l’ascension incroyable de sa valeur, mais aussi de son extrême 
volatilité. Or, des cryptomonnaies comme le bitcoin, on en compte déjà plus de 
1500 dans le monde à l’heure où on se parle... 

Au cours des derniers mois, nous avons reçu plus de 235 demandes de 
renseignements de la part d’entreprises fintechs en quête d’information sur 
l’environnement réglementaire qui pourrait leur être applicable. 

Une cinquantaine de ces demandes visaient spécifiquement des appels publics 
en cryptomonnaie, mieux connus en anglais comme ICOs pour 
« Initial Coin Offerings », qui constituent, dans la plupart des cas, une nouvelle 
forme d’appel public à l’épargne assujettie à la réglementation en valeurs 
mobilières. 

Les demandes d’ICOs ont, à date, presque toujours été associées à des start-
ups. Or, de grandes entreprises, dont Kodak, commencent à prendre leur place 
dans le rang, et c’est nouveau… 

La suite logique des cryptomonnaies, se sont évidemment les cryptofonds, 
comme ceux offerts par exemple par First Block Capital, de même que les 
plateformes d’échanges et gardiens de valeurs de cryptomonnaies, comme 
Gemini, Xapo ou Coinbase, qui semblent bien établis et structurés, mais qui ne 
sont pas des entreprises canadiennes et qui, d’un point de vue réglementaire, 
soulèvent plusieurs enjeux.  

Dernier exemple éloquent de croissance rapide et exponentielle : Alibaba, ce site 
de commerce électronique d’origine chinoise, un grand spécialiste du profilage 
de consommateurs, qui a pris son véritable envol vers 2011. En 2018, soit sept 
ans plus tard, il compte déjà plus de 100 millions de clients à travers le monde et 
son offre s’étend aujourd’hui à des produits d’assurance et des outils d’épargne. 
Ça commence de plus en plus à ressembler à une grande institution financière… 
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Ainsi, conséquemment à toutes ces nouveautés, nos cadres législatifs et 
réglementaires sont mis à l’épreuve et les régulateurs de partout dans le monde 
doivent rapidement réévaluer leur modèle d’encadrement et de surveillance, et le 
type d’approche qu’il convient d’adopter face à cette vaste « uberisation » des 
services financiers. 

Et bien sûr, on ne peut pas aller à l’encontre des exigences ou des normes 
législatives existantes, d’où l’importance capitale de moderniser les lois qui 
encadrent le secteur financier québécois, une tâche colossale que le 
gouvernement, avec le projet de loi 141, est sur le point de finaliser. 

La stratégie fintech de l’Autorité 

Un de nos grands défis de l’heure, vous l’aurez compris, est de continuer à 
remplir efficacement notre mission, soit d’assurer une protection optimale des 
consommateurs de produits et services financiers, mais sans freiner cet élan 
vers l’avenir, et permettre aux entreprises innovantes de se développer et de 
s’épanouir en sol québécois.  

Sur ce point, mon intention est très claire : je veux que l’Autorité des 
marchés financiers fasse partie de ceux qui auront contribué à l’essor des 
entreprises innovantes au Québec, qu’elles soient des start-ups ou des 
entreprises déjà établies.  

Les fintechs sont à l’origine d’une petite révolution sur la planète finance et 
Montréal, avec sa soixantaine d’entreprises dans le secteur, a un important rôle 
à jouer dans la création et le développement de nouvelles solutions 
technologiques, au même titre que San Francisco, Hong Kong, Singapour, 
Londres et Paris, où l’on observe une profonde effervescence. 

Ainsi, pour bien jouer notre rôle et nous assurer d’être efficaces et pertinents 
dans nos interventions, aujourd’hui et pour les années à venir, nous avons 
développé une stratégie fintech bien ancrée dans le contexte actuel.  

Les attentes des consommateurs et des personnes et entreprises inscrites à 
l’égard des régulateurs sont à la hauteur des expériences numériques qu’ils 
vivent quotidiennement. Un décalage à cet égard pourrait facilement entraîner un 
déficit de confiance envers l’industrie des services financiers et tout ce qui 
gravite autour.  

  



 

6 
 

Nous devons donc suivre le rythme de développement du numérique et un des 
moyens d’arriver à suivre la cadence est de travailler, plus que jamais, en étroite 
collaboration avec toutes nos parties prenantes. 

Pour ce faire, il faut être un régulateur de proximité : être présent sur le terrain ; 
échanger avec nos partenaires ; être très attentif aux enjeux soulevés ou 
pressentis dans l’industrie.  

Il faut aussi être proactif : identifier les zones grises dans la réglementation ou 
les mécanismes du marché, et penser à des solutions pour renforcer 
l’encadrement, sans l’alourdir inutilement. 

Enfin, il faut faire preuve d’agilité. L’information doit circuler de façon fluide au 
sein de nos équipes et des solutions réalistes et efficaces doivent être proposées 
rapidement.  

Ces trois thèmes porteurs – proximité, proactivité et agilité - apparaissent 
d’ailleurs en filigrane dans tout ce que nous avons entrepris au cours des 
derniers mois et continueront d’apparaître au fil du déploiement de notre 
Plan stratégique 2017-2020, un plan qui accorde une place très importante à 
l’innovation et qui porte l’ambition de stimuler la confiance dans un secteur 
financier sain et dynamique au Québec.  

Groupe de travail sur les fintechs 

Il est fondamental selon moi que l’Autorité comprenne bien les nouveaux 
modèles d’affaires proposés dans l’industrie, de même que les nouvelles 
technologies qui sont utilisées, pour pouvoir atteindre ce juste équilibre entre 
protection du public et efficience des marchés.  

Pour ce faire, nous avons mis sur pied dès juin 2016 un groupe de travail interne 
dédié aux fintechs.  
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Notre groupe de travail, qui est composé de plus d’une soixantaine d’employés 
jumelant diverses expertises, a pour mandat d’analyser et de réfléchir aux 
innovations par le prisme de six chantiers distincts.  

Ceux-ci touchent :  

 les registres distribués ou la « blockchain » ;  

 les cryptomonnaies et les solutions de paiement mobile ; 

 les plateformes de financement ; 

 les outils automatisés comme les robots-conseillers ; 

 les mégadonnées, l’intelligence artificielle et les objets connectés et enfin ;  

 les regtechs.  

Par regtechs, on entend les solutions technologiques développées par les 
entreprises ou intégrées à leurs processus pour se conformer plus efficacement 
à un environnement réglementaire donné. Ces solutions peuvent également 
servir à des régulateurs tels que nous pour améliorer notre surveillance et mieux 
remplir notre mission. 

Ainsi, par l’entremise de ces six différents chantiers, il nous est possible de 
suivre avec une attention soutenue les tendances qui se dessinent, de faire des 
recoupements et de travailler proactivement de manière transversale au sein de 
l’organisation.  

La création récente d’un poste de directeur Fintech et Innovation au sein de 
l’Autorité, et la nomination de notre collègue Moad Fahmi pour occuper ces 
nouvelles fonctions nous permet de structurer encore plus efficacement nos 
diverses initiatives fintechs, dont les activités du groupe de travail. 
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Comité consultatif sur l’innovation technologique 

Pour ajouter à cette expertise qui se développe à l’interne, nous avons 
également mis sur pied un Comité consultatif sur l’innovation technologique qui 
est composé de 12 membres actifs au sein de la communauté fintech. Ceux-ci, 
tous choisis au terme d’un appel public de candidatures qui a suscité un vif 
intérêt, rassemblent une vaste expérience dans les domaines qui intéresse notre 
groupe de travail interne. 

Cette proximité avec les entrepreneurs et les chercheurs du milieu nous offre de 
belles occasions de confronter nos idées et de nous assurer que l'environnement 
réglementaire puisse évoluer de manière à accueillir des pratiques nouvelles et 
des modèles d'affaires différents.  

Je crois que c’est seulement en acquérant une bonne compréhension des 
transformations qui ont cours que nous pourrons être capables de bien évaluer 
l’encadrement en place, de l’adapter aux nouveaux besoins des consommateurs 
et du marché ou encore de recommander au gouvernement les modifications 
législatives requises. 

Notre implication au sein de Finance Montréal, qui travaille notamment au 
développement d’un pôle d’excellence en fintech, s’inscrit dans la même logique. 
Un tel pôle encouragera le réseautage et le regroupement des intervenants du 
milieu, qu’ils soient issus des milieux d’affaires, des universités ou de l’Autorité, 
qui assurera un rôle d’accompagnement des entreprises dans leur 
compréhension de l’environnement réglementaire applicable.  

S’ouvrir à l’innovation  

Suivre la cadence des transformations numériques est bien sûr nécessaire. Mais 
plus encore, il nous paraissait essentiel d’élargir notre intérêt pour le numérique 
et les fintechs, au point de nous engager nous-mêmes dans un effort 
d’innovation sans précédent. 

Comment ? Entre autres en accompagnant différemment les entreprises dans 
notre environnement réglementaire, en développant de nouvelles solutions 
technologiques à l’interne, et en cherchant de nouveaux profils de professionnels 
encore plus centrés sur les besoins qui accompagnent toutes ces 
transformations.  
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Une des illustrations assez éloquentes de notre volonté est la mise sur pied de 
notre bac à sable réglementaire, que nous avons lancé en février 2017 avec nos 
collègues des autres provinces et territoires au sein des Autorités canadiennes 
en valeurs mobilières, que j’ai aussi le plaisir de présider depuis avril 2015.  

Ce « regulatory sandbox », inspiré entre autres de l’approche préconisée par nos 
collègues du Financial Conduct Authority du Royaume-Uni, est une innovation 
appréciée qui facilite l’utilisation de produits ou de services novateurs dans le 
secteur financier, tout en assurant une protection adéquate des investisseurs.  

Les demandes qui sont faites via le bac à sable, notamment pour des 
inscriptions à durée limitée, sont examinées de façon coordonnée et flexible afin 
d’adopter une approche harmonisée à l’échelle canadienne. 

Une évaluation du bien-fondé de chaque modèle d’affaires est effectuée au cas 
par cas, et les entreprises qui s’inscrivent ou qui obtiennent des dispenses le cas 
échéant, sont autorisées à tester leurs produits et services sur l’ensemble du 
marché canadien. 

Il est ainsi beaucoup plus rapide et efficace pour une entreprise novatrice de 
participer au bac à sable et de comprendre en amont l’environnement 
réglementaire qui lui est applicable, que d’amener une idée à un stade de 
développement très avancé, pour ensuite s’engager dans un débat 
réglementaire dont l’issue est toujours incertaine. 

Nouveaux outils développés par l’Autorité 

Plusieurs solutions de type regtech contribueront, à terme, à rendre notre 
organisation encore plus performante. Mais déjà, un certain nombre d’outils 
développés à l’interne par nos experts ont donné d’excellents résultats et 
reflètent bien notre capacité d’innover.  

Par exemple, sachant que les moyens technologiques des investisseurs 
évoluent, comme ceux des fraudeurs par ailleurs, nous avons conçu et 
développé un puissant outil d’analyse de données de masse qui nous permet de 
détecter plus facilement les délits d’initiés.  

Grâce à cet outil qui s’abreuve notamment dans les réseaux sociaux, nous 
faisons maintenant des rapprochements entre des individus que nous ne 
pouvions faire auparavant. Et déjà, plusieurs condamnations importantes ont pu 
être obtenues devant les tribunaux.   
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Dans le contexte par ailleurs, où les dossiers d’enquête et de poursuite se 
complexifient sans cesse, nous travaillons également au développement d’une 
solution technologique qui permet de convertir une masse de documents et de 
données, et de faire migrer cette information vers une gestion entièrement 
électronique des dossiers.  

L’Autorité deviendra ainsi bientôt une référence dans la cueillette, l’entreposage, 
le traitement et l’analyse des éléments de preuve recueillis dans le cadre 
d’enquêtes. Il nous est d’ailleurs permis de croire que la présentation de nos 
dossiers devant les instances administratives ou judiciaires fera école parmi les 
régulateurs et autres poursuivants publics.  

Partager les connaissances  

Nous avons donc développé certaines solutions technologiques capables de 
répondre efficacement à nos besoins, qui sont évidemment très spécifiques. Par 
contre, les défis que nous avons à relever en tant que régulateur sont les mêmes 
que ceux auxquels sont confrontés plusieurs de nos pairs ailleurs dans le 
monde.  

Pour éviter que les mêmes efforts soient déployés à répétition par chacun d’entre 
nous pour arriver, au final, à des résultats assez similaires, nous avons eu l’idée 
de partager ces nouvelles connaissances et solutions technologiques. Ce qui 
fonctionne bien pour nous peut certainement bien fonctionner aussi pour 
d’autres, et vice versa. 

C’est la raison pour laquelle nous avons été l’instigateur et l’hôte, ici à Montréal, 
les 17 et 18 janvier derniers, de la première conférence internationale sur 
l’utilisation des technologies dans la mise en application des lois en valeurs 
mobilières.  

Cette initiative, que nous avons menée sous les auspices de l’OICV, 
l’Organisation internationale des commissions de valeurs, a réuni des 
représentants des régulateurs parmi les plus innovants du monde, dont ceux de 
l’Allemagne, de l'Australie, des États-Unis, d’Israël, de Hong Kong, du Royaume-
Uni et de Singapour. 

Ce fut une occasion extraordinaire d'identifier des enjeux communs et de 
discuter des nouvelles avenues qui s'offrent à nous en matière de prévention et 
de détection grâce, encore une fois, à l’innovation.  
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Laboratoire Fintech  

Notre ouverture à l’innovation, comme vous pouvez le constater, se transpose de 
plusieurs façons : par un important groupe de travail interne dédié aux fintechs, 
par un comité consultatif externe, par un accompagnement différent des 
entreprises dans le cadre de notre bac à sable réglementaire, par le 
développement de nouvelles solutions technologiques. La création d’un 
« Laboratoire Fintech » en est une autre manifestation.  

L’idée que nous avons ici consiste à nous nourrir de notre propre expérience au 
sein de cet écosystème qui mélange finance et haute technologie. 

Notre Laboratoire Fintech, que nous avons mis sur pied il y a maintenant un an, 
réunit des stagiaires qui suivent un parcours universitaire dans les domaines de 
l’ingénierie ou des technologies, et qui nous aident à réaliser des projets, sous la 
supervision de membres de notre groupe de travail sur les fintechs. 

L’attention au sein du laboratoire ne porte pas sur les modèles d’affaires ou les 
pratiques commerciales, mais bien sur les technologies elles-mêmes, par 
exemple l’environnement technologique de la blockchain qui rend possibles les 
cryptomonnaies. 

Nous testons nous-mêmes ces technologies émergentes dans le but de mieux 
les comprendre et d’évaluer leurs impacts et enjeux potentiels, ou encore 
d’explorer de quelle façon nous pourrions nous même en bénéficier. 

De belles percées ont été faites déjà, notamment avec l’application d’un 
algorithme d’intelligence artificielle pour l’analyse de certaines données.  

Notre Laboratoire s’est en effet penché sur un problème d’agrégation et 
d’analyse de données non structurées relatives aux dérivés transigés hors cote. 
Après quelques essais, nous avons réussi à appliquer l’algorithme de manière à 
ce qu’il apprenne, à partir de données déjà reçues, à reconnaître les diverses 
formulations possibles d’une même donnée.  

Il s’agit évidemment là d’une petite innovation qui peut toutefois avoir d’énormes 
bénéfices à travers notre organisation, si on considère le nombre d’employés qui 
travaillent quotidiennement à l’analyse de données. 
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Nous avons aussi créé au sein du Laboratoire, dans un environnement test, 
notre propre cryptomonnaie arrimée avec la « blockchain » Ethereum. Notre 
objectif était simple : constater comment il est facile de créer un jeton, et nous 
permettre de mieux identifier des failles ou des risques potentiels qui peuvent lui 
être associés. 

Dernière initiative en lice au sein de notre Laboratoire : nous prévoyons, dans le 
cadre d’un partenariat avec l’Université Concordia, mettre au point une 
simulation d’infrastructure boursière décentralisée développée sur la 
« blockchain », pour nous permettre d’approfondir notre compréhension des 
mécanismes de cet environnement technologique et de réfléchir à la manière la 
plus efficace d’encadrer une telle bourse. 

L’avenir est donc là, du moins partiellement, dans des solutions qui mettent à 
contribution notamment l’intelligence artificielle, et nous comptons bien en 
profiter nous aussi pour bonifier notre performance au cours des prochaines 
années. 

Préparer l’avenir  

Pour suivre le rythme effréné des changements technologiques, demeurer en 
contrôle et même y apporter notre contribution, la quête de talents devient un 
facteur de réussite particulièrement important. 

Bien sûr, nous aurons toujours besoin d’avocats, de comptables, d’actuaires ou 
de CFA, mais il est clair selon moi qu’il faut élargir notre horizon et ajouter à 
notre éventail de talents d’autres types de profils professionnels. 

Ce n’est donc pas un hasard si notre Laboratoire Fintech compte notamment des 
profils académiques issus de l’intelligence artificielle, de la physique, des 
mathématiques et des statistiques. M’inspirant d’une publicité bien connue, je 
dirais « Des profils assez forts pour Google, mais conçus pour l’Autorité ! »  

Identifier ces talents et les attirer chez soi est bien sûr un défi, en particulier pour 
une organisation du secteur public et à plus forte raison quand on connaît 
l’engouement que suscite l’intelligence artificielle auprès des entreprises de tous 
les secteurs. 
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C’est la raison pour laquelle nous sommes devenus récemment membres 
d’IVADO, l'Institut de valorisation des données, un organisme comme vous le 
savez sans doute, qui est voué au développement d’une expertise de pointe 
dans le domaine de la science des données, de l’optimisation et de l’intelligence 
artificielle. 

Considérant le rôle déterminant qu’est appelée à jouer cette science dans 
l'évolution du secteur financier, nous serons heureux et privilégiés de bénéficier 
de l'apport d'IVADO dans la conduite de certains de nos travaux. 

Conclusion  

En conclusion, aborder l’innovation est un défi considérable qui conduit parfois à 
des projets bien tangibles, mais parfois aussi à des concepts très abstraits qui 
peuvent être difficiles à communiquer.  

Il demeure qu’au départ - et je suis sûr que vous serez d’accord avec moi, c’est 
avant tout un état d’esprit, une attitude à adopter face aux bouleversements dont 
nous sommes témoins. 

Comme PDG d’une organisation qui évolue dans un environnement en constante 
transformation, mon ambition est d’arriver à développer une véritable culture 
d’innovation qui percolera à travers toutes les strates de l’Autorité. C’est 
ambitieux, je le reconnais, mais je suis convaincu que nous pouvons y arriver. 

Dans le cadre de notre Plan stratégique 2017-2020, tous nos employés sont 
encouragés à proposer des idées qui peuvent aider leur équipe à fonctionner 
plus efficacement, à la rendre plus agile, entre autres en identifiant des pistes 
pour améliorer ou simplifier nos processus.  

L’objectif poursuivi est de mieux accomplir notre mission pour les 
consommateurs et l’industrie en général ; de rehausser l’expérience des individus 
et des entreprises inscrites lorsqu’ils traitent avec l’Autorité ; et de combler l’écart 
avec les innovations observées partout autour de nous.  

Nous partons du principe qu’il n’y a pas de trop petites innovations. Nous nous 
attendons d’ailleurs à ce que la vaste majorité des propositions qui seront 
formulées par nos employés soit d’ampleur modeste et de nature opérationnelle. 
D’autres projets seront « transversaux » ou « transformationnels », mais ceux-ci, 
évidemment moins nombreux, requerront beaucoup plus de ressources.  
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Chaque gestionnaire est imputable de sa ligne d’affaires et se doit d’amener son 
équipe à contribuer. Cette contribution sera d’ailleurs prise en compte dans les 
appréciations de rendement.  

J’ai en tête une phrase qui résume bien notre motivation. Elle vient de l’auteur et 
homme d’affaires américain Stephen Covey qui disait : « Il ne faut pas être le 
produit des circonstances, mais plutôt le produit de nos décisions ». 

Je pense que nous avons l’obligation de pousser à fond notre réflexion sur les 
moyens à utiliser pour bien remplir notre rôle, particulièrement dans le contexte 
d’innovation continue que nous connaissons aujourd’hui.  

L’innovation que nous observons partout autour de nous peut certainement être 
intimidante, mais elle peut aussi nous inspirer, nous stimuler, même quand - et je 
dirais même surtout quand -, on est un régulateur de marchés financiers.  

Je suis profondément convaincu que pour demeurer efficaces et pertinents dans 
nos interventions, aujourd’hui et pour les années à venir, nous devons nous 
ouvrir à tous ces changements, nous les approprier, en faire partie.  

Cette ouverture nous est essentielle pour améliorer nos méthodes de 
surveillance, déceler des anomalies, identifier des failles ou des risques, 
intervenir avant que des situations problématiques ne surviennent, bref, pour 
toujours mieux nous acquitter de notre mission.  

Ce qui est certain à mon avis, c’est qu’avec cet élan vers l’avenir, nous faisons 
ce qu’il faut pour ne pas être le produit des circonstances, mais bien celui de nos 
décisions. 

Merci de votre attention.  
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Résumé 
Des transformations économiques marqueraient les sociétés industrialisées 

contemporaines depuis quelques années déjà, transformations qui annonceraient le 

développement nouvelle forme d’économie, maintenant appelée « économie collaborative ». 

Or, la nouveauté de ce terme implique qu’il existe peu de consensus à l’heure actuelle quant à 

sa définition. Le présent texte se propose de passer en revue diverses conceptions de l’économie 

collaborative retrouvées dans la littérature, mais aussi de présenter une amorce spécifiquement 

sociologique à son étude et à sa définition. Finalement, le tout est également complété par une 

brève analyse des conceptions du phénomène exprimées par trois acteurs québécois impliqués 

de près dans la mise en œuvre de projets collaboratifs et/ou participant activement au travail de 

sa définition, qui ont été interviewés dans le cadre de cette recherche. 

Mots-clés : économie collaborative; sociologie de l’économie; nouvelle économie 
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1. Une approche sociologique des discours sur l’économie 

collaborative 
Avant d’aborder les discours d’économie collaborative il faut dire quelques mots de 

notre approche sociologique des discours et des expériences identifiées à « l’économie 

collaborative ». L’économie se définit en termes sociologiques comme constituée socialement, 

soit par des relations sociales parties prenantes de l’accès aux ressources, des activités sociales 

de production, de distribution, de circulation et de consommation. L’économie est aussi un 

aspect de toutes les autres activités sociales que ces activités soient politiques, religieuses, 

familiales, esthétiques. Ici on reconnaîtra la définition substantive de l’économie prévalant en 

socioanthropologie réactualisée et augmentée dans les travaux contemporains (Godelier, 1977 ; 

Granovetter et Swedberg, 2011 ; Gregory, 2015)1. 

Autres acquis de la sociologie de l’économie sont les travaux qui ont étudié 

l’encastrement social de l’économie québécoise. Brièvement résumé, il a été démontré que 

l’économie francophone au Québec était composée de relations de parenté et d’alliance qu’il 

s’agisse de financement des entreprises, de l’organisation du travail, des relations sociales de 

marchés. Il a été démontré que les propriétés de ces relations sociales produisaient une économie 

où dominait la distribution sociale sur l’accumulation : la logique sociale des entreprises 

francophones était de créer des emplois au maximum de familles dans les milieux plutôt que 

générer des profits (Sabourin, 1993 ; Taylor, 1961).  

Lors de la Révolution tranquille, les relations de parenté et d’alliances se transformant, 

cette économie va se transformer non sans le faire à partir de cette structuration de l’économie 

par la création de sociétés d’État au Québec et plus généralement d’une intervention importante 

de l’État dans l’économie, par une syndicalisation la plus importante en Amérique du Nord, par 

le développement d’un secteur coopératif qui représente plus de 30% de l’économie et plus 

                                                
1 Cette définition est proche de celle de « la nouvelle sociologie de l’économie » qui considère 1) que toute action 
économique est une action sociale, 2) que toutes actions économiques sont localisées dans des relations sociales, 
3) que les institutions économiques sont des construits sociaux, 4) que les connaissances de l’économie se déclinent 
en formes sociales de connaissance issues soit de l’activité soit du travail de sa régulation sociale (Granovetter et 
Swedberg, 2011). 
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largement des organismes associés à « l’économie sociale », par un taux le plus élevée de PME, 

souvent des entreprises familiales. L’économie francophone au Québec s’est s’insérée dans 

l’économie capitaliste mais selon ces modalités sociales qui opèrent une plus grande distribution 

(salariale) et redistribution que dans le reste de l’Amérique du Nord (Houle et Hamel, 1987). 

La spécificité de cette constitution sociale de l’économie québécoise et de ses mutations va-t-

elle marquer les pratiques et les idéologies d’économie collaborative au Québec?  

 

1.1 Polysémie et unicité des discours et des pratiques d’économie 

collaborative 

C’est un truisme de dire que le terme d’économie collaborative prend différents sens. 

Nous faisons l’hypothèse que malgré leur polysémie, l’ensemble des discours et des pratiques 

désignés sous le terme d’économie collaborative visent à se représenter et développer de 

nouvelles relations socioéconomiques selon diverses conceptions et expérimentations. Ces 

nouvelles conceptions et expérimentations sont diverses mais elles ont en commun de poser que 

les relations socioéconomiques existantes bloquent la reproduction de l’économie 

contemporaine2; autrement dit, que ces nouvelles relations socioéconomiques seraient centrales 

et déterminantes de la reproduction de l’économie contemporaine, au Québec comme ailleurs. 

                                                
22 C’est-à-dire que les relations socioéconomiques actuelles ne parviendraient pas à se reproduire elles-mêmes à 

travers la production, la circulation et la consommation de biens et de services qu’elle génère, ou du moins que la 

reproduction en question est insuffisante. De la perspective des travailleurs, cela veut dire une prépondérance 

croissante – depuis des décennies déjà – de formes d’emploi dites « atypiques » et de diminution des protections 

sociales associées à l’emploi salarié « conventionnel ». De la perspective des grandes entreprises capitalistes – mais 

aussi des services publics –, ce sont plutôt les modèles organisationnels permettant une diminution des coûts de 

production qui sont recherchés, notamment par la flexibilisation de la force de travail et le recours à des réseaux 

d’organisations sous-contractantes (Noiseux, 2014 ; Durand, 2004). Dans un cas comme dans l’autre, lesquels 

constituent en fait en bonne partie les deux faces d’une même médaille, des pratiques collaboratives semblent ainsi 

être mises en œuvre pour pallier â la précarisation et la perte de protection sociale expérimentées par une partie 

croissante de la force de travail. Simultanément, elles sont vues par les organisations comme une occasion de 

réalisation d’économies par externalisation de coûts de production, mais aussi d’obtention de meilleures marges de 

profit en offrant de nouveaux services face à leurs compétiteurs traditionnels. 
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Selon les conceptions de l’économie collaborative cette production peut varier allant de la 

croissance économique à la décroissance, où à des positions plus nuancées selon des secteurs 

d’activités.  

 

1.2 Mark Granovetter et la « force des liens faibles » dans les économies 

contemporaines 

Dès les années 70, à partir d’une relecture de l’œuvre de Durkheim, Mark Granovetter 

(1973) démontre dans des recherches empiriques que les liens faibles, c’est-à-dire les liens entre 

les personnes qui ont des réseaux de proximité différents sont en fait les liens forts ou centraux 

dans l’économie contemporaine par rapport aux liens normalement considérés forts (ex. les 

relations familiales). En d’autres mots, les liens faibles sont maintenant les nouveaux liens forts 

pour la trajectoire socioéconomique des individus. Ainsi on comprend que les sociologues de 

l’économie voulant étudier l’économie collaborative vont identifier le fait que les conceptions 

et les expérimentations des protagonistes visent à développer de nouveaux liens « faibles » (des 

contacts sociaux) qui sont centraux dans les économies contemporaines. 

Ce rapport de recherche se situe dans cette perspective. Dans un premier temps sera 

exposée une recherche exemplaire qui tente de faire une typologie des expérimentations de 

l’économie collaborative selon des critères qui sont des indices de la nature des nouvelles 

relations sociales qu’elles impliquent. Dans un deuxième temps sont étudiés des discours 

d’économie collaborative actuelle pour tenter de saisir comment ceux-ci réfèrent à des 

sémantiques sociales, points de vue socialement constitués relevant ultimement aussi de l’état 

des relations socioéconomiques3. Enfin, dans un troisième temps sera proposée une première 

analyse d’entrevues auprès de personnes au Québec dont la trajectoire sociale les amène 

actuellement à développer, selon diverses conceptions et expérimentations, des pratiques 

d’économie collaborative et des représentations à son sujet.  

                                                
3 Il est à noter que le présent travail ne prend malheureusement pas en compte le plus récent rapport produit par le 

Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation du Gouvernement du Québec : « Économie collaborative 

– Mieux comprendre les transformations, moderniser et renforcer les politiques publiques », publié en mars 2018.  
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La conclusion de cette première recherche proposera l’hypothèse que l’adhésion à 

l’économie collaborative au Québec est relative à la capacité de développer de nouvelles 

relations socioéconomiques qui permettront d’assurer une distribution sociale et une 

redistribution sociale significative, voire prépondérante, par rapport à l’accumulation capitaliste.  

 

2. La multiplicité de sens dans les discours sur l’économie 

collaborative : revue sélective de la littérature 

La présente section aborde d’abord une première étude - « Les communautés dans la 

fabrique des services collaboratifs », produite par le Groupe Chronos (de Francqueville et de 

Malleray, 2014) – qui constitue une bonne entrée en matière à l’approche sociologique à la 

définition de l’économie collaborative qui sera ici suggérée. Mais l’économie collaborative 

apparaît d’autant plus difficile à prendre pour objet d’étude que, tel qu’évoqué dans 

l’introduction, le terme lui-même recèle une diversité de significations selon les auteurs et les 

regroupements qui en proposent des définitions. Il semble donc de mise d’ensuite proposer un 

survol des différentes façons de concevoir ce phénomène, retrouvées dans la littérature4. Au-

delà de cette polysémie, un retour pourra finalement être fait sur les distinctions à reconnaître 

entre ces différentes tentatives et celle ici privilégiée. 

 

                                                
4 Étant données les dimensions et les délais restreints du présent travail, le survol en question ne prétend pas à une 

exhaustivité absolue. Il s’agit cependant d’une sélection faite à partir d’un ensemble plus volumineux de documents 

recueillis, sélection principalement opérée de manière à permettre à la fois l’exposition de récurrences mais aussi 

d’une certaine diversité dans les éléments constitutifs des conceptions de l’économie collaborative. Également, le 

choix des publications composant ledit corpus exprime un souci de représenter les perspectives de diverses 

catégories d’intervenants, soit de think tanks, d’essayistes, d’universitaires, ou encore d’instances 

gouvernementales.  
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2.1 Une typologie synthèse comme amorce d’étude sociologique 

À travers le travail de découpage qu’elle présente, l’étude du groupe Chronos offre une 

synthèse d’aspects abordés de différentes façons dans les deux sous-sections suivantes (de 

Francqueville et de Malleray, 2014). À l’instar d’autres études, au-delà de la diversité de 

définitions constatée, elle prend elle aussi pour point de départ la mise en relation d’individus 

entre eux (« de pair à pair ») et leur contribution plus ou moins active dans les activités de 

création de valeur économique. Elle propose en fait une grille de catégorisation de la diversité 

des configurations de « communautés » collaboratives (ou services collaboratifs)5 en fonction 

de six dimensions, couplées deux par deux. Chacune de ces dimensions possède à son tour trois 

degrés d’intensité.  

 

- Fréquence et intensité des liens; porosité des frontières du service 

o Relations : Les services reposent sur des densités et des quantités variables de 

liens pour fonctionner. Plusieurs services proposent des modèles hybrides offrant 

simultanément la possibilité de créer divers types de liens au choix de l’usager. 

§ Liens ponctuels : transactions/échanges immédiats ; 

§ Liens faibles : collaborateurs/usagers intermittents (connaissances, 

amis…) ; 

§ Liens forts : relations étroites et fréquentes.  

o Sélectivité : critère variable en fonction de la masse critique nécessaire au 

fonctionnement du service 

§ Frontières ouvertes : Conditions minimales d’engagement, ouverture 

illimitée et importance d’une masse critique de participants ; 

§ Frontières poreuses : Existence d’un noyau de contributeurs engagés 

mais ouverture à la participation ponctuelle d’autres. Il existe des 

barrières (conditions) d’entrée différentes pour les deux niveaux ; 

                                                
5 Huit organisations ont été étudiées pour l’étude : Airbnb, Trade school Paris, Blablacar, Ici Montreuil, Kisskiss 

Bankbank, La ruche qui dit oui, Park slope Food Coop, et Mutinerie. Pour chaque catégorie, chaque entreprise est 

située plus ou moins près d’un de ces trois degrés possibles 
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§ Services engageants : l’ensemble des membres est impliqué sur une plus 

longue durée. Des conditions de participation existent ici aussi. 

- Existence numérique et inscription territoriale 

o Animation : articulation de moyens « online/offline » de construction et 

d’animation de communautés. Plusieurs services sont d’abord initiés en ligne par 

la mise en relation d’individus et mènent par la suite à des rencontres hors ligne. 

§ Online : réseaux sociaux, espaces de discussions, newsletters ; 

§ Hybride : emploi de stratégies physiques et numériques ; 

§ Offline : Rencontres, activités collectives, qui permettent d’accroître la 

confiance en le service et sa fiabilité. 

o Ancrage : relation services-territoires 

§ Monde : spécificités territoriales peu ou pas importantes pour l’offre du 

service qui est nationale/internationale ; 

§ Local : maintien d’une identité et de règles communes aux différentes 

itérations du service à travers son adaptation à différents territoires ; 

§ Hyperlocal : services attachés à un lieu propre et aux utilisateurs qui ont 

participé à sa conception. 

- Implication de l’usager dans la fabrique du service 

o Adaptabilité : degré de flexibilité du service en termes de possibilités de 

modification de ses modalités de prestation par les usagers 

§ Usage Prescrit : importance de la correspondance des contributions des 

usagers à des critères définis par les porteurs de projet ; 

§ Détournement : existence d’usage prescrit mais sans répression d’usages 

détournés du service, quitte à ce que sa nature d’origine soit modifiée ; 

§ Flexibilité : enrichissement et modification des conditions d’usage par les 

usagers. 

o Modes de gouvernance 

§ Participation : usagers ne participent qu’à travers des dispositifs 

traditionnels (focus groups, analyses de besoins…) ; 

§ Implication : le collectif est nécessairement impliqué mais sans qu’il 

puisse intervenir sur la stratégie fondamentale du service ; 
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§ Co-conception : le collectif possède le pouvoir d’agir sur la stratégie de 

l’organisation. 

Les auteurs accordent au passage en conclusion de leur rapport, sans vraiment en 

expliciter de définition, une fonction agrégative ou une fonction intégrative aux différents 

services collaboratifs analysés. À lier respectivement aux liens faibles et aux liens forts, au sens 

où M. Granovetter emploie ces termes, on peut supposer que la distinction entre ces deux formes 

est à effectuer par les catégories d’implication, de fréquence/intensité des liens ainsi que de la 

porosité des conditions d’entrée. Combinées avec celles de l’existence numérique et de 

l’ancrage territorial, le portrait donné des différentes configurations collaboratives donne à voir 

des traits de nature morphologique de ces services – au sens des traces que laissent les rapports 

socioéconomiques dans l’aménagement physique et numérique de ces projets –  ainsi qu’une 

diversité de leurs formes d’organisation sociale, de leurs règles ou de leurs principes de 

fonctionnement. Mais il ne s’agit précisément que d’un travail de typologie de formes qui laisse 

entière la question des relations sociales qui mènent à la constitution desdites formes. En ce 

sens, cette recherche nous laisse au pas de la porte d’une étude sociologique au sens privilégié 

ici, qui aurait pour ambition de s’intéresser empiriquement à la constitution des différentes 

conceptions de l’économie collaborative au travers de relations sociales ou socioéconomiques 

spécifiques. Les limites du présent travail ne permettront pas de répondre de manière 

satisfaisante à cette question dans le cas des discours sur l’économie collaborative présentés 

plus bas, sinon qu’en émettant des suppositions quant à la nature des sémantiques sociales que 

l’on peut y retrouver. Cependant, on pourra en retirer les différences et les similarités avec le 

travail du Groupe Chronos (de Francqueville et de Malleray, 2014), puis avec la présentation de 

la modeste analyse du discours des trois personnes interviewées. En ce sens, considérons le 

présent texte comme une introduction et une problématisation de l’économie collaborative en 

vue d’une étude sociologique de plus grande ampleur qu’il restera encore à mener. 
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2.2 D’autres tentatives de définition de l’économie collaborative 

2.2.1 Économie collaborative et technologies numériques 

En plus de ces enrichissements par rapport aux autres efforts présentés, l’étude du groupe 

Chronos aborde également explicitement la question de la place du numérique dans l’économie 

collaborative, principalement à travers l’articulation évoquée entre les activités online et offline. 

Les nouvelles technologies numériques (principalement les outils informatiques développés à 

partir d’internet) sont aussi mentionnées ailleurs dans la littérature. Elles semblent dans une 

majorité de cas présentées implicitement ou explicitement comme un élément central de 

l’économie collaborative, voire comme en étant une condition sine qua non de son existence. 

Certains, comme I. Martinache (2016), vont soutenir que si certaines pratiques de partage, 

d’échange, de co-création etc. précèdent grandement l’arrivée des nouvelles technologies de 

l’information, c’est justement la démultiplication des rapports économiques qu’il est possible 

de créer par lesdites nouvelles technologies qui font justement la spécificité et l’originalité de 

l’économie collaborative. Ce ne sont pas tous les documents qui statuent explicitement sur le 

rapport entre numérique et économie collaborative, et seulement trois parmi tous ceux consultés 

soutiennent explicitement que cette forme d’économie ne passe pas nécessairement par les 

nouvelles technologies numériques, soit les rapports Sharevolution (OuiShare et La Fing, 2015), 

du CRÉDOC (Daudey et Hoibian, 2014), et du groupe Chronos.   

 

2.2.2 Économie collaborative ou consommation collaborative? 

Certains auteurs parlent d’économie collaborative et d’autres parlent plutôt de 

consommation collaborative. Comment interpréter cette différence terminologique? Est-elle 

associée d’une façon ou d’une autre à l’économie capitaliste et à la société de consommation? 

Le terme est-il employé pour incarner une réponse critique de l’organisation dominante de 

l’économie? Le corpus de lectures consulté ne semble pas permettre de répondre de manière 

catégorique à ces questionnements. 

- Rachel Botsman, auteure de référence au sujet de l’économie collaborative pour toutes 

catégories d’acteurs confondues, parle pour sa part exclusivement de consommation 
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collaborative dans son livre What’s Mine Is Yours, co-écrit avec Roo Rogers (2011). Elle 

soutient qu’il s’agit d’une forme d’innovation permettant de palier au problème de 

surconsommation et de gaspillage contemporain, certes. Mais elle soutient également 

avec enthousiasme l’idée d’une compatibilité entre consommation collaborative et 

capitalisme, celle-ci permettant de bonifier la richesse collective à travers la satisfaction 

d’intérêts individuels.  

- Sharevolution, un des rapports diffusés par la plateforme OuiShare (OuiShare et La Fing, 

2015), présente un portrait des usagers collaboratifs et de leurs motivations. Il ne semble 

pas exprimer une forme particulière de critique économique explicite par l’utilisation du 

terme, ou encore l’utiliser pour souligner des enjeux environnementaux. 

- J. Owyang et A. Samuel (2015), finalement, utilisent le terme d’économie collaborative, 

mais ne semblent s’intéresser qu’à la perspective des consommateurs dans le rapport 

consulté, son objectif étant de conseiller les entreprises conventionnelles dans leur 

adaptation aux transformations causées par les outils collaboratifs et les transformations 

qu’elles entrainent chez les comportements des consommateurs. 

Au-delà de leurs différences de formulation et de visée, ces trois usages du vocable de 

consommation collaborative se caractérisent par une attention portée principalement sur 

l’individu et ses choix de consommation comme élément de ces nouvelles pratiques 

économiques. Or si ces trois documents sont, sauf erreur ou omission, les trois seuls à parler 

exclusivement de consommation collaborative ou de la perspective du consommateur dans la 

littérature consultée, les descriptions et définitions présentées de la consommation et de 

l’économie collaborative se recoupent souvent considérablement.  

 

2.2.3 Typologies de pratiques 

Cette ambiguïté terminologique ayant été abordée, Il apparaît maintenant de mise de 

parler avant tout des quelques efforts de typification de l’économie collaborative présentés dans 

le corpus consulté ici. N’approchant pas tous cet objet par les mêmes voies, leur mise en 

comparaison permettra par la suite de faire ressortir certaines implications du phénomène qu’il 
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sera important de traiter. Botsman et Rogers (2011), d’abord, identifient quatre catégories de 

pratiques collaboratives qui sont, tel qu’évoqué plus haut, largement reprises ailleurs :  

- Production : activités de création/confection/distribution ; 

- Consommation : usage optimal de biens créés par le biais d’accès partagés et de 

redistribution efficace ; 

- Finance : transactions bancaires de pair à pair (P2P), financement participatif, gestion 

décentralisée ; 

- Éducation/connaissance : apprentissage et partage de connaissance en P2P. 

Recoupant en bonne partie cette première typologie, le site de OuiShare6 définit pour sa part 

l’économie collaborative comme la somme de cinq « mouvements » : 

- Consommation collaborative : prioriser l’accès par rapport à la propriété des biens 

(principe de l’économie de fonctionnalité), circulation de biens/services selon diverses 

modalités entre individus (location, don, partage, troc…) ; 

- Finance collaborative : transactions bancaires en P2P, financement participatif, gestion 

décentralisée ; 

- Conception ouverte et fabrication distribuée : création/confection/distribution 

démocratisée par espaces de co-création/marchés, par des mouvements (Do it Yourself, 

makers, hacking) ; 

- Connaissance ouverte : partage et usage libre de contenus (données, informations…) ; 

- Gouvernance ouverte et horizontale : transformation des services publics, des 

organisations, de l‘action civique par une panoplie de types d’initiatives (budgets 

participatifs, coopératives et autres organisations horizontales, mouvement 

« holacratiques », « do-ocraties », etc.). 

On remarque ici que le contenu des quatre premiers aspects soulignés est passablement similaire, 

voire identique. La principale différence est l’ajout de notions telles que la gouvernance ouverte 

et horizontale, reconnue entité à part entière, qui combine à la fois un vocabulaire gestionnaire 

et des notions politiques telles que l’horizontalisation, la décentralisation ou la démocratisation. 

                                                
6 http://ouishare.net/fr/about/collaborative_economy  
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On verra dans des sections ultérieures du présent document que, comme d’autres thèmes, la 

question de la gouvernance n’est pas traitée de la même façon dans tous les travaux. Ces 

variations dans le statut donné à des thèmes identiques ou analogues compliquent par ailleurs la 

tâche de mise en comparaison des différents documents ici abordés. 

 Dans Sharevolution, recherche co-produite et diffusée par OuiShare (OuiShare et La 

Fing, 2015), la typologie de pratiques recoupe encore une fois ces mêmes thèmes mais en partie 

sous des catégories différentes : 

- Systèmes de redistribution : revente/don/troc d’objets. Il s’agit du transfert de propriété 

d’un bien ; 

- Systèmes produits-services : location/prêt/partage de biens ou d’espaces. Catégorie qui 

est donc assimilable au principe d’usage > possession ; 

- L’échange de services de pair à pair (P2P) : concerne exclusivement l’échange de 

services (covoiturage ou mentorat par exemple), et exclut l’échange de biens matériels. 

Une distinction est aussi proposée entre une « vraie » économie de partage et le jobbing 

et autres services associés à la on demand economy (apparentée à la gig economy)7 ; 

- Systèmes locaux coopératifs : mobilisation de communautés locales pour la réalisation 

d’activités économiques, et donc pas nécessairement de passage par des plateformes en 

ligne. 

« Systèmes de re-distribution », « systèmes produits-services » et « échange de services en pair 

à pair » contiennent ensemble des éléments associés à la consommation collaborative dans la 

typologie OuiShare. Si, par la catégorie des systèmes locaux coopératifs, cet effort de typologie 

permet d’attirer l’attention sur les pratiques hors-internet, la typologie perd par contre de vue 

les aspects de la gouvernance, de la connaissance et de la production collaboratives. Qui plus 

                                                
7 Mais ces deux termes (on demand et gig economies) ne sont pas nécessairement synonymes. On assumera ici que 

gig economy renvoie à la perspective de l’usager cherchant à offrir des services sur une plateformes (il cherche des 

gigs, des contrats), tandis que la on demand economy exprime plutôt la perspective d’un consommateur qui veut 

obtenir un bien ou un service sur demande. Dans ce deuxième cas, l’attention portée sur le consommateur implique 

que le service n’est peut-être pas par défaut en format P2P, même si les deux termes peuvent à d’autres occasions 

recouper la même réalité, dans le cas d’Uber par exemple. 
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est, l’aspect plus « communal » semble ne pouvoir exister que par des systèmes locaux, ce qui 

omet notamment les communautés virtuelles de création/production. 

 En réponse à cette omission, on peut souligner l’effort de catégorisation offert par la 

Synthetic Overview of the Collaborative Economy diffusée par OuiShare mais co-publiée peu 

de temps avant sa fondation par Orange Labs et la P2P Foundation (P2P Foundation, 2012). 

Contrastant avec les typologies précédentes, c’est plutôt par le critère de la 

matérialité/immatérialité qu’il est ici proposé de classer les pratiques : 

- Économie collaborative d’orientation immatérielle : regroupe les activités de production 

de connaissance ou de logiciels entre pairs, orientée vers les « communs », tout autant 

que des plateformes de partage gérées par des entreprises conventionnelles et utilisées 

par des usagers pour le partage de contenu ; 

- Économie collaborative d’orientation mixte : la production et le crowdsourced design 

d’objets matériels (que l’on pourrait traduire par design participatif), issus de la 

participation de plusieurs participants, tout autant que le co-design et l’innovation 

ouverte pour la création d’objets dans les entreprises ou en partenariat avec un 

organisation tierce8 ; 

- Économie collaborative d’orientation matérielle : le partage d’infrastructures matérielles 

par exemple, par l’offre de services d’usages de biens, par des marchés de redistribution 

(plateformes de vente en ligne notamment), etc. Il s’agit d’une catégorie qui reprend en 

fait la catégorie consommation collaborative de Botsman et Rogers. 

Si cette quatrième typologie permet la distinction entre les activités matérielles et immatérielles, 

il s’agit cependant d’une occasion ratée de rendre compte des activités matérielles de production 

collective telles que les « fab labs », l’orientation matérielle étant finalement ici réduite aux 

pratiques de consommation collaborative ou encore d’économie de fonctionnalité (i.e. le fait de 

privilégier l’usage d’un bien par rapport à sa propriété). Autrement, on remarquera que chacun 

des trois types comporte un pan « collectif » ainsi qu’un pan « corporatif », pourrait-on dire. 

                                                
8 Il semble ici être question d’entreprises en rapport de coopération innovante plutôt que de sous-traitance. Le 
document manque cependant de précision sur ce point. 
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Cette séparation renvoie à deux « pôles de participation » décrits dans cette même recherche, 

qui seront abordés plus loin avec la question de la gouvernance. 

 En dernier lieu, le Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de 

vie (CRÉDOC, France) nous offre une cinquième typologie divisant cette fois les pratiques 

collaboratives en sept catégories différentes, qui amènent en partie, justement, vers la question 

de la gouvernance (Daudey et Hoibian, 2014). Cette classification est également opérée au 

moyen de deux critères, soit le degré d’implication et de collaboration (implication personnelle, 

création collective, niveau de confiance requis) puis également selon la nature des échanges 

(matérialité/immatérialité, neuf/usagé, monétarisation/don) : 

- Achat/vente de biens neufs entre particuliers 

- Achat/vente de biens usagés entre particuliers 

- Achat/vente de services entre particuliers 

- Partage/don de biens services 

- Partage d’informations 

- Construction de projets commun avec un grand nombre d’utilisateurs 

- Création d’un projet commun avec un nombre restreint de personnes 

Il s’agit à mon sens d’une typologie sensiblement plus exhaustive que les précédentes, en ce 

qu’elle permet de distinguer et d’aborder des pratiques nécessitant des degrés variés 

d’implication individuelle des participants, ainsi que différentes modalités de circulation de 

ressources, et même la matérialité/immatérialité des activités (les quatre premiers types étant 

associés au matériel, les trois derniers à l’immatériel). On remarquera par ailleurs que la prise 

en compte explicite de l’implication rapproche ce travail de celui effectué par le groupe 

Chronos. Cependant, la création/production collective semble encore une fois ici associée de 

manière prédominante à des activités immatérielles, laissant de côté la co-production matérielle 

dans des espaces collaboratifs. Également, un élément manquant par rapport à la Synthetic 

Overview serait peut-être l’entreprise conventionnelle, bien qu’elle ne soit en fait peut-être pas 

pertinente à inclure dans une typologie. Le « degré zéro » de la collaboration est peut-être à 

trouver dans celles qui, parmi ces entreprises, commencent à intégrer des mécanismes de mise 

en relation directe d’usagers entre eux, par opposition à des rapports entre une clientèle et une 

organisation offreuse de biens et services. 
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Concluons ce survol de typologies en retenant différents éléments. D’abord certains 

thèmes semblent être abordés de manière passablement constante (sans nécessairement se voir 

attribuer le même nom) et ont donc de manière plus consensuelle une importance dans la 

définition de l’économie collaborative :  il appert que c’est le cas pour ce qui relève de la 

consommation – souvent associée au principe d’économie de fonctionnalité –, de la dimension 

de connaissances ou d’informations (produites, partagées), du rôle des technologies numériques 

(souvent incontournables mais pas toujours) ainsi que de l’organisation en pair à pair (P2P). 

D’autres thèmes ont quant à eux été abordés de manière moins constante à l’intérieur des 

catégories proposées, mais méritent définitivement d’être abordés. D’abord, brièvement, 

mentionnons la finance collaborative ainsi que les activités de production et la nature des 

services produits (objets neufs/usagés et services) ne sont pas unanimement mentionnés ci-haut. 

Cependant, ils apparaissent soit négligeable (la finance) soit somme toute généralement reconnu 

(la production et ses différentes facettes) et ne nécessitent pas de développements particuliers. 

Par contre, deux autres thèmes soulèvent des questions sensiblement plus importantes : 

- La question du degré d’implication est très liée à celle de la gouvernance, et par 

extension à celle de la propriété. Il serait censé d’assumer l’existence d’un lien logique 

inversement proportionnel entre l’intensité d’implication de l’individu et les modalités 

de gouvernance et d’organisation d’un projet collaboratif. Un simple usager ou client 

passif d’une entreprise laisse la propriété et la prise de décision quant aux modalités 

d’organisation entre les mains de celle-ci. Et il semble en être largement de même dans 

le cas d’usagers utilisant des plateformes marchandes en ligne (où ils ne peuvent qu’être 

appelés, par exemple à négocier le prix et à gérer le contenu qu’ils souhaitent annoncer). 

À l’inverse, il serait sensé d’assumer que des individus s’impliquant activement dans la 

conception/production des biens/services dont ils pourront éventuellement être 

prestataires soient amenés à prendre part à des décisions concernant la forme de leur 

organisation elle-même, ses objectifs, son fonctionnement, la présence ou l’absence de 

surplus – et la façon de l’utiliser le cas échéant, etc… À ce sujet, par ailleurs, l’étude du 

Groupe Chronos semble venir confirmer ces suppositions, tout en en livrant une 

interprétation plus nuancée (de Francqueville et de Malleray, 2014). 
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- Également, bien que les questions des modalités de circulation des ressources et de la 

monétisation par les transactions soient généralement plus ou moins explicitement 

abordées, la présence somme toute presque unanimement acceptée de la profitabilité et 

de la monétisation soulève la question du rapport entre la compétition marchande et la 

constitution de rapports de collaboration.  

En dernier lieu, retenons également qu’à travers ces différents exercices de typologie, et au-delà 

des trois derniers points ci-haut, ce ne sont pas des relations sociales concrètes mais bien plutôt 

des principes d’organisation ou de secteurs d’activité dont les initiatives de l’économie 

collaborative se saisissent. Plus bas sont colligées les différentes positions prises par les auteurs 

passés en revue en ce qui concerne les points soulevés à l’instant. 

 

2.2.4 Gouvernance, implication individuelle et propriété 

En assumant que de parler de gouvernance veut dire parler de qui se voit accorder le 

droit de participer aux prises de décisions, à propos de quoi, et comment, ce thème peut 

finalement être traité de manière analogue à celui du degré d’implication mentionné par le 

Groupe Chronos et le CRÉDOC (de Francqueville et de Malleray, 2014 ; Daudey et Hoibian, 

2014), et il se prolonge dans celui des modalités de propriété des projets collaboratifs. 

Dans son rapport déjà abordé dans la section précédente, le CRÉDOC emprunte à la P2P 

Foundation une autre typologie (P2P Foundation, 2012), portant cette fois sur les degrés 

d’implication individuelle requis par les pratiques collaboratives. Classés du moins engageant 

au plus engageant, les trois degrés identifiés sont : 

o L’interactivité : mise en dialogue consommateur/producteur. On donne un rôle 

plus actif au consommateur en lui permettant de donner son avis à une entreprise 

productrice ; 

o La connectivité : renvoie au fait de pouvoir dialoguer et créer des liens sans 

intermédiaire. (Sans que ce terme soit utilisé, il peut être assumé qu’il est ici 

question de rapports P2P) ; 



 

19 

o La collaboration : renvoie à la coopération entre utilisateurs pour création de 

valeur, sans contrôle par un acteur tiers. Comparativement à la connectivité, on 

exclut donc ici les entreprises fournissant des plateformes d’échange de biens ou 

de services par exemple. 

La « Synthetic Overview of the Collaborative Economy » de la P2P Foundation et 

Orange Labs, approfondit également cet intérêt pour les degrés variables d’implication 

individuelle des pratiques collaboratives et identifie deux pôles d’une « échelle de 

participation », soit d’une part l’entreprise privée conventionnelle organisée de manière 

verticale, et d’autre part les activités horizontales ou décentralisées de production et 

d’innovation entre pairs. Les activités tendant à ressembler au premier pôle peuvent être 

qualifiées de « corpo-centrées » (corporate-centric modalities) et celles tendant à se rapprocher 

du second peuvent être qualifiées de « communo-centrées » (community-centric models). La 

forme que prend l’activité économique se traduit inévitablement par une distinction en termes 

de forme de collaboration : co-construire un objet matériel ou immatériel n’est pas synonyme 

d’un rapport de partage ponctuel médié par une plateforme sur internet. Il y aurait en ce sens 

une distinction à faire entre une commodité offerte à des usagers, et ce qui est appelé – dans ce 

rapport et par plusieurs autres auteurs – les « communs ».  

Pour Igor Martinache (2016), le concept de communs décrit des biens sans propriétaire 

à l’égard desquels certaines personnes se voient reconnaître un droit d’usage ainsi que des 

obligations. Acquier et al. permettent d’ajouter deux précisions à cette définition (2016), soit 

que les communs peuvent concerner des ressources limitées (un espace physique par exemple) 

ou illimitées (développement de logiciels open source), et ensuite que si le bien en question n’est 

pas objet d’une propriété privée quelconque, il n’est pas non plus une propriété publique au sens 

d’une propriété étatique.  

Le rapport du CRÉDOC susmentionné emprunte également à la récipiendaire du « prix 

Nobel d’économie » Elinor Ostrom des pans de sa théorie des communs pour faire le pont entre 

ce concept et l’économie collaborative : l’échange d’information entre pairs, élément important 

de cette nouvelle économie, est aussi considéré comme une pratique permettant l’amélioration 

de ces biens communs. La théorie des communs d’Ostrom attire l’attention sur une « troisième 

voie » entre État et Marché comme mode de gestion des ressources. On reconnaîtra par ailleurs 



 

20 

dans cette conception d’une troisième voie entre État et marché un discours dont la similarité 

avec celui tenu sur l’économie sociale comme « tiers secteur » est manifeste. Cette 

représentation analogue est par ailleurs elle-même proposée par certains universitaires ayant 

auparavant pris l’économie sociale et solidaire comme objet d’étude et s’intéressant maintenant 

à l’économie collaborative, comme nous verrons à l’instant.  

À travers des idées présentées dans cette section et dans la précédente, on voit de manière 

récurrente mais sous différents noms la conception de deux pôles typiques d’activités 

collaboratives, représentés par l’entreprise privée et les communs, et entre lesquels sont 

identifiables une ou plusieurs positions intermédiaires en fonction de critères variables. En 

dernier lieu, il m’apparaît ici de mise de souligner que pour d’autres auteurs, une telle 

représentation prend la forme peut-être davantage schématique d’une polarisation entre deux 

tendances, soit : une nouvelle mouture de l’économie capitaliste, puis le développement d’une 

forme alternative d’économie, basée sur l’idée des communs et qui sera plus « humaine », 

égalitaire, etc. L’article de Martinache, évoqué plus tôt s’inscrit dans cette tendance. D. Vallat 

(2015), pour sa part, affirme plus explicitement une vision militante « alternativiste » de 

l’économie collaborative, tout en adhérant à la même polarisation que Martinache. À l’instar de 

la théorie des communs d’Ostrom citée dans le rapport du CRÉDOC, ce dernier voit ainsi en 

cette nouvelle économie un potentiel de création d’une troisième voie entre l’État et le marché 

comme mécanismes de circulation des ressources et trace un lien entre celle-ci le concept 

d’encastrement/désencastrement de l’économie dans le social, originalement proposé par Karl 

Polanyi (2009 [1944]). Plus encore, la « vie en commun » que l’on tenterait de revaloriser dans 

les nouvelles pratiques collaboratives alternatives serait la même que celle développée par le 

mouvement de l’économie sociale et solidaire. 

Le concept d’économie du don apparaît lui aussi mobilisé dans cette même perspective. 

Acquier et al. associent les concepts de communs et du don aux initiatives collaboratives à 

lucrativité limitée ou mises au service de « l’intérêt collectif » (2016), tandis que les initiatives 

visant la maximisation du profit sont pour leur part associées au principe d’économie de 

fonctionnalité et avec une certaine « contre-culture libertaire » cherchant à contourner les 

règlementations gouvernementales et les monopoles commerciaux (Acquier, Carbone et Massé, 

2016). Développée à partir des travaux Marcel Mauss (Mauss, 1960), l’économie du don 
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représente les rapports économiques de réciprocité (donner-recevoir-rendre) auxquels on 

reconnaît un potentiel de re-création de « lien social » et de sens à travers l’économie 

collaborative9. Massé et al. partagent aussi cette définition et l’associent à leur tour à un tiers 

secteur parallèle au marché et à l’État, entre autres caractérisé par une conception de la propriété 

en tant que réseau de relations, formulation que ne manque pas de rappeler le concept de 

communs (Massé, Borel et Demailly, 2015). 

Il est par ailleurs intéressant de noter que l’identification des deux tendances 

collaboratives – appelons les capitaliste et « alternativiste » – est d’une certaine façon connexe 

avec un autre phénomène : la lutte de distinction de nos jours menée par les promoteurs et 

défenseurs du mouvement de l’économie sociale et solidaire contre les diverses initiatives 

contemporaines de pratiques de grandes entreprises, notamment la philanthropie et certaines 

formes « d’entrepreneuriat social », pour maintenir sa légitimité comme seul « vrai » projet 

d’humanisation ou de moralisation du capitalisme. Le terme même d’entrepreneuriat social 

apparaît lui-même tiraillé entre ces deux ordres de représentations renvoyant au capitalisme, ou 

encore à l’ordre économique marchand, et au « tiers secteur » auquel s’identifie l’économie 

sociale (Nicholls, 2010). Ces deux oppositions sont à lier dans la mesure où on y retrouve ce qui 

me semble être des versions différentes d’une même confrontation entre un projet politique de 

réforme ou de dépassement du capitalisme et une mutation des activités d’entreprises servant le 

maintien de cette forme d’économie. Qui plus est, les réflexions théoriques du 

désencastrement/réencastrement de l’économie ainsi que celles du don maussien comme 

fondements d’une troisième voie économique entre le marché et l’État ont à l’origine commencé 

à être développées par des universitaires de sciences sociales s’intéressant à l’économie sociale 

il y a quelques décennies déjà. Sommes-nous ainsi en train d’assister au transfert d’un bagage 

de connaissances pratiquement identique de l’étude de l’économie sociale à l’étude de 

l’économie collaborative? Il est encore trop tôt pour savoir si un tel transfert se traduira aussi 

                                                
9 L’utilisation du vocable de « lien social » est peut-être ici à distinguer de celle présentée en introduction pour 

décrire l’approche sociologique privilégiée. Le lien social tel qu’utilisé dans la littérature s’étant développée autour 

de l’économie sociale semble à mon sens revêtir une connotation positive et humaniste, par opposition à un sens 

plus descriptif qui ne proposerait pas une orientation particulière en termes de valeurs morales. 
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par une assimilation progressive des pratiques associées à un terme par l’autre10. Mais une chose 

est certaine cependant, des représentant-e-s de l’économie sociale, phénomène de nos jours 

passablement institutionnalisé au Québec et en France, annoncent déjà leur intention de 

travailler à promouvoir une définition de l’économie collaborative s’accordant à la vision de 

l’économie qu’ils estiment être celle de leur « mouvement ». Par ailleurs, si, parmi les 

documents consultés, ce sont exclusivement des chercheurs universitaires et des groupes de 

recherche qui développent un discours sur le réencastrement de l’économie par l’économie 

collaborative, notons tout de même que le rapport du député français Pascal Terrasse fait lui 

aussi, plus discrètement, mention d’une telle vision (Terrasse, 2016). 

En dernier lieu, le principe des rapports de pair à pair se trouve lui aussi relié d’une 

certaine façon à la question de la gouvernance et des degrés variables de participation 

individuelle requis selon les formes de pratiques collaboratives. Owyang et Samuel réduisent le 

P2P à des transactions d’offres de biens et/ou de services entre utilisateurs d’une plateforme 

agissant comme marché virtuel (Owyang et Samuel, 2015). Abondant dans le même sens, les 

rapports du CSMIP+ (Comité des Sous-Ministres sur l'Innovation en matière de Politiques, 

Gouvernement canadien) et Sharevolution notamment soulignent cependant que l’on doit peut-

être remettre en question l’appartenance d’une telle pratique à de l’économie collaborative dans 

la mesure où certaines de ces pratiques tendent plutôt à s’apparenter à la gig economy, dont la 

compagnie Uber est l’exemple par excellence (CSMIP+, 2015 ; OuiShare et La Fing, 2015).  

Économie collaborative ou pas, il n’en demeure pas moins que de telles pratiques s’insèrent très 

bien dans les degrés de participation les plus faibles des échelles de participation ou 

d’implication individuelle citées plus haut. En fait, l’expression « pair à pair » prise au sens 

littéral exprime peut-être surtout des rapports transactionnels entre deux individus : « d’un pair 

à un autre ». Cependant le P2P est également représenté en tant que moteur de transformation 

                                                
10 Voir https://chantier.qc.ca/opinions/economie-de-partage-une-economie-collaborative-et-solidaire/ ainsi que 
http://www.ess-france.org/travaux/less-et-leconomie-collaborative  

La transposition de discours de l’économie sociale vers l’économie collaborative risque alors peut-être d’impliquer 

le transfert des mêmes points aveugles que l’on peut reprocher à certains tenants de l’économie sociale, soit de 

croire que des formes technologiques ou des principes formels assurent la réalisation d’un changement 

socioéconomique concret, sans prendre pour point de départ empirique les rapports socioéconomiques vécus. 
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des usagers, les amenant d’un rôle passif de consommateur à un rôle de « consomm’acteur » ou 

de « prosumer » en leur offrant la possibilité de participer à des processus de codesign avec des 

entreprises ou encore à la conception et la production exclusivement entre usagers des biens et 

services qu’ils consommeront. Plus encore, des documents comme la Synthetic Overview 

utilisent aussi le terme pour parler de production commune par les pairs, évoquant plutôt les 

communs et renvoyant ainsi à des activités qui nécessitent un plus fort degré d’implication 

individuelle, tel qu’évoqué précédemment (P2P Foundation, 2012). 

 

2.2.5 Autres thèmes 

D’autres thèmes apparaissent importants à mentionner, sans qu’ils aient pu être intégrés 

aux paragraphes précédents pour des raisons de structure de texte ou par manque de matériel, 

ou encore parce qu’ils demandent encore à être investigués : 

- La confiance des individus envers les communs et envers des étrangers, à travers 

systèmes d’évaluations notamment, est également identifiée par Botsman et Rogers, 

Martinache et le rapport du CRÉDOC en tant que thème d’importance pour l’économie 

collaborative (Botsman et Rogers, 2011 ; Martinache, 2016 ; Daudey et Hoibian, 2014). 

Cependant, il n’est pas tant un élément de définition des pratiques collaboratives qu’une 

condition de possibilité de leur bon fonctionnement, au même titre que d’autres 

conditions proposées par Botsman/Rogers telles que l’atteinte d’une masse critique de 

participants et que la volonté de ces derniers de privilégier l’usage à la possession.  

- Les enjeux environnementaux apparaissent aussi dans une partie de la littérature. Mais, 

à l’échelle du corpus consulté du moins, ils sont mentionnés ou bien en tant qu’élément 

contextuel pour expliquer l’émergence des pratiques collaboratives ou bien en tant 

qu’avantage spécifiquement associé à l’économie de fonctionnalité (diminution de la 

quantité de consommation et de gaspillage) comme dimension de l’économie 

collaborative. Dans ce deuxième cas, si on souligne le fait que la priorisation de l’usage 

face à la propriété permet une réduction du gaspillage et de la surproduction de biens 

matériels notamment, il est aussi fait mention du risque d’effet de rebond engendré par 

ces nouvelles pratiques. L’effet de rebond signifie ici que les économies engendrées par 
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lesdites pratiques permettent aux consommateurs s’y adonnant de dégager de l’argent 

qu’ils pourront consommer ailleurs, augmentant au final le volume de biens et services 

consommés.  En ce sens, le rapport du CRÉDOC est en partie composé de la présentation 

de résultats d’un sondage mené auprès de la population française et qui montre que le 

motif principal de participation à une forme ou une autre de pratique collaborative n’est 

pas écologique, mais bien économique (ici au sens de réaliser des économies d’argent). 

Botsman/Rogers, les rapports du CRÉDOC et du CMIP+ (Gouvernement canadien) et 

l’article d’I. Martinache sont ceux mentionnant plus ou moins brièvement cet enjeu 

(Botsman et Rogers, 2011 ; CSMIP+, 2015; Daudey et Hoibian, 2014 ; Martinache, 

2016).  

Le terme « plateformes coopératives » (cooperative platforms) semble également employé dans 

d’autres publications qui n’ont pas encore été étudiées parce qu’obtenues trop tardivement. Il 

reste encore à voir si son usage comporte des éléments de réflexion contrastant de manière 

significative avec ce qui est déjà présenté plus haut. De plus, il apparaît somme toute marginal. 

 

3. Représentations de l’économie collaborative chez trois 

« acteurs collaboratifs » au Québec 
Pour enrichir le portrait jusqu’ici présenté des différentes conceptions de l’économie 

collaborative, trois entrevues ont également été menées auprès de québécois et québécoises étant 

impliquées de près dans la mise en œuvre de projets collaboratifs et/ou participant activement à 

un travail de définition du phénomène11. Les entretiens ont été réalisés avec l’aide de M. Paul 

Sabourin, professeur titulaire au département de sociologie de l’Université de Montréal. 

- Le participant A, originellement formé en lettres, s’est par la suite reconverti vers les 

activités collaboratives de sociofinancement après son passage dans des écoles de 

                                                
11 Pour contribuer à assurer l’anonymat des personnes participantes, le genre masculin est employé de manière 

générique pour les participants A-B-C. 
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commerce. Il est de plus impliqué au sein d’un organisme agissant à titre d’« incubateur 

d’idées » et de promotion de l’économie collaborative. 

- Le participant B est pour sa part impliqué dans un travail de définition de l’économie 

collaborative, à la fois par diverses formes d’implications politiques, par des 

interventions publiques et ses activités à titre d’enseignant sur la question. Il possède une 

formation en administration publique et en sciences politiques.  

- Le participant C travaille pour sa part à la création d’une épicerie de quartier dans un 

quartier urbain populaire. Lui-même fortement impliqué politiquement dans la vie de 

quartier depuis un peu plus d’une décennie, des travaux de recherche lui ont également 

permis de très bien en connaître l’histoire. Il est par ailleurs important de noter qu’au 

moment de la réalisation de l’entrevue, le répondant ne connaissait pas l’existence même 

du terme économie collaborative. C’est à l’aune du critère sociologique de création de 

nouveaux liens socioéconomiques énoncé en introduction que ce projet est considéré 

comme de nature collaborative, alors qu’il a le statut légal d’OBNL. S’il exprime ainsi 

des représentations portant sur sa propre expérience collaborative, il n’exprime pas de 

représentations sur le phénomène de l’économie collaborative au sens large, 

contrairement aux deux autres. 

Les entretiens sont riches en pistes qui gagneraient à être explorées davantage dans le cadre de 

recherches ultérieures. Ne sont retenus ici que certains éléments dont l’intérêt provient des 

comparaisons que l’on peut tirer des cas entre eux et avec la littérature. Les éléments retenus 

sont regroupés en quatre catégories, soit : les rapports à l’État, les clivages sociaux perçus, les 

représentations de nature politique, et l’historicité reconnue dans l’économie collaborative. 

 

3.1 Rapports à l’État 

Remarquons d’entrée de jeu que les relations entre économie collaborative et État sont 

identifiées comme un enjeu d’importance pour deux des trois répondants, ce qui ne manque pas 

de contraster avec l’absence notable de quelque réflexion développée que ce soit à ce sujet dans 

la littérature consultée. A et B expriment un discours similaire sur la question, en ce qu’ils 

abordent tous deux la relation entre gouvernement et économie collaborative sous l’angle d’une 
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mésadaptation de l’État à cette nouvelle réalité économique. Des règlementations jugées 

désuètes aux paliers municipal et provincial constituent selon eux un frein à l’émergence des 

pratiques collaboratives, et un ajustement est par conséquent nécessaire. 

 Précisons également que pour B, la réflexion au sujet de l’économie collaborative 

concerne non seulement essentiellement son rapport à la règlementation gouvernementale, mais 

sa définition de l’économie collaborative – ou du moins la portion à laquelle il s’intéresse – 

semble se résumer à des activités individuelles de monétisation de biens, de temps ou d’habilités 

et ce, surtout par le biais de plateformes numériques. Dans une perspective d’administrateur 

public, l’économie collaborative implique aussi pour l’État un enjeu d’adaptation fiscale à 

l’émergence de ces nouvelles pratiques, qui risquent selon lui de rendre moins efficaces les 

mesures d’imposition actuelles et par conséquent d’amenuiser ses revenus. De plus, 

mentionnons finalement qu’il estime nécessaire d’assurer un dialogue entre entreprises 

collaboratives et administrations publiques pour assurer leur compréhension mutuelle et leur 

coopération. La coopération d’entreprises avec les paliers gouvernementaux pourrait à son avis 

se manifester, par exemple, dans le cas de procédures de déclarations de revenus ou encore 

d’accès aux données construites par les plateformes à partir des activités de leurs usagers. 

 

3.2 Clivages sociaux 

Les répondants identifient également des clivages sociaux autour du recours à des 

pratiques collaboratives, en se représentant certaines catégories de population comme 

prédestinées à recourir à des pratiques d’économie collaborative ou comme y étant plus 

réceptives. En concordance avec certains portraits statistiques et idées reçues présentant 

l’économie collaborative comme un phénomène majoritairement « jeune », urbain et éduqué 

(Robineau, 2016), A et B identifient explicitement les « baby boomers » comme catégorie 

sociale dont les membres seraient plus méfiants à l’égard de l’émergence de ces nouvelles 

activités économiques; il s’agirait pour cette raison d’un « sujet émotif » pour eux. Le répondant 

A estime que les boomers verraient d’un mauvais œil les services collaboratifs contournant les 

règles auxquels ils reconnaissent encore une grande importance pour assurer leur sécurité. Allant 

dans le même sens, B estime qu’ils font davantage confiance au « système déjà en place » et, de 



 

27 

plus, « se définissent par ce qu’ils possèdent », ce qui les amènerait à percevoir le principe 

d’économie de fonctionnalité au cœur de l’économie collaborative comme une forme de 

dépossession ou de perte. Le répondant B ajoute cependant que, au Québec du moins, la 

propension à ne pas suffisamment économiser pour leur retraite risque d’amener les boomers à 

se résoudre à recourir à l’économie collaborative pour assurer leur subsistance après leur retraite. 

Celle-ci est ainsi vue comme un nouveau mode de distribution économique permettant de pallier 

aux insuffisances de la distribution salariale différée par les régimes de retraite.  

 Le projet auquel le répondant C prend quant à lui part ne suppose pas un tel clivage 

générationnel, mais bien plutôt, selon lui, une inclusivité aussi forte que possible des différentes 

populations du quartier dans lequel il sera implanté. C’est avec cet objectif que, contrairement 

à bon nombre de pratiques collaboratives émergentes, il apparaît ici important que la littéracie 

informatique ne soit pas nécessaire à l’utilisation des services de l’épicerie, qui aura seulement 

recours à des technologies numériques pour la coordination du travail. On peut ainsi supposer 

que cette décision devrait favoriser la participation de populations – plus âgées et moins 

scolarisées, notamment – étant moins familières avec l’usage d’ordinateurs ou de téléphones 

intelligents. Mais les représentations de C n’en supposent pas moins une autre forme de clivage, 

exprimé sous la forme de « sensibilités » différentes auxquelles sont identifiés des organismes 

du quartier. En ce sens, tandis que son projet d’épicerie se soucie principalement d’intégrer les 

personnes âgées et celles en situation de pauvreté, un organisme voisin a selon lui une « autre 

sensibilité » en s’adressant surtout aux minorités racisées ainsi qu’aux minorités sexuelles et de 

genre. Aucune exclusivité n’est cependant exprimée par le répondant entre ces deux groupes. 

 

3.3 Démocratisation, horizontalisation 

S’il a été possible de constater l’importance, dans la littérature, de l’idée de 

démocratisation économique par le rôle « actif » donné à l’usager des services collaboratifs, en 

en faisant un « consomm’acteur », B exprime par contraste une certaine inquiétude. La confiance 

étant établie par un système d’évaluation réciproque de pairs sur les plateformes collaboratives, 

la généralisation d’un tel système risquerait selon lui d’engendrer un problème d’exclusion de 
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personnes ayant soit essuyé trop d’évaluations négatives, soit n’ayant pas suffisamment 

participé aux activités collaboratives pour avoir une « cote »12.  

Le répondant A fait également part de certaines réflexions de nature politique en ce qui 

a trait aux opportunités qu’il voit en l’économie collaborative. D’abord, le milieu de la finance 

collaborative dans lequel il œuvre porte un message puissant d’empotement des particuliers face 

aux grandes institutions financières, desquels ils ne seraient plus aussi dépendants. De façon 

similaire, il décrit l’organisme de diffusion de l’économie collaborative au sein duquel il 

s’implique comme mettant en pratique des principes de démocratisation et d’horizontalité 

d’organisation. Mais simultanément, on ne manque pas d’observer un certain décalage entre 

cette description et les expériences pratiques qu’il relate : tout en étant enthousiastes à l’idée de 

participer à des projets collaboratifs et tout en s’y investissant effectivement, il semblerait que 

des collaborateurs ne s’impliquent pas pour autant en termes de participation active à la prise de 

décisions. C’est donc dire qu’au-delà de la valorisation de ces principes démocratiques de 

participation, ces remarques attestent peut-être d’un phénomène de reconduction de conceptions 

de l’organisation du travail propre à l’économie dominante; il existerait des gens qui ont la 

charge de penser l’organisation et des gens qui ne font qu’exécuter ce qui leur est demandé. 

Le projet d’épicerie du participant C n’ayant pour sa part pas encore vu le jour, les 

expériences d’organisation dont il a pu faire part portent exclusivement sur les travaux effectués 

depuis quelques années en préparation à son ouverture. Le projet en question opère par un 

nombre de comités s’occupant chacun d’un des divers aspects du fonctionnement de 

l’organisation. Les comités sont, « tant qu’ils le peuvent », autonomes autant dans la mise en 

œuvre de leurs missions qu’en termes financiers. Puis, plutôt que d’avoir une instance supérieure 

ou une personne s’occupant de la coordination générale, la collaboration entre les comités est 

assurée par des « règles claires » de fonctionnement. Par manque d’opportunités, peut-on 

supposer, peu d’information a cependant été mentionnée au sujet d’expériences d’application 

concrète de ces principes, étant donnée la nature encore récente et inaboutie du projet. 

                                                
12 Par ailleurs, il évoque par ailleurs comme exemples à ce propos l’instauration d’un système de crédit social en 

Chine (voir http://lactualite.com/monde/2018/01/12/la-chine-cotera-ses-citoyens/) ainsi que l’épisode de la 

populaire série Black Mirror intitulé Nosedive, dans lequel un système généralisé d’évaluation par les pairs 

détermine l’accès à l’emploi, au logement, les relations sociales entretenues, etc. 
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3.4 Anciennes et nouvelles économies collaboratives 

En dernier lieu, les répondants A et B en viennent également tous les deux à faire sens 

des pratiques collaboratives numériques à partir de références à des rapports sociaux d’antan, 

des traits sociohistoriques propres au groupe ethnique canadien-français. En effet, les deux 

participants recourent à une comparaison avec le rôle que jouaient davantage autrefois les parvis 

d’églises dans les communautés québécoises francophones pour décrire les nouvelles pratiques 

de sociofinancement et d’économies de plateformes plus généralement. Cette représentation 

abonde ainsi dans le même sens que ce qui a déjà été mentionné dans la littérature, soit que 

l’élément inédit apporté par les pratiques d’économie collaborative résiderait surtout dans sa 

composante numérique, celle-ci permettant de lever la barrière matérielle qui limitait la quantité 

de relations socioéconomiques qu’un individu pouvait espérer entretenir. Ainsi le parvis d’église 

aurait été une plateforme collaborative avant l’heure en agissant comme lieu d’organisation de 

financement collectif et d’échange de différents biens et services. Un parallèle est même tracé 

par A et B entre églises et plateformes en ce qui a trait au lien de confiance entre usagers, les 

noms de famille ayant maintenant été remplacés par des systèmes de cotes pour assurer la 

fiabilité d’un partenaire collaboratif à un de ses pairs. 

Par contraste, la profondeur historique de la vision qu’a le participant C de son projet 

collaboratif ne suppose pas une rupture aussi franche entre deux périodes par l’arrivée des 

technologies numériques. S’il n’est pas familier avec le terme même d’économie collaborative, 

il ancre par contre très clairement son initiative dans l’histoire du quartier populaire portant le 

projet. Ainsi, le souci d’intégration des populations « anciennes » et pauvre du quartier atteste à 

tout le moins d’une volonté – non concrétisée pour l’instant – de faire en sorte de créer des 

nouveaux liens socioéconomiques pour ces individus. Ce sont eux à qui la chance pourra être 

donnée de faire sens de ces nouvelles relations socioéconomiques à partir de leur conception de 

l’économie, bien que ce fait ne reste qu’une supposition à l’heure actuelle. 
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4. Vers une étude approfondie de projets collaboratifs 

québécois 
À l’image de l’objet « économie collaborative » lui-même, la polysémie que l’on a pu 

retrouver dans la littérature consultée atteste elle aussi de nouvelles liaisons – mais à l’échelle 

des représentations et des tentatives de théorisation. Par contraste, ce texte pourra être compris 

comme une invitation à souscrire à une autre hypothèse : au-delà des tentatives de faire sens de 

ces nouvelles relations socioéconomiques à partir de bricolages de principes plus ou moins 

abstraits et de philosophies socioéconomiques préexistantes, les qualités des rapports sociaux 

concrets vécus par les individus seront déterminantes de la forme que prendront ces nouvelles 

formes économiques collaboratives. Ce sont ces qualités qu’il s’agira ultimement de tenter de 

saisir. C’est donc dire qu’une étude sociologique des pratiques d’économie collaborative au 

Québec consistera à tenter de comprendre la constitution de ces nouveaux rapports 

socioéconomiques à l’aune de certaines spécificités sociohistoriques québécoises. 

 À ce propos, certaines représentations exprimées par les répondants – dont il est rendu 

compte dans la section précédente – peuvent constituer des pistes à investiguer de ce que 

pourraient être certains de ces traits spécifiques dont hérite l’économie québécoise 

contemporaine. Pensons par exemple à la conception de l’économie collaborative comme 

nouvelle forme de distribution sociale, qui fait écho à la prépondérance de la 

distribution/redistribution sur l’accumulation économique mentionnée en introduction comme 

caractéristique spécifique au Québec en Amérique du Nord, ou encore plus simplement la 

présence de l’État dans les représentations sur l’économie collaborative des participants qui 

tranche avec sa relative absence dans la littérature consultée.  

Terminons finalement en soulignant que l’accent a surtout été mis, dans ce rapport, sur 

la constitution de nouvelles relations socioéconomiques comme élément caractéristique 

fondamental de l’économie collaborative dans l’approche sociologique proposée. Or, peu 

d’attention a été accordée à la question du dépassement du paradigme économique actuel, sinon 

que par le potentiel humaniste que certains ambassadeurs de l’économie sociale semblent voir 

en l’économie collaborative. À partir de notre perspective sociologique, il sera possible de se 

demander dans quelle mesure la genèse sociohistorique spécifique à l’économie québécoise sera 
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en mesure de permettre une appropriation – une mise en forme – de l’économie collaborative 

permettant d’envisager un dépassement du paradigme de primauté accordé à l’accumulation, 

paradigme propre à l’économie marchande et financière contemporaine. 
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L’ÉCONOMIE DES PLATEFORMES  
COLLABORATIVES AU QUÉBEC  

EN CHIFFRES

Avec la participation de :
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L’économie 
collaborative, c’est…
« un ensemble d’échanges parfois informels, privilégiant  
la mutualisation temporaire de ressources (ex : biens, temps, 
argent, connaissances, propriétés) ou la redistribution  
définitive de biens physiques, sans aucune compensation,  
avec compensation financière ou par une autre compensation. » *

*	 Ertz, M., Durif, F., et Arcand, M. (2016). Collaborative consumption:  
	 Conceptual snapshot at a buzzword. Journal of Entrepreneurship Education, 19(2), 1-23.
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Huit pratiques
en distinguant :

−	 le type de contrepartie 
	 (sans compensation, compensation  
	 financière, autre compensation) ;

−	 le type de transfert d’usage  
	 et de propriété lors des échanges 
	 (mutualisation, redistribution).

Cadre  
d’analyse de  
l’économie  
collaborative

prêt

achat/vente 
d’occasion

trocéchange don

accès 
gratuit

 location
accès 

payant
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Les plateformes  
collaboratives au Québec

69 
plateformes*

2/3 

des plateformes permettent  
aux utilisateurs de générer  

un revenu (généralement  
de faibles montants)

Présence  
active des  
plateformes  
étrangères
Uber, Airbnb, Ulule,  
Kickstarter, Indiegogo,  
Kisskissbankbank

Plateformes  
locales 
(initiatives du Québec)

Récentes, région de Montréal, 
microentreprises et PME, 
chiffre d’affaires moyen peu 
élevé, nombre d’usagers  
actifs faible

*	Recensement effectué en date du 10 octobre 2016 : n’ont pas été inclus les initiatives  
	 à l’intention des professionnels ainsi que les espaces de coworking et les FabLabs

Partage des biens  
(21 plateformes)

Finances 
(10 plateformes) 

Partage d’espaces  
(9 plateformes)

1

2

3
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Niveau de connaissance des terminologies usuelles 
Avez-vous déjà entendu les termes suivants ? 

Économie de partage − 45,6 %
Sociofinancement − 43,8 %
Économie collaborative − 22,6 %
Fab lab − 6,7 %

Niveau de notoriété des plateformes 
10,8 % ont cité spontanément une plateforme collaborative
Airbnb − 3,0 %
Uber − 1,6 %
Kijiji − 0,9 %

Taux de fréquentation élevée des plateformes
91,7 % ont visité au moins 1 plateforme dans les 12 derniers mois 	
(parmi les 47 plateformes proposées)

4 plateformes visitées en moyenne par Québécois dans les 12 derniers mois

Top des plateformes les plus visitées dans les 12 derniers mois
	 Kijiji − 85,5 % 
	 LesPAC − 66,5 %
	 eBay − 64,3 %
	 Amazon − 63,7 %
	 Auto Hebdo/Auto Trader − 31,8 %

TAUX D’UTILISATION PLUS SPORADIQUE DES PLATEFORMES
Utilisation au moins 1 fois/mois pour achat/vente occasion
Kijiji − 19,4 %
Amazon − 14,8 %
eBay − 11,0 %
LesPAC − 6,0 %
Craiglist − 2,1 %

Utilisation au moins 1 fois/mois pour services collaboratifs
Uber − 4,2 %
Airbnb − 1,8 %
Kickstarter − 0,8 %

Les Québécois et  
l’économie collaborative

Méthodologie
Une enquête a été menée du 	
22 septembre au 2 octobre 2016 	
auprès de 1005 consommateurs 
faisant partie d’un panel Web de 	
plus de 40 000 consommateurs 	
représentatifs de la population du 
Québec (panel de MBA Recherche). 
Afin de redresser les équilibres et de 
rendre l’échantillon représentatif, les 
données brutes de l’étude ont été 	
pondérées en fonction de la distribu-
tion réelle de la population selon l’âge, 
le sexe et la région d’après les données 
du dernier recensement de Statistique 
Canada. À titre indicatif, un panel 
représentatif de même taille (n=1005) 
aurait une marge d’erreur maximale 
de +/- 3,09%, et ce, dans un intervalle 
de confiance de 95% (19 fois sur 20).
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Secteurs d’activités les plus populaires
Biens de consommation − 8,8 
Amazon − 26,4
eBay − 25,3
Kijiji − 24,2
Transport − 3,9
Uber − 7,5
Amigo Express − 5,1
Covoiturage Québec − 4,4
Logement − 2,4
Airbnb − 8,2
Couchsurfing − 1,9
Homeaway − 1,9

Tendance à la hausse des pratiques pour l’avenir
Selon vous, au cours des 12 prochains mois,  
votre utilisation des plateformes collaboratives va …
Augmenter − 28,6 %	
Rester la même − 50,0 %	
Diminuer − 3,0 %	
Je ne sais pas − 18,4 %

Indice d’intensité d’utilisation des  
plateformes collaboratives au Québec

Méthodologie
L’intensité de chacune des huit pratiques a été mesuré à travers un total de 47 plateformes (sachant que certaines plateformes permettent plus d’une 	
pratique voire l’ensemble des pratiques) : 6 plateformes pour le prêt, 14 plateformes pour l’échange, 6 plateformes pour le troc, 6 plateformes pour le don, 	
10 plateformes pour la location, 11 plateformes pour l’achat/vente d’occasion, 17 plateformes pour l’accès gratuit et 21 plateformes pour l’accès payant. 	
La sélection des plateformes a été faite par un comité d’experts. Chaque personne devait indiquer s’il avait oui ou non utilisé dans les 12 derniers mois 	
la plateforme en question. Dans le cas d’une réponse positive, selon la plateforme, le répondant était interrogé sur le type de pratiques effectuées dans les 	
12 derniers mois et sur son  intensité d’utilisation sur une échelle de 1 à 5 (1 « jamais »; 2 « au moins une fois dans les 12 derniers mois »; 3 « au moins une 	
fois par mois »; 4 « au moins une fois par semaine »; 5 « plus d’une fois par semaine »). Pour chaque type de pratique, une moyenne de l’ensemble des 
fréquences à travers les plateformes a été calculée. Dans une optique de comparaison, chaque moyenne a été ramenée sur un score de 100 appelé  	
« score d’intensité » (valeur minimale : 0; valeur maximale : 100). Plus un score se rapproche de 100, plus il indique une forte intensité de recours  
à une pratique ou à une plateforme particulière.

LÉGENDE : 0  --------------------------------  20  --------------------------------  40  --------------------------------  60  --------------------------------  80  --------------------------------  100   
0 (jamais)    20 (au moins 1 fois/12 derniers mois)    40 (au moins 1 fois/mois)    60 (au moins 1 fois/sem)    80 (+ d’1 fois/sem)    100 (toujours)    

Deux sous-indices ont été calculés en fonction de deux facettes identifiées de l’économie collaborative
—	 Indice d’intensité de redistribution = moyenne (Indice don + Indice troc + Indice occasion)
—	 Indice d’intensité de mutualisation = moyenne (Indice prêt + Indice accès gratuit + Indice échange + Indice location + Indice accès payant)
—	 Indice général = moyenne (Indice redistribution + Indice mutualisation)

EXEMPLE : INDICE D’INTENSITÉ DU DON
Nous avons sondé la fréquence à laquelle les citoyens s’adonnaient à une pratique de don à travers 6 plateformes (Kijiji, Craigslist, LesPAC, Minitrade, 
Ici-nos-quartiers et Mobilisons Local). L’échelle de fréquence est mentionnée ci-haut (1 à 5). La fréquence moyenne à travers ces 6 plateformes a ensuite 
été calculée ((fréquence Kijiji + fréquence Craigslist + fréquence LesPAC + fréquence Minitrade + fréquence Ici-nos-quartiers + fréquence Mobilisons 
Local)/5). Cette moyenne (sur 5 du fait de l’échelle allant de 1 à 5) a ensuite été ramenée sur une base 100 ((moyenne*100)/5). La même approche a été 
suivie pour les 7 autres pratiques.

Pratiques Type de pratiques Score d’intensité sur 100
Redistribution 
9,4

Achat/Vente d’occasion 13,0
Don 8,8
Troc 6,4

Mutualisation 
4,5

Prêt 7,1
Location 4,5
Échange 4,1
Accès payant 3,8
Accès gratuit 3,2

7,0
Indice général d’économie  

collaborative

Les Québécois  
privilégient les  

pratiques de  
redistribution

Êtes-vous satisfait de l’utilisation  
des plateformes collaboratives ?

Très satisfait − 25,1 %	
Satisfait − 55,8 %

Moins satisfait − 9,5 %	
Pas du tout satisfait − 3,4 %
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Motivations
Rang Motivation Score sur 100 Influences sur le type  

de pratiques collaboratives
Différences  
sociodémographiques

1 Financière 70,5 Don (+)
Achat/Vente occasion (+)

Hommes (+)
25-44 ans (+)
65 ans et + (-)

2 Environnementale 70,3 Don (+)
Troc (+)

25-44 (+)
18-24 ans (-)	
65 ans et + (-)

3 Hédonique 66,2
Don (+)
Troc (+)
Achat/Vente occasion (+)
Prêt (+)

25-44 (+)	
18-24 ans (+)
65 ans et + (-)

4 Sociale 58,9
25-44 (+)
18-24 ans (-)	
65 ans et + (-)

5 Réputationnelle 46,5
Don (+), Troc (+)
Achat/Vente occasion (+), Prêt (+)
Échange (+), Location (+)
Accès gratuit (+), Accès payant (+)

Hommes (+)
25-44 (+)	
18-24 ans (+)
65 ans et + (-)

Motivation 
financière 
L’utilisation de  
plateformes  
collaboratives…

permet d’économiser 
ou de gagner  
de l’argent −  67,6 % 
sont en accord  

apporte des  
avantages  
d’ordre financier 
−  64,6 %

peut améliorer ma 
situation financière 
−  55,5 %

Motivation  
environnementale 
est un mode de 
consommation  
responsable −  67,2 %

permet de réduire les 
impacts négatifs de la 
consommation sur  
l’environnement	
−  63,5 %

permet d’économiser 
les ressources  
naturelles ou autres 
−  63,2 %

est bénéfique pour 
l’environnement 
−  62,6 %

favorise les modèles 
d’affaires durables 
−  53,2 %

Motivation 
hédonique
est innovante −  62,2 %
est amusante −  49,8 %
est plaisante −  47,0 %

Motivation sociale 
permet de profiter  
des connaissances  
et du savoir d’autres 
personnes −  45,8 %

permet d’avoir des 
interactions plus  
riches avec d’autres 
personnes −  44,3 %

permet de connaitre les 
personnes vivant près 
de chez moi −  36,4 %

Motivation  
réputationnelle 
me permet d’être  
perçu(e) comme une 
personne moderne, 
branché(e) et inno-
vateur(rice) par mon 
entourage −  28,9 %

me permet d’obtenir 
de la reconnaissance 
de la part de ma  
communauté −  23,9 %

apporte plus de pres-
tige que le fait de ne 
pas les utiliser −  23,5 %

améliore mon  
image au sein de la 
communauté −  23,2 %

me permet d’être  
bien vu(e) par mon 
entourage −  22,3 %
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Rang Motivation Score sur 100 Influences sur le type  
de pratiques collaboratives

1 Manque de confiance 54,1 Achat/Vente occasion (+)

2 Manque de connaissances 47,3
Don (-), Troc (-)
Achat/Vente d’occasion (-)
Prêt (-), Location (-)

3 Fonctionnel 47,1

4 Idéologique 42,3
Troc (-)
Achat/Vente d’occasion (-)
Prêt (-)

5 Social 41,6 Achat/Vente occasion (+)

6 Financier 41,5
Don (-), Troc (-)
Achat/Vente d’occasion (-)
Prêt (-), Accès gratuit (-)
Échange (-), Location (-)

Manque de confiance 

L’utilisation de plate-
formes collaboratives…

cause des problèmes 
de garanties (ex. 
absence d’assurance, 
assurance inappro-
priée, de service  
après-vente) − 47,4 % 
sont en accord

cause des problèmes 
sur le plan de la sécu-
rité des transactions 
financières (ex. ar-
naques, malversations, 
défauts de paiement) 
− 41,0 %

cause des problèmes 
d’anonymat − 32,0 %

cause des problèmes 
de confiance envers les 
individus avec lesquels 
on échange − 29,7 %

Manque de  
connaissances 

est difficile, car je ne 
connais pas assez  
bien ces nouvelles 
pratiques  − 28,2 %

est complexe, car je 
manque d’informations 
sur leur fonctionne-
ment − 27,3 %

est complexe, car je ne 
sais pas comment elles 
fonctionnent − 24,8 %

Frein fonctionnel 
ne me permet pas 
d’avoir des conseils en 
magasin et un contact 
avec un vendeur ou 
conseiller − 37,7 %

ne me permet pas 
d’avoir une bonne  

idée de la qualité  
des biens et services  
proposés − 34,1 %

me prend trop de 
temps − 17,5 %

n’est pas pratique 
−  13,7 %

Frein idéologique 

pose problème, car 
certains biens ne 
peuvent pas être 
échangés − 28,7 %

pose problème, car je 
n’adhère pas à ce type 
de pratiques − 16,9 %

pose problème, car 
cela ne correspond pas 
à mes valeurs − 14,2 %

Frein social 
me fait dépendre des 
gens que je ne connais 
pas − 20,0 %

me met mal à l’aise  
lors d’échanges avec 
une autre personne 
− 17,9 %

me met mal à l’aise 
lors d’évaluations par 
d’autres personnes 
− 16,5 %

Frein financier 
comporte un risque 
financier − 29,1 %

n’est pas avantageuse 
d’un point de vue 
financier − 14,2 %

Freins
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Les 7 segments d’utilisateurs  
de plateformes collaboratives

Adeptes
convaincus

Adeptes  
modérés

Appréciateurs 
sélectifs 

Appréciateurs 
engagés

Méfiants Sceptiques Réticents

Proportion  
population 9,5 % 17,8 % 14,9 % 13,3 % 17,6 % 12,0 % 14,7 %

Indice   
d’économie  
collaborative

13,23 7,75 7,02 6,81 6,78 1,97 1,93

Indice de  
redistribution 16,94 10,90 9,90 9,61 9,42 2,82 2,85

Indice de  
mutualisation 9,52 4,60 4,14 4,00 4,14 1,13 1,01

Caractéristiques Femmes
Montréalais
Locataires
Célibataires/
Union libre
Communautés 
culturelles
Motivation 	
réputationnelle

Éduqués
Urbains
Baby-boomers 
Aisés
Motivation 	
économique

Motivation 
hédonique 
65 ans et +
En région
Hommes
 

Célibataires/	
union libre
25-44 ans
Urbains
Propriétaires
Motivations 
élevées
Impact 	
environnemental 
élevé

45-64 ans
Propriétaires
Moins de 
communautés 
culturelles
Freins 	
efficacité 	
perçue et 
confiance

Propriétaires
Vivent seuls
65 ans et +
Éduqués
Freins élevés
1,5 	
plateformes/	
12 mois

Propriétaires
45-64 ans
En région
Moins de 
diversités 
culturelles
Pas d’enfant
Niveau 	
d’éducation 
moins élevé
Peu aisés
Freins très 
élevés

Portrait de l’adepte convaincu
A utilisé en moyenne 8,2 plateformes  
dans les 12 derniers mois

52,5 % sont des femmes

68,0 % ont entre 25 à 44 ans

52,1 % ont une affiliation autre que canadienne

45,6 % vivent à Montréal

57,0 % sont locataires

49,5 % possèdent un diplôme universitaire

36,6 % sont célibataires

Près de la moitié a un revenu du ménage entre  
40 000 $ et 79 000 $ (31,7 % ont – de 39 000 $)
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Les enjeux perçus

Enjeu environnemental 
(score moyen de 64 sur 100)
Diminue le gaspillage des ressources − 56,9 % sont en accord
Diminue la production de déchets − 56,1 %
Favorise le développement durable − 51,1 %
Diminue l’exploitation des ressources naturelles − 43,8 %

Enjeu législatif 
(score moyen de 49,2 sur 100)
Augmente les abus et les fraudes − 30,0 %
Ne contribue pas au paiement des charges publiques − 29,0 %
Remet en cause les lois et règlementations existantes − 27,5 %
Nuit à la protection du public et des citoyens − 19,8 % 

Enjeu économique 
(score moyen de 46,4 sur 100)
Augmente la concurrence déloyale pour les intervenants 	
de l’économie conventionnelle (ex. détaillants) − 26,9 %
Permet le développement du travail précaire, c’est-à-dire à temps partiel, 	
voire contractuel, qui est sans protection particulière de la part de l’employeur 	
(ex. assurances collectives, retraite) − 26,2 %
Diminue la protection sociale et économique des travailleurs − 22,4 % 
Diminue le produit intérieur brut (PIB) − 22,2 %
Détruit des emplois plus qu’elle n’en crée − 21,6 %

Enjeu politique 
(score moyen de 44,0 sur 100)
Diminue les revenus de l’État (ex. taxes et impôts) − 29,1 %
Diminue les leviers d’action de l’État − 24,0 %
Diminue l’importance de l’État − 18,4 %
Diminue la crédibilité et la légitimité de l’État − 15,5 %

Enjeu social 
(score moyen de 42,3 sur 100)
Contribue à donner un prix aux ressources privées − 22,7 %
Contribue à diminuer la solidarité naturelle (ex. aider en échange d’argent) − 16,6 %
Diminue l’esprit de communauté − 14,9 %

Veuillez indiquer votre niveau d’accord pour chacun des points  
(de « pas du tout d’accord » à « totalement d’accord ») par rapport à l’affirmation suivante : 

L’utilisation de plateformes collaboratives a les effets suivants au niveau de la société...
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Éthique et  
encadrement 

Selon vous, l’utilisation de plateformes 
collaboratives est-elle illégale ?

Oui, c’est illégal − 4,3 %
C’est dans une zone grise − 42,7 %
Non, pas du tout − 35,6 %
Je ne sais pas − 17,4 %

L’utilisation de plateformes collaboratives 
soulève-t-elle un problème éthique ?

Oui, pour moi il y a un problème  
éthique − 19,3 %
Non, pas du tout − 51,1 %
Je ne sais pas − 29,6 %

Selon vous, le gouvernement du Québec 
devrait-il encadrer les plateformes  
collaboratives avec de nouvelles lois ?

Oui, très certainement − 10,2 %
Oui, certainement − 15,3 %
Peut-être − 32,0 %
Non, je ne crois − 19,2 %
Non, certainement pas − 13,6 %
Je ne sais pas − 9,7 %

Quelles sont les types d’actions  
à privilégier ? (n=624)

Un projet de loi spécifique sur les  
plateformes collaboratives − 28,1 %
L’obligation de payer les taxes à la  
consommation − 22,7 %
L’adaptation des règlementations  
existantes − 21,5 %
Une certaine limitation du droit  
d’exercice des plateformes − 11,5 %
L’interdiction pure et simple des  
plateformes − 3,1 %
Je ne sais pas − 13,1 %
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Ministry of Finance 

For Discussion Purposes Only 

The Sharing Economy 



- 2 - 

• To provide an overview of how the Sharing Economy Advisory 
Committee developed Ontario Sharing Economy Framework. 

 

Purpose 
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• In 2014, Uber offered its first ride in Toronto and Airbnb opened an 
office across the street from the Ministry of Finance. 

• By 2015 significant opposition to Uber and Airbnb had developed 
from traditional industries such as taxis and hotels, community 
groups, as well as municipalities that believed their bylaws were 
being violated. 

• In 2015, MPP Tim Hudak (previously leader of the Progressive 
Conservatives) put forward a private member’s bill calling for 
provincial rules and regulations for the sharing economy. 

 
 

Context 
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• As a result of these developments and the media attention they 
received, the government began developing a plan to encourage 
innovation in the sector while also supporting traditional industries. 

• It was decided a cross-government approach was needed because 
the sharing economy touched on the mandates of many ministries.  

• MOF was given the lead for the sharing economy as revenue 
integrity, financial innovation and insurance regulation (ride-sharing) 
were major elements that needed to be explored.  

• This was formalized through a Premier’s mandate letter to the 
Minister of Finance, which focussed specifically on insurance for 
ride-sharing and raising awareness for Ontarians who engage in 
home-sharing about their rights and responsibilities, including their 
tax obligations.  

 

 
 

Government Response 
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• In 2015, Ontario established an Assistant Deputy Minister-level 
Sharing Economy Advisory Committee (SEAC) to develop and 
coordinate Ontario’s approach to supporting the sharing economy 
and to provide oversight of the province’s sharing economy 
initiatives.  

• SEAC was established to: 

• Demonstrate that the government was taking coordinated action to 
support the sharing economy in Ontario;  

• Actively meet with interested stakeholders and track positions for action 
or consideration by the appropriate government entity; and 

• Set the stage for a coordinated, all of government approach to fostering 
a supportive environment for this emerging sector. 

 

Sharing Economy Advisory Committee 
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• The committee was created as a partnership between key ministries 
with the greatest interest in the sharing economy from a policy, 
regulatory and legislative perspective. 

• MOF took the lead and co-chaired SEAC with the Ministry of 
Government and Consumer Services. 

 

Sharing Economy Advisory Committee 

• Other SEAC members include: 

o Cabinet Office 
o Ministry of Economic 

Development and Growth 
o Ministry of Labour 
o Ministry of Municipal Affairs 

 

 
o Ministry of Housing 
o Accessibility Directorate 
o Treasury Board Secretariat 
o Ministry of Transportation 
o Ministry of Tourism, Culture, 

and Sport 
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Through SEAC, the Ontario government has: 

• Closed the gap in auto insurance coverage to allow commercial fleet 
insurance to be offered for ride-sourcing vehicles. 

• Partnered with the Canada Revenue Agency and Airbnb to educate 
Ontarians who engage in home-sharing about their rights and 
responsibilities. 

• Worked with the Large Urban Mayors Caucus of Ontario and the City of 
Guelph to conduct research and develop a “how-to” guide to help 
municipalities address their local sharing economies. 

• Worked with Ryerson University to host policy research and design events 
to explore how social enterprise initiatives can innovate and collaborate 
with government. 

• Released Ontario’s Sharing Economy Framework and the Home-sharing 
Guide for Ontario Municipalities. 

Key Activities 
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For the purpose of policy development, Ontario defined the sharing 
economy as people using online platforms to sell or rent underutilized 
property, goods or services and rating each other’s trustworthiness 
through online reputation systems. 

Defining the Sharing Economy 
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• SEAC consulted with municipalities to better understand municipal 
concerns around the sharing economy, including: 

• Several meetings with the Association of Municipalities of Ontario. 

• Sending a survey about home-sharing to all members of AMO. 

• Collaborating with the City of Toronto to help inform Ontario’s 
framework and the City’s approach to home-sharing.  

• SEAC consulted with sharing economy platforms and engaged 
IPSOS Public Affairs to conduct public polling and produce a 
research paper about the sharing economy. 

• SEAC also consulted industry stakeholders such as Fairbnb and the 
Bed & Breakfast Association of Ontario. 

Consultations 
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• The government heard that local flexibility was key to addressing the 
sharing economy in ways that allow municipalities to achieve local 
objectives (e.g., protecting long-term housing stock, tourism).  

• The largest portion of respondents to the IPSOS poll agreed that the 
government needs to strike a balance between regulation and 
allowing companies to operate (38%) or that new platforms should 
be regulated the same way as existing industries (29%).  

• Participants in the home-sharing consultation group encouraged the 
province to set out a definition of home-sharing and allow 
municipalities to develop by-laws around it. 

• Industry associations and advocacy groups raised concerns over 
affordable housing stock availability, job growth and the impact of 
inconsistent home-sharing experiences on Ontario’s reputation as a 
tourist destination.  

 

 

What We Heard 
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• As a result of its research and consultations, SEAC decided to not 
recommend any regulatory or legislative changes to address the 
sharing economy, apart from a regulatory change under the 
Insurance Act to allow commercial fleet insurance to be offered for 
vehicles that can be hired through an online application. 

• SEAC found that municipalities are in the best position to address 
many sharing economy matters within their jurisdiction since many 
of the issues that arise benefit from a local response.  

• Through the Municipal Act, the City of Toronto Act and the Planning 
Act, municipalities are empowered with broad authority to license 
and regulate businesses and operators, and make local planning 
decisions that determine the future of communities.  

 

Framework Development 
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• Ontario’s Sharing Economy Framework is a principles-based 
approach to the sharing economy that will support this emerging 
sector. It is evidence-based and informed by research completed by 
IPSOS Public Affairs, MaRS and The Mowat Center. 

• The framework is based on the following guiding principles: 
• Protect consumers, workers and communities. 
• Promote connected, accessible, communities. 
• Foster innovation and a more dynamic business environment. 
• Align with overarching government priorities. 
• Modernize regulations to reduce the regulatory burden on businesses. 

 

Ontario’s Sharing Economy Framework 
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1. Research and consult to understand 
developing sharing economy sectors.  

2. Identify opportunities to support the 
sharing economy and gaps in 
knowledge or regulations. 

3. Collaborate with partners where 
necessary and take action to support 
the sharing economy and address gaps.  

4. Assess outcomes of action taken 
through data collection and analysis. 

 

Ontario’s Sharing Economy Framework 

GATHER 
DATA and 
ASSESS 
OUTCOMES 

COLLABORATE 
& TAKE ACTION 

IDENTIFY 
OPPORTUNITIES 

& GAPS 

RESEARCH  
& CONSULT 

The framework consists of the following four components: 



- 14 - 

• Reflecting the feedback from consultations, and acknowledging 
existing municipal powers (e.g., zoning by-laws, licensing, etc.), the 
Province developed the Home-sharing Guide for Ontario 
Municipalities and released it with the framework.  

 

Home-sharing in Ontario 

• The guide includes policy 
considerations, regulatory 
levers, a list of key 
stakeholders, an overview or 
relevant provincial legislation 
and a jurisdictional scan.  
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• After the framework was released, SEAC met to discuss its next 
steps and decided to create a director’s level sub-committee, co-
chaired by MOF and a rotating Ministry.  

• The sub-committee will meet bi-monthly and will focus on best 
practices, information sharing and discussing emerging topics in the 
sharing economy. 

• Following the actions outlined in the framework, the government will 
continue to research and monitor new developments, such as meal-
sharing and its potential health risks, and will work toward 
developing information-sharing agreements with sharing economy 
platforms.  

 

Moving Forward 
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For additional information contact: 
 
   Kris Hill, Sr. Policy Advisor 
   Program Policy and Analytics Branch 
   Strategy, Stewardship and Program Policy Division 
   Ministry of Finance 
   905-433-5751 
   kris.hill@ontario.ca 
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Sommaire
Le Conseil interprofessionnel du Québec et le CEFRIO ont mené à l’été 2016 une enquête               
sur les usages du numérique par les membres de douze ordres professionnels des             
domaines de la santé et des relations humaines. Les résultats ont permis de dresser un               
portrait de leur utilisation de différents appareils (ordinateurs, tablettes numériques,          
téléphones intelligents) dans leur pratique, de leur évaluation de leurs compétences à            
utiliser ces outils et des usages qu’ils en font pour rejoindre leur clientèle ou leurs               
collègues.  

Les résultats révèlent un sentiment de compétence modeste et des usages du numérique             
encore timides, alors que la tenue de dossier électronique et quelques communications            
avec les patients/clients et les collègues commencent à tirer profit du numérique. Afin de              
développer leur capacité à utiliser le numérique comme levier dans leur pratique            
professionnelle, les membres des ordres manifestent leur désir d’obtenir davantage de           
balises et de soutien de la part de l’ordre qui les supervise.  
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Mise en contexte 
Actuellement, 90 % des foyers québécois sont branchés à Internet1 et plus d’un Québécois 
sur deux possède un téléphone intelligent (58 %) ou une tablette numérique (51 %). Dans 
les écoles, les apprentissages se font de plus en plus avec l’appui du numérique, alors que 
dans le monde commercial, la vente en ligne est devenue un incontournable; plus 
largement, même les relations entre citoyens et gouvernement évoluent avec le 
potentiel qu’offrent les technologies pour des consultations publiques en ligne ou 
encore des services automatisés sur les portails gouvernementaux.  

En santé, l’arrivée du Dossier Santé Québec et les avancées de la télémédecine (ou 
télésanté) suggèrent également une percée du numérique chez les professionnels de ce 
domaine. Un article de La Presse2 indiquait récemment que le Ministère de la Santé et des 
Services sociaux observe une hausse de 248 % de la téléconsultation au Québec au cours 
des quatre dernières années. Curieux d’en savoir plus sur la présence et l’utilisation du 
numérique par les professionnels de la santé et des relations humaines, le Conseil 
interprofessionnel du Québec, qui regroupe les 46 ordres professionnels, a demandé au 
CEFRIO de mener une enquête sur le sujet. 

En 2015, le Conseil interprofessionnel a mis en place un groupe de travail sur la 
télépratique regroupant les représentants d’une vingtaine d’ordres professionnels de 
divers secteurs, dont la santé et les relations humaines. Outre une fonction de vigie, le 
groupe est un lieu de discussion et de partage d’expériences sur la télépratique, tant en 
regard de son impact sur l’exercice d’une profession que sur les modalités d’encadrement 
de cet exercice par un ordre professionnel. Des thèmes aussi variés que la tenue de dossier 
électronique, la cybersécurité et la télésanté sont abordés et font l’objet de veille, 
d’analyses et de recommandations.  

Le CEFRIO, pour sa part, accompagne depuis quelques années des professionnels des 
services complémentaires de commissions scolaires québécoises dans l’utilisation du 
numérique. Des conseillers d’orientation, psychoéducateurs, orthophonistes et autres 
professionnels utilisent le numérique comme moyen de rejoindre davantage leur clientèle 
scolaire ainsi que les enseignants auprès desquels ils jouent un rôle-conseil. La 
télépratique soulevant plusieurs questions d’ordres juridique, organisationnel et 
professionnel, le CEFRIO a réuni certains ordres professionnels afin de poursuivre la 
réflexion tout en continuant de soutenir la pratique sur le terrain.  

La collaboration entre le Conseil interprofessionnel du Québec et le CEFRIO autour des 
questions du numérique en intervention a donc donné lieu à l’été 2016 à la première 
mesure québécoise de l’usage du numérique chez les membres des ordres professionnels 
de la santé et des relations humaines. Afin de dresser le portrait des équipements qu’ils 

1  Netendances 2016 : Portrait numérique des foyers québécois : ​http://cefr.io/v7n1 
2 ​http://www.lapresse.ca/vivre/sante/201611/22/01-5043995-telesante-une-approche-pancanadienne.php 
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utilisent et des usages qu’ils font du numérique, une enquête a été menée auprès des               
membres de 12 ordres professionnels des domaines de la santé et des relations humaines :  

● Conseillers et conseillères 
d’orientation 

● Diététistes 
● Ergothérapeutes
● Infirmières et infirmiers 
● Inhalothérapeutes
● Orthophonistes et audiologistes
● Pharmaciens

● Physiothérapeutes et T. R. P.
● Psychoéducateur et 

psychoéducatrices
● Psychologues
● Technologistes médicaux
● Travailleurs sociaux et thérapeutes 

conjugaux et familiaux 

Note méthodologique 

L’enquête a été menée à l’aide d’un questionnaire web, transmis par les ordres             
professionnels directement à leurs membres. Les réponses ont été recueillies du 22 juin             
au 13 août 2016.  

Au total, 3 784 professionnels répartis dans 12 ordres ont participé à l’enquête. Les              
répondants sont majoritairement des femmes (87 %) et oeuvrent principalement dans le            
secteur public (68,2 %), alors que 16,5 % travaillent principalement dans le secteur privé              
et 1,5 % dans le milieu communautaire. D’autres travaillent dans plus d’un secteur             
(13,8 %). Ils sont très peu nombreux (18,7 %) à avoir complète autorité en matière de               
numérique et à prendre part à l’ensemble des décisions à ce sujet.  

Les résultats ont été redressés en fonction du nombre de membres actifs au sein de               
chaque ordre, et du nombre de participants à l’enquête.  

La durée moyenne pour répondre au questionnaire a été de 27 minutes. 

Le présent rapport-synthèse présente les faits saillants des résultats de l’enquête menée            
par le CEFRIO et le Conseil. Certains choix ont été faits dans la présentation des données                
afin de mettre celles-ci en perspective et tirer les grands constats présentés ici. Des              
encadrés ponctuent le rapport de pratiques innovantes qui démontrent le potentiel du            
numérique pour faire évoluer les pratiques, tout en soulevant certaines réflexions chez les             
professionnels et les ordres qui les supervisent.  
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1. Équipements numériques utilisés dans   
la pratique professionnelle

L’ensemble des répondants à l’enquête (100 %) disent utiliser dans leur pratique au moins 
l’un des trois appareils principaux : ordinateur, téléphone intelligent ou tablette 
numérique. Sans surprise, c’est dans le secteur privé, qui offre plus de latitude, que l’on 
compte davantage de professionnels qui utilisent un ordinateur portable (51 % 
comparativement à 28 % dans le secteur public) ou un téléphone intelligent (50 % 
comparativement à 26 % dans le secteur public). Des variations sont observées entre les 
professions, et cela suit le type de pratique. Par exemple, les pharmaciens sont plus 
nombreux que les autres à utiliser l’ordinateur, ce qui n’est pas étranger à l’importance 
d’accéder à des bases de données dans leur travail quotidien auprès des clients.  

L’utilisation d’appareils mobiles comme le téléphone intelligent ou la tablette numérique 
est plus populaire chez les professionnels qui disent avoir complète autorité en matière 
d’usage du numérique, signe que les contraintes organisationnelles (politiques, 
règlements, accès limité au réseau, etc.) peuvent limiter l’intégration d’outils soutenant 
l’innovation en intervention.  

L’ordinateur de table demeure très populaire chez l’ensemble des professionnels (81 %), 
particulièrement chez ceux des domaines de la santé (pharmaciens, 93 %; technologistes 
médicaux, 93 %; infirmières 85 %) et du secteur public (86 % comparativement à 65 % au
privé).  
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Compte tenu de la popularité croissante de ces appareils et de la tendance à apporter son                
propre appareil afin de s’en servir au travail (​Bring you own device, BYOD​ ), nous avons               
voulu savoir quelle proportion de professionnels utilisent des équipements numériques          
leur appartenant personnellement dans le cadre de leur pratique. Au total, 48 % des              
répondants disent utiliser leur propre ordinateur, téléphone intelligent ou tablette          
numérique, une proportion qui passe à 68 % lorsque l’on considère uniquement le secteur              
privé. Toutefois, peu de balises semblent encadrer ces usages : seuls 56 % de ces               
professionnels reconnaissent l’existence de telles balises. 
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2. Émergence des usages du numérique    
dans la pratique professionnelle

Si les professionnels possèdent tous des équipements leur permettant d’utiliser le           
numérique dans leur pratique, les usages, eux, se font plus hétérogènes et la télépratique              
demeure l’affaire d’une poignée d’initiés qui expérimentent de nouvelles façons de faire.  

Définition de la télépratique 

La télépratique est l’exercice d’une profession réglementée à distance à l’aide des            
technologies de l’information et de la communication (TIC). Elle comprend la           
téléconsultation, la téléexpertise, la télésurveillance et la téléassistance. Les activités          
qui y sont liées sont l’information auprès du public par les TIC, la supervision à distance,                
les services professionnels à distance et la transmission de données confidentielles au            
format numérique. 

C’est principalement pour la tenue de dossiers (59 %) que le numérique est utilisé              
régulièrement par les professionnels, qui l’utilisent aussi pour la prise de notes (27 %) et la                
transmission de renseignements confidentiels (26 %). Toutefois, lorsqu’il s’agit d’autres          
pratiques, comme le suivi auprès des patients/clients par le numérique ou l’utilisation            
d’applications mobiles, les usages se font encore discrets, rejoignant moins d’un           
professionnel sur cinq.  
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Ce sont les professionnels dont la pratique est davantage liée à la santé qu’aux relations               
humaines qui utilisent davantage le numérique en support à la tenue de leurs dossiers              
(pharmaciens, orthophonistes et audiologistes, ergothérapeutes). De même, dans les         
professions liées à la santé, l’usage du Dossier Santé Québec (DSQ) se démarque chez les               
pharmaciens (71 %) alors qu’il est très peu utilisé par les autres professionnels, exception              
faite des infirmières (19 %). Rappelons que les processus établis ne permettent pas pour              
l’instant aux professionnels autres que les médecins, pharmaciens et infirmières d’accéder           
et de contribuer au DSQ. 

Enfin, soulignons que les jeunes professionnels se démarquent par leur utilisation de            
supports numériques pour transmettre des renseignements confidentiels (31 % des moins           
de 5 ans d’expérience, comparativement à 26 % de l’ensemble des professionnels), ce qui              
n’a rien d’étonnant considérant le contexte de partage rapide d’information dans lequel ils             
ont l’habitude d’évoluer. 

2.1. Communication avec les patients et les clients par le numérique 

Le numérique demeure très peu présent dans les communications avec les patients et             
clients des professionnels de la santé et des relations humaines. Lorsqu’ils communiquent            
avec leurs patients/clients à l’aide du numérique, les professionnels le font surtout par             
messagerie sécurisée (portail ou programme sécurisé), bien que cette pratique demeure           
timide (26 %). Une grande variabilité est toutefois observée ici selon la profession,             
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suggérant que certains types de pratique, comme celles des orthophonistes et           
audiologistes (52 %), des psychoéducateurs (47 %), des travailleurs sociaux (43 %), des             
ergothérapeutes (41 %) ou des conseillers d’orientation (40 %) s’y prêtent davantage que             
d’autres. 

Quelques pratiques intéressantes semblent émerger du côté de l’utilisation de la           
messagerie texte (7 %), notamment chez les psychologues (19 %) alors que les autres              
modes de communication par le numérique, dont la messagerie instantanée et la            
vidéoconférence, sont utilisés par moins de 6 % des répondants. Le fait d’avoir autorité              
décisionnelle complète en matière de numérique, c’est-à-dire de pouvoir prendre          
soi-même les décisions qui s’y rapportent, et de travailler dans le secteur privé sont ici liés                
à une plus grande utilisation de ces outils, ce qui appuie l’hypothèse selon laquelle les               
contraintes des institutions publiques (accès aux équipements, configuration du réseau,          
politiques, etc.) ne sont pas étrangères au retard observé dans l’usage du numérique dans              
ces milieux.  

Le milieu communautaire, pour sa part, semble être un terrain plus favorable pour voir              
naître des pratiques mettant à contribution des outils gratuits et publics comme Skype,             
Facetime ou Messenger (8 % comparativement à 1 ​% chez l’ensemble des professionnels),             
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la messagerie instantanée (9 % comparativement à 2 %) ou la messagerie électronique de              
type Gmail, ​Yahoo ou Hotmail (25 % comparativement à 11 %), ce qui témoigne de la                
créativité du milieu pour rejoindre sa clientèle tout en n’engageant pas de sommes             
importantes en matière d’infrastructure. 

Pratique innovante : l’utilisation des textos en intervention 

En mars 2013, l’organisme Tel-jeunes se tournait vers un nouveau mode d’intervention            
par texto pour rejoindre sa clientèle des jeunes de 12 à 18 ans. Alors que ceux-ci                
pouvaient déjà faire part de leurs problèmes par téléphone, courriel, clavardage ou via             
un forum d’entraide, ce projet a permis de rejoindre des jeunes ne communiquant pas              
avec le service autrement, et de répondre à leurs demandes qui touchaient            
principalement les thématiques de relations amoureuses, santé psychologique et         
sexualité. L’expérience a fait l’objet d’une documentation sur le plan de la recherche .             3

Parmi les observations réalisées, on note les points suivants :  

● le besoin des jeunes d’être rassurés sur le fait que le service par texto est bien géré par un                  

humain et non un robot; 

● le délai de réponse fait l’objet d’une attente d’une certaine instantanéité, compte tenu des             

usages habituels des jeunes avec ce mode de communication;

● du côté des intervenants, une certaine ambivalence : ils jugent l’outil efficace mais trouvent              

difficile d’intervenir sur des problèmes complexes à l’aide de ce mode de communication.

Les résultats de la recherche ont permis de conclure que le service de texto répond à un                 
besoin de communication des jeunes, qui utilisent ce moyen dans leur vie quotidienne.             
Le service a permis de rejoindre une nouvelle clientèle, les intervenants le jugent «              
adapté, très efficace et satisfaisant pour répondre aux questions courtes des jeunes ». 

S’il est peu utilisé pour communiquer avec les patients et clients, le numérique n’a pas non                
plus fait d’entrée marquée dans les communications entre professionnels pour solliciter un            
avis à distance. Ici aussi, c’est la messagerie sécurisée qui demeure la plus populaire (28 %),                
alors que tous les autres modes de communication à distance par le numérique demeurent              
utilisés par moins de 10 % des répondants.  

3 Thoër, C., Boisvert-Beauregard, S., Plamondon, M.-C., et Vigneault, C. (2015) ​Le texto, une nouvelle plateforme                
d’intervention pour Tel-jeunes : Usages et expériences des jeunes et des intervenants.​ ComSanté.[En ligne] :               

http://comsante.uqam.ca/wp-content/uploads/2015/06/rapport-tel-jeunes.pdf
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Pratique innovante : téléconsultation en cardiologie et en ophtalomologie 

À l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec (IUCPQ), un projet             
de téléconsultation avec patient est en place en échocardiographie. Ce projet permet la             
transmission d’images d’échocardiographie à distance sous supervision d’un cardiologue         
alors que les technologues du centre affilié réalisent les échocardiographies. Une           
entente de service doit être signée entr les centre affiliés pour rendre le tout possible,               
dans un contexte d’absence du cardiologue à l’hôpital où a lieu l’échocardiographie. 

Toujours à l’IUCPQ, de la téléconsultation a lieu entre infirmières, chirurgiens           
cardiaques et professionnels des centres affiliés, en présence d’une clientèle opérée à            
l’institut. Cela permet aux centres possédant une caméra dermatologique         
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(présentement à Sept-Îles, Gaspé et Chandler) d’être soutenus à distance dans           
l’évaluation et le traitement postopératoire des plaies de chirurgie cardiaque.  

Au RUISS McGill, le dépistage de la rétinopathie diabétique peut se faire à distance. Ce               
dépistage s’effectue par prises d’images de la rétine avec une caméra de fond d’œil par               
un personnel formé à cet effet en CSSS. ​Ces images sont ensuite transmises             
électroniquement sur une plateforme sécurisée qui permet à des spécialistes d’en faire            
l’interprétation et de poser un diagnostic à distance. En présence de rétinopathie, les             
spécialistes recommandent le suivi approprié du patient, selon les meilleures pratiques           
de la Société canadienne d’ophtalmologie. Le modèle implanté assure ainsi le continuum            
de soins pour une prise en charge adéquate, en temps opportun, suite au dépistage. 

2.2. Intervention à distance par le numérique 

Si le téléphone demeure bien présent pour effectuer des interventions à distance (47 %),              
le courriel (18 %) se taille une place parmi les moyens de communication utilisés, tandis               
que les usages d’autres technologies comme la webconférence ou la vidéoconférence en            
circuit fermé demeurent marginaux (moins de 10 % des répondants).  
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Contrairement à ce que pourrait laisser croire l’idée reçue selon laquelle les jeunes             
professionnels sont davantage branchés ou plus ​« ​techno ​»​, ce sont les professionnels             
ayant plus de 25 ans de pratique qui se démarquent par leur utilisation du courriel en                
intervention (22 % contre 5 % chez les moins de 5 ans de pratique). De plus, les                 
professionnels qui utilisent davantage le courriel pour intervenir sont ceux qui prennent            
eux-même les décisions qui se rapportent au numérique (28 %) et qui oeuvre dans le milieu                
communautaire (30 %).  

Percées du numérique dans la pratique professionnelle en santé et relations humaines |​ 14 



Pratique innovante : intervenir à distance sur un territoire élargi 

Depuis plus de 15 ans, l’initiative École en réseau permet aux élèves et enseignants de               
classes de petites écoles distantes de communiquer entre eux par le numérique afin de              
réaliser des apprentissages en collaboration. Deux plateformes, une pour l’écrit et une            
pour la communication orale, sont principalement utilisées.  

Dans un contexte où plusieurs professionnels des services complémentaires         
(psychologues, psychoéducateurs, conseillers d’orientation, orthophonistes et autres)       
doivent couvrir nombre d’écoles, ces outils sont aussi devenus un levier pour ces             
intervenants. De manière volontaire, quelques-uns ont commencé à utiliser la          
webconférence pour intervenir à distance auprès d’élèves, individuellement ou en petits           
groupes dispersés partageant une même problématique, ou encore pour rejoindre les           
enseignants auprès desquels ils jouent un rôle-conseil. La plupart commencent par se            
familiariser avec les outils technologiques en utilisant le numérique pour tenir à            
distance des rencontres entre professionnels, suivre des formations ou participer à des            
rencontres multidisciplinaires, comme les planifications d’intervention.  

Sans remplacer toute présence en personne dans les écoles, le numérique apparaît ici             
comme un moyen supplémentaire pour rejoindre la clientèle, en combinant différentes           
modalités de communication. 

Une typologie préliminaire des pratiques possibles à l’aide du numérique chez les            
professionnels des services éducatifs complémentaires a été élaborée :  

A- Amélioration des services offerts à l’élève

1. Intervention planifiée à distance 
De manière planifiée, un intervenant effectue un suivi d’élèves à distance à l’aide des outils              

du réseau, notamment la vidéoconférence. Il peut s’agir d’une intervention de groupe, ou            

encore d’un plan d’intervention impliquant les parents, l’enseignant et différents          

intervenants. 

2. Intervention spontanée à distance
En cas de besoin spontané, un intervenant utilise le réseau pour intervenir auprès d’un élève,               

voire d’un groupe d’élèves. 

3. Rencontres entre élèves ayant des difficultés similaires 
Des élèves présentant des difficultés semblables mais qui fréquentent des écoles différentes           

sont réunis grâce aux outils du réseau pour échanger sur des thèmes reliés à leurs difficultés,                

ou encore pour travailler celles-ci dans le cadre d’une intervention de groupe. 

4. Animation à distance
Un intervenant s’adresse à un groupe d’élèves ou à une classe pour transmettre de             

l’information, animer une activité ou pour donner une formation. Cela se fait en collaboration             
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avec l’enseignant, dans le cadre d’un projet ou d’une activité de prévention/promotion            

spécifique. 

​B- Facilitation de la concertation entre professionnels

5. Coordination à distance entre professionnels
Deux ou plusieurs professionnels utilisent le réseau afin de se coordonner, planifier des             

activités, discuter de suivis d’élèves, prévoir des formations, etc. 

6. Formation, mentorat et supervision à distance
Des professionnels utilisent le réseau pour prendre part à des rencontres de formation au              

sujet d’outils d’intervention, d’approches ou sur différentes thématiques. Le réseau peut           

aussi être utilisé à des fins de partage d’expérience entre collègues, voire dans un but de                

développement professionnel​. 

C- Augmentation du rôle-conseil joué auprès du personnel de l’école

7. Coordination à distance avec les enseignants 
Des professionnels utilisent le réseau pour rejoindre le personnel enseignant des écoles à des             

fins de coordination ou en préparation à des rencontres en personne. 

8. Rôle-conseil planifié à distance
Un professionnel se sert des outils du réseau pour offrir du soutien à un enseignant, en lien                

avec un ou des élève-s et ce, lors de rencontres prévues à l’agenda.

9. Rôle-conseil spontané à distance
Un professionnel se rend disponible par le biais des outils du réseau pour offrir du soutien               

aux enseignants en lien avec un ou des élève-s et ce, de manière spontanée. Il peut, par                 

exemple, offrir des plages de disponibilité en réseau lors de son travail de bureau. 

2.3. Médias sociaux 

Adoptés par 73 % de la population générale, les médias sociaux sont utilisés par 61 % des                 
professionnels ayant répondu à l’enquête, fait étonnant considérant toutes les          
implications déontologiques que leur utilisation soulève lorsqu’il s’agit d’intervenir par leur           
intermédiaire. Toutefois, lorsque l’on regarde les usages qui en sont faits, il s’agit             
principalement de consulter/partager de l’information et de réseauter. Une très faible           
proportion de professionnels utilisent les médias sociaux dans le but d’offrir des conseils             
ou de mener des activités de prévention/promotion (voir graphique page suivante).           
Comme dans la population générale, les trois médias sociaux les plus utilisés sont             
Facebook, YouTube  et Twitter.  
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Pratique innovante : médias sociaux en intervention 

En 2013, le Projet intervention prostitution Québec (PIPQ) amorçait un projet pilote de             
trois ans visant à explorer l’utilisation des TIC dans le cadre de sa pratique, en découvrir                
les limites et les enjeux. En effet, face à l’arrivée massive des médias sociaux, les               
travailleurs de rue constataient qu’un nouvel espace de travail s’imposait de plus en plus              
dans leur pratique quotidienne. À l’aide de pages professionnelles, les travailleuses de            
rue utilisent Facebook comme moyen de rejoindre une clientèle plus à risque, pour faire              
de la prévention ou pour réaliser des suivis avec des jeunes avec qui elles sont déjà en                 
lien. La flexibilité dont bénéficient ces intervenants dont la pratique n’est pas            
réglementée laisse ici place à un exemple inspirant, qui soulève toutefois des questions             
d’importance en matière de respect des normes professionnelles.  
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3. Un sentiment de compétence à
construire

En plus de la compétence à utiliser Internet en général, l’enquête a permis de mesurer le                
sentiment de compétence des professionnels par rapport à cinq habiletés spécifiques avec            
les TIC, sur une échelle de 0 à 10.  

Le tableau ci-dessous détaille les scores moyens des répondants pour chacune des            
compétences, ainsi que les écarts-types . Les professionnels se sentent compétents pour           4

ce qui est d’utiliser Internet en général, de trouver ce qu’ils recherchent sur Internet ou de                
compléter des transactions en ligne, des gestes qui sont fréquemment posés dans la vie              
personnelle en général. Le sentiment de compétence diminue toutefois lorsqu’il s’agit de            
communiquer sur Internet ou de protéger ses renseignements personnels ou ses appareils. 

On remarque qu’à l’exception de la compétence plus générale à utiliser Internet et de la               
compétence spécifique de recherche d’information sur Internet, les scores varient          
passablement par rapport aux moyennes. La compétence communicationnelle par les          
outils de webconférence apparaît particulièrement variable, suggérant une grande         
diversité d’usages et une variabilité dans les compétences à utiliser ce genre d’outils dans              
la pratique. Notons que pour l’ensemble des compétences, l’étendue des résultats va de 0 à               
10, indiquant là aussi une hétérogénéité parmi les professionnels.  

Compétence autoévaluée Score 
moyen 

Écart-type 

Utiliser Internet de façon générale 8,04 1,71 

Communiquer sur Internet au moyen d’outils de 
webconférence (Skype, FaceTime et autres) 

5,44 3,03 

Effectuer des transactions sur Internet (paiement en 
ligne) 

7,98 2,38 

Trouver ce que vous cherchez sur Internet 8,41 1,62 

Protéger vos renseignements personnels sur Internet 6,34 2,52 

Protéger vos appareils contre les virus 6,07 2,68 

4 L’écart-type est une mesure statistique de la dispersion des données, c’est-à-dire de leur variabilité autour de la                  

moyenne. Plus il est élevé, plus les données sont dispersées.  
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Les jeunes professionnels (moins de 5 ans de pratique) tendent à évaluer leurs habiletés              
numériques personnelles comme étant plus élevées et ce, sur l’ensemble des cinq            
compétences évaluées. Sur la mesure d’autoévaluation de leur compétence à utiliser           
Internet de manière générale, ce résultat est particulièrement vrai chez les professionnels            
qui ont peu d’expérience (moins de 5 ans de pratique), mais aussi chez ceux ayant entre 5 à                  
25 ans d’expérience. 

Le sentiment de compétence des professionnels demeure donc à construire, puisqu’on ne            
peut s’attendre à des usages répandus si les professionnels ne sentent pas qu’ils ont la               
compétence pour le faire, l’innovation comportant toujours une dimension de prise de            
risque. À travers son expérience auprès de professionnels intéressés par la télépratique, le             
CEFRIO a pu observer que les besoins d’accompagnement sont très liés au développement             
de ce sentiment de bien comprendre comment faire usage des outils numériques dans la              
pratique, et non strictement liés au volet technique de la chose. De plus, l’intégration du               
numérique dans la pratique met à contribution des compétences qui dépassent la seule             
dimension technique, pour appeler également aux dimensions cognitives et collaboratives.          
Ensemble, ces trois dimensions forment ce que l’on désigne par l’expression «            
compétences numériques » . Il importera donc de développer les capacités d’usage des            5

professionnels sur ces trois plans et non de se limiter au volet technique.  

3.1. Besoin d’être informés et d’avoir des balises  en matière 
d’usage du numérique 

Une bonne proportion des répondants (68 %) se disent suffisamment informés en ce qui              
concerne les moyens d’assurer l’accès sécurisé aux appareils numériques qu’ils utilisent.           
Toutefois, 58 % reconnaissent ne pas l’être suffisamment au sujet des moyens à mettre en               
place pour assurer la confidentialité de l’information ou des renseignements échangés           
avec leurs patients, par exemple lorsqu’ils utilisent une connexion sans-fil publique ou des             
logiciels publics sur Internet comme Skype.  

Au niveau des informations plus pointues au sujet de l’infrastructure technologique, les            
professionnels demeurent peu informés. En effet, la majorité des professionnels ne savent            
pas où se trouvent les serveurs qui hébergent leurs données, ce qui limite les engagements               
qu’ils peuvent prendre en matière de confidentialité, les normes de sécurité pouvant varier             
d’un pays à un autre.  

De plus, le besoin d’obtenir des balises claires de la part de leur ordre professionnel               
apparaît comme le moyen prioritaire à mettre en place pour aider les professionnels à              
développer leurs usages du numérique. Cela est cohérent avec ce que nous observons             
dans la pratique : nombre de professionnels ont amorcé leur réflexion en matière d’usages              

5  CEFRIO (2016, juin). ​Compétences numériques : Des compétences nécessaires pour soutenir le passage au 
numérique des PME​ . [En ligne] : 

http://www.cefrio.qc.ca/media/uploader/Cefrio_comp_num-FINAL-simplepage6.pdf 
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du numérique mais souhaitent d’abord obtenir l’aval de leur ordre avant d’expérimenter            
concrètement des interventions à distance par le numérique. Certains ordres          
professionnels ont par ailleurs formulé des recommandations et rendus disponibles à leurs            
membres certains éclairages au sujet de l’usage du numérique dans la pratique. Le tableau              
suivant recense ces documents.  

Documents utiles produits par des ordres professionnels 

Collège des médecins du Québec. (2015). ​Le médecin, la télémédecine et les technologies de 
l’information et de la communication. 
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2015-02-01-fr-medecin-telemedecine-et-tic.pdf?t=1480
522182619 

Comité des organismes accréditeurs en médiation familiale (COAMF). (2014). ​Médiation à distance. 
Manuel de pratique de la médiation familiale à distance. 
http://coamf.org/librairie/pdf/guide-mediationdistance2014-web.pdf 

Desjardins, Pierre. (2009). La télépsychologie. ​Psychologie Québec / Pratique professionnelle, 26(2). 
https://www.ordrepsy.qc.ca/documents/26707/63191/La+t%C3%A9l%C3%A9psychologie/4360a

3de-3b8c-4387-bbbc-3931582c80f6 

​ ​

Ordre de conseillers et conseillères d’orientation du Québec et Ordre des psychoéducateurs et 

psychoéducatrices du Québec. (2010). Le cybercounseling : quand le face à face prend ses distances. 

En pratique, (13), 5-21​. http://orientation.qc.ca/files/13-en-pratique-septembre-2010.pdf 

Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec. (2015). ​Défis et enjeux de la 
télépratique: aspects expérientiels, intervention en ligne et aspects déontologiques. ​ Formation en 

ligne. 

Ordre des pharmaciens du Québec. (2014). Document d'orientation - Les logiciels de gestion au 

service du pharmacien dans la prise en charge des patients. 

http://www.opq.org/doc/media/2000_38_fr-ca_0_phq_brochure_final.pdf 

Ordre des pharmaciens du Québec. (2011). ​La robotisation et les technologies de l'information et de 
la communication en pharmacie​ . 

http://www.opq.org/doc/media/805_38_fr-ca_0_ld_robotisation_techno_info_comm.pdf 

Ordre des psychologues du Québec. (2013). ​Guide de pratique concernant l'exercice de la 
télépsychologie​ . 

https://www.ordrepsy.qc.ca/c/document_library/get_file?uuid=f4ad7c1b-e06f-4fab-a773-97c6bde

9c7ab&groupId=26707 

Ordre des psychologues du Québec. (2007). L’intervention psychologique à distance. ​Fiche 
déontologique, 7(6)​ . 

https://www.ordrepsy.qc.ca/c/document_library/get_file?uuid=e7de521a-09db-43b3-afd8-2df61a

4702c2&groupId=26707 

Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et al. (2016). 

Normes de télépratique pour les travailleurs sociaux et les thérapeutes conjugaux et familiaux. 

http://www.otstcfq.org/docs/default-source/Communications/normes-telepratiques-otstcfq.pdf 
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​4. Conclusion
Les résultats de l’enquête menée par le CEFRIO et le Conseil interprofessionnel du             
Québec montrent que s’il y a bel et bien une percée du numérique dans les pratiques                
professionnelles de membres des ordres consultés, cette percée demeure timide. À partir            
de ce constat général, retenons trois principaux éléments :  

1) Le secteur privé se démarque par des avancées que le secteur public peine à mettre              

en place. Au niveau de l’équipement, on note chez les professionnels de ce secteur              
une plus grande utilisation d’ordinateurs portables, de téléphones intelligents ou         
de leurs appareils personnels, et sur le plan des pratiques, une plus grande            
utilisation du numérique dans les communications avec leurs patients ou clients.

2) Le sentiment de compétence des professionnels de la santé et des relations           

humaines demeure modeste en ce qui concerne leur utilisation du numérique et ce,             
dans l’ensemble des milieux de pratiques. Même si la recherche d’information et la            
compétence à utiliser Internet de manière générale semblent davantage         
maîtrisées, l’autoévaluation des compétences liées à la communication, aux        
transactions et à la protection des renseignements et des appareils sur Internet est            
moins élevée. Rappelons que l’usage des technologies dans la pratique          
professionnelle fait appel à des compétences numériques qui renvoient non          
seulement aux habiletés techniques ici évaluées, mais aussi aux dimensions         
collaboratives et cognitives.

3) Afin de développer leurs compétences, d’innover et de tirer profit du numérique           

dans leur pratique, les professionnels s’entendent pour dire qu’ils ont besoin de           
balises, de formation et de soutien de la part de leurs ordres professionnels.            
Comme mentionné précédemment, les capacités à développer dépassent le volet          
technique et doivent atteindre ce que l’on appelle les compétences numériques          
intégrées, incluant les compétences collaboratives et cognitives. C’est-à-dire qu’il        
faut donner les moyens aux professionnels de développer les connaissances,         
habiletés et attitudes nécessaires pour savoir repérer stratégiquement, adopter et         
utiliser les TIC dans le cadre de leur pratique.

Un virage numérique se trace donc à l’horizon pour les membres des ordres             
professionnels, bien qu’un écart demeure par rapport aux usages personnels. Pour l’heure,            
la tenue de dossier, la prise de notes et la transmission de renseignements sont les               
principales occasions de mettre à contribution le numérique. Quelques communications          
avec les clients, patients et collègues commencent à être faites par voie numérique. Mais              
dans un Québec qui évolue vers une société dite numérique, comme le vise la récente               

Percées du numérique dans la pratique professionnelle en santé et relations humaines |​ 21 



Stratégie numérique du Québec , l’ensemble des professionnels, tant dans le secteur           6

public que privé, devra entreprendre ce virage et transformer les façons de faire en ayant               
pour objectif l’amélioration continue des services offerts aux diverses clientèles qu’ils           
servent. Déjà, certaines pratiques innovantes permettent d’en voir les possibilités          
actuelles, alors que les technologies les plus avancées laissent entrevoir des usages encore             
insoupçonnés.  

Pratique innovante du futur : réalité virtuelle 

Au Laboratoire de Cyberpsychologie de l’Université du Québec en Outaouais, le           7

chercheur Stéphane Bouchard et son équipe disposent d’une voûte immersive à           
six faces entièrement dédiée à la psychologie clinique. Dans ce cube géant, le client              
se voit plongé dans un univers virtuel, grâce à des projections sur les six faces.               
Troubles anxieux, syndrome de stress post-traumatique, dépendances et autres         
font l’objet de traitements alors que le client se trouve dans des environnements             
virtuels spécifiques (ex. guerre, casino, cabine d’avion, etc.) en présence de son            
psychologue alors que ces lieux ne seraient pas accessibles en contexte de            
thérapie traditionnelle. 

6 ​https://www.economie.gouv.qc.ca/objectifs/ameliorer/strategie-numerique/?no_cache=1 
7 ​http://w3.uqo.ca/cyberpsy/fr/index_fr.htm 
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Pour une modernisation des exceptions à la notion de commerçant – Cultivateurs, artisans et
professionnels de ce monde : bienvenue au 21  siècle !

Résumé

Depuis son adoption, la Loi sur la protection du consommateur (L.P.C.) persiste à fonctionner avec le
concept de commerçant, notion éliminée du Code civil du Québec en 1991 à la faveur de la théorie plus
contemporaine d’exploitation d’une entreprise. L’effet de ce décalage est que, parce qu’ils sont traditionnellement
considérés comme des non-commerçants, les cultivateurs, les artisans et les professionnels échappent aux
mesures de contrôle de la L.P.C. et, même, bénéficient de la protection de cette loi lorsqu’ils acquièrent des biens
ou des services pour les fins de leurs activités. Paradoxalement, ils sont généralement considérés comme
exploitant des entreprises au sens du Code civil et reçoivent un traitement différent.

La présente étude tente d’expliquer les fondements de ces trois exceptions à la commercialité, issues du 19
siècle, et de démontrer que les considérations qui étaient présentes à cette époque et justifiaient le maintien d’un
régime particulier à leur égard n’ont plus cours aujourd’hui. Le marché économique a évolué et ces protagonistes
en font partie à titre d’exploitants d’entreprises.

Le texte se termine en présentant quatre propositions de modernisation de la L.P.C. visant à assujettir les
cultivateurs, les
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artisans et les professionnels à son application. À défaut d’intervention législative, ces suggestions s’adressent à
la magistrature qui a le pouvoir de faire évoluer le droit lorsque le contexte l’exige, de même qu’aux avocats qui
auront à la convaincre.
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INTRODUCTION

Aux yeux de plusieurs commentateurs, depuis son adoption en 1978, la Loi sur la protection du

consommateur (L.P.C.)1 a les allures d’une loi d’avant-garde. C’est vrai en majeure partie. L’actuelle
modernisation de la Loi par phases, amorcée en 20062 et visant à encadrer certaines pratiques contractuelles
nouvelles apparues avec le développement technologique et la commercialisation de nouveaux services, tente de
maintenir son actualité.

Paradoxalement, malgré son caractère novateur, cette Loi persiste à fonctionner avec le concept dépassé de
« commerçant », notion éliminée du Code civil du Québec en 1991 à la faveur de la théorie plus contemporaine
et appropriée d’« exploitation d’une entreprise ». La L.P.C. s’applique lorsqu’un contrat est conclu entre un
consommateur et un commerçant dans le cours des activités de son commerce3. La présence de ces deux entités
s’avère nécessaire à son application. Un contrat entre deux consommateurs ou entre deux commerçants échappe
à la protection offerte par cette Loi.

Cette situation ne va pas sans conséquences. Parce qu’ils ne sont pas fournis par des commerçants, les
services des professionnels et les biens vendus par des artisans ou des cultivateurs échappent aux mesures de
contrôle de la Loi. Plus encore, ces mêmes personnes bénéficient des protections de la Loi lorsqu’elles acquièrent
des biens ou des services pour les fins de leurs activités agricoles, artisanales ou professionnelles. Par exemple,
on a reconnu qu’un dentiste qui acquiert des tableaux pour décorer son
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cabinet agit comme consommateur et peut bénéficier de la protection de la L.P.C. à ce titre4. Par ailleurs, lorsqu’il
fournit ses services à ses patients, il reste à l’abri de revendications fondées sur cette Loi. Pour ajouter à la
confusion, l’article 167a) L.P.C. inclut dans la catégorie de commerçant l’artisan qui effectue une réparation
d’automobile, de motocyclette ou d’appareil domestique, moyennant rémunération. L’artisan est donc tantôt
considéré comme un commerçant, tantôt exclu de sa définition. En guise de cohérence législative, il est permis
d’espérer mieux.

L’aberration est encore plus grande lorsqu’on constate que ces mêmes cultivateurs, artisans et professionnels
sont potentiellement reconnus comme des exploitants d’entreprise et ne peuvent être considérés comme des
consommateurs au sens de l’article 1384 du Code civil du Québec, notamment parce qu’ils n’acquièrent pas de
biens ou de services « à des fins personnelles, familiales ou domestiques »5. La disposition se lit ainsi :

Le contrat de consommation est le contrat dont le champ d’application est délimité par les lois
relatives à la protection du consommateur, par lequel, l’une des parties, étant une personne
physique, le consommateur, acquiert, loue, emprunte ou se procure de toute autre manière, à des

fins personnelles, familiales ou domestiques, des biens ou des services auprès de l’autre partie,
laquelle offre de tels biens ou services dans le cadre d’une entreprise qu’elle exploite. (nos
italiques)

Nous avons lancé plusieurs appels sur différentes tribunes6 invitant le législateur à corriger ces aberrations et

e
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instaurer plus
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de cohérence entre le Code civil et la L.P.C. Après plus de vingt ans d’application du Code civil du Québec,

force est de constater que rien n’a changé à ce chapitre. À ce jour, seul un document de consultation de l’Office
de la protection du consommateur rendu public en 2013, préparé en vue d’une éventuelle phase 4 de la révision
de la L.P.C., fait état de possibles mesures envisagées pour venir modifier les définitions de « consommateur » et
de « commerçant » dans la Loi afin d’assurer plus de cohésion avec le Code civil. C’est donc vers les tribunaux
que nous nous tournons pour actualiser le droit de la protection du consommateur et le faire évoluer. Ils ont eu
l’occasion de le faire à de nombreuses occasions7. Qui plus est, les concepts qui sont à la base de cette situation
problématique sont d’origine jurisprudentielle et doctrinale. Qui peut faire peut aussi défaire et reconstruire.

Nous analyserons dans un premier temps (1.) la définition de la notion de commerçant, utilisée par la Loi sur la

protection du consommateur (1.1), en nous attardant aux fondements des exceptions à la commercialité
générées par cette notion (1.2). Dans une seconde partie (2.), nous présenterons le contexte contemporain dans
lequel évolue le marché économique avec le concept d’entreprise (2.1), pour terminer avec des propositions
concrètes de modernisation de la Loi faciles à mettre en œuvre (2.2).

1. Le commerçant : un concept du 19  siècle

La commercialité est un vieux concept hérité du 19  siècle, dont les origines se trouvent dans l’ancien droit
français. En effet, les sources du droit commercial québécois sont d’abord françaises. Ce n’est que plus tard,
après la Conquête, que le droit anglais a commencé à pénétrer et constituer ce qu’il est permis d’appeler de nos
jours le droit des affaires.

La distinction entre l’acte civil et commercial trouvait son importance dans l’application de règles spéciales au
commerçant, mieux adaptées à la conduite des affaires. Les besoins particuliers des commerçants s’expriment
par la rapidité des opérations, l’assouplissement du formalisme écrit, de même qu’une plus
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grande accessibilité du crédit et des moyens de garantie8. Des règles spéciales régissant notamment la preuve
des transactions commerciales, la prescription des actes et la solidarité des contractants s’appliquaient en droit
des affaires en territoire québécois et ont plus tard été codifiées dans le Code civil du Bas Canada, sous la
gouverne d’un régime hybride, mâtiné de règles d’origine française et anglaise9. Ce même Code contenait un Livre
quatrième (art. 2278 à 2711), intitulé Lois commerciales, qui énonçait des règles particulières et disparates sur
les lettres de change (par la suite abrogées), les bâtiments marchands et le transport des passagers,
l’affrètement, les assurances et le prêt à la grosse. L’acte commercial était ainsi gouverné par un régime juridique
spécifique. L’acte civil, pour sa part, restait assujetti au droit commun qui assurait une certaine protection aux
particuliers non versés dans le commerce, d’où l’intérêt de bien qualifier l’acte en question.

Même si le Québec a adopté le régime français en droit commercial, par opposition à celui de l’Angleterre, il
s’est gardé d’emprunter ses institutions. L’organisation des tribunaux est inspirée du droit anglais10, caractérisé
par un système unifié. En France, l’existence d’un Code de commerce et de tribunaux de commerce11 force la
distinction entre les commerçants et les non-commerçants. Puisqu’il n’y existe pas de tribunal spécialisé pour les
artisans, ces derniers relèvent généralement de la compétence des juridictions civiles12. D’ailleurs, l’Ordonnance
de commerce de 1673 ne faisait pas à cet égard de distinction entre les marchands et les artisans13. Au Québec,

e
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en l’absence de Code et de
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tribunaux de commerce, ce genre de distinction juridictionnelle n’a cependant pas lieu d’être car les différends des
commerçants sont jugés par les tribunaux civils de droit commun. L’intérêt de la distinction demeurait dans
l’application du régime d’exception réservé aux actes commerciaux.

1.1 De la définition du commerçant et de ses exceptions

La notion de commercialité a la particularité de comporter des exceptions traditionnelles incarnées par le
cultivateur, l’artisan et le professionnel. Il paraît nécessaire, dans un premier temps, de cerner la définition du
commerçant (1.1.1) pour mieux en comprendre, par la suite, la nature de ses exceptions (1.1.2 à 1.1.4).

1.1.1 Définition du commerçant

Rappelons d’entrée de jeu que, contrairement à son cocontractant le consommateur14, la L.P.C. ne définit pas
le commerçant, pas plus d’ailleurs que ne le faisait le Code civil du Bas Canada. On trouve plutôt son acception
dans la jurisprudence et la doctrine du 19  siècle. Paradoxe encore plus étrange (nous n’en sommes pas à un
exemple près), la version anglaise de la Loi lui attribue une définition, laquelle se lit comme suit : « any person
doing business or extending credit in the course of this business »15.

La doctrine et, dans une moindre mesure, la jurisprudence ont traditionnellement défini le commerçant, en
s’appuyant sur le droit français16, comme la personne qui pose des actes de commerce d’une manière habituelle
et pour son propre compte (non au profit d’un patron ou d’un autre supérieur)17. Le Code de commerce
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français le décrivait comme tel au 19  siècle, à l’exception de la troisième condition jugée implicite. Sans avoir
connu d’évolution, il l’énonce de manière identique aujourd’hui : « Sont commerçants ceux qui exercent des actes
de commerce et en font leur profession habituelle. »18

Les actes de commerce sont définis à la lumière de trois éléments : l’intention de spéculer en vue d’un profit,
des actes matériels qui s’effectuent par l’entremise du commerçant et la circulation de la richesse19. L’intention de
spéculer constitue la condition essentielle de l’acte de commerce20. Ainsi, le vendeur de marchandises fabriquées
par un manufacturier, qui les revend avec profit et participe donc à leur circulation et à celle de l’argent, constitue
un commerçant. Il en va de même du banquier qui consent des prêts d’argent à intérêt. La notion d’entremise
caractérise également l’acte commercial car il est de la nature du commerçant d’agir comme intermédiaire entre
le producteur et le consommateur final21. Le commerçant est foncièrement un revendeur. La circulation des biens
et de la richesse, pour sa part, participe des échanges sur le marché économique. Le commerçant contribue à la
chaîne économique dans laquelle l’argent, les biens et les titres négociables22 passent d’une personne à une autre
dans un but avoué de commerce.

À la limite, on pourrait s’accommoder de cette notion désuète, si ce n’était qu’elle véhicule avec elle des
exceptions qui ne trouvent plus leur sens dans l’économie du 21  siècle. Pareille définition exclut évidemment les
entreprises à but non lucratif, incluses dorénavant dans le concept d’entreprise du Code civil, ce qui peut à la
limite se justifier. Là où le bât blesse est l’exclusion de
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certaines catégories d’opérateurs de la notion même de commerçant, à savoir : le cultivateur, l’artisan et le
professionnel23. Ces exceptions, héritées du 19  siècle et même avant, sont devenues incongrues dans la société
économique d’aujourd’hui. Pour bien en comprendre le sens, il convient d’analyser les définitions qu’en ont
données les tribunaux et les auteurs.

1.1.2 Définition du cultivateur

Le cultivateur cultive la terre, récolte des fruits ou des légumes qu’il revend ou, encore, fait l’élevage d’animaux
pour la boucherie. Sa production sert d’abord à sa propre consommation, l’excédent étant vendu aux
consommateurs24. Pourvoyeur de sa communauté, il nourrit le peuple, en quelque sorte. Petit producteur, il est
maître de son travail et se veut autonome25. Dans ce contexte, il ne peut être considéré comme cherchant le
profit, pas plus qu’il ne participe à l’entremise des biens et à leur circulation26. Il vend les produits du sol ou des
animaux émanant de leur crû, et non ceux de son industrie27, la vente n’étant pas précédée d’un achat28.
L’élevage d’animaux demeure accessoire et ceux-ci sont nourris avec les aliments produits par la ferme29. Si
transformation des produits il y a (lait, grains, plantes), celle-ci demeure traditionnelle.
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Selon Antonio Perrault, une légendaire autorité en droit commercial30, la culture de la terre ne constitue pas
une opération commerciale31. En droit québécois, à l’instar du droit français32, le paysan n’a jamais été assimilé
au commerçant. L’agriculture s’est développée avant la naissance du droit commercial et son caractère civil s’est
maintenu en raison de la tradition33. Sur le plan sociologique, les agriculteurs composent une classe sociale
distincte de celle des commerçants, avec un mode de vie et des mœurs différents34.

Dans cette logique, au sens de la Loi sur la protection du consommateur, un cultivateur faisant l’élevage de
vaches laitières qui avait conclu un contrat de pose d’asphalte sur une partie de sa ferme a été qualifié de non-
commerçant et le tribunal jugea que la L.P.C. s’appliquait à son profit35. La jurisprudence est au même effet à
l’endroit des agriculteurs qui achètent de la machinerie pour l’exercice de leurs activités36.

1.1.3 Définition de l’artisan

L’artisan se définit comme un travailleur autonome, qui vit de son art ou de son métier manuel, œuvrant
généralement seul
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ou avec très peu d’employés et qui ne spécule pas sur les matériaux ou sur les matières premières qu’il utilise37,
ni sur le travail de ses salariés ou apprentis38, ni encore sur l’outillage et le travail des machines39. Son outillage
est de peu de valeur40. S’il bénéficie de l’aide d’employés, son travail doit demeurer le principal41. Le rapport sur
l’artisanat au Canada décrit le métier d’art comme « une profession, une occupation ou un passe-temps
nécessitant des qualifications et une formation tout particulièrement des aptitudes manuelles assortie d’une
connaissance de principes particuliers de conception (design) »42. La jonction du travail manuel et du respect
d’une méthode de fabrication (artisanale) sont au cœur de cette définition. La création artisanale est réalisée à la
main et s’oppose à la production à la machine43.
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Selon la tradition, le travail manuel ne constitue pas un acte de commerce44. Qui plus est, compte tenu du
mode de production individuelle et limitée45, l’artisanat marque son point de rupture avec la production en série.
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Pendant que le commerçant achète ou manufacture pour revendre, l’artisan réalise un travail sur une matière46. Le
commerçant, lui, multiplie les objets afin de les vendre avec profit47. Merlin écrivait à son époque qu’« il est
impossible qu’il y ait acte de Commerce, là où il n’y a pas fait de marchandise, c’est-à-dire, action d’acheter pour

revendre ou louer.48 » Le commerçant agit comme un intermédiaire entre le producteur et le consommateur, d’où
le critère d’entremise qui le caractérise49. L’artisan n’est pas un entremetteur, mais un producteur. Comme
l’énonce Antonio Perrault, « Exercer un art, grand ou petit, n’est pas faire commerce. »50 D’où le traitement non
commercial des activités de l’artisan.

Le critère distinctif entre l’artisan et le commerçant se trouve non pas tant dans la nature de l’activité que dans
la façon de l’exercer51. Ne spéculant pas sur les matières premières, l’artisan tire son gain de la source principale
de son travail, celui-ci valant plus que la matière transformée52. Relativement peu de capitaux sont nécessaires à
l’exercice de son activité53. La taille de
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son entreprise est de petite importance54. L’artisan met son art au service d’autrui. En contrepartie, il cherche un
gain, non le profit. Son « revenu provient principalement de son travail, et non d’une spéculation sur son capital,
son outillage, ses matériaux ou le travail d’autrui. »55

Autant hier qu’aujourd’hui, il apparaît complexe de distinguer l’artisan du commerçant. Selon certains auteurs
français, la situation de l’artisan restera toujours confuse56, sa notion obscure57. Force est de constater que les
critères de distinction avec le commerçant – le travail manuel, l’absence de spéculation, le nombre d’employés –
ne sont pas commodes et donnent lieu à plusieurs situations ambigües ou qualifications discutables58. Chaque cas
devient particulier et il faut analyser la situation de la spéculation sur la main-d’œuvre différemment selon qu’il
s’agit d’apprentis ou de membres de la famille59, rendant la qualification hasardeuse. Même la dimension de
l’entreprise artisanale pose problème. Retenir ce critère ferait inclure dans cette notion des commerçants qui
exploitent de petites entreprises60. Si une distinction entre les deux notions doit subsister, c’est sur les plans
économique et du statut professionnel de l’artisan qu’il y a lieu de la considérer, de préférence au plan juridique61.
En France, les artisans ont réclamé un statut particulier pour échapper à certains impôts et obligations imposés
aux commerçants62. Mais
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surtout, là encore, les considérations sociologiques sont à la base du statut distinctif de l’artisan63.

Pour sa part, la jurisprudence de droit commun semble avoir retenu une conception étroite et traditionnelle de
l’artisan64. Le potier, le maçon65, le menuisier, l’électricien, le cordonnier et le photographe66 y sont généralement
considérés comme tels. Mais la jurisprudence rendue sous l’empire de la Loi sur la protection du

consommateur est allée beaucoup plus loin en retenant une conception étonnamment élastique de ce concept et
a qualifié d’artisans des camionneurs67, un opérateur forestier de débusqueuse68, un opérateur de machinerie
lourde en excavation69, un opérateur de remorqueuse70, un entrepreneur en déneigement71, un laveur d’autos72 et
des chauffeurs de taxi73. Ce faisant, les qualifiant de non-commerçants, elle les fait entrer dans la catégorie des
consommateurs, la L.P.C. ne reconnaissant que deux catégories de parties mutuellement exclusives74. Il
n’existerait pas de troisième catégorie intermédiaire. À notre avis, les tribunaux ont
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détourné de son sens la véritable notion d’artisan et l’ont confondue avec celle de travailleur autonome, laquelle
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n’entretient pas de similarité avec l’exception artisanale créée au 19  siècle. Dans le cas des camionneurs-
artisans, ils ont vraisemblablement emprunté sans discernement la définition d’un règlement sur le camionnage en
vrac en vigueur à cette époque et adopté en vertu de la Loi sur les transports75, laquelle emploie la désignation
« camionneur-artisan ». Dans le but de protéger certains acheteurs, les juges ont étendu l’exception de l’artisan et
semé beaucoup de confusion.

Pourtant, la jurisprudence rendue sous l’ancien Code civil n’a pas toujours été aussi catégorique et a plus d’une
fois qualifié de commerçants des camionneurs, des chauffeurs et des voituriers76. Ce qui ajoute à la confusion
conceptuelle.

1.1.4 Définition du professionnel

Le professionnel, pour sa part, pratique une profession, généralement mais non nécessairement libérale, dont
la formation est acquise après une longue formation spécialisée, et dont l’exercice, perçu comme un privilège, est
dénué de toute recherche de profit. Si l’artisan se caractérise par son travail manuel, le professionnel se distingue
de ce dernier par son activité intellectuelle77 même si une part de celle-ci peut nécessiter des habiletés manuelles
(ex. : chirurgien, dentiste). Sont considérés comme professionnels non seulement les personnes identifiées par le
Code des professions78, mais aussi « tout travailleur autonome et indépendant, exerçant un travail exigeant, et
ayant une sérieuse formation intellectuelle [... qui] offre des services personnalisés et respecte un code de
déontologie exigeant »79.
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Les professionnels sont exclus de la notion de commerçant car ils ne cherchent pas le profit, mais une juste
compensation pécuniaire pour leurs services80 sous la forme d’honoraires. Leur désintéressement81 les éloignerait
de l’activité lucrative. Dans l’ancien droit français, des lois ne permettaient pas à certaines personnes exerçant
une profession d’être commerçant. Ainsi, en vertu de l’Ordonnance du 4 janvier 1843, il était interdit aux notaires
de se livrer à des opérations de commerce82. L’indépendance des professionnels et leur exercice autonome83 en
solo marquaient aussi leur spécificité. En France, on a longtemps prohibé la formation de sociétés pour certains
professionnels84. Là aussi, tout comme pour les cultivateurs et les artisans, une considération sociologique
explique le traitement distinctif des professionnels : ils forment une classe sociale à part. Le prestige associé à la
notion de profession fait partie intégrante des demandes de reconnaissance sociale de certains groupes
particuliers de travailleurs85.

Tout comme l’artisan, il n’est pas aussi aisé qu’on le croit de définir le professionnel. Si les membres des ordres
professionnels reconnus par l’État entrent facilement dans cette catégorisation, qu’en est-il de ceux qui exercent
des activités intellectuelles de manière autonome sans jouir d’une reconnaissance étatique officielle, tels les
coachs de vie, les thérapeutes en relation d’aide, les consultants, etc. ?

Dans le cadre de l’application de la L.P.C., les professionnels sont considérés comme des consommateurs,
même lorsqu’ils acquièrent des biens et des services pour les fins de leur profession86. La célèbre affaire du
dentiste ayant acheté des tableaux
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pour décorer son cabinet, évoquée plus haut, rappelle cette position prétorienne87.

1.2. Les fondements des exceptions

e
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Quelles sont les origines de ces trois exceptions au statut de commercialité ? Surtout, comment se justifient-
elles ? Survivantes d’une époque passée, elles sont parvenues jusqu’à nous, porteuses d’une tradition ancestrale.
L’histoire nous apprend que, dans une société marquée par le début de l’industrialisation et du développement des
entreprises, les cultivateurs, les artisans et les professionnels étaient considérés à l’extérieur du cercle
commercial et de l’économie de marché. Il faut se rappeler que l’économie du Québec, du temps de la Nouvelle-
France, connaissait un mode de production dominé par des paysans et de petits artisans88. Comme l’énonce
Claude Masse, « ce type d’exploitant produit lui-même la plupart du temps les matières premières qu’il
transforme.89 » C’est l’exemple typique du tisserand, propriétaire de sa matière première et de son outillage, libre
de son activité manuelle et du rythme de son travail. Tel est l’artisan à l’état pur. Pour leur part, les seuls
professionnels sont ceux qui pratiquent le droit et la médecine; ils ont pour clients les propriétaires terriens et les

artisans, qui composent le cœur de la population90. Difficile d’y voir l’ombre d’une recherche du profit ou de
spéculation.

C’est à partir de la Conquête qu’on assiste au développement du commerce et des industries sous la gouverne
des riches marchands anglais91. Deux modes de production s’affrontent alors : le capitalisme commercial et le
développement industriel d’une part, et les petits cultivateurs et artisans, d’autre part92. Un gouffre les sépare :
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au cours du XIX  siècle, lorsque se constituèrent le grand commerce et la grande industrie, il
apparut qu’un fossé profond se creusait entre le modeste travailleur qui, tout en étant
indépendant, vit exclusivement de son labeur et le commerçant qui, ne travaillant pas de ses
mains, se contente de réaliser ses profits sur des différences de prix en dirigeant et en organisant
le travail de son personnel.93

Les besoins des commerçants les ont toujours placés dans une classe à part. Même dans l’Antiquité, les
marchands Grecs formaient un groupe de personnes qui vivaient à l’écart des citoyens, dans un quartier du port,
et qui ont fait émerger un droit commercial spécifique, distinct de celui des habitants de la cité : un droit non
formaliste, laïc et international94. L’arbitrage commercial remplaça la justice des tribunaux; l’assurance maritime vit

le jour; les premiers principes de la société commerciale furent posés95.

En territoire québécois, la césure entre ces deux mondes, français et anglais, a laissé des traces, notamment
celle de la qualification non commerciale des activités des exploitants du mode de production pré-Conquête. La
codification du droit civil dans le Code civil du Bas Canada viendra constater cet état de fait et unifier les deux
systèmes. Outil juridique servant à promouvoir le développement du capitalisme industriel96, le Code intègre la
théorie de l’acte de commerce, héritée du droit français, en l’incarnant dans des règles particulières en matière de
preuve97, de solidarité98, de prescription99, de minorité100, de mise en demeure101 et de vente du fonds de
commerce102, elles-mêmes issues du droit
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anglais. Comme on l’a vu103, les commerçants souhaitaient qu’un régime juridique particulier s’applique à leurs
affaires, pour tenir compte de la rapidité des transactions et de la souplesse exigée par l’exploitation d’un
commerce. La codification marque ainsi la distinction entre le régime civil, celui du droit commun, et le régime
commercial, régime d’exception. Le concept de commerçant est introduit dans le Code, mais sans être défini. On
aura recours à l’ancien droit pour le qualifier, surtout dans les répertoires de droit français, à la source desquels
se trouvaient les exceptions issues de l’ancien mode de production. Les anciennes dispositions du droit français
définissaient en quoi consistait l’acte de commerce, plus précisément le Code de commerce de 1807104 qui

e
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remplace par « commerçants » l’expression « négociants et marchands en gros et en détail » adoptée par les
anciennes ordonnances105, notamment l’Ordonnance de commerce de 1673106.

Les commentateurs semblent voir dans l’acte de commerce l’exigence que les choses achetées soient des
denrées et des marchandises, pour des fins de revente ou de louage avec bénéfice107. Cet objectif de revente est
intimement lié à la notion de spéculation, essentielle à la qualification de commerçant. Par conséquent, les
opérations effectuées par les cultivateurs, les artisans et les professionnels étaient exclues de la sphère des
actes de commerce à défaut d’achat de marchandises avec l’intention d’en faire la revente ou le louage. Pour
cette raison, l’achat de toiles et de couleurs par le peintre, pour être converties et revendues sous forme de
tableaux, ne constituait pas un acte de commerce108. De plus, les commentaires sur l’article 4 de l’ancienne
Ordonnance du commerce de 1673 laissaient entendre que les ventes de choses, d’outils et d’instruments de
travail pour l’usage et l’exploitation de l’activité des artisans et gens de métier qui les achètent n’étaient pas
réputées des actes de commerce et ne relevaient pas de la compétence des juridictions consulaires, désignées
pour
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entendre les différends commerciaux109. En raison de la théorie de l’accessoire, ces acheteurs n’étaient pas
réputés poser des actes de commerce parce qu’ils ne destinaient pas ces biens à la revente, mais les utilisaient
comme des compléments nécessaires pour exercer leur métier110.

On a trop souvent négligé cette condition intentionnelle de revente avantageuse dans les exercices de
qualification des activités commerciales ou non. Jousse reprend cette exigence de revente sans y adjoindre
l’intention de profit111. Appliquée de la sorte, l’artisan ou le professionnel qui achète des biens, non pas pour les
revendre, avec profit ou non, mais pour assurer l’exercice de son art ou de sa profession (l’achat de matériel ou
d’équipement, par exemple), ne pose pas un acte à caractère commercial112. Ceci explique pourquoi ce type
d’achat a toujours été considéré comme un acte civil, sujet au droit commun113.

Voilà, sommairement expliquées, les sources de la tradition.

2. Le contexte contemporain : le concept d’entreprise

Qu’en est-il de nos jours ? Il semble bien que le sens initial des exceptions à la théorie de la commercialité se
soit perdu avec l’évolution économique de la société québécoise. L’ère industrielle
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a progressivement fait disparaître l’artisan. Les usines fabriquent désormais les objets à la chaîne. Pratiquement
plus personne ne fabrique seul un produit fini. L’artisanat est une activité qui s’est perdue avec la société de
consommation, le système de distribution et avec le développement du commerce. L’artisan, traditionnellement
défini comme un ouvrier qui s’adonne au travail manuel, ne doit pas moins, dans certains cas (mécanicien,
électricien), maîtriser des connaissances intellectuelles propres à son art114. Les frontières conceptuelles ne
résistent plus à l’analyse. Reliquat d’une autre époque, on a traditionnellement considéré l’artisan comme un être
social à part et on lui a refusé les bénéfices des règles du droit commercial. Sauf que, avec le temps, sa notion
juridique a été absorbée par la commercialité115. Léo Ducharme affirme que « [n]on seulement la distinction entre
l’artisan et le commerçant est historiquement discutable, sociologiquement non motivée, mais elle est
juridiquement regrettable. Il y va, en effet, tant de l’intérêt des artisans eux-mêmes que du public en général, que
ceux-ci soient assujettis au régime du droit commercial. »116 Selon lui, la distinction entre les deux statuts aurait



été empruntée sans raison valable au droit français117. Si ce constat était vrai en 1976, il l’est avec encore plus
d’acuïté aujourd’hui.

Il en va de même de l’agriculteur et du professionnel. Ceux-ci n’exercent plus leurs activités à la même
enseigne que leurs ancêtres de la société préindustrielle. Le cultivateur transforme les produits agricoles qu’il vend
aux consommateurs, se livre à une culture de production massive et pratique un élevage industriel en achetant des
animaux pour les engraisser et les revendre118. Le professionnel d’aujourd’hui, pour sa part, ne se limite plus à
une activité purement intellectuelle et commercialise souvent ses activités, notamment au moyen de la publicité et
de la vente de produits. Empruntant souvent la forme d’une véritable entreprise, il revêt aussi la forme corporative.
Les cabinets ou les cliniques
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de professionnels réunissent parfois plusieurs partenaires réunis en société d’envergure impliquant un
investissement élevé, avec des méthodes de gestion et de facturation proprement commerciales, annonçant leurs
services dans des instruments publicitaires variés, certains affichant une notion de lucre assumée. On voit même
apparaître des franchises à travers l’Amérique du Nord119. La possibilité d’agir dans des bureaux
multidisciplinaires120 a éclipsé le modèle unique de l’exercice traditionnel. Comme conclut un observateur français,
« [l]a distinction entre l’entreprise commerciale et l’entreprise libérale tend donc à s’estomper. »121 Un constat
identique peut être fait chez nous.

Ne subsistent que des exemples de pratique artisanale, de manière solitaire et à petit régime. En 2008,
seulement 36,5 % des avocats pratiquaient en solo122, contrairement à la pratique courante du 19  siècle et du
début du 20 . Le modèle d’activité artisanale est, en outre, en voie de perdition. Les cordonniers manquent de
relève, les fermes autonomes cessent leurs activités, les artistes peinent à vivre, les consommateurs désertent
les petites boutiques au profit des grandes surfaces123.

Tenant compte de cette évolution de la réalité économique et inspiré par le droit français et italien124, le
législateur québécois a mis au rancart la théorie de la commercialité pour la remplacer dans le Code civil par
celle d’entreprise. Le régime juridique particulier autrefois réservé aux commerçants est étendu à tout exploitant
d’une entreprise, le droit commun étant appliqué aux
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consommateurs de biens et de services125. Dès lors, le concept d’entreprise englobe les anciennes exceptions à
la notion de commercialité.

Pourtant, le législateur, en 1992, suite à l’adoption du Code civil du Québec126 et lors de l’adoption de la Loi

sur l’application de la réforme du Code civil127, a délibérément refusé de modifier la Loi sur la protection du

consommateur pour y substituer la notion d’entreprise à celle de commerçant. Loin d’un oubli, il s’agit d’une
décision arrêtée. Celle-ci trouverait son fondement dans le fort lobby des professionnels, dont les membres du
Barreau, qui ne souhaitaient pas être soumis à cette Loi aux règles trop techniques, et dans le souci de protection
des artisans et des cultivateurs qui profitaient de l’application de la loi en raison de l’interprétation jurisprudentielle
les qualifiant de « consommateurs »128. Vingt-cinq ans plus tard, il semble que ces raisons persistent aux yeux du
législateur. Pourtant, elles n’ont plus lieu d’être. L’activité économique quelle qu’elle soit se définit aujourd’hui à
l’aune du concept d’entreprise, concept qui mérite d’abord d’être défini (2.1) avant d’émettre des propositions de
modernisation qui tiendraient compte de sa transposition à la L.P.C.

e
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2.1 L’entreprise comme exercice des activités

Sans à proprement parler définir l’entreprise, le troisième alinéa de l’article 1525 C.c.Q. énumère les éléments
de ce qui constitue l’exploitation d’une entreprise. Le Code établit trois éléments principaux :

–        une ou plusieurs personnes;

–        l’exercice d’une activité économique organisée, à caractère commercial ou non;

–        consistant dans la production ou la réalisation de biens, leur administration ou leur aliénation, ou
dans la prestation de services.
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Les éléments qui ont mérité davantage l’attention des tribunaux et des commentateurs sont le caractère
économique de cette activité (2.1.1) et la condition d’organisation de celle-ci (2.1.2).

2.1.1 Une activité économique

L’entreprise est présentée dans le Code civil comme une activité, et non comme un sujet de droit129.
L’entrepreneur exploite l’entreprise; il n’en devient pas une. En ce sens, il ne constitue pas le correspondant

contemporain du commerçant.

L’activité économique se définirait comme celle tendant à la production, la réalisation, l’administration,
l’aliénation d’un bien ou la prestation d’un service, destinée à un marché130, par opposition à une consommation à
des fins personnelles par celui qui produit le bien ou le service131 ou à la mission d’un organisme social, par
exemple132. La jurisprudence semble parfois confondre la nature des activités et l’objectif poursuivi par
l’entreprise133.

De nos jours, le cultivateur, l’artisan et le professionnel exercent souvent des activités d’entreprise et participent
activement au développement économique de la société. Le Code civil du Québec lui-même, au troisième alinéa
de l’article 1525, les associe de facto à l’exploitation d’une entreprise. Dans la mesure où ils exercent une activité
économique organisée, à caractère commercial ou non, consistant dans la production, la réalisation,
l’administration ou l’aliénation de biens, ou encore dans la prestation de services, ils sont considérés comme
exploitant une entreprise. Les distinctions entre les commerçants, les cultivateurs, les artisans et les
professionnels deviennent dépassées car toutes ces personnes peuvent exploiter une entreprise134, le concept
d’exploitation

[Page 77]

d’une entreprise se voulant plus large que celui de la commercialité. Les travailleurs autonomes, incluant les
cultivateurs, les artisans et les professionnels, peuvent exercer des activités économiques et être considérés
comme exploitant des entreprises, si ces activités sont suffisamment organisées135. Les commentaires du
ministre de la Justice confirment en toutes lettres cette interprétation et précisent que la notion d’entreprise
recouvre l’ensemble des activités économiques, « lesquelles dépassent donc le cadre des activités commerciales,
puisqu’elles visent également, entre autres, les activités artisanales, agricoles, professionnelles ou fondées sur la
coopération. »136 On ne saurait être plus clair. De fait, la jurisprudence va dans le même sens137. Dorénavant, le
législateur considère que les « personnes qui exercent des activités économiques organisées constituent des
personnes avisées, capables de se défendre et soumises aux contraintes du marché »,
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ce qui justifie leur soustraction au régime du droit commun applicable aux personnes qui ne sont pas en
affaires138.

En France, la notion de professionnel, qui désigne sur ce territoire l’équivalent de l’entreprise en droit
québécois, inclut les artisans et les membres des professions libérales139. La distinction de traitement disparaît
peu à peu pour céder sa place à un régime unifié, comme c’est le cas avec le concept d’entreprise au Québec.

En outre, le Code civil du Québec ne fait plus la distinction entre l’entreprise civile et l’entreprise commerciale;

les deux constituent des entreprises. En 1991, l’Assemblée nationale a décidé d’abandonner les vestiges de la
commercialité140. La jurisprudence considère que les organismes sans but lucratif, tels une chambre de
commerce ou une association professionnelle (mais non un ordre professionnel141), exploitent des entreprises142.
Il en est de même dans l’application et l’interprétation des lois fiscales143.

2.1.3 Une activité organisée

Selon le législateur québécois, l’activité de l’entreprise doit être non seulement économique, mais également
organisée. Cette condition doit être appréciée à la lumière de deux facteurs : intellectuel et matériel144. Il faut
d’abord, d’un point de vue intellectuel, une volonté arrêtée d’opérer une entreprise, un objectif déterminé, ce qu’il
serait permis d’appeler un « plan d’affaires »145.
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Quant au facteur matériel, celui-ci exige « un rassemblement de moyens humains et matériels mis en œuvre
afin d’atteindre l’objectif économique »146. Le critère d’organisation a également été interprété comme nécessitant
une certaine temporalité. Sans aller jusqu’à la permanence des activités, cette exigence de régularité147 exclut les
actes posés de manière isolée ou spontanée148. Selon la doctrine, l’organisation implique en outre un objectif
économique préétabli, des actifs, la répétition d’actes, une clientèle ou un marché, et une valeur économique
associée aux efforts de l’entrepreneur149. Léo Ducharme, qui a consacré sa thèse de doctorat à la notion
d’entreprise, voyait la nécessité de trois éléments à l’existence d’une entreprise : un élément humain (sans
nécessité de personnel), un élément matériel (biens affectés à une fin précise) et une production économique
émanant de la répétition organisée des mêmes actes150. Une simple bicyclette, un crayon151 ou un petit
ordinateur ne suffiraient pas à constituer un actif d’entreprise matériellement organisée.

Quant au degré d’organisation, si, pour certains auteurs, l’exigence se traduit par « la réunion en un lieu unique
de moyens matériels et humains coordonnés et organisés en vue de la réalisation d’un objectif déterminé »152,
pour d’autres, la notion se veut large au point de rendre « difficile de concevoir quel genre d’organisation pourrait
en être exclu »153. Dans un jugement de la Cour
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supérieure, le tribunal a admis que « force est de constater que l’expression est à ce point globale et indéterminée
qu’elle peut trouver application en toutes circonstances; de la gigantesque entreprise multinationale à la simple

cellule familiale »154. Ainsi, d’aucuns considèrent que la possession d’un simple coffre à outils par un artisan
pourrait suffire à conclure à une activité économique organisée155. Toutefois, selon un autre courant doctrinal, un
traducteur travaillant à son domicile à l’aide de quelques dictionnaires n’exploiterait pas une entreprise, par
opposition à un bureau de plusieurs traducteurs ayant sa place d’affaires, du personnel, plusieurs dictionnaires et
ordinateurs156. On pourrait raisonner de même à l’endroit de l’agent d’assurances qui reçoit ses clients à domicile,
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sans autre équipement matériel157, et du chauffeur de taxi, travailleur autonome au sein d’une coopérative, qui
conduit son propre véhicule dont il est propriétaire, quoique, dans ce dernier cas, la jurisprudence reste
controversée158. Comme le souligne la doctrine, « Le travailleur autonome se transforme en chef d’entreprise
quand ses activités deviennent suffisamment importantes pour justifier un investissement sérieux et le recours à
une aide externe significative »159. Il ne serait donc pas certain que l’artisan exploite une entreprise dans tous les
cas. La même question se pose à l’endroit du professionnel. Cette qualification dépend du degré d’organisation et
d’équipement, de même que du courant prétorien ou doctrinal retenu, la question du degré d’organisation requis
n’étant pas réglée160. Sous l’empire du Code civil du Québec, il convient donc de continuer à distinguer le simple
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artisan, au sens traditionnel de l’ancien Code, de celui qui tient boutique, a des employés qui l’assistent et gère
son entreprise avec de l’équipement et des matières premières161.

Il reste à voir comment ce concept d’entreprise et ses interprétations peuvent servir à moderniser l’application
de la Loi sur la protection du consommateur.

2.2 Des propositions de modernisation

Dans le but d’instaurer plus de cohérence dans le salmigondis jurisprudentiel et doctrinal à l’endroit des
exceptions traditionnelles à la commercialité, de même qu’une protection plus adéquate du consommateur qui
acquiert des biens ou des services auprès d’un cultivateur, d’un artisan ou d’un professionnel, nous formulons
quatre propositions de modernisation du concept de commerçant employé comme référent dans la Loi sur la

protection du consommateur. Ces suggestions, simples d’application, pourraient être utilement retenues et
appliquées par les tribunaux, sans la nécessité absolue d’une réforme législative aussi lourde que lente. La
jurisprudence en a fait la preuve plus d’une fois : le droit peut parfaitement évoluer en douceur.

Comme première proposition, nous suggérons l’assujettissement des cultivateurs, des artisans et des
professionnels à la L.P.C. (2.2.1). En second lieu, nous proposons l’application indirecte du concept d’entreprise à
la L.P.C. (2.2.2). Notre troisième proposition prévoit un régime d’exception fondé sur le mode d’exercice de
l’entreprise (2.2.3). Enfin, il serait possible, tout simplement, de concevoir l’élargissement du concept de
commerçant aux exceptions traditionnelles (2.2.4).

2.2.1 Première proposition : l’assujettissement des exceptions à la commercialité à la Loi
sur la protection du consommateur

Jusqu’à présent, le débat sur l’assujettissement des cultivateurs, des artisans et des professionnels à la Loi

sur la protection du consommateur a porté sur leur besoin de protection en tant qu’acheteurs de biens et
acquéreurs de services. Pourtant, à
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l’autre bout du rapport contractuel, le consommateur contemporain a également besoin de protection contre les
non-commerçants qui exploitent des entreprises et avec lesquels ils concluent des contrats, protection que la
jurisprudence lui refuse sous prétexte de l’existence d’un contrat entre deux consommateurs. Nicole L’Heureux,
experte reconnue du droit de la consommation, était d’avis en 1979 que le consommateur n’a pas besoin de
protection spéciale lorsqu’il contracte avec un artisan car, en l’absence des forces du marché, les parties sont sur
un pied d’égalité162. En tout respect, cette vision empreinte de la conception idéaliste d’un autre siècle, non
partagée par tous, ne tient plus la route.
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L’artisan d’aujourd’hui est partie prenante du marché économique et les mêmes risques d’exploitation, de
fausses représentations et de déséquilibre contractuel sont présents pour le consommateur. Ce dernier n’a pas
moins besoin de protection lorsqu’il contracte avec un artisan ou un professionnel. Il se trouve exactement dans le
même rapport de déséquilibre contractuel avec son vis-à-vis que lorsqu’il fait affaires avec un commerçant.
Pourquoi alors lui réserver un traitement différent ? Dès 1976, Léo Ducharme concluait que « l’intérêt des
consommateurs commande que les contrats qu’ils concluent avec des artisans soient assujettis à la Loi de
protection du consommateur », ajoutant qu’« il n’y a aucune raison valable pour que les contrats conclus entre un
artisan et un consommateur ne soient pas assujettis au même régime, bien au contraire. »163 L’idée n’est pas
nouvelle.

Nous avons fait une recommandation semblable dans notre Proposition pour un code québécois de la
consommation. Nous y avions posé comme principe que tous les opérateurs économiques devaient être visés par
la L.P.C., que l’acte posé soit commercial ou non, ce qui inclut les actes des artisans et des autres non-
commerçants164. L’application de la loi à tous les opérateurs
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économiques constitue d’ailleurs une règle fréquente en droit comparé de la consommation165. La question
principale à se poser est : qui veut-on protéger ici ? L’objectif d’une loi de protection du consommateur devrait
être de protéger les consommateurs et non ceux qui ne sont pas commerçants166. Ce besoin de protection est
fondé sur la vulnérabilité du consommateur qui contracte avec un commerçant ou une entreprise. L’acheteur a
besoin de protection contre les techniques agressives du marché167. Ce caractère de vulnérabilité ne se trouve
pas systématiquement chez les entrepreneurs, lesquels sont présumés posséder les ressources nécessaires à
leur information et à leur protection et s’en trouvent moins désarmés. L’expertise développée par la répétition des
actes liés au commerce ou à l’exploitation d’une entreprise les soustrait, du même coup, aux règles protectrices.
Les marchands n’ont pas besoin de protection particulière lorsqu’ils achètent de la marchandise pour les fins de
leurs activités. Ils en connaissent tout autant et souvent plus que le vendeur. Ainsi, un chauffeur de taxi est en
mesure d’apprécier l’automobile qu’il achète parce qu’il en conduit une tous les jours. Il en va de même de
l’agriculteur qui achète de la machinerie agricole. Les considérer comme des consommateurs en déficit
d’information relève de l’erreur et de l’incompréhension des enjeux de protection des consommateurs. En outre,
l’inclusion de ces entrepreneurs dans le champ d’application du droit de la consommation rendrait celui-ci encore
plus difficile à définir qu’il ne l’est actuellement (en plus d’ajouter à son incohérence), déplaçant le critère de
protection de la finalité du contrat d’achat de bien ou de service à la compétence démontrée
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du contractant et appelant en conséquence une exclusion des consommateurs qui contractent dans leur sphère de
compétence168.

Le Code de droit économique belge prévoit qu’est un consommateur « toute personne physique qui agit à des
fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale »169. La
situation est analogue en France170. Les artisans et les professionnels (exerçant une activité libérale) sont donc
exclus de la notion de consommateur et des bénéfices que lui accorde le Code. Le législateur québécois aurait
intérêt à s’inspirer de cet exemple.

Pour éviter d’emprunter la voie législative, on pourrait arriver au résultat visé en abordant la question de la
manière suivante. Le cultivateur, l’artisan et le professionnel qui achètent des biens en dehors du cours normal de
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leurs activités de revente (par exemple l’achat d’équipement) ne devraient pas être protégés par la Loi sur la

protection du consommateur car, contrairement à la condition posée par l’article 2, le contrat n’est pas passé
entre un consommateur et un commerçant dans le cours des activités de son commerce. Cela reste un acte civil.
Ces acheteurs ne deviennent pas des consommateurs pour autant. Là se trouve l’erreur. Ils demeurent des non-
commerçants. Contrairement à la position connue jusqu’à ce jour171, la L.P.C. contiendrait donc trois catégories :
le consommateur, le commerçant et le non-commerçant. Si la jurisprudence traditionnelle a qualifié de non-
commerçants le cultivateur, l’artisan et le professionnel, elle n’est jamais allée jusqu’à les considérer comme des
consommateurs. Ce sont les tribunaux qui en ont conclu ainsi dans le cadre restreint d’application de la L.P.C., au
motif qu’il n’existerait que deux catégories dans la Loi, le consommateur et le commerçant. En tout respect, nous
sommes d’avis qu’il s’agit là d’un raisonnement erroné. Une troisième catégorie, celle du non-commerçant, existe
bel et bien si on persiste à maintenir les exceptions traditionnelles à la commercialité. Ces exceptions composent,
à vrai dire, une catégorie intermédiaire
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d’intervenants économiques, à mi-chemin entre le travailleur autonome exploitant une entreprise et le commerçant.
Il est permis de prétendre que le législateur n’a jamais entendu protéger ces personnes lors de leurs achats de
matériel, d’équipement ou de marchandises au moyen de cette Loi, d’autant plus qu’elles n’agissent pas dans le
cours normal des activités de leur commerce. Le résultat actuel est purement le fruit de la jurisprudence. En
raisonnant de la sorte, un contrat conclu entre un commerçant et un non-commerçant ne satisferait pas la
condition de l’article 2 L.P.C. et la Loi ne recevrait pas application au bénéfice du second cocontractant.

Les opposants à cette théorie rétorqueront qu’il existe deux dispositions d’exception dans le cas d’un contrat
portant sur un bien nécessaire à l’exercice du métier, de l’art ou de la profession du consommateur. La première,
l’article 88 L.P.C., vise le contrat de crédit et la seconde, l’article 8(i) du Règlement d’application172, le contrat
conclu avec un commerçant itinérant. Le fait que le contrat relatif à l’exercice d’un métier, d’un art ou d’une
profession soit mentionné à seulement deux reprises, dont une fois dans le règlement, ne démontre pas de
manière convaincante que le législateur entendait couvrir ce genre de situation de manière générale. Ces
dispositions ne déclarent pas que la Loi s’applique; elles excluent le contrat portant sur un bien nécessaire à

l’exercice du métier, de l’art ou de la profession de l’application de certains articles de la Loi173. En toute
cohérence, si le législateur avait voulu que la protection de la Loi s’étende généralement à ce type de contrat, il
l’aurait indiqué de manière expresse dans ses premiers articles, comme il l’a fait à l’égard des coopératives et des
personnes morales sans but lucratif qu’il a expressément soumises à l’application de la Loi malgré le caractère
non commercial de leurs actes174.

De plus, dans ces dispositions, le législateur n’a pas employé les termes « artisan ou professionnel », mais
bien « consommateur ». Nous soumettons que la définition de « consommateur » employée dans l’expression
« dans l’exercice du métier, de l’art ou de la profession du consommateur » à ces articles doit être
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entendue de manière similaire à celle de l’article 229 L.P.C. La jurisprudence a établi dans ce contexte particulier
de l’interdiction de fausse représentation concernant la rentabilité d’une occasion d’affaire offerte à un
consommateur que la définition dudit « consommateur » devait être comprise de manière plus large que celle
inscrite à l’article 1 (e) de la Loi, laquelle s’applique « à moins que le contexte n’indique un sens différent »175.
Dans ce cas particulier, le consommateur, commerçant novice, se devait d’être protégé. Cette exception ne devait
pas pour autant modifier la définition du consommateur dans le reste de la Loi. On peut raisonner de manière
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similaire en ce qui concerne les articles 88 L.P.C. et 8 (i) du Règlement. Aux yeux du législateur, le
consommateur qui acquiert des biens pour les fins de son métier, de son art ou de sa profession demeure un
simple consommateur, dans ces deux contextes précis. Le législateur aurait pu utiliser pour le désigner les
expressions « artisan » ou « professionnel »; il ne l’a pas fait. Il ne faut donc y voir que deux légères exceptions

qui ne remettent nullement en cause la cohérence de l’ensemble de la Loi. Ces exemptions visent clairement à
protéger les intérêts des commerçants à l’endroit d’une certaine catégorie de consommateurs aux revenus
instables, dans des circonstances particulières et très limitées, en autorisant plus de souplesse dans les contrats
et en soustrayant le droit de résolution dans le cas d’un contrat conclu avec un vendeur itinérant. L’emploi du
terme « consommateur » dans ces deux contextes n’a d’autres fins que celle-là. Rien de plus.

À la limite, le législateur pourrait créer une fiction juridique dans la Loi et créer un régime mixte ou de double
qualification. D’une part, le consommateur pourrait bénéficier de la protection de la L.P.C. lorsqu’il contracte avec
un cultivateur, un artisan ou un professionnel, au même titre d’ailleurs qu’il l’est actuellement par le Code civil, ce
qui n’est pas sans rappeler l’incohérence difficilement tolérable entre les deux textes législatifs. D’autre part, en
raison du déficit d’information et du déséquilibre économique qu’ils connaissent, ces mêmes non-commerçants
pourraient être qualifiés de consommateurs lorsqu’ils acquièrent des biens ou des services pour les fins de leur
petite entreprise, en autant que
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celle-ci ne revêt pas la personnalité morale. La fiction pourrait se lire ainsi :

Un cultivateur, un artisan ou un professionnel agissant dans le cadre de ses activités agricoles,
artisanales ou professionnelles est réputé exploiter une entreprise commerciale (ou réputé
commerçant) à l’égard du consommateur. S’il est une personne physique, il peut être qualifié de
consommateur lorsqu’il acquiert des biens ou des services pour les fins de son activité artisanale,
agricole ou professionnelle.

Cette proposition est d’ailleurs conforme à la jurisprudence dominante en matière d’exploitation d’une
entreprise176.

2.2.2 Seconde proposition : l’application indirecte du concept d’entreprise à la L.P.C.

En 1995, constatant que le Québec était le seul État en Amérique du Nord à protéger à titre de
consommateurs les cultivateurs, les artisans et les professionnels qui se procurent du crédit pour leur entreprise,
un groupe de travail de l’Office de la protection du consommateur préconisait l’application du concept d’entreprise
du Code civil du Québec à leur situation dans ce contexte et leur exclusion de la définition du consommateur177.
Si cette recommandation n’a pas connu de suite, elle conserve pour autant toute sa pertinence et son actualité.

La jurisprudence des récentes années, sans l’exprimer ouvertement, semble étonnamment aller dans cette
direction. Dans eBay c. Mofo Moko, appelée à comparer la définition du contrat de consommation du Code civil

et celle de la L.P.C, la Cour d’appel enseigne qu’il n’y a pas lieu de distinguer la notion d’entreprise du Code civil

de celle de commerçant de la L.P.C.178. À la faveur de cette position, nous soutenons que les cultivateurs, les
artisans et les professionnels d’aujourd’hui exploitent des entreprises et, ce faisant, sont soumis à l’application de
la L.P.C. au même titre que les commerçants d’avant le Code civil du Québec.
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Toutes les définitions du cultivateur et de l’artisan rappellent que ces derniers perdent leur statut particulier si
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leurs activités révèlent l’exploitation d’une véritable entreprise, c’est-à-dire s’ils opèrent un atelier organisé, ont
plusieurs employés, et fournissent la matière première, ou encore s’ils cherchent la spéculation179. L’agriculture ou
l’élevage de type industriel ou qui, par la transformation des produits de la ferme prend une couleur
manufacturière180, perd la qualification d’activité civile. Déjà, en 1936, Antonio Perrault est catégorique à l’endroit
du cultivateur :

Il peut en être autrement si le propriétaire d’une ferme en fait l’exploitation en grand, engage un
certain nombre d’employés de ferme, possède un matériel considérable et revend avec profit tous
les produits provenant de cette exploitation. Est commerçant, le cultivateur qui transforme les
produits de sa ferme. Il en est de même du cultivateur qui, en plus de la culture du sol, exerce sur
sa ferme une véritable industrie. C’est ce qui fut décidé à bon droit par la Cour de revision in re

Archambault v. Michaud ([1895] 1 R. de J. 323).181

Ce dernier entretenait également une définition restrictive de l’artisan, considérant qu’« est partie civile le
cordonnier qui n’emploie aucun ouvrier, ne travaille que sur commande et dont le gain n’a pour origine que le travail
manuel »182. Aussitôt qu’il s’éloigne de ce modèle pour s’aligner sur celui de l’entreprise, il perd cette qualité :

l’emploi de main-d’œuvre, la constitution d’approvisionnement, l’existence d’un magasin de vente,
l’achat à crédit de stocks importants de matières premières apparaissent comme des éléments
de la notion générale d’entreprise suffisants à transformer une situation d’artisan en une situation
de commerçant.183
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Une difficulté à contourner reste l’absence de position claire dans la jurisprudence et la doctrine sur le sens à
donner au qualificatif « organisée » que doit revêtir l’activité économique184. Cette imprécision se pose avec
davantage d’acuité en ce qui concerne les artisans et les professionnels qui exercent leurs activités avec un
minimum d’équipement et d’environnement matériel. À notre avis, comme le suggère une auteure, pour bien
comprendre la notion d’entreprise de l’article 1525, al. 3 C.c.Q., il convient d’adopter une approche
contextuelle185. Ainsi, le contexte d’utilisation de la règle pourrait faire varier l’appréciation de la définition de
l’entreprise. Rappelons que cette notion a été inscrite dans le Code civil pour distinguer les personnes qui
bénéficieront du régime dérogatoire propre aux entreprises, leur permettant ainsi d’échapper au régime strict de
droit commun. Il nous apparaît nécessaire de déterminer l’enjeu qui est en cause pour déterminer le sens à
accorder à l’exploitation d’une entreprise.

À titre d’illustration, dans l’arrêt Galp, dans le cadre particulier d’application de l’article 1714 C.c.Q. relatif à la
vente du bien d’autrui « dans le cours des activités d’une entreprise », la Cour d’appel a adopté une interprétation
restrictive de cette expression, jugeant que les activités de l’entreprise doivent se limiter à sa raison d’être
principale186. L’objectif de la disposition en cause était la protection du propriétaire d’un bien volé. En l’espèce,
l’entreprise, dont les activités consistaient en l’exploitation d’une carrière et l’exécution de contrats d’asphaltage et
d’entretien de chemins, ne se spécialisait pas dans le commerce d’équipements et la vente d’une rétrocaveuse
appartenant au Garage Marleau n’avait donc pas été effectuée dans le cours des activités usuelles de l’entreprise
exploitée par Galp inc.

L’article 1714 C.c.Q. en cause dans cette affaire protège le véritable propriétaire d’un bien meuble perdu ou
volé et qui le retrouve entre les mains d’un tiers qui l’a acheté, en l’autorisant à demander la nullité de cette vente
et à revendiquer son bien. Il sert à protéger, du même coup, l’acheteur de bonne foi du bien en question, en lui
permettant de réclamer le remboursement du prix payé lorsque la vente a eu lieu dans le cours des activités d’une
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entreprise. Si la Cour d’appel avait décidé autrement dans ce
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dossier, cela aurait forcé le propriétaire du bien de rembourser le possesseur pour récupérer l’objet de sa
propriété, ce qui, en l’espèce, aurait créé une injustice à son égard. Il est permis de croire que le tribunal a
accordé une interprétation restrictive à l’expression « dans le cours des activités d’une entreprise » précisément
pour protéger le propriétaire du bien ayant fait l’objet d’un recel, de préférence à l’acheteur du bien volé.

Dans le contexte particulier de la protection des consommateurs, nous soumettons que l’entreprise ne devrait
être soumise au régime de droit commun que si le sujet de droit à protéger, en l’occurrence le consommateur,
n’est pas privé de la protection offerte par la loi par le jeu d’une interprétation trop restrictive du concept d’activité
économique organisée. De la sorte, l’artisan travaillant seul avec peu de matériel, qui a développé une expertise
et pose des actes avec une fréquence régulière, devrait être considéré comme exploitant une entreprise (et, par
conséquent, ne plus être réputé un non-commerçant au sens de la L.P.C.) car, sans cette qualification, le
consommateur serait privé des bénéfices de la Loi sur la protection du consommateur.

Pareille interprétation n’entre pas en contradiction avec l’arrêt Galp pour les raisons suivantes. La jurisprudence
et la doctrine ont énoncé clairement que l’interprétation du concept d’entreprise peut varier selon les contextes,
d’une acceptation large à une autre plus restrictive, en fonction de l’objectif de la loi187. Galp ne serait donc qu’une
illustration de ce principe dans un contexte particulier. Il n’énonce pas que l’entreprise qui achète ou qui vend des
biens dans un cadre extérieur à ses activités régulières agit dans tous les cas en dehors du cours des activités
d’entreprise. Il ne traite pas non plus de la question de l’entreprise qui achète des biens accessoires à
l’exploitation de ses activités. De plus, le contexte de cette décision de la Cour d’appel diffère de celui de la Loi

sur la protection du consommateur. Dans le cas de cette Loi, l’objectif est de protéger le consommateur
vulnérable. Refuser à ce dernier la protection de la Loi lorsqu’il contracte avec un cultivateur, un artisan ou un
professionnel au motif que ces derniers n’exercent pas des activités d’entreprise conduit à une absence de
protection spécifique. Dans ce contexte particulier, il convient de poser le regard protectionniste sur le
consommateur,
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et non sur l’entrepreneur. Le premier se trouve en quête de protection et le concept d’entreprise doit être
interprété à la lumière de la nécessité de cette protection.

Dans cette perspective interprétative, l’artisan et le professionnel qui acquièrent des biens pour l’exercice de
leur art ou de leur profession devraient être considérés agir dans le cours des activités de leur entreprise. La
protection accordée par le régime dérogatoire – ni celle d’ailleurs par la Loi sur la protection du consommateur

– ne leur est pas nécessaire, car tous deux possèdent les connaissances suffisantes relatives au matériel ou aux
services dont ils ont besoin couramment pour exercer leurs activités. Exceptionnellement, ce n’est que lorsqu’ils
acquièrent des biens en dehors de leur champ d’activités régulières et de compétences (un dentiste qui achète
des tableaux pour décorer son cabinet) que leur protection mérite considération et qu’ils se doivent d’être traités
comme n’agissant pas dans le cadre des activités usuelles d’une entreprise. Non pas parce que ce ne sont pas
des commerçants ou qu’ils n’exploitent pas une entreprise (comme a suggéré la Cour d’appel dans Pacific

National Leasing c. Rose188). Mais parce qu’ils agissent en dehors du cours normal de leurs activités
d’entreprise. Cette méprise prétorienne tire peut-être son origine du fait que, autrefois, n’était pas considéré
comme un acte de commerce l’acte d’achat par un artisan d’outils nécessaires à l’exercice de son métier189. Les
juges ont pu ainsi faussement conclure que l’achat d’une voiture par un chauffeur de taxi ou celui d’un camion par
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un camionneur, nécessaire à l’exercice de leur activité, ne constitue pas un acte posé par un commerçant190. Pour
qualifier de civils les actes posés par le professionnel réputé non-commerçant, il doit exister un lien direct entre
l’exercice de la profession libérale et les actes posés en marge de cet exercice; tel
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est le cas du médecin qui exploite une clinique191 ou du dentiste qui vend des produits de blanchiment. L’achat de
tableaux par un dentiste ne nécessitait pas de considérer le professionnel comme un consommateur; il suffisait de

qualifier l’acte de civil car ne pouvant satisfaire les critères de la commercialité ni de manière principale (le
dentiste ne faisait pas le commerce de tableaux) ni par accessoire (l’achat n’était pas indispensable ou
directement relié à son activité professionnelle). Par conséquent, comme professionnel exploitant une entreprise, il
aurait pu bénéficier de la protection d’une loi réservée aux consommateurs au motif que l’acte posé sortait du
cadre de ses activités usuelles et était par conséquent assujetti au régime civil. Dans tous les cas de figure, la
qualification de l’acte exige d’aller au delà du simple statut de l’acheteur.

D’aucuns, attachés à la tradition, pourraient soulever l’argument d’interprétation des lois selon lequel une loi
s’interprète à la date à laquelle elle a été adoptée192. L’adoption de la Loi sur la protection du consommateur

remontant à 1978, il faudrait retenir la définition de commerçant en vigueur à cette époque, laquelle ne connaissait
pas le concept d’entreprise adopté plus tard dans le Code civil. Le droit commun comprenait alors les exceptions
à la notion de commerçant. Le sens des termes utilisés dans une loi ne devrait pas évoluer par le simple
écoulement du temps.

Il est permis de rétorquer à cet argument que, dans certains cas et selon les contextes, une loi peut connaître
une évolution de ses notions193. Ainsi, le remplacement du concept de commerçant par celui d’entreprise dans le
Code civil du Québec et l’abandon corrélatif des exceptions traditionnelles à la commercialité pourraient laisser
croire à une modification implicite de la notion de commerçant employée dans la L.P.C. Au demeurant, nous ne
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proposons pas un remplacement direct de la notion de commerçant par celle de l’entreprise, mais une application
indirecte, sous-entendue, découlant de l’évolution législative et jurisprudentielle. Dans ce contexte, l’argument
interprétatif s’incline devant le progrès et ne doit pas servir à figer dans le temps une interprétation législative qui
ne sied plus au marché économique contemporain.

2.2.3 Troisième proposition : un régime d’exception fondé sur le mode d’exercice de
l’entreprise

Pour qualifier de non-commerçants les cultivateurs, les artisans et les professionnels, on doit tenir compte non
seulement de l’absence de spéculation (la rémunération étant appréciée à l’aune des efforts et des habiletés) et
d’intention de revente, mais également du degré d’organisation de l’exercice de leurs activités194. Plus le degré
d’organisation est élevé, moins la qualification d’exception s’applique. Comme on l’a vu dans la section
précédente, ce facteur n’a rien de nouveau; il existait dans la jurisprudence et la doctrine traditionnelles195. À titre
d’exemple, un notaire qui exerce seul avec une secrétaire peut être qualifié de non-commerçant; en revanche, s’il

travaille dans un grand bureau, au sein d’une société de personnes, il perd cette qualification196.

À l’instar de l’artisan, la différence entre le professionnel et le commerçant devrait résider non pas dans la
nature des activités exercées, comme le suggère Perrault, mais dans la façon d’exercer la profession. L’exercice
à caractère commercial d’aujourd’hui, où le profit est recherché, où le regroupement devient la clé du succès, où
plusieurs salariés sont employés, où les niveaux d’honoraires sont élevés, où le luxe abonde souvent197 et où la
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forme corporative prend le dessus, évoque une qualification de commerçant. La structure d’exercice est similaire
à celle des entreprises commerciales. Il convient d’appeler un chat un chat : les grands bureaux d’avocats du
Québec œuvrent dans le milieu des affaires
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et en constituent des agents importants, en plus de se présenter comme tels. Il est difficile de continuer de
soutenir l’application de l’exception traditionnelle à leur égard.

Léo Ducharme, à qui l’on doit la théorie québécoise de l’entreprise, s’interrogeait à son époque sur la
justification du caractère civil de l’artisan. Il croyait « difficilement défendable que le caractère d’entreprise civile
soit limité à la petite entreprise de travaux et ne s’étende pas à la petite entreprise d’achat pour revendre »198. À
son avis, « la seule distinction qui existe entre l’artisan et le commerçant est la suivante. L’artisan est le chef d’une
petite entreprise et le commerçant est le chef d’une entreprise moyenne ou grande. »199 Cette opinion rejoint celle
émise quelques années auparavant par Savatier200 et Calais-Auloy201 qui voyaient difficilement la distinction entre
l’artisan qui revend et le commerçant.

Ceci signifierait que seuls les cultivateurs, les artisans et les professionnels qui correspondent à la conception
traditionnelle qui avait cours au 19  siècle pourraient bénéficier du régime d’exception et être protégés par la
L.P.C. Dès lors que le mode d’exercice de leurs activités prend l’aspect de la commercialité ou d’une entreprise,
telle qu’elle est décrite dans le Code civil, la qualification de non-commerçant et, conséquemment, de
consommateur, ne pourrait tenir. Le tribunal devrait donc apprécier, dans chaque cas, la structure et le degré
d’organisation de l’entreprise pour en décider, comme il est tenu de le faire en vertu du droit commun pour
appliquer le régime d’exception applicable aux activités d’entreprise.

Ou, encore, comme le droit législatif québécois le fait pour les petites entreprises de 10 employés et moins
pour avoir accès à la
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division des petites créances de la Cour du Québec202, ou comme le fait le droit français à l’égard des artisans
immatriculés au répertoire des métiers établi par la loi203, un régime d’exception pourrait être créé à l’endroit des
entreprises artisanales, agricoles ou professionnelles qui emploient peu d’employés et qui ont conservé en
quelque sorte la structure artisanale ou familiale. En 1962, la France, par l’adoption du décret sur les secteurs de
métiers a substitué la notion d’artisan à celle d’artisanat qui s’appuie dorénavant sur l’entreprise, et non plus sur
l’individu204. La qualification d’artisan est disparue au profit d’une condition de la taille de l’entreprise (10 employés
au maximum) et de la nature de l’activité pratiquée205. Selon nous, l’adoption du critère d’entreprise dans le Code

civil du Québec aurait eu le même effet : celui de déplacer le point d’analyse sur la structure de l’entreprise
artisanale plutôt que sur le statut de l’artisan. Encore une fois, la qualification serait attachée au mode d’exercice
et non à la nature de l’activité ou au statut de la personne qui l’exerce.

2.2.4 Quatrième proposition : l’élargissement du concept de commerçant aux exceptions
traditionnelles

La jurisprudence rendue sous l’empire du Code civil du Bas Canada révèle plusieurs cas de forgeron206, de
charron207, de cordonnier208 et de barbier209 qui ont été qualifiés de commerçants malgré les exceptions
traditionnelles, compte tenu du type d’exercice de leurs activités. La doctrine, pour sa part, considère que
l’« artisan commerçant est soumis du point de vue juridique aux règles du droit commercial »210 même s’il relève
du statut des artisans. Certains auteurs ajoutent qu’une personne qui agit sous une

e
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raison sociale et contracte sous cette raison perd son statut d’artisan211.

Il en est de même pour le professionnel. Plusieurs professionnels ont emprunté avec le temps certaines
méthodes particulières aux commerçants. Antonio Perrault suggère le critère suivant :

Pour conserver à ces professions libérales leur caractère traditionnel et ne pas les confondre
avec les professions commerciales, il faut se soumettre aux règles suivantes. Si le plus grand
nombre des actes posés par le professionnel sont nécessaires ou utiles à l’exercice de sa
profession, ils en deviennent partie intégrante et ces actes doivent être tenus pour civils. Il est
essentiel que l’opération dont il s’agit ait un lien étroit entre la profession de celui qui agit et les
actes accomplis. Certains actes, apparemment commerciaux, ne doivent pas modifier le
caractère de la profession ni la qualité de son titulaire si ces actes présentent en même temps un
caractère de nécessité ou d’utilité pour l’exercice de la profession.212

L’exemple auquel le commentaire fait penser est bien évidemment le pharmacien, qui, outre l’exercice de sa
profession, devient un vendeur de biens de consommation dans son établissement. Comme le notent des auteurs
français à ce propos, dans le contexte qui est le leur, « [l]es pharmaciens exercent une profession libérale, s’ils
exploitent un laboratoire d’analyses dans lequel ils utilisent leur science pour analyser les corps soumis à leurs
recherches. Ne sont commerçants que les pharmaciens d’officine. »213, si bien que le pharmacien, tel qu’on le
connaît aujourd’hui, est considéré comme un commerçant en France214. Ainsi, un arrêt de la Cour de Cassation du
28 mai 1828215 reconnaît qu’un notaire peut être déclaré en état de faillite (procédé réservé aux commerçants) s’il
s’adonne habituellement à des opérations de banque et de courtage. On peut raisonner de la même manière s’il
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mène parallèlement à sa profession des activités de courtage immobilier216.

Le statut de professionnel ou d’artisan n’est donc pas forcément incompatible avec celui de commerçant.
L’économie d’aujourd’hui favorise une mixité des qualifications. Ainsi, « le tailleur qui confectionne sur mesure des
vêtements et possède en sus un magasin de prêt-à-porter » ou « le boulanger qui fait et vend le pain »217 sont
des commerçants.

S’il ne spécule pas sur les matériaux qu’il utilise, ce qui est un fait de plus en plus rare, l’artisan achète ses
matières premières et ne se contente plus de transformer celles apportées par ses clients. S’il emploie plusieurs
salariés et spécule sur leur travail, accomplit de nombreux achats de matériel à des fins de revente, il prend les
traits d’un commerçant218.

Au demeurant, les exceptions à la notion de commerçant visaient essentiellement des personnes physiques.
Force est d’admettre que la situation du marché a évolué. Pour des motifs de protection juridique et de
responsabilité limitée, bon nombre de cultivateurs, d’artisans et de professionnels exercent sous la forme
corporative, ce qui les exclut automatiquement de la qualité de consommateur au sens du Code civil et de la
L.P.C.219.

Cette adaptation des acteurs au marché doit être prise en compte. Loin d’être figée, la théorie de la
commercialité a évolué avec le temps. Ainsi, les opérations immobilières, traditionnellement exclues de la théorie
de la commercialité en raison de l’absence des éléments de circulation et de spéculation, ont connu une évolution
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jurisprudentielle et doctrinale qui, amorcée au milieu des années 1960, a conduit à leur pleine reconnaissance
commerciale220. Comme l’énoncent les professeurs Antaki et
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Bouchard, « la plupart des activités économiques à but lucratif et qui comprenaient un certain risque ont été
assimilées à des activités commerciales. »221

Nous soutenons donc que les transformations du marché économique et l’abrogation de la notion de
commerçant dans le Code civil du Québec auraient emporté implicitement la disparition des exceptions à cette
notion. Tout comme les objections à la commercialité des immeubles ont été progressivement abandonnées222,
notamment par la Cour d’appel223, et tout comme l’interprétation du nantissement commercial, réservé au
commerçant selon les termes de l’article 1979e C.c.B.C., a été étendue à l’artisan224, l’évolution est ici de mise.
Les oppositions à la commercialité des actes posés par les cultivateurs, les artisans et les professionnels doivent
être aussi laissées là où elles sont nées, soit au 19  siècle, dans la mesure où ils exercent leurs activités pour la
plupart dans le cadre d’une entreprise. Ces exceptions ne sont pas d’origine législative, mais jurisprudentielle et
doctrinale. Qui plus est, on ne trouve dans la loi aucune définition du cultivateur, de l’artisan et du professionnel, ce
qui laisse subsister un flou juridique225. Leur interprétation a donné lieu plus d’une fois à une conception entachée
d’un romantisme révolu226. Il appartient donc aux tribunaux et, subsidiairement, aux avocats plaideurs d’en
modifier l’interprétation et l’application. Le mouvement semble d’ailleurs déjà amorcé. Certains jugements de la
division des petites créances de la Cour du Québec ont considéré que les activités d’un professionnel sont
assujetties à la Loi sur la protection du consommateur,
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des denturologistes dans deux cas et des chiropraticiens dans les deux autres227.

CONCLUSION

La théorie de la commercialité et ses trois exceptions traditionnelles se sont développées dans un contexte
historique et économique précis, dans lequel il importait de faciliter et d’accélérer le cours des affaires en
réservant aux commerçants un régime d’exception. Les autres continuaient d’être soumis au régime civil de droit
commun. Cette summa divisio entre les commerçants et les parties civiles se justifiaient parfaitement dans le
Québec du 19  siècle.

En 1991, lors de l’adoption du Code civil du Québec, le législateur a pris acte de l’évolution du marché
économique et a relégué au rancart la notion de commercialité pour la remplacer par le concept plus moderne et
plus adapté d’exploitation d’une entreprise. Dès lors, les critères de qualification du commerçant disparaissent au
profit de nouveaux critères liés à l’activité et à l’organisation de l’entreprise, évacuant la distinction entre les
activités civiles et commerciales. Du même coup, les exceptions traditionnelles du cultivateur, de l’artisan et du
professionnel s’évanouissent elles aussi.

Pour des raisons qui peuvent paraître discutables, dans sa Loi d’application du Code civil228, le législateur
québécois n’a pas cru bon de remplacer la notion de commerçant par celle d’entreprise dans la Loi sur la

protection du consommateur. Cette décision, qui pouvait tenir la route dans un contexte transitoire et dans
l’attente d’une éventuelle réforme de la L.P.C., se heurte à un mur d’incompréhension et d’incohérence 25 ans plus
tard, permettant aux cultivateurs, aux artisans et aux professionnels d’échapper à leur responsabilité contractuelle

e
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particulière face aux consommateurs et même, comble de l’ironie, d’être qualifiés de consommateurs et de
profiter des avantages de cette Loi. Pour
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assurer une protection adéquate du consommateur lorsqu’il contracte avec un cultivateur, un artisan ou un
professionnel qui exploite une entreprise, il convient de moderniser le traitement réservé à ces exceptions et de
faire évoluer le droit. Si régime d’exception il y a et mérite de subsister, c’est celui du droit de la consommation229

par rapport au droit commun.

Si des considérations sociologiques ont été à la base de la distinction entre les commerçants, d’une part, et les
cultivateurs, artisans et professionnels d’autre part, force est de constater que ces facteurs d’appréciation ont
aujourd’hui disparu. D’un point de vue du marché économique, la société d’aujourd’hui se veut beaucoup plus
homogène à l’égard de ceux qui composaient autrefois des classes à part. En outre, en plus de se livrer
carrément à du commerce dans bon nombre de cas, ces opérateurs exploitent des entreprises au même titre que
les commerçants. La distinction, avec le temps, s’est estompée.

En revanche, le consommateur qui fait affaire avec un cultivateur, un professionnel ou un artisan mérite tout
autant d’être protégé que lorsqu’il contracte avec une entreprise commerciale. Sa vulnérabilité due à sa situation
de déséquilibre contractuel reste tout aussi présente et son besoin de protection n’est pas moins grand.

La qualification juridique d’une personne ou d’une activité appartient au juge. Les exceptions traditionnelles au
statut du commerçant ont été élaborées par la jurisprudence, secondée par la doctrine. Il appartient désormais
aux tribunaux de mettre au rancart ces vieilles exceptions à la commercialité pour faire évoluer le droit et l’adapter
à la réalité contemporaine du marché. Nous avons présenté quatre propositions de modernisation d’interprétation
et d’application de la L.P.C. et invité la magistrature à s’en inspirer. À défaut d’une intervention du législateur, le
pouvoir des juges doit se faire entendre.
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Il est révolu le temps où le juge devait se résigner à appliquer la loi, considérant que seul le législateur peut la
réformer230. Les juges d’aujourd’hui exercent volontiers leur pouvoir créateur dans les limites de leur fonction etréformer . Les juges d’aujourd’hui exercent volontiers leur pouvoir créateur dans les limites de leur fonction et
n’hésitent pas à faire « évoluer » certaines dispositions législatives lorsque le contexte l’exige, pour corriger une
incohérence ou afin de ne pas créer d’injustice231. L’évolution de la Loi sur la protection du consommateur est
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